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Avant propos
Le contenu de ce guide et les réflexions menées autour des interventions sur le patrimoine visent uniquement les travaux dits "d'entretien 
courant" dans la suite de ce document.

On entend par travaux d'entretien courant, l'ensemble des interventions d'entretien et maintenance conduites quotidiennement dans les 
immeubles d'habitation et qui ne sont pas programmées et anticipées. Les constats et les bonnes pratiques évoqués dans ce guide ne s'ap-
pliquent donc pas aux opérations de démolition et de réhabilitation en présence d'amiante  qui  elles trouvent un cadre réglementaire et  
une approche opérationnelle des organismes mieux définis et aujourd'hui approuvés.

En effet, s'il n'en demeure pas moins que la réglementation du travail ne fait actuellement pas de distinguo entre les opérations de réha-
bilitation d'envergure (avec encadrement technique de chantier et phases préparatoires), et les interventions d'entretien et maintenance 
du parc HLM, force est de constater que l'approche opérationnelle et organisationnelle  est complètement différente lorsqu'il s'agit de ré-
pondre et de traiter rapidement des dysfonctionnements,  aléas techniques et remontées d'information du réseau de proximité ainsi que 
des locataires.
Ces situations de travail représentent plusieurs milliers d'interventions par mois tous corps d'état confondus, pour chaque organisme,  et 
rendent difficile, de par leur caractère d'imprévisibilité et de rapidité de traitement, la stricte application des prescriptions réglementaires 
vis à vis de la prévention du risque amiante.

Aussi, à travers un travail collaboratif avec les organismes officiels de prévention et les services de l’Etat, ce guide recueille les dispositions 
réglementaires à prendre en compte, les points de vigilance, les pistes de réflexion et les bonnes pratiques pouvant être reprises. Pour autant 
chaque organisme HLM reste maître des outils et organisations à mettre en oeuvre afin de respecter au mieux les principes généraux de 
prévention de ce risque, que ce soit pour les occupants locataires, mais aussi  pour les entreprises extérieures.
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IntroductIon 

Une démarche partenariale exemplaire

Parallèlement au renforcement de la réglementation « amiante », les organismes de logement social sont confrontés, lorsqu’ils  font réaliser des travaux d’entretien 
courant dans leurs bâtiments, à de nombreuses difficultés. Ainsi, la recherche de prestataires formés au risque amiante, la maîtrise des coûts et des délais,  
la réponse aux interrogations légitimes des locataires quant aux risques pour leur santé,  relèvent souvent du défi quotidien. Aux diverses contraintes techniques et 
règlementaires s’ajoute en effet une spécificité : la présence des locataires, puisque la plupart des interventions concernent des logements occupés. Toute « erreur » 
de communication en la matière peut générer d’autres difficultés.

Aujourd’hui, entre contraintes de tous ordres et réalité du terrain, les organismes s’interrogent.

Ce document a été conçu en tant qu’aide méthodologique et s’applique aux travaux d’entretien courant, planifiées ou non, en précisant la frontière entre opération 
de retrait d’une part, et opérations d’entretien courant et réparations partielles d’autre part.

Il résulte d’un partenariat - inédit - entre une Association Régionale des organismes de logement social en Rhône-Alpes - représentant 84 organismes Hlm gérant 
435 000 logements en locatifs -  et la Direccte Rhône Alpes, cofinanceur du guide.  

L’Agence Régionale de Santé, la Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail Rhône-Alpes, ainsi que l’Organisme Professionnel de Prévention du Bâtiment 
et des Travaux Public ont également été associés à l’écriture de ce document, dont la rédaction a été confiée à la société Habitat & Territoires Conseil. 

Un guide de bonnes pratiques plutôt que de « recettes » 

Ce document a pour objet de guider  les organismes de logement social en tant que donneurs d’ordre, pour les travaux d’entretien courant sur des matériaux 
contenant, ou susceptibles de contenir, de l’amiante. 
Il s’agit, plus précisément, d’aider les organismes à fiabiliser diverses étapes dans la mise en œuvre de ces travaux d’entretien courant, depuis l’établissement des 
cahiers des charges, jusqu’au choix des prestataires, puis au contrôle de leurs prestations.
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Focus sur les travaux  d’entretien courant 

Le guide concerne uniquement les travaux d’entretien courant,  à distinguer, le plus souvent,  des travaux de retrait-encapsulage*. En effet, pour chacune de ces deux 
catégories, qu’il importe de bien différencier, les prescriptions règlementaires diffèrent.

S’il évoque le cas de retraits d’amiante ponctuels, intervenant à l’occasion de travaux d’entretien courant, il ne traite pas des travaux de réhabilitation. Dans le cas où 
le concours d’un Coordonnateur Sécurité Protection de la Santé (CSPS) serait requis, il doit être choisi en fonction de ses connaissances en matière d’amiante et de 
prévention des risques professionnels associés. 

Il ne traite pas des travaux de retrait, encapsulage, encoffrement, lesquels font déjà l’objet de documents complets ou en cours de mise à jour (liens docs INRS).  
Néanmoins, certaines bonnes pratiques – telles que la vigilance lors du choix des prestataires, l’implication des collaborateurs, la communication - pourront 
s’appliquer à ces cas de figure. 

Enfin, il n’aborde pas les obligations s’imposant aux organismes en leur qualité d’employeurs, c'est-à-dire lorsque leurs propres salariés (par exemple une régie 
d’entretien) interviennent sur des matériaux susceptibles de contenir de l’amiante.

  Vous trouverez dans ce document : 
• Divers	exemples	de	«	bonnes	pratiques	»,	points	de	vigilance,	moments	clés.
• Des	éléments	de	langage	à	même	de	faciliter	les	échanges	entre	organismes	donneurs	d’ordre,	entreprises,	institutionnels	de	la	prévention,	…

Vous n’y trouverez pas : 
• De	préconisations	destinées	spécifiquement	aux	employeurs

Un support évolutif 

L’option retenue - un support informatique - permettra de faciliter les mises à jour, qui interviendront périodiquement, compte tenu de l’évolution des connaissances 
et de la réglementation sur le sujet. 

* Le Code de la Santé Publique retient le terme  de « RETRAIT – CONFINEMENT » et le Code du Travail
parle  « d’ENCAPSULAGE », mais les deux renvoient à la même notion.



8

L’amiante, héritage empoisonné 

A l’état naturel, l’amiante se présente sous forme de roche. On en recense deux variétés minérales  (serpentines et amphiboles) et trois types selon les caractéristiques 
dimensionnelles (les fibres courtes, les longues et les fines). 

Amiante trois variétés principales.doc   
Amiante ordres de grandeur.pdf

Cette matière minérale fibreuse et cristalline a été longtemps considérée comme un produit miracle. Le matériau fut massivement utilisé dans la construction, pour 
ses propriétés mécaniques et isolantes, avant d’être interdit en 1997, compte tenu de sa dangerosité pour la santé humaine. Amiante propriétés.pdf,

En 2012, on estime qu’en France, les immeubles contiennent encore en moyenne 50 à 80 kg d’amiante par habitant, soit environ 3 millions à 5 millions de tonnes, 
sous	de	multiples	formes	(plus	de	3	000	produits	:	enduits,	peintures,	colles,	plâtres	amiantés,	plaques	en	amiante-ciment,	revêtements	de	sol,	…)	Amiante Produits 
Fournisseurs .pdf

Lorsqu’elles ont été inhalées, les fibres d’amiante sont très difficiles à éliminer par l’organisme et leur accumulation est responsable de l’apparition de pathologies 
graves, notamment pulmonaires pouvant se développer 20 ans  et  plus  après  l’inhalation. Toutes les variétés d’amiante sont classées comme substances cancérogènes 
avérées pour l’homme.

Aujourd’hui, l’amiante représente : 

• La	première	cause	de	cancers	professionnels,	soit	85	%.
• La	seconde	cause	de	maladie	professionnelle	avec	près	de	5	000	cas	reconnus,		soit	environ	10	%.
• Un	 coût	 important	 qui	 représente	 plus	 de	 40	 %	 	 de	 l’ensemble	 du	 coût	 des	 maladies	 professionnelles	 du	 régime	 général	 de	 la	 sécurité	 sociale.

Dans les métiers concernés par la maintenance et l’entretien, 900 000 salariés sont potentiellement exposés. On note, en particulier, un développement préoccupant 
des maladies professionnelles reconnues pour  les professionnels du second œuvre, en particulier les plombiers tuyauteurs, les électriciens du bâtiment, les monteurs 
en isolations thermiques et acoustiques. 

Dans ce contexte préoccupant, les propriétaires immobiliers du parc social sont confrontés à des difficultés croissantes lors des inévitables travaux d’entretien 
courant du patrimoine immobilier, qui se déroulent très souvent en sites occupés (parties communes de bâtiments d’habitation ou logements loués).

http://www.arra-habitat.org/documents/AMIANTE_TROIS_VARIETES_PRINCIPALES.doc
http://www.arra-habitat.org/documents/Amiante_ordres de_grandeur.pdf
http://www.arra-habitat.org/documents/Amiante_Produits_Fournisseurs.pdf
http://www.arra-habitat.org/documents/Amiante_proprietes.pdf
http://www.arra-habitat.org/documents/Amiante_Produits_Fournisseurs.pdf
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I – Six principaux enjeux pour les 
organismes de  logement social
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1. Préserver la santé des personnes

Les organismes de logement social assument une mission d’intérêt général : favoriser 
l’accès au logement du plus grand nombre. De ce fait, ils sont garants de la sécurité 
de leurs bâtiments, qui ne doivent pas porter atteinte à la santé des locataires,  des 
intervenants (extérieurs et de l’organisme), et plus généralement de tous les usagers des 
bâtiments à quelque titre que ce soit.

2. Impliquer tous les collaborateurs pour une prévention efficace

Service Patrimoine, Service Marché et assurances, Gestion locative, Service 
Communication, Services de proximité, tous sont concernés à divers stades, par la 
prévention des risques juridiques et techniques liés à la présence d’amiante lors d’une 
intervention d’entretien courant.

Il est donc important d’instaurer une coopération systématique entre les différents 
services de l’organisme : 

3. Fiabiliser le choix des prestataires

Qu’il s’agisse  des opérateurs de repérage, des laboratoires d’analyse, des entreprises 
de travaux et d’entretien courant, les organismes retireront un bénéfice à instaurer un 
partenariat avec leurs prestataires, en identifiant clairement les devoirs et obligations 
de chacun et en intégrant précisément au cahier des charges un délai adapté. 
Cette condition est indispensable ; il s’agit en effet de leur permettre de préparer leur 
intervention et de s’adapter aux contraintes clairement identifiées, tout en leur laissant 
une autonomie liée à leur mission (stratégie et choix du nombre de repérages pour les 
opérateurs).

4. Consolider les relations avec les institutionnels de la prévention

Les ingénieurs et techniciens conseil de la CARSAT (Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail) et les agents de la DIRECCTE (Direction Régionale des 
Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi) et de l’ARS (Agence Régionale de Santé), sont des interlocuteurs à même d’aider les 
organismes. 
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Ces spécialistes de la prévention peuvent éclairer les organismes, par exemple, lorsque se posent les 
questions suivantes : 

• Les	interventions	relèvent-elles	de	travaux	de	retrait	ou	d’entretien	courant	?
• Quelles	dispositions	retenir	en	cas	d’intervention	urgente	?
• Quelles	sont	les	investigations	préconisées	(prélèvements,	analyses)	pour	sécuriser	les	interventions	?

Il est nécessaire de disposer de coordonnées à jour des différents contacts.

5. Eviter la mise en responsabilité

La mise en responsabilité de l’organisme peut intervenir tant au plan civil que pénal. Elle peut concerner la personne morale, mais également ses dirigeants. 
La difficulté tient au cumul des rôles exercés par les organismes, lesquels sont à la fois propriétaires, donneurs d’ordre, bailleurs, employeurs. En conséquence, il 
leur faut articuler plusieurs sources règlementaires : Code	de	la	Construction	et	de	l’Habitation,	Code	de	la	Santé	publique	(CSP),	Code	du	Travail,	Code	de	
l’Environnement
L’organisme		doit	tenir	à	jour	et	transmettre	des	documents	obligatoires	(cf.	p.16		et	suivantes).

Les	obligations	de	sécurité	de	résultat	faites	aux	organismes	en	tant	qu’employeurs	auraient	mérité	un	développement	particulier	et	ne	sont	
pas	traitées	dans	le	présent	guide.	Il	sera	juste	souligné	aux	organismes-employeurs	qu’ils	ont	l’obligation	de	mettre	en	place	des	procédures	
permettant	un	traçage	des	expositions	professionnelles	de	leurs	salariés	aux	poussières	d’amiante	(Article	R4412-120	du	code	du	travail).	Il	
leur	est	recommandé	de	solliciter	le	Service	de	Santé	au	Travail	pour	les	aider	à	rédiger	ces	fiches	d’exposition	individuelle,	en	particulier	en	
récupérant	la	fiche	d’entreprise	qui	doit	être	faite	par	le	médecin	du	travail.		Il	est	recommandé	de	veiller	à	l’articulation	des	interventions	
faites en régie avec celles d’autres prestataires.

6. Maîtriser les coûts et délais d’intervention

Le coût global d’une intervention en présence d’amiante est souvent difficile à appréhender : découverte d’amiante en cours d’intervention, repérage insuffisant, 
pollution	accidentelle	lors	de	travaux,	relogement	temporaire	des	occupants	le	cas	échéant,	…	
Des surcoûts importants apparaissent  lors de découverte d’amiante en cours d’intervention, liés aux investigations supplémentaires et à un allongement du délai de 
remise en location. Imputées sur le budget d’entretien des organismes, ces dépenses réduisent d’autant les marges de manœuvre de ces derniers, dans un contexte 
économique de plus en plus tendu. Pour limiter ces coûts et ces délais, il est donc nécessaire d’interroger les processus d’organisation le plus en amont possible.
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II – LeS obLIgatIonS d’InformatIon  
et de traçabILIté
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Ces obligations d’information concernent  les entreprises, les locataires et  les salariés de l’organisme.

Les entreprises : 

Le Dossier Technique Amiante (DTA), le Dossier Amiante Partie Privative (DAPP) et les éventuels Repérages Amiante Avant Travaux (RAAT) 
doivent être communiqués à tout prestataire appelé à effectuer des travaux dans l’immeuble bâti : entreprises du bâtiment, prestataires d’entretien, 
entreprises de nettoyage, organismes de contrôle technique, etc. La communication doit faire l’objet d’une attestation écrite et à conserver 
(Article R1334- 29-4 et 5 du Code de la santé publique).
Il est préconisé qu’à chaque création d’un compte prestataire en comptabilité, une compilation dématérialisée (par exemple clé USB) recensant l’ensemble des  
documents amiante précités soit  systématiquement envoyée au prestataire, permettant de garantir la bonne réception des informations par toutes les entreprises 
réalisant des travaux. 

Attention : ne pas mélanger Dossier Technique Amiante et  Dossier Amiante Parties Privatives. Les deux documents ne peuvent être fondus dans 
le même document : les usages, contenus et modalités d’information sont différents.

Attention aux difficultés d’accès à l’information quand l’entreprise ne doit intervenir que ponctuellement et sur une zone particulière.

Pour ce qui concerne les prestations d’entretien courant faisant l’objet de remises en concurrence périodiques,  il faut penser à annexer la compilation des documents 
amiante (DTA, DAPP, RAAT lorsqu’il existe) aux dossiers de consultation.

Les locataires des immeubles collectifs :

L’accès à l’information pour les locataires se matérialise via 2 types de document : le DTA pour les parties communes, le DAPP pour les parties privatives. 

Les organismes doivent tenir à la disposition des locataires ces deux dossiers et les informer des leur existence et des modalités de consultation. Le Dossier 
Technique Amiante (DTA), concerne les seules parties communes des bâtiments.  La fiche récapitulative du DTA doit être communiquée aux occupants dans un 

L’INFORMATION 
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délai d’un mois à compter de la date de constitution ou de mise à jour du DTA. Concernant le DAPP, les locataires doivent être informés de son existence  et des 
modalités de consultation. 

Il est conseillé une insertion dans les quittances d’appel de charges ou le journal des locataires ou un affichage en halls d’entrée afin de faire état de cette mise à 
disposition. Une autre possibilité consiste à remettre les fiches récapitulatives aux représentants des locataires en Conseil de Concertation Locative, ce qui ne 
dispense pas le propriétaire de diffuser les informations contenues dans la fiche récapitulative du DTA.

Les salariés des organismes de logement social : 

Même si ce n’est pas l’objet du présent guide, il convient de rappeler que les salariés de l’organisme appelés à effectuer des interventions dans les bâtiments 
doivent être formés et informés sur la base de l’évaluation des risques et de l’ensemble des documents amiante : Dossier Technique Amiante (DTA), Dossier 
Amiante des Parties Privatives (DAPP), éventuels Repérages Amiante Avant Travaux (RAAT). 

Il s’agit de leur permettre de disposer des informations nécessaires à leur protection. Si l’organisme ne remplit pas cette obligation, il peut voir sa responsabilité 
engagée, au titre de l’obligation de résultat incombant aux employeurs en matière de santé sécurité au travail et au titre du Code de la santé publique
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	1	-	Dossier	Technique	Amiante	(DTA)
Pour les immeubles d’habitation collective, le Dossier Technique Amiante ( DTA) concerne les seules parties communes des bâtiments. Il est établi sur la base d’un 
repérage non destructif basé sur une liste positive de matériaux amiantés.

Quel repérage ?  

Il faut rechercher les matériaux susceptibles d’être amiantés sur la base d’une liste positive (annexe 13-9)et identifier ceux contenant de l’amiante. 
Le Décret n°2011-629 du 3 juin 2011 a élargi la liste initiale à des éléments extérieurs. On parle désormais de liste A (flocages, calorifugeages, faux plafonds) et de 
liste B (parois, planchers, plafonds, conduits, canalisations, équipements intérieurs, éléments extérieurs). Amiante - Annexe 13-9 - Listes A B C.pdf

Que contient le DTA ? (Article R1334-29-5 du CSP) 

o Les rapports de repérage :
• La	recherche	et	l’identification		des	matériaux	et	produits	contenant	de	l’amiante
• La	localisation	des	matériaux	contenant	de	l’amiante	(plan	ou	croquis)
• L’état	de	conservation	(grille	d’évaluation,	mesures	d’empoussièrement…)
• Les	obligations	et	recommandations	issues	des	évaluations

o Les mises à jour (le cas échéant, rapports de repérage avant travaux, autres matériaux amiantés découverts lors de travaux d’entretien)
o Les résultats des évaluations périodiques de l’état de conservation (tous les 3 ans, matériaux de la liste A), des mesures d’empoussièrement (liste A et B), le

détail des éventuels travaux de retrait, confinement ou mesures conservatoires mises en place.
o Les recommandations générales de sécurité (procédures d’intervention, gestion et élimination des déchets amiantés)
o Une fiche récapitulative
o Les informations issues de toute opération de repérage, surveillance, travaux portant sur les matériaux et produits contenant de l’amiante, ainsi que toute

information relative à ces matériaux et produits portée à la connaissance du propriétaire. Il s’agit d’un dossier en constante évolution.

Outre les documents précités, le propriétaire peut y intégrer : 
o L’attestation écrite de communication du DTA aux personnes appelées à effectuer des travaux.
o La référence aux actions de communication déjà menées par le propriétaire auprès des occupants.

Le contenu deS documentS 
et La tracabILIte

http://www.arra-habitat.org/documents/AMIANTE - ANNEXE_13-9 - Listes_ABC.pdf
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Quelles obligations d’information ? (Art R1334-29-5 du CSP) 

Il faut informer les locataires de l’existence et des modalités de consultation du DTA et, d’autre part, leur communiquer la fiche récapitulative de ce DTA, dans un 
délai d’un mois après sa constitution ou mise à jour.

Il faut communiquer le DTA sur demande, entre autres, aux inspecteurs du travail et intervenants de la Carsat.
Il faut communiquer le DTA à toute personne physique (salariés du propriétaire) ou morale appelée à organiser (locataires professionnels, associations à qui un local 
est	mis	à	disposition,	…)	ou	effectuer	des	travaux	dans	l’immeuble	(entreprises,	régies	de	quartier,	…)	et	conserver	une	attestation	écrite	de	cette	communication.	
A noter que concernant les entreprises, ces dossiers devront être transmis dès la phase de l’appel d’offre.

Quand le DTA doit-il être mis à jour ? 

La mise à jour des DTA doit intervenir à chaque situation suivante : 

• En	cas	de	vente.
• A	l’occasion	de	l’évaluation	périodique	de	l’état	de	conservation	des	matériaux	.
• En	cas	de	travaux,	lorsqu’il	y	a	découverte,	retrait	ou	confinement	de	matériaux	ou	produits	amiantés.
• Dans	les	autres	cas,	dans	les	9	ans	qui	suivent	la	mise	en	application	du	décret	du	3	juin	2011.

Lors de ces mises à jour, il faut intégrer dans le DTA le repérage des nouveaux matériaux de la liste B. Si aucune de ces occasions ne se sont présentées, il faudra le 
faire au plus tard avant le 1er février 2021. 

Pour ce qui concerne les locataires professionnels (locaux de travail, Etablissement Recevant du Public de type foyers) et locaux mis à disposition 
à titre gracieux, il est conseillé, outre la transmission systématique aux occupants de l’intégralité du Dossier Technique Amiante et de ses mises à 
jour, de formaliser cette transmission via le contrat de bail, ainsi que les obligations faites au locataire en cas de travaux lui incombant (information 
du propriétaire, mise à jour du dossier amiante des parties privatives, transmission, le cas échéant, du repérage amiante avant travaux à leurs 
entreprises-prestataires,	…).
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2	-	Dossier	Amiante	des	Parties	Privatives	(DAPP)
Quel repérage ? 

Il faut repérer les flocages, calorifugeages, faux-plafonds (liste A) situés en parties privatives (repérage non destructif)

Que contient-il ? (Article. R1334-29-4 du CSP)

• Les	rapports	de	repérage.
• La	date,	nature,	localisation	et	résultats	des	évaluations	périodiques	de	l’état	de	conservation	(tous	les	3	ans),	les	mesures	d’empoussièrement,	les	éventuels

travaux de retrait ou de confinement des produits de la liste A et les mesures conservatoires mises en place.
• Les	éventuels	rapports	de	repérage	amiante	avant	travaux.

Quelles obligations d’information ? (Article R1334-29-4 du CSP)

Il faut informer les locataires de l’existence et des modalités de consultation du DAPP. 
Il faut communiquer le DAAP, sur demande, aux inspecteurs du travail et intervenants de la Carsat.
Il faut communiquer le DAAP à toute personne physique (salariés du propriétaire) ou morale appelée (locataires professionnels, associations à qui un local est mis 
à	disposition,	…)	à	effectuer	des	travaux	dans	le	logement	(entreprises,	régie	de	quartier	…)	et	conserver	une	attestation	écrite	de	cette	communication.	

A noter que concernant les entreprises, ces dossiers devront être transmis dès la phase de l’appel d’offre.

Quand le DAPP doit-il être mis à jour ? 

Le DAPP doit être fait depuis le 1er janvier 2000 et mis à jour : 

• En	cas	de	vente		(liste	A	et	liste	B) Amiante - Annexe 13-9 - Listes A B C.pdf
• Lors	des	évaluations	périodiques
• En	cas	de	découverte	d’autres	matériaux	de	la	liste	A
• En	cas	de	travaux	sur	les	matériaux	(de	la	liste	A)	déjà	repérés

A noter qu’un outil de gestion regroupant les informations pour tous les matériaux ( liste A et liste B) serait souhaitable pour accéder aux informations et assurer 
un suivi bâtiment par bâtiment pour l’ensemble d’un parc immobilier.

http://www.arra-habitat.org/documents/AMIANTE - ANNEXE_13-9 - Listes_ABC.pdf
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3	-	Repérage	Amiante	Avant	Travaux	(RAAT)	ou	document	équivalent
Attention, bien souvent les DTA et DAPP comportent des informations insuffisantes au regard des travaux qui vont être effectués, soit en terme de type de maté-
riaux (quelques matériaux listés), soit en terme de localisation du matériau (les DTA et DAPP ne mentionnant que les matériaux accessibles sans sondage destruc-
tifs). 

Il n’existe pas actuellement de dispositions réglementaires spécifiques dans le code du travail formalisant et organisant le RAAT, notamment les moyens et méthodes 
à mettre en œuvre, ainsi que les personnes compétentes pour le faire. Pour autant, le donneur d’ordre doit satisfaire à l’obligation générale de prévention qui lui est 
propre.  

Ainsi, en matière d’opération exposant à l’amiante, le donneur d’ordre définit-il la nature et le périmètre de l’opération tel que défini au sens de l’article R.4412-96. Il 
détermine à ce titre : 
-								les	contraintes	organisationnelles	(co-activité,	travaux	en	site	occupé,	…)	;	
-        le cadre juridique de la prévention ; 
-        les délais de réalisation. 

Aux termes des dispositions de l’article R. 4412-97, cette évaluation des risques s'appuie sur les dispositifs existants : 
-        des dossiers techniques prévus par le CSP (R.1334-29-4 à R.1334-29-6) ; 
-        auxquels s’ajoutent désormais, les repérages du Code de la Construction et de l’Habitation (R.111-45) 
-        et pour les opérations ne relevant pas des dispositions précédentes, tout document équivalent. 

Enfin, il lui appartient de choisir une entreprise compétente techniquement et de lui  communiquer les documents utiles (voir pages 24 et 25),  

Si des repérages complémentaires avant travaux appropriés à la nature et au périmètre de l'opération envisagée peuvent être réalisés, notamment dans le cas où 
l'organisme peut les mettre en oeuvre (ex : interventions programmées), ils gagneront à l’être selon les méthodes décrites dans la  norme NFX 46-020 qui, si elle 
n’a pas de caractère réglementaire, constitue néanmoins la référence en matière de bonnes pratiques de repérages. 

Dans certains cas de petit entretien ou d'entretien courant relevant de la sous section 4, il peut s’avérer complexe de disposer en temps voulu d’un rapport satisfai-
sant à toutes les conditions du RAAT telles que définies par la norme NFX 46-020. 

En effet, certaines de ces interventions de petite maintenance et d’entretien non programmées, limitées dans le temps et dans l’espace et nécessitant une action ra-
pide, permettent difficilement la réalisation et la production d’un RAAT. 
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Que contient-il ? 

Conclusions,	date	et	nature	des	travaux,	résultats	détaillés	du	repérage,	plan	et		croquis,…	

Quel repérage ? 

Il faut repérer, entre autres, les matériaux de l’annexe A de la norme NFX 46 020 (liste non exhaustive) dans la limite du périmètre des travaux.

Quelles obligations d’information ? 

Il faut communiquer ce repérage amiante avant travaux à toute personne physique (salariés du propriétaire),  morale appelée à organiser des travaux dans l’immeuble 
(locataires	professionnels,	associations	à	qui	un	local	est	mis	à	disposition,	…)	ou	à	les	effectuer	(entreprises,	régies	de	quartier,	…).	Il	faut	conserver	une	attestation	
écrite de cette communication 

A noter que concernant les entreprises ces dossiers devront être transmis dès la phase de l’appel d’offre.

Quand ? 

Dès que des travaux, quelle qu’en soit l’importance, concernent des matériaux susceptibles de contenir de l’amiante.

Dans cette hypothèse et considérant l’obligation de sécurité,  le donneur d'ordre veillera *  : 
- à fournir le maximum d’informations existantes 
- à d’adopter pour ces petits travaux les précautions et protections équivalentes à celles préconisées en présence 
d’amiante. 
De surcroît, en cas de mise en évidence par l’entreprise de produits et matériaux contenant de l’amiante, conformément à l’article R4412-107 du code du 
travail, l’entreprise doit faire remonter l’information au propriétaire afin que celui-ci mette à jour le DTA. 

* le donneur d'ordre a une obligation de sécurité de moyens, l'employeur a une 
obligation de sécurité de résultats. 
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III – etudes et arbitrages avant 
travaux d’entretien courant
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1	-	Distinguer	clairement	les	interventions	d’entretien	courant		
des	travaux	de	retrait-	encapsulage-	confinement
Il appartient au donneur d’ordre de positionner les travaux (SS3 ou SS4) en amont, lors de la consultation des entreprises ( appel d’offre, 
gré à gré); pour cela il demandera conseil aux «sachants amiante» ( DIRECCTE, organismes de prévention, maitres d’oeuvre amiante...) et 
pourra s'appuyer sur les deux logigrammes de la DGT parus le 4 /12/2013 (cf. annexe 6). Il peut se rapprocher, si nécessaire, de l’agent de 
contrôle de la DIRECCTE du lieu du chantier. Pour chacune de ces deux catégories, qu’il importe de bien différencier, les prescriptions 
règlementaires diffèrent :  

Interventions sur des matériaux, des équipements, des maté-
riels ou des articles susceptibles de provoquer l’émission de 

fibres d’amiante
 questions réponses sur le site travaillermieux.gouv.fr

Travaux de retrait ou d’encapsulage d’amiante et de 
matériaux, d’équipements et de matériels ou d’articles 

en contenant, y compris dans les cas de démolition

Cadre  
règlementaire 

commun

Livre IV – PREVENTION DE CERTAINS RISQUES D’EXPOSITION
Titre Ier - Risques chimiques

Chapitre II – Mesures de prévention des risques chimiques
Section 2

Dispositions particulières aux agents chimiques dangereux cancérogènes, mutagènes et toxiques pour la reproduction 
Section 3

Risques d’exposition à l’amiante
Sous-section 1

Champ d’application et définition
Sous-section 2

Dispositions communes à toutes les activités comportant des risques d’exposition à l’amiante:
Evaluation initiale des risques ( repérage, niveau d’empoussièrement et DUER) / Valeur limite d’exposition 

professionnellle / Conditions de mesurage des empoussièrements et de contrôle de la valeur limite d’exposition 
professionnelle/  Principe et moyens de prévention  / Information et formation des travailleurs / Organisation du 

travail / Suivi d’exposition / Traitement des déchets / Protection de l’environnement du chantier

http://www.travaillermieux.gouv.fr
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Interventions sur des matériaux, des équi-
pements, des matériels ou des articles sus-
ceptibles de provoquer l’émission de fibres 

d’amiante

Travaux de retrait ou d’encapsulage d’amiante et de matériaux, 
d’équipements et de matériels ou d’articles en contenant, y 

compris dans les cas de démolition

Cadre
 règlementaire 

spécifique

Sous-section 4 Sous-section 3

Code Travail Risque amiante sous section 4.pdf Code Travail Risque amiante sous section 3.pdf
Article R1334-29-3 du CSP

1	-	Distinguer	clairement	les	interventions	d’entretien	courant		
des	travaux	de	retrait-	encapsulage-	confinement

http://www.arra-habitat.org/documents/Code_Travail Risque_amiante sous_section_4.pdf
http://www.arra-habitat.org/documents/Code_Travail_Risque_amiante sous_section_3.pdf
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Dispositions s’im-
posant à l’entre-
prise intervenante

Formation des intervenants 

Elaboration d’un mode opératoire  pour chaque 
processus mis en œuvre 

Contenu type du mode opératoire.doc 

Envoi du mode opératoire à l’Inspection du Tra-
vail, la CARSAT et le cas échéant, à l’OPPBTP du 
siège de l’entreprise et du lieu d’intervention 
des travaux (cf. le mode opératoire p.43) 

L’ entreprise intervenante peut être amenée 
à signaler au maître d’ouvrage la présence 
d’amiante (analyses complémentaires).

Formation des intervenants 

Elaboration d’un plan de retrait, de confinement ou de démoli-
tion décrivant les processus mis en œuvre

Contenu type du plan de retrait.doc 

mailto:https://www.preventionbtp.fr/amiante/accueil 

Envoi 1 mois avant le début des travaux à l’Inspection du Travail, 
à la CARSAT et à l’OPPBTP
Communication une fois par trimestre au médecin du travail et 
au CHSCT (Comité d’Hygiène et de Sécurité des Conditions de 
Travail, instance obligatoire dans les entreprises de plus de 50 
salariés). Entreprise détentrice d’un certificat de qualification 
(exception travaux en extérieur jusqu’au 01/07/2014, sous 
réserve d'avoir déposé une demande de certification avant le 
31/12/2013) Certificat délivré par un organisme certificateur 
(QUALIBAT, AFNOR Certification, Global Conseil)
Possibilité de recherche d’une entreprise certifiée sur Internet :   
www.boutique-certification.afnor.org/certification/traitement 
de l'amiante
 www.qualibat.com/views/EntreprisesRecherche.aspx

Interventions sur des matériaux, des 
équipements, des matériels ou des articles 

susceptibles de provoquer  
l’émission de fibres d’amiante. 

Sous  section 4

Travaux de retrait ou d’encapsulage d’amiante et de  
matériaux, d’équipements et de matériels ou d’articles en 

contenant, y compris dans les cas de démolition

Sous section 3

1	-	Distinguer	clairement	les	interventions	d’entretien	courant		
des	travaux	de	retrait-	encapsulage-	confinement

http://www.arra-habitat.org/documents/Contenu_type_du_mode_operatoire.doc
http://www.arra-habitat.org/documents/Contenu_type_du_pla_ de_retrait.doc
https://www.preventionbtp.fr/amiante/accueil
www.qualibat.com/views/EntreprisesRecherche.aspx
http://www.boutique-certification.afnor.org/certification/traitement-de-l-amiante
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 Interventions sur des matériaux, des équipements, des matériels ou des articles 
susceptibles de provoquer l’émission de fibres d’amiante  

Sous section  4

EXEMPLES ET 
INCIDENCES  
PRATIQUES

Interventions d’entretien courant dans des locaux ou gaines techniques floqués à l’amiante

Découpe partielle, usinage de plaques de faux plafond ignifugés en amiante ou contenant de l’amiante                                                               
Faux plafonds amiantés.doc

Entretien et rénovation dans des locaux comportant des enduits, colles, plâtre contenant de l’amiante (préparation 
de supports, ponçage, perçage, ouverture dans cloisons)

Réparation partielle de revêtements de sols en dalles vinyle-amiante (les dalles de sol synthétiques produites avant 
les années 1980, de type « movilon », « colovinyl » sont amiantées) (l’analyse doit concerner chacune des couches 
du revêtement : dalles, colle, ragréage...)       
Plaques vinyle contenant  amiante.doc    Revetement sol contenant amiante.doc  
Remplacement de joints imposé par une intervention de maintenance (plomberie, chauffage) par 
grattage, brossage ou ponçage, lors d’intervention ponctuelle pour faire disparaître des dégâts
Joints amiantés.doc

Réparation partielle de toitures, bardages, éléments de construction en amiante-ciment impliquant des opérations 
de découpe, perçage                                                             
Isolation toit en plaques fibro ciment.doc.
 Sur ce point précis du retrait partiel effectué en sous-section IV, il faut prendre en compte la notion de rétablisse-
ment de fonctionnalité des ouvrages, dès que les opérations de retrait peuvent être importantes.(cf. question 1 – 
travailler mieux du 06/05/2013)

Perçage, sciage de tuyaux ou gaines en amiante-ciment - Conduite Eau en fibro ciment.doc

1	-	Distinguer	clairement	les	interventions	d’entretien	courant		
des	travaux	de	retrait-	encapsulage-	confinement

http://www.arra-habitat.org/documents/Faux_plafonds_amiantes.doc
http://www.arra-habitat.org/documents/Revetement_sol_contenant_amiante.doc
http://www.arra-habitat.org/documents/Plaques_vinyle_contenant _amiante.doc
http://www.arra-habitat.org/documents/Joints_amiantes.doc
http://www.arra-habitat.org/documents/Isolation_toit_en plaques_fibro_ciment.doc
http://www.arra-habitat.org/documents/Conduite_Eau_en_fibro_ciment.doc
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Travaux de retrait ou d’encapsulage d’amiante et de matériaux, d’équipements et de matériels ou 
d’articles en contenant, y compris dans les cas de démolition

Sous section 3

Exemples et 
incidences 
pratiques

Travaux de retrait, confinement encapsulage d’amiante 

Tous procédés type encoffrement, doublage, fixation de l’amiante par revêtement, imprégnation,  
en vue de traiter et de conserver de manière étanche et pérenne l’amiante en place, afin d’éviter 

la dispersion de fibres dans l’air

Réfection de revêtements de sols en dalles vinyle-amiante (les dalles de sol synthétiques produites avant les 
années 1980, de type « movilon », « colovinyl » sont amiantées) 

(l’analyse doit concerner chacune des couches du revêtement : dalles, colle...) 

Plaques vinyle contenant  amiante.doc

Dépose de revêtements de sols ou de murs collés à sous-couche en amiante (l’analyse doit concerner chacune 
des couches du revêtement.) 

 Revêtement sol contenant amiante.doc 

1	-	Distinguer	clairement	les	interventions	d’entretien	courant		
des	travaux	de	retrait-	encapsulage-	confinement

http://www.arra-habitat.org/documents/Plaques_vinyle_contenant _amiante.doc
http://www.arra-habitat.org/documents/Revetement_sol_contenant_amiante.doc
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2	–	Quelques	exemples	de	gestion	de	la	présence	
d’amiante en logements occupés

Les différents 
exemples Les actions à mener

Leurs incidences pour 
les propriétaires et bail-
leurs  (y compris reloge-

ment éventuel)

Les points de vigilance

Exemple n°1 : 
Amiante non 
dégradée lais-

sée en l’état

Si liste A : évaluation tous  
les 3 ans a minima 

Amiante - Annexe 13-9 - 
Listes A B C.pdf 

Selon arrêté du 12/12/2012
mailto:http://legifrance.

gouv.fr/affichTexte.
do?cidTexte=JORF-

TEXT000026843891&catego-
rieLien=id 

Si liste B : évaluations  
périodiques selon les critères 

spécifiés dans l’arrêté du 
12/12/2012 

mailto:http://www.le-
gifrance.gouv.fr/affichTexte.

do?cidTexte=JORF-
TEXT000026843927

Implique la mise en place 
d’un système de gestion et de 
suivi permettant le recense-

ment des locaux à contrôler : 
travaux menés, mise à jour 

des	DTA,	DAPP,	…

Requiert une organisation 
des conditions  de  mise 
à disposition de tous ces 

locaux et un outil de gestion 
adapté au parc immobilier. 

Pour les matériaux liste A 
Si le niveau d’empoussièrement est inférieur ou égal à 5 fibres par litre 
d’air : obligation de procéder à une évaluation périodique (tous les trois  
ans ou en cas de travaux) de l’état de conservation des matériaux et de 
conserver un accusé de réception de cette évaluation.
Si le niveau d ’empoussièrement est supérieur à 5 fibres par litre d’air : 
obligation de procéder au retrait ou confinement de l’amiante (sous 36 
mois), d’informer le Préfet sous deux mois à compter de la remise du 
rapport de repérage, des mesures conservatoires prises et de compléter 
ces informations, sous douze mois, par le descriptif et échéancier des 
travaux proposés 

Pour les matériaux liste B
Possibilité d’action corrective de 1er et 2ème niveau pouvant aller 
jusqu’au retrait ou à une mesure de protection définie par l’analyse du 
risque.
Lorsque l’évaluation de la situation justifie un retrait, il s’agit pour le pro-
priétaire :  - pour les matériaux liste A d’une obligation de faire - pour 
les matériaux liste B d’une recommandation de gestion adaptée.
Veiller à mesurer le niveau  d’empoussièrement avant restitution aux 
occupants des parties de locaux concernées par les interventions (il doit, 
réglementairement, être inférieur ou égal à 5 fibres par litre d’air).

http://www.arra-habitat.org/documents/AMIANTE - ANNEXE_13-9 - Listes_ABC.pdf
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Les différents 
exemples Les actions à mener

Leurs incidences pour les  
propriétaires et bailleurs  (y 

compris relogement éventuel)
Les points de vigilance

Exemple n°2 : 
Recouvrement 

d’amiante non dé-
gradée (à distinguer 

du confinement)

Par exemple, pose d’un revêtement PVC épais 
(ou de dalles PVC dites plombantes),  sans col-

lage autre qu’un adhésif double face, sur le  
revêtement existant

Dans cet exemple, la pose de dalles  
« plombantes » (genre de lames de parquet 

flottant, clipsées de façon à assurer leur bonne 
tenue)

L’opération demeure classée en  
sous-section 4 même si le poseur de sol vient 
à être au contact des dalles cassées ou de la 
colle contenant de l’amiante, voire les enlève 

pour effectuer un ragréage partiel.

En fonction de l’état initial du matériau, l’em-
poussièrement attendu pourra être plus ou 

moins élevé et les mesures de prévention plus 
ou moins importantes

La solution ainsi décrite convient 
quand l’amiante n’est pas significa-

tivement dégradée.
La notion de dégradation (% de 

surface dégradée) n’est pas définie 
règlementairement.

Pour le choix du 
périmètre, se référer 

aux questions réponses 
du site 

travaillermieux.gouv.fr et 
utiliser les logigrammes 

de la DGT (annexe 6).
Dans les cas de dossiers 

plus complexes, il est 
conseillé de faire valider

 la position par les 
autorités de contrôle.

2	–	Quelques	exemples	de	gestion	de	la	présence	
d’amiante en logements occupés
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LOGIGRAMME

NON TRAITE DANS 
LE PRESENT GUIDE

(autres repérages préexistants)
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3	–	Quelques	questions	à	se	poser	avant	d’entreprendre	 
une intervention d’entretien courant en présence d’amiante 
Le Dossier Technique Amiante est-il disponible ? Est-il à jour ? 
Le Dossier Amiante Parties Privatives (DAPP) est-il disponible ? Est-il à jour ? 
Les investigations déjà menées sont-elles adaptées aux travaux à réaliser ? 
Le  local est-il occupé ? Si oui, les modalités d’intervention, le délai, le budget tiennent-ils compte du contexte (locataire à mobilité réduite ou présentant des 
problèmes	de	santé,	mobilier,	présence	d’enfants,	…)	?	

D’autres prestataires de l’organisme ou ses propres salariés sont-ils susceptibles d’être présents dans le local lors des interventions ? 
Si oui, des risques d’interférences existent. Il faut établir un plan de prévention -   Point Reglementaire Nov 2011.pdf -   ou – a minima – effectuer une 
inspection commune (donneur d’ordre- prestataire) des lieux d’intervention et établir conjointement des consignes pour la prévention des risques.   

Les situations d’urgence et comment les traiter 

Dans  ces situations, l’information préalable de l’administration et, parfois des intervenants, n’est pas toujours possible (ex. : fuite à réparer). La difficulté est accrue 
en ce qui concerne les interventions après un incendie, lesquelles nécessitent des mesures conservatoires immédiates . La situation d’urgence est limitée à la notion 
d’intervention visant à la mise en sécurité des personnes et des biens. 

ATTENTION à l’exposition aux poussières d’amiante (par exemple à la suite d’un incendie) : l’urgence ne doit pas justifier un 
manque d’information et de mesures de prévention.

L’ entreprise de travaux devra prendre les mesures de prévention et protections de ses salariés en conséquence. 
Il est préconisé, à partir de cette approche, d’établir un document recensant les situations d’urgence pouvant être rencontrées et 
l’amorce de l’analyse des conduites à tenir (« Interventions urgentes sur des matériaux susceptibles de contenir de l’amiante ») 
puis d’échanger avec la Direccte. 

BONNES	PRATIQUES

http://www.arra-habitat.org/documents/Point_reglementaire_Nov2011 Coactivite FNP_41[1].pdf
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4 – Sensibilisation en interne 
Identification de « sachant » internes

Il est recommandé de désigner, au sein de l’organisme, une ou plusieurs personnes « ressource » plus spécifiquement « avisées » par rapport au risque «  Amiante », 
à même de rédiger précisément les exigences faites aux opérateurs de repérage, entreprises, capables de déceler des erreurs ou oublis manifestes dans les diagnostics 
et plans de repérage.
A cet égard, un « binôme technique / juridique » peut constituer un équipage efficace, car la problématique amiante intègre ces deux dimensions.

Il est conseillé de demander aux agences commanditaires de travaux d’entretien courant de solliciter ces « sachants » avant toute commande d’intervention ou bien 
de	mettre	à	disposition	des	agences	une	procédure	«	d’aide	à	la	commande	»	:	documents	à	remettre	aux	entreprises,	repérages	complémentaires	éventuels,	…

Information des salariés : où trouve-t-on de l’amiante ? 

Les services prescripteurs des interventions d’entretien courant et, plus généralement, tous les salariés de l’organisme en contact avec les locataires sont concernés. 
Des photos présentant des matériaux amiantés dans différentes parties de la construction pourront être présentées aux salariés de l’organisme pour une première 
sensibilisation, par exemple. 

Présence amiante dans ascenseurs.pdf     Présence amiante dans conduits.pdf    Présence amiante dans équipements divers.pdf
Présence amiante dans planchers.pdf        Présence amiante dans reseaux divers.pdf Présence amiante divers.pdf
Présence amiante en toitures.pdf        Présence amiante parois extérieures.pdf                 Présence amiante parois intérieures.pdf
Présence amiante plafonds.pdf

Sensibilisation amiante interne  « à la carte » 

Une	sensibilisation	des	collaborateurs	de	l’organisme	(service	Marchés,	Assurances,	Patrimoine,	Proximité,	Ressources	humaines,	…)	est	recommandée,	afin	de	
pérenniser la mise en œuvre de mesures de prévention efficientes.

http://www.arra-habitat.org/documents/Presence_amiante_dans_ascenseurs.pdf
http://www.arra-habitat.org/documents/Presence_amiante_dans_planchers.pdf
http://www.arra-habitat.org/documents/Presence_amiante_en_toitures.pdf
http://www.arra-habitat.org/documents/Presence_amiante_plafonds.pdf
http://www.arra-habitat.org/documents/Presence_amiante_dans_conduits.pdf
http://www.arra-habitat.org/documents/Presence amiante_dans reseaux_divers.pdf
http://www.arra-habitat.org/documents/Presence_amiante_parois_exterieures.pdf
http://www.arra-habitat.org/documents/Presence_amiante_dans_equipements_divers.pdf
http://www.arra-habitat.org/documents/Presence_amiante_dans_equipements_divers.pdf
http://www.arra-habitat.org/documents/Presence_amiante_parois_interieures.pdf
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Assurer des formations personnalisées par métier, insistant sur les aspects techniques, organisationnels, 
communication ou juridiques, selon les profils auxquels elles s’adressent. 

Assurer des  sessions complémentaires collectives « multi-métiers » pour mettre en évidence la chaîne de 
décisions et prise de responsabilités, nécessité d’une coopération entre les collaborateurs, garante d’une 
prévention efficace. 

Trame sensibilisation Amiante.pdf

BONNES	PRATIQUES

http://www.arra-habitat.org/documents/Trame_sensibilisation_Amiante.pdf
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IV –  repérages amiante, préparation et 
interventions des entreprises
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1	–	Repérages	

Le niveau de précision des informations à délivrer aux entreprises en amont de l’intervention doit donc être défini avec soin par 
l’organisme donneur d’ordre, en fonction de la nature et étendue des travaux d’entretien courant (se référer au DTA,DAPP, RAAT 
page 9 et suivantes).

Choix de l’opérateur de repérage

Quelques	points	de	vigilance	concernant	le	dossier	de	candidature	

-  Vérifier	la	validité	de	la	certification	(http://diagnostiqueurs.application.developpement-durable.gouv.fr/index.action).

-  Mode opératoire déposé à la Direccte par l’opérateur de repérage pour ses propres interventions.

-  Types	de	matériel utilisé dont l’aspirateur Très Haute Efficacité.

-  Vérifier	la	couverture	assurance	de	la	responsabilité	civile	professionnelle : la tendance est à l’exclusion du risque amiante ou la restriction des couvertures 
apportées. Vérifier le périmètre des garanties (activités couvertes), montants de la limite contractuelle d’indemnité des contrats d’assurance de l’opérateur  
de repérage.

-  L’opérateur doit mettre copie de son certificat	de	compétence	et	de	son	attestation	d’assurance. 
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Quelques	exigences	à	faire	valoir	dans	les	cahiers	des	charges	de	l’opérateur	de	repérage	

Attention,	l’opérateur	décide	seul	de	l’opportunité	de	faire	un	prélèvement	ou	pas	(l’expérience	montre	que	la	limitation	des	prélèvements	n’est	pas	
forcément	un	bon	calcul).

• Citer	précisément	le	type	de	repérage	souhaité. L’intégration de ce repérage dans le DTA est du ressort du propriétaire.

• Formuler les orientations en termes d’objectifs, l’opérateur restant responsable des modes opératoires.

• Veiller à l’exactitude et précision des descriptifs remis au prestataire : présentation des bâtiments, type d’occupation des locaux (Etablissement Recevant du
Public,	local	de	travail,	logements,	…).

• Imposer une maquette des documents à remettre par l’opérateur de repérage	 (rapport,	 fiche	 récapitulative,	 tableau	 de	 synthèse,	…).	 L’idéal	 est	 de	 faire
préalablement valider cette maquette par les services internes utilisateurs (codification des bâtiments, périmètre du repérage, rappel du cadre réglementaire, ordre 
et	contenu	des	annexes,	…).

• Fixer	une	taille	maximum	des	fichiers	remis	(5 Mo maximum).

• Formuler une obligation de résultats (détection	des	matériaux	amiantés,	cohérence	des	résultats	d’analyse,	…).

• Imposer des « éléments de langage » à reprendre dans toute communication auprès des locataires et salariés de l’organisme .

• Introduire des pénalités contractuelles dissuasives, par exemple : 50  €/jour de retard d’intervention, 50  €/jour de retard pour non remise de rendus ou
formatage non-conforme.

• Exiger son mode opératoire pour s’assurer des mesures qu’il prend pour ne pas polluer l’environnement de son lieu d’intervention.

• Désigner	un	interlocuteur à même de pouvoir renseigner sur les lieux, les conditions d’accès et la nature des travaux à réaliser.
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Intervention d’un opérateur de repérage 

• L’opérateur	de	repérage	doit	avoir	une	parfaite	connaissance	des	travaux	à	réaliser	et	des	contraintes	d’intervention.

• Confronter	les	informations	disponibles	(Dossier	Technique	Amiante	et	ses	mises	à	jour,	Dossier	Amiante	Parties	Privatives,	le	cas	échéant	Repérage
Amiante	Avant	Travaux)	aux	caractéristiques	des	travaux	et	aux	contraintes	des	locaux	(parties	communes,	logement	occupé,	exiguïté,	encombrement,…)

• Ne	 pas	 négliger	 la	 visite	 de	 préparation,	 laquelle	 doit	 comporter	 le	 remplissage	 d’une	 grille	 d’intervention	 permettant	 d’évaluer	 la	 situation,
éventuellement la nécessité d’investigations complémentaires.

• La	communication	auprès	des	locataires	devra	être	maîtrisée	dès	l’amont	:	pourquoi	engage-t-on	les	interventions,	quelles	incidences	pratiques	pour
eux	(délais,	contraintes	d’usage	des	locaux,	…),	quelles	améliorations		(prévention	d’éventuelles	dégradations	dans	le	logement,		…).

	Exhaustivité	des	repérages	et	zones	homogènes	: 

• L’exhaustivité	s’entend	soit	sur	l’ensemble	des	matériaux	susceptibles	de	contenir	de	l’amiante,	soit	sur	l’ensemble	des	pièces	où	des	prélèvements
doivent être effectués.

• Tous	les	locaux	doivent	être	visités	lors	d’une	visite	de	reconnaissance	qui	doit	permettre	de	décider	des	investigations	approfondies	à	prévoir.
Des sondages permettant de s’assurer de l’homogénéité ou de la nature d’un matériau doivent être faits dans toutes les pièces. A leur issue, l’opérateur
de repérage décide de faire un prélèvement ou pas. L’annexe A de la norme fixe un nombre minimal de prélèvements par quantité de matériaux
présents dans le bâtiment.
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• Les	prélèvements	ne	sont	pas	obligatoires	dans	tous	les	appartements,	ce	sont	les	sondages	qui	le	sont.

• Seuls	les	éléments	concernés	par	les	travaux	devront	être	analysés.

• En	cas	de	mélange	d’échantillons,	l’opérateur	doit	en	informer	préalablement	le	laboratoire	par	écrit	qui	doit	en	accuser	réception.

Référence	:	Norme	NF	X	46-020		

Si des repérages complémentaires sont réclamés par l’entreprise 

Malgré un repérage mené lors de la préparation de l’intervention, une modification des modalités d’intervention peut conduire l’entreprise 
à demander un complément de repérage.Il faut alors veiller à définir très précisément le nouveau périmètre du repérage et les orientations 
quant à la stratégie d’échantillonnage. Ces repérages sont à corréler avec toute évolution du programme des interventions.

Lors d’un changement de locataire 
• Lors	d’un	changement	de	locataire,	certains	organismes	systématisent,	même	si	il	n’y	a	pas	de	travaux	d’amélioration,	les	repérages
amiante à la relocation (attention toutefois à budgéter cette intervention : environ 800 €/log)  Diagnostic amiante à la relocation.pdf

Conformément	au	Code	la	Santé	Publique,	il	convient	d’informer	le	Préfet	dans	le	cas	où	des	matériaux	(liste	A)	dégradés	(niveau	3)	ou	
susceptibles	d’être	dégradés	(niveau	2)	sont	repérés.

en reSume

BONNES	PRATIQUES

http://www.arra-habitat.org/documents/Diagnostic_amiante_a_la_relocation.pdf
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 Cahier des charges et choix de l’entreprise d’entretien 

L’ entreprise demeure responsable des modes opératoires, mais doit démontrer sa capacité à les faire évoluer en fonction de l’évolution des 
connaissances sur l’amiante et le niveau d’exposition de certains procédés.
Il est incontournable d’associer le service « Marchés »  à la formulation des exigences (les collaborateurs de ce service devront être formés 
au risque amiante).
A noter que	le	type	et	niveau	de	formation	à	délivrer	aux	intervenants	doit	être	défini	par	l’entreprise	 - et non par l’organisme en tant 
que propriétaire-donneur d’ordre – et ce, en fonction de la qualification des travaux et de leur rattachement à la sous-section 3 ou 4 par  

            le donneur d’ordre. 

Quelques	points	de	vigilance	concernant	le	dossier	de	candidature	lors du choix de l’entreprise :

L’ encadrement technique, l’ encadrement de chantier et les salariés intervenants doivent tous être formés à la prévention des risques liés à l’amiante selon l’arrêté 
du 23/02/2012. Les attestations de compétence de tous ces intervenants doivent être demandées.  

Modèle 2 attestation de compétence amiante.pdf
Modèle  attestation de compétence amiante.pdf  

Dans le cas de travaux de retrait d’amiante, les normes de certification (normes	NFX46-010	et	NFX	46-011) ont été introduites par l’arrêté du 14 décembre 2012.  
A partir du 1er janvier 2014, les nouvelles entreprises devront être certifiées sur la base de ces normes. Pour celles déjà certifiées, courant de l’année 2013, elles 
seront auditées pour passer sur une qualification unique (avec un secteur d’activité) : 1552	pour	Qualibat	et	certification	amiante	pour	Afnor.	Même	pour	les	DCE	
publiés	avant	le	1er	juillet	2013,	il	ne	sera	plus	possible	de	faire	référence	aux	anciennes	qualifications.	

2 - Cahier des charges et choix de l’entreprise d’entretien

http://www.arra-habitat.org/documents/MODELE_2_ATTESTATION_COMPETENCE_AMIANTE.pdf
http://www.arra-habitat.org/documents/MODELE_ATTESTATION_DE_COMPETENCE_AMIANTE.pdf
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:

• Fusion	des	certifications	friable	et	non	friable	au	1er	janvier	2014.

• Certification	obligatoire	à	compter	du	1er	juillet	2014 (sous réserve d'avoir déposé une demande de certification avant le 31/12/2013)	dans	le	cas	
d’entreprises	de	bâtiment	effectuant	le	retrait	de	l’enveloppe	extérieure.

• Certification	obligatoire	à	compter	du	1er	juillet	2014	pour	les	entreprises	de	génie	civil	en	mileu	extérieur.

• S’	assurer	de	l’existence	des	attestations	de	compétence.

• Couverture	assurance	de	la	responsabilité	civile	professionnelle	:	la	tendance	est	à	l’exclusion	du	risque	amiante	ou	à	la	restriction	des
garanties apportées. Exiger une attestation Responsabilité civile professionnelle  précisant les activités couvertes et le montant de garanties
maximum par année d’assurance (10 M€ minimum).

Risque amiante et position assureurs 2012.pdf

• Inciter	les	entreprises	à	renforcer	leurs	compétences	sur	la	problématique	amiante,
en retenant des critères de choix « orientés », par exemple :

-Entreprise ayant formé ses salariés.
-Exiger un descriptif précis des contenus, dates de formation, par catégorie de personnels.
-Exiger des modes opératoires types pour les interventions en présence d’amiante les plus courantes.
-Entreprise ayant intégré dans son Document Unique d’Evaluation des Risques (DUER) ses interventions « amiante » : demander quel
est le plan d’action figurant au DUER de l’entreprise concernant le risque.

-Entreprise sachant gérer ses déchets amiante.
-Entreprise sachant mesurer ses Valeurs Limites d’Exposition Professionnelle (VLEP) + modèle de fiche d’exposition.
  Modèle fiche exposition indiviuelle .pdf
-Entreprise ayant estimé ses niveaux d’empoussièrement par processus.

en reSume

http://www.arra-habitat.org/documents/RISQUE_AMIANTE_ET_POSITIONS_ASSUREURS_2012.pdf
http://www.arra-habitat.org/documents/MODELE_FICHE_EXPOSITION_INDIVIDUELLE.pdf
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Quelques	exigences	à	faire	valoir	dans	les	cahiers	des	charges

-Préciser qu’il s’agit de travaux sur matériaux	relevant	de	la	législation	des	sous-sections	2	et	4 sans retrait d’amiante. 

-Veiller à la formulation précise des exigences : mesures d’affichage et balisage de site d’intervention, organisation du stockage, élimination spécifique 
des éventuels outillages, débris et équipements de protection pollués, information des occupants du logement (le cas échéant) et des autres locataires, 
coordination avec les salariés de l’organisme, procédure d’alerte de l’organisme en cas de découverte d’amiante en cours de chantier.

-Demander à ce que soit précisés quels moyens	de	protection	spécifiques l’entreprise entend mettre en œuvre (par exemple, pulvérisation de surfactant 
ou	pose	de	protection	physique	contre	les	risques	de	frottement,	…).

-Intégrer les délais	de	prélèvements	et	analyse	des	échantillons dans le planning prévisionnel.

-Interventions	urgentes	 et	pas	de	 repérage	amiante : prévoir ce cas de figure dans le cahier des charges, en contractualisant le chiffrage de deux 
hypothèses de travail  (temps pour des investigations complémentaires ou non).

-Evacuation	et	traitement	des	déchets : à faire chiffrer séparément et selon deux hypothèses  (Matériaux inertes – Matériaux amiantés).

-Exiger	la	remise	de	cadre	de	modes	opératoires.

Modèle de mode opératoire maintenance.doc   
 Mode opératoire amiante exemple.pdf

-Conditionner	le	paiement	final	à	la	remise	du	récépissé	du	bordereau	de	suivi	des	déchets	amiantés	complété.

http://www.arra-habitat.org/documents/MODE_OPERATOIRE_AMIANTE_EXEMPLE.pdf
http://www.arra-habitat.org/documents/MODELE_DE_MODE_OPERATOIRE_MAINTENANCE.doc
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Pour les marchés d’entretien à bons de commande

Exiger deux chiffrages selon deux hypothèses de travail (intervention en présence ou sans présence d’amiante) mais attention à budgéter 
l’augmentation	des	coûts		prévisibles	:	+	30%	pour	les	interventions	en	présence	d’amiante,	par	rapport	à	une	situation	sans	amiante.

Le mode opératoire doit être transmis par l’entreprise à l’inspecteur du travail, à la Carsat et l’OPPBTP le cas écheant, et à trois moments différents :

1. Initialement et après chaque mise à jour, à l’inspecteur du travail, à la CARSAT et le cas échéant à l’OPPBTP dont le ressort territorial est celui de
l’établissement

2. Avant la première mise en œuvre du mode opératoire, il est transmis à l’inspecteur du travail, la CARSAT et le cas échéant l’OPPBTP du lieu de l’intervention

3. Lorsque la durée de l’intervention est supérieure à cinq jours, l’employeur transmet en outre à l’inspecteur du travail, la CARSAT et le cas échéant
l’OPPBTP du lieu de l’intervention :

- Le mode opératoire

- Le lieu, la date de commencement et la durée probable de l’intervention

- La localisation de la zone à traiter,  la description de l’environnement de l’intervention

- Les dossiers de repérage prévus

- La liste des travailleurs impliqués. Cette liste mentionne les dates de délivrance des attestations de compétence et les dates de visites médicales, le nom des
Sauveteurs Secouristes du Travail
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Dans	 le	 cas	 des	 marchés	 à	 bons	 de	 commande	 (grand	 nombre	 d’interventions	
récurrentes)	:

• Une	 solution	 peut	 consister	 à	 demander au titulaire de soumettre pour information
à	 l’Inspecteur	 du	 Travail, avant le début de l’exécution du marché, un mode opératoire pour 
chacune des situations qu’il risque de rencontrer (sauf intervention en situation d’urgence, voir  
«Les situations d’urgence et comment les traiter »), mais sans identification des sites à ce stade. Par la suite, avant la 
réalisation des commandes, le titulaire devra informer l’Inspection du Travail du lieu et de la date d’intervention.

• Exiger une note méthodologique sur la prévention du risque amiante par l’entreprise décrivant les processus et
niveaux d ’empoussièrement estimés, la formation sur les 3 types d’intervenants  (encadrement technique, encadrement 
de chantier, opérateur). Cette note constituant un des éléments indispensables à la validation de la candidature, puis 
étant contractualisée avec l’attributaire

• Sous-traitance	: pour garantir que les mesures prévues soient effectivement réalisées,	il	convient	de	circonscrire	le	plus	possible	la	sous-traitance
en cours de marché , voir de l’interdire en incitant à la désignation de l’éventuel sous-traitant dès la phase de signature du marché.  Il est à noter qu’aucune 
disposition ne permet d’interdire la sous-traitance partielle, ni ne fixe de seuil. Toutefois, le juge communautaire a admis qu’au stade de l’exécution du 
marché, le	dossier	d’appel	d’offres	puisse	interdire	la	sous-traitance	de	parties	essentielles	du	contrat	à	des	entreprises	dont	le	pouvoir	adjudicateur	
n’a	pu	apprécier	les	capacités	techniques	et	financières	au	moment	du	choix	de	l’attributaire.	

limitation sous traitance marchés publics.pdf. 
Arret SIEMENS CJCE 18 mars 2004 -Sous traitance.pdf

• Imposer des « éléments de langage »	pour	toute	communication	auprès	des	locataires	(retard	de	calendrier,	gestion	des	aléas,		…)

• Introduire des pénalités contractuelles dissuasives, par exemple : 50 €/jour de retard d’intervention, 50 €/jour de retard pour non remise de
rendus	ou	formatage	non-conforme,	200	€	par	absence	à	une	réunion,	…

BONNES	PRATIQUES

http://www.arra-habitat.org/documents/limitation_sous_traitance_march�s_publics.pdf
http://www.arra-habitat.org/documents/Arret_SIEMENS CJCE_18mars 2004_Sous traitance.pdf
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3 – L’intervention

Avant le démarrage de l’intervention
• Formaliser un protocole d’intervention entre l’entreprise et les services interlocuteurs au sein de l’organisme
(patrimoine,	marchés,	proximité,	régie…)	:	modalités	de	coordination	et	communication	systématique	d’informations		
(découverte	d’amiante,	difficulté	avec	un	locataire,	sous-traitance	en	cours	de	travaux…).		

Pour aider les organismes à établir un protocole d’intervention, le document ci-joint, établi par un groupe d’organismes 
de logement social en 2009 et validé par la Carsat Rhône-Alpes, propose une méthodologie, en distinguant différents 
cas de figure;

 Interventions entreprises extérieures - Document ARRA - JUIN 2009.doc

Il	est	possible	de	solliciter	un	avis	du	conseiller	Carsat	ou	OPPBTP,	voire	de	l’Inspecteur	du	travail	(surtout pour aider à qualifier l’opération retrait 
ou intervention de maintenance), sur le cadre de mode opératoire (ou plan de retrait) proposé par l’ entreprise dans son offre

• Communiquer	 auprès	 des	 locataires : planning prévisionnel des interventions, incidences pratiques pour les occupants, pourquoi
les	intervenants	seront-ils	munis	de	vêtements	et	d’	équipements	de	protection	?	,	…

• Certificat	d’acceptation	préalable	des	déchets	(CAP)	contenant	de	l’amiante : il est demandé par l’entreprise au centre d’élimination des
déchets et obtenu avant d’entreprendre les travaux conduisant à la production des déchets. Une copie du CAP est fournie au donneur d’ordre.

BONNES	PRATIQUES

http://www.arra-habitat.org/documents/Interventions_e_treprises exterieures _Document ARRA_JUIN 2009.doc
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Pendant le déroulement de l’intervention

• Accueil	des	intervenants,	vérification	de	la	bonne	compréhension des informations diffusées.

• L	’entreprise	peut,	à	l’occasion	de	son	intervention,	mettre en évidence des matériaux amiantés non répertoriés
dans	le	DTA et	le	DAPP. Elle doit en informer l’organisme ( Cf. p12 et 13).

• Mettre	à	jour	le	DTA	et/ou	le	DAAP	au fur et à mesure de l’évolution du programme des interventions.

• Communiquer	auprès	des	locataires	: incidences pratiques des aléas éventuels, motiver les éventuels retards par le respect du principe de précaution
en	décrivant	les	nuisances	évitées,	…

• Communiquer	auprès	des	gardiens	et	personnels	de	proximité	:	recalage	éventuel	de	planning,	aléas,	messages	à	faire	passer	aux	locataires,	…

• Vérifier	que	ce	qui	a	été	décidé	va	pouvoir	être	mis	en	place	(matériel,	accès,	…)

• Renforcer	l’information	par	une	signalétique	claire dans les zones amiantées non accessibles au public
(chaufferies, machineries d’ ascenseurs, ...), de manière à éviter les interventions malencontreuses dues à
une mauvaise circulation des informations ou à leur oubli. La pose d’une signalétique doit permettre,
à défaut de retrait des matériaux contenant de l’amiante, d’informer les salariés des entreprises
amenées à intervenir dans le bâtiment et les agents de l’organisme travaillant sur le site.

BONNES	PRATIQUES
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	4	-	Après	l’intervention 

• Procéder à la mise à jour des informations dans la base de données patrimoniale (DTA et DAPP) de manière à garantir une traçabilité de
l’historique des interventions sur le bâtiment et la localisation des matériaux amiantés.

• Informer les salariés de l’organisme susceptibles d’être concernés par cette mise à jour (agences de proximité, régie, gestion locative, patrimoine....)

L’ensemble	de	ces	documents	doit	être	conservé	dans	le	DTA	et	demeuré	accessible.	Il convient de mentionner que suite à la mise à jour du DTA, une 
nouvelle communication de la fiche récapitulative doit être effectuée auprès des occupants dans le délai d’un mois. 

• Veiller à la remise des documents réglementaires concernant la gestion de l’élimination des déchets .

Focus sur les déchets amiantés.doc

• Le	Bordereau	de	suivi	des	déchets	contenant	de	l’amiante	(BDSA)	de	type	CERFA	n°11861*02 doit accompagner chaque unité de transport
des déchets et indiquer les numéros de scellés. Il est d’abord signé par le donneur d’ordre et l’entreprise de travaux, puis l’éliminateur final
renvoie une copie du BDSA signé au donneur d’ordre et à l’entreprise ayant réalisé les travaux.

Bordereau d suivi des déchets amiantés cerfa_11861.pdf

http://www.arra-habitat.org/documents/Focus_sur_les_dechets_amiantes.doc
http://www.arra-habitat.org/documents/BORDEREAU SUIVI DECHETS AMIANTES cerfa_11861.pdf
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AMIANTE : minéral présent à l'état naturel dans de nombreuses régions du monde (Canada, Australie, Afrique du sud ...), constitué des silicates 
adoptant une morphologie fibrillaire. Ce produit est utilisé industriellement depuis le début du 19ème siècle pour ses propriétés mécaniques ou 
isolantes.

AMPHIBOLES : variété d'amiante comportant plusieurs espèces (anthophyllite, amosite, crocidolite, actinolite, trémolite). Cette forme d'amiante 
serait la plus apte à provoquer des tumeurs pleurales (mésothéliome).

ASBESTE : synonyme d'amiante.

ASBESTOS : ville de la province du Québec où se situe l'une des principales carrières d'amiante en cours d'exploitation.

ASBESTOSE : maladie pulmonaire provoquée par l'inhalation de fibres d'amiante. Le risque est lié à la nature des fibres, la durée de l'exposition au 
risque et la concentration en fibres de l'air respiré. La principale lésion est une sclérose (synonyme fibrose) du tissu pulmonaire qui épaissit la cloison 
séparant les alvéoles pulmonaire ou détruit les alvéoles. Le niveau d'insuffisance respiratoire est très variable, allant d'une gêne minime et stable à une 
insuffisance respiratoire grave et évolutive.

CANCERS BRONCHO-PULMONAIRES : les cancers primitifs développés au niveau des poumons sont principalement des cancers des tissus 
épithéliaux (carcinomes) provenant des cellules du revêtement bronchique (ils sont souvent dénommés : carcinomes bronchiques). Une minorité de 
ces cancers est liée à l'action de l'amiante alors que la quasi-totalité des cancers de la plèvre (mésothéliomes) sont imputables à l'amiante.

CHANTIER TEST : premier chantier au cours duquel est déterminé le niveau d’empoussièrement d’un processus donné 

CHRYSOTILE : Le chrysotile, ou 'amiante blanc', est une variété de fibres d'amiante. C'est un de polymorphe à couches courbes de la serpentine, 
silicate minéral fibreux ininflammable et imputrescible, flexible, résistant à la plupart des produits chimiques et qui possède une contrainte de rupture 
élevée. Cette combinaison unique de propriétés fait du chrysotile une matière extrêmement utile qui a constitué, durant de nombreuses décennies, un 
composant principal des produits légers en ciment renforcé, des matériaux de friction, des joints et garnitures à haute température et d'une quantité 
d'autres	applications.	Le	chrysotile	représente	94	%	du	marché	mondial	de	l'amiante.

CO-ACTIVITE : Présence simultanée de plusieurs entreprises sur un même site réalisant des tâches distinctes (par exemple, l’entreprise de 
maintenance et les salariés de l’organisme)

annexe 1 : Lexique de l’amiante 
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CONCENTRATION DE L'AIR EN FIBRES D'AMIANTE : elles sont exprimées en fibres par litre d'air (F/l). Les mesures font appel à la technique de 
microscopie électronique. Voir VLEP  Valeur Limite d’exposition Professionnelle.

CONFINEMENT : isolement de la zone de travail vis-à-vis de l’ environnement extérieur évitant la dispersion des fibres et au sens du CSP peut correspondre 
à l’ encapsulage.

DECONTAMINATION (travailleurs, matériel, déchets) :  procédure concourant à la protection collective contre la dispersion de fibres d’amiante hors de 
la zone de travaux et qui, pour la décontamination des travailleurs, est composée, notamment, du douchage des équipements de protection individuelle 
utilisés, de leur retrait et du douchage d’hygiène. 

DEPOSE : Opération consistant à retirer les MCA (Matériaux Contenant de l’Amiante) par des méthodes de déconstruction (démontage, décollage, etc.), 
c’est-à-dire en utilisant des procédés qui permettent de préserver au maximum l’intégrité des MCA.

DONNEUR D’ORDRE : Chef d ’entreprise utilisatrice, mentionné à l’article R. 4511-1 et par le décret n° 77-1321 du 29 novembre 1977 relatif aux travaux 
réalisés dans un établissement par une entreprise extérieure, ou  maître d’ouvrage mentionné à l’article L. 4531-1 

DOSSIER TECHNIQUE AMIANTE  (DTA) : dossier établi par bâtiment, de la responsabilité du propriétaire. Il regroupe un ensemble d’information, 
véritable carnet de santé.

DOSSIER AMIANTE PARTIES PRIVATIVES (DAPP) : dosseir établi pour les parties privatives d’immeubles d’habitation collective, de la responsabilté 
du propriétaire.

DOUBLAGE : réalisation d’une paroi-barrière sans contact avec les MCA (Matériaux Contenant de l’Amiante)

ECRAN : tout dispositif s' interposant entre une zone libérant de l'amiante (flocage) et les occupants d'un bâtiment. Il peut avoir une efficacité variable allant 
d'un faible niveau de protection à une protection totale s'il est totalement imperméable aux fibres, inamovible et à l'abri de toute effraction occasionnelle 
(percement, passage de câbles ou de gaines etc.).

ENCAPSULAGE : tous les procédés mis en œuvre, tels que encoffrement, doublage, fixation par revêtement, imprégnation, en vue de traiter et de conserver, 
de manière étanche, l’ amiante en place et les matériaux en contenant afin d’ éviter la dispersion de fibres d’amiante dans l’ atmosphère. 
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ENCOFFREMENT : Mise en œuvre d’une protection continue, étanche et généralement rigide entre le MCA (Matériau contenant de l’Amiante) et le milieu 
ambiant, désolidarisée du MCA (éléments préfabriqués ou enduit épais projeté sur un treillis métallique fixé à la structure). L’encoffrement peut être associé 
à une imprégnation ou un revêtement. 

FIBRES D'AMIANTE : la cristallisation des silicates qui constituent l'amiante édifie des structures fibrillaires de dimensions variables suivant les variétés. 
La taille des fibres influence leur pénétration dans les cavités respiratoires. Les fibres les plus fines n'ont que 0,01 microns de diamètre, la longueur est très 
variable. Les longueurs paraissant les plus aptes à produire des atteintes de l'appareil respiratoire sont comprises entre 2 et 15 microns.

FIVA : Fonds d'Indemnisation des Victimes de l'Amiante.

FIXATION PAR REVETEMENT : Application d’un produit formant un film ou un enduit continu en surface du MCA (Matériau Contenant de l’Amiante), 
éventuellement renforcé par l’ incorporation d’ une armature souple. Ce produit peut pénétrer légèrement dans le MCA ou être appliqué après imprégnation.

FLOCAGE : procédé de traitement de structures d'un bâtiment destiné à renforcer sa résistance à l'incendie (flocage ignifuge, habituellement de poutres 
métalliques porteuses), ou d' accroître son isolation thermique et phonique (plafonds). Un flocage a une faible densité, il s' écrase facilement et laisse alors 
apparaître la structure fibrillaire de l'amiante utilisée.

HUMIDIFICATION : Application, par pulvérisation,  d’ un liquide (eau mélangée avec un produit tensio-actif) pour humidifier un MCA (Matériau Contenant 
de l’Amiante), en veillant à ce que l’ application demeure compatible avec la technique de retrait, afin de limiter les émissions de fibres et poussières au cours 
des travaux.

IMPREGNATION : pulvérisation ou injection d’un produit liquide (polymère, résine, etc.), dont la fluidité lui permet de pénétrer profondément dans les 
MCA (Matériaux Contenant de l’Amiante) par capillarité et de fixer les fibres en constituant un liant par polymérisation directe.

MESOTHELIOME : Tumeur maligne de la plèvre (moins souvent le péritoine et le péricarde), quasi spécifique (indépendant des habitudes tabagiques) 
d’une exposition antérieure à l’amiante (délai d’apparition de 30 à 40 ans, voire plus). Résulte majoritairement d’une exposition aux amphiboles, et pourrait 
survenir	pour	des	expositions	cumulées	faibles	et	des	expositions	ponctuelles	intenses.	Pronostic	sombre	à	brève	échéance:	-	de	5%	de	survie	à	5	ans…Pas	de	
marqueur biologique pour le dépister

METHODE DE MESURE META (Microscope électronique à transmission analytique) : méthode de mesure de la concentration d’amiante dans l’air (les 
résultats sont exprimés en fibres par litre).
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NIVEAU D’EMPOUSSIEREMENT : niveau de concentration en fibres d’ amiante généré par un processus de travail dans la zone de respiration du travailleur, 
à l’ extérieur de l’ appareil de protection respiratoire. Selon ce niveau 1 , 2 ou 3 sont organisés et mis en œuvre les règles techniques, les moyens de protection 
collective et les équipements de protection individuelle. 

PLAN DE RETRAIT OU D’ENCAPSULAGE (PRA) : plans qui doivent être établis en fonction de l’opération : plan de retrait, plan d’encapsulage, plan de retrait 
avant démolition (R. 4412-119 du Code du Travail).

PHASES OPERATIONNELLES : parties de l’opération, simultanées ou successives, susceptibles d’engendrer différents niveaux d’empoussièrement. 

PLEVRE : enveloppe séreuse qui entoure le poumon, elle a un feuillet viscéral au contact du poumon et un feuillet pariétal au contact de la paroi thoracique. 
Les plaques pleurales provoquées par l'amiante sont situées au niveau du feuillet pariétal.

PREMIERE RESTITUTION : Surveillance de la concentration en fibres d’amiante dans des locaux après le retrait de matériaux contenant de l’ amiante. Les 
peaux de polyane non nécessaires à l’ isolement de la zone sont enlevées et un nettoyage complet est réalisé. Le prélèvement est réalisé après une période de 
repos de 12 heures, en atmosphère sèche et avec les extracteurs d’air en marche. Lorsque les résultats des mesures de 1ère restitution  sont corrects, l’ entreprise 
de désamiantage peut procéder au repli du chantier.

DEUXIEME RESTITUTION : Le Code de la Santé Publique impose une mesure du niveau d ’empoussièrement dans l’air et un examen visuel après la fin des 
travaux de retrait d’ amiante et la dépose du dispositif de confinement. Lorsque les résultats des mesures de 2ème restitution sont corrects, les locaux peuvent 
être rendus à leurs occupants.

PROCESSUS : techniques et modes opératoires utilisés, compte tenu des caractéristiques des matériaux concernés et des moyens de protection collective mis 
en œuvre. 

RETRAIT : terme générique utilisé pour l’ enlèvement ou la dépose des MCA (Matériaux Contenant de l’Amiante). 

SERPENTINE : variété d' amiante comportant une seule espèce, le chrysotile.

SURFACTAGE : terme donné à deux types d’ opérations ayant des objectifs différents (humidification et fixation).

VACATION : période durant laquelle le travailleur porte de manière ininterrompue un appareil de protection respiratoire. 
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VLEP : (Valeur Limite d’Exposition Professionnelle): concentration maximale dans l’air  d’un produit chimique qui doit ne doit pas être dépassée pour 
préserver la santé des travailleurs. . La VLEP de l’amiante est fixée à 100 f/l sur huit heures et sera abaissée à 10 f/l au 01.07.2015. 
Les différents niveaux d’empoussièrement « amiante » définis à l’article R.4412-98 du CT sont définis en fonction des VLEP :  Niveau 1 : Empoussièrement 
< VLEP -  Niveau 2 : VLEP <Empoussièrement< 60 x VLEP et  Niveau 3 : 60 x VLEP < Empoussièrement < 250 x VLEP. 

ZONE DE RECUPERATION : espace à l’extérieur de la zone polluée dans lequel le port d’un équipement de protection individuelle n’est pas nécessaire pour 
assurer la protection de la santé du travailleur.
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ARS (Agence Régionale de Santé)

BSDA (Bordereau de Suivi des Déchets Amiantés)

CAPEB (Confédération de l'Artisanat et des Petites Entreprises du Bâtiment)

CARSAT (Caisse d'Assurance Retraite et de la Santé au Travail) ex-CRAM

CHSCT (Comité d’Hygiène et de Sécurité des Conditions de Travail)

CSP ( Code de la Santé Publique)

DIRECCTE (Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi)

DTA	(Dossier Technique Amiante) 

DAPP (Dossier Amiante des Parties Privatives)

EPI (Equipement de Protection Individuelle) 

INRS (Institut National de Recherche et de Sécurité pour la prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles) 

MCA (Matériaux Contenant de l’Amiante)

META	(Microscopie Electronique à Transmission équipée d’un Analyseur à dispersion d’énergie des rayons X)

IT	(Inspection du Travail)

OPPBTP (Organisme Professionnel Prévention Bâtiment Travaux Publics)

PRE	(Plan de Retrait ou Encapsulage)

RAAT (Repérage Amiante Avant Travaux)

SPS (Sécurité et Protection de la Santé)

annexe 2 : abréviations
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Décrets

Décret	n°	88-466	du	28	avril	1988 relatif aux produits contenant de l'amiante
Décret	n°	2011-629	du	3	juin	2011 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l’amiante dans les immeubles bâtis. 
Décret	n°	2012-47	du	16	janvier	2012 complétant la liste des maladies faisant l’objet d’une transmission obligatoire de données individuelles à l’autorité sanitaire. 
Décret	n°	2012-639	du	4	mai	2012 relatif aux risques d’exposition à l’amiante.
Décret	modificatif	amiante	n°2013-594	du	5	juillet	2013	
Décret n°2013 -914 du 11 ocotbre 2013 relatif à la procédure de dérogation pour les jeunes de moins de 18 ans.
Décret	n°2013-	915	du	11	octobre	2013 relatif aux travaux interdits (amiante, notamment) aux jeunes de moins de 18 ans.

Arrêtés 
Arrêté	du	30	décembre	2002 relatif au stockage de déchets dangereux.
Arrêté	du	22	février	2007 définissant les conditions de certification des entreprises réalisant des travaux de retrait ou de confinement de matériaux contenant 
de l’amiante.
Arrêté	du	19	août	2011 relatif aux conditions d’accréditation des organismes procédant aux mesures d’empoussièrement en fibres d’amiante dans les immeubles 
bâtis.
Arrêté	du	19	août	2011 relatif aux modalités de réalisation des mesures d’empoussièrement dans l’air des immeubles bâtis.
Arrêté	du	23	février	2012 définissant les modalités de la formation des travailleurs à la prévention des risques liés à l’amiante.
Arrêté	du	12	mars	2012	relatif au stockage des déchets d’amiante.
Arrêté	du	14	août	2012 relatif aux mesurage des empoussièrement amiante (Code du Travail)
Arrêté	du	12	décembre	2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante et au contenu 
du rapport de repérage.
Arrêté	du	12	décembre	2012 relatif aux critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et produits de la liste B contenant de l’amiante et du risque 
de dégradation lié à l’environnement ainsi que le contenu du rapport de repérage.
Arrêté	du	21	décembre	2012 relatif aux recommandations générales de sécurité et au contenu de la fiche récapitulative du « dossier technique amiante ».
Arrêté	du	7	mars	2013	relatif au choix, à l'entretien et à la vérification des équipements de protection individuelle utilisés lors d'opérations comportant un 
risque d'exposition à l'amiante.

annexe 3 : Principaux textess
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Arrêté	du	8	avril	2013 relatif aux règles techniques, aux mesures de prévention et aux moyens de protection collective à mettre en œuvre par les entreprises lors 
d'opérations comportant un risque d'exposition à l'amiante.
Arrêté	du	26	juin	2013 modifiant les deux arrêtés du 12 décembre 2012 relatifs aux critères d’ évaluation.

Circulaires

Circulaire	n°	96-60	du	19/07/96	relative à l'élimination des déchets générés lors des travaux relatifs aux flocages et aux calorifugeages contenant de l'amiante dans 
le bâtiment.
Circulaire	DPPR/SDPD	n°	97-0320	du	12/03/97 relative aux conséquences de l'interdiction de l'amiante et élimination des déchets.
Circulaire DRT 5 11 98 Sous section 4 amiante.pdf 
Circulaire	UHC/QC2	n°	2005-18	du	22	février	2005 relative à l'élimination des déchets d'amiante lié à des matériaux inertes.
Circulaire interministérielle n°11 du 23/10/2013 relative à la mise à oeuvre des dérogations aux travaux réglementés pour les jeunes agés de 15 ans au moins et 
de moins de 18 ans.

Principales Normes

NF	X	43-050	(1996) – Qualité de l’air, air des locaux, détermination de la concentration en nombre de fibres par META, méthode du filtre à membrane. 
NF	X	43-269	(2012)	– Qualité de l’air, air des lieux de travail, détermination de la concentration en fibres d’amiante par MOCP.
NF	X	46-010	(2012) – Travaux de traitement de l'amiante - Référentiel technique pour la certification des entreprises.
NFX	46-011	(2012) - Travaux de traitement de l'amiante - Modalités d'attribution et de suivi des certificats des entreprises.
NF	X	46-020	(2008) – Repérage d’amiante, repérage des matériaux et produits contenant de l’amiante dans les immeubles bâtis, mission et méthodologie.
NF	X	46-021	(2010) – Traitement de l’amiante dans les immeubles bâtis, examen visuel des surfaces traitées après travaux de retrait de matériaux et produits 
contenant de l’amiante, mission et méthodologie.
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Sites internet 

http://www.legifrance.gouv.fr : base de données de l’ensemble des textes réglementaires depuis 1990. Il y a possibilité d’ effectuer une recherche par mot-clé 
et/ou par année à partir du Journal officiel.

http://www.sante.gouv.fr	et	http://www.equipement.gouv.fr
Ces deux sites donnent des informations générales sur l’amiante et offrent des liens pour compléter les recherches.

http://www.travaillermieux.gouv.fr : rubrique amiante.

http://www.amiantereponsedexpert.fr/   et  http://www.preventionbtp.fr/

Guides	de	l'INRS	(Institut	National	de	Recherche	et	de	Sécurité)

ED	835 : Les maladies professionnelles.
http://www.inrs.fr/accueil/produits/mediatheque/doc/publications.html?refINRS=ED%20835

ED	1475	: Amiante : les produits, les fournisseurs.
http://www.inrs.fr/accueil/produits/mediatheque/doc/publications.html?refINRS=ED%201475

ED	6005 : Situations de travail exposant à l'amiante.
http://www.inrs.fr/accueil/produits/mediatheque/doc/publications.html?refINRS=ED%206005

ED	6028 : Exposition à l'amiante lors du traitement des déchets.
http://www.inrs.fr/accueil/produits/mediatheque/doc/publications.html?refINRS=ED%206028

ED	6091 : Travaux de retrait ou d'encapsulage de matériaux contenant de l'amiante.
http://www.inrs.fr/accueil/produits/mediatheque/doc/publications.html?refINRS=ED%206091

ED	6106	:	Les	appareils	de	protection	respiratoire.	http://www.inrs.fr/accueil/produits/mediatheque/doc/publications.html?refINRS=ED%206106

annexe 4 : 
ressources  bibliographiques
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annexe 5 : Inventaire des interventions 
d’entretien courant menées sur un parc 
immobilier d’habitation

Amiante_descriptif_travaux_ec_arra.xls

Annexe 6 : Logigrammes de la DGT

Disctinction sous-section 3 / sous-section 4 pour les opérations sur des immeubles par natures ou par destination

Distinction sous-section 3 / sous-section 4 pour les opérations de maintenance sur les équipements industriels, matériels de transport ou autres 
articles.

http://www.arra-habitat.org/documents/logigrame_amiante_SS3_SS4_immeubles_DGT_04122013.pdf
http://www.arra-habitat.org/documents/logigrame_amiante_SS3_SS4_equipements_DGT_04122013.pdf
http://www.arra-habitat.org/documents/Amiante_analyse_trx_RGS.xls
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Contact 

ARRA-HLM
4 rue de Narvik – BP 8054
69351 LYON cedex 08
www.arra-habitat.org
Tel : 04 78 77 01 07 – Fax : 04 78 77 51 79

LES	ASSOCIATIONS	DEPARTEMENTALES	

ABS 26 07 (Association des Bailleurs Sociaux Drôme Ardèche) 

ABSISE (Association desBailleurs Sociaux de l’Isère)

AMOS42 (Association des Maîtres d’Ouvrage Sociaux de la Loire)

ABC HLM (Association des Bailleurs Constructeurs Hlm du Rhône)

USH 74 (Association des bailleurs sociaux de la Haute-Savoie)

Liste des organismes adhérents par département

AIN
DYNACITE- AMBERIEU HABITAT- BOURG HABITAT-LOGIDIA-AIN HABITAT-SEMCODA-SA THOIS-
SEYENNE D’HLM.

ARDECHE
VIVARAIS HABITAT-ADIS SA HLM-SOCIETE COOPERATIVE DE PRODUCTION D’HLM DU VIVARAIS.

DROME										
DRÔME AMENAGEMENT HABITAT- MONTELIMAR HABITAT- HABITAT PAYS DE ROMANS - OPH DE 
VALENCE - SOCIETE POUR LE DEVELOPPEMENT DE L’HABITAT - SOCIETE COOPERATIVE DE PRO-
DUCTION D’HLM HABITAT DAUPHINOIS – LOGICOOP - SOCIETE COOPERATIVE D’HLM LE FOYER 
ROMANAIS ET PEAGEOIS.

ISERE	
OPAC DE L’ISERE – ACTIS – ADVIVO - SA DAUPHINOISE D’HLM DU COIN DE TERRE ET DU FOYER - 
SOCIETE DAUPHINOISE POUR L’HABITAT - PLURALIS SOCIETE D’HABITATION DES ALPES - LE FOYER 
DE L’ISERE - SAIEM GRENOBLE HABITAT - SAIEM LE LOGEMENT DU PAYS DE VIZILLE - ISERE HABI-
TAT - DAUPHILOGIS.

LOIRE
LOIRE HABITAT - OPH DE L’ONDAINE - OPH DE FIRMINY -OPHEOR – GIER PILAT HABITAT - METRO-
POLE HABITAT SAINT ETIENNE - BATIR ET LOGER - CITE NOUVELLE - LE TOIT FAMILIAL - COGE-
COOP HLM - LE TOIT FOREZIEN SCIC -SOCIETE COOPERATIVE D’HLM « CONSTRUIRE ».

RHONE
OPAC DU RHONE – GRANDLYON HABITAT - PORTE DES ALPES HABITAT – VILLEURBANNE EST-HABI-
TAT - SA D’HLM GABRIEL ROSSET - HABITAT BEAUJOLAIS VAL DE SAONE - SA IMMOBILIERE RHONE 
ALPES - SA D’HLM POUR L’ACTION SOCIALE - SA REGIONALE D’HLM DE LYON - ICF SUD-EST MEDI-
TERRANEE – ERILIA -  SCIC HABITAT RHONE-ALPES – SOLLAR - RHONE SAONE HABITAT  - ALLIADE 
HABITAT - BATIGERE RHONE-ALPES – SACOVIV - S.V.U. - S.F.H.E - SACVL – VILOGIA.

SAVOIE
OPAC DE SAVOIE – VAL SAVOIE HABITAT – CHAMBERY ALPES HABITAT - OFFICE PUBLIC D’HLM DE 
LA VILLE D’UGINE - ALLOBROGES-HABITAT - SAVOISIENNE HABITAT - SAIEM DE CHAMBERY.

HAUTE-SAVOIE
HAUTE-SAVOIE HABITAT - LEMAN HABITAT – HALPADES - SA D’HLM LE MONT BLANC - SOCIETE 
COOPERATIVE ALPES HABITAT – IDEIS - SIGEM - CHABLAIS HABITAT.

Guide réalisé avec le soutien financier de :
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ANNEXE DE LA PREMIERE PARTIE PROGRAMME DE REPÉRAGE DE L'AMIANTE 
MENTIONNÉ À L'ARTICLE R. 1334-26


Article Annexe 13-9 
Modifié par Décret n°2011-629 du 3 juin 2011 - art. 


PROGRAMMES DE REPÉRAGE DE L'AMIANTE MENTIONNÉS AUX ARTICLES R. 1334-20, R. 1334-21 ET R. 1334-22 


Liste A mentionnée à l'article R. 1334-20 


 
COMPOSANT À SONDER OU À VÉRIFIER  


 
Flocages  


 
Calorifugeages  


 
Faux plafonds  


Liste B mentionnée à l'article R. 1334-21 


 
COMPOSANT DE LA CONSTRUCTION  


 
PARTIE DU COMPOSANT À VÉRIFIER OU À SONDER  


 
1. Parois verticales intérieures  


 
Murs et cloisons "en dur" et poteaux 
(périphériques et intérieurs). 


Cloisons (légères et préfabriquées), 
gaines et coffres.  


 
Enduits projetés, revêtements durs (plaques menuiserie, amiante-ciment) et 
entourages de poteaux (carton, amiante-ciment, matériau sandwich, carton + plâtre), 
coffrage perdu. 


Enduits projetés, panneaux de cloisons.  
 


 
2. Planchers et plafonds  


 
Plafonds, poutres et charpentes, 
gaines et coffres. 


Planchers.  
 


 
Enduits projetés, panneaux collés ou vissés.  


Dalles de sol. 


 
3. Conduits, canalisations et 
équipements intérieurs  


 
Conduits de fluides (air, eau, autres 
fluides...). 


Clapets/ volets coupe-feu. 


Portes coupe-feu.  


Vide-ordures. 


 
Conduits, enveloppes de calorifuges. 


Clapets, volets, rebouchage. 


Joints (tresses, bandes). 


Conduits. 
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4. Eléments extérieurs  


 
Toitures. 


Bardages et façades légères. 


Conduits en toiture et façade.  


 
Plaques, ardoises, accessoires de couverture (composites, fibres-ciment), bardeaux 
bitumineux. 


Plaques, ardoises, panneaux (composites, fibres-ciment). 


Conduits en amiante-ciment : eaux pluviales, eaux usées, conduits de fumée.  


Liste C mentionnée à l'article R. 1334-22 


 
COMPOSANT DE LA CONSTRUCTION  


 
PARTIE DU COMPOSANT À VÉRIFIER OU À SONDER  


 
1. Toiture et étanchéité  


 
Plaques ondulées. 


Ardoises. 


Eléments ponctuels. 


Revêtements bitumineux d'étanchéité. 


Accessoires de toitures.  


 
Plaques en fibres-ciment. 


Ardoises composite, ardoises en fibres-ciment. 


Conduits de cheminée, conduits de ventilation... Bardeaux d'asphalte ou bitume 
("shingle"), pare-vapeur, revêtements et colles. 


Rivets, faîtages, closoirs...  


 
2. Façades  


 
Panneaux-sandwichs. 


Bardages. 


Appuis de fenêtres.  


 
Plaques, joints d'assemblage, tresses.... 


Plaques et "bacs" en fibres-ciment, ardoises en fibres-ciment, isolants sous bardage. 


Eléments en fibres-ciment.  


 
3. Parois verticales intérieures et 
enduits  


 
Murs et cloisons. 


Poteaux (périphériques et intérieurs). 


Cloisons légères ou préfabriquées. 


Gaines et coffres verticaux. 


Portes coupe-feu, portes pare-
flammes.  


 
Flocages, enduits projetés, revêtements durs (plaques planes en fibres-ciment), joints 
de dilatation. 


Flocages, enduits projetés, joints de dilatation, entourage de poteaux (carton, fibres-
ciment, matériau sandwich, carton + plâtre), peintures intumescentes, panneaux de 
cloisons, jonction entre panneaux préfabriqués et pieds/ têtes de cloisons : tresse, 
carton, fibres-ciment. 


Flocage, enduits projetés ou lissés ou talochés ayant une fonction coupe-feu, panneaux. 


Vantaux et joints.  


 
4. Plafonds et faux plafonds  


 
Plafonds. 


Poutres et charpentes (périphériques 
et intérieures). 


Interfaces entre structures. 


Gaines et coffres horizontaux. 


Faux plafonds.  


 
Flocages, enduits projetés, panneaux collés ou vissés, coffrages perdus (carton-
amiante, fibres-ciment, composite). 


Flocages, enduits projetés, peintures intumescentes. 


Rebouchage de trémies, jonctions avec la façade, calfeutrements, joints de dilatation. 


Flocages, enduits projetés, panneaux, jonction entre panneaux. 


Panneaux et plaques.  
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5. Revêtements de sol et de murs  


 
Revêtements de sol (l'analyse doit 
concerner chacune des couches du 
revêtement). 


Revêtement de murs  


 
Dalles plastiques, colles bitumineuses, les plastiques avec sous-couche, chape maigre, 
calfeutrement des passages de conduits, revêtement bitumineux des fondations. 


Sous-couches des tissus muraux, revêtements durs (plaques menuiserie, fibres-
ciment), colles des carrelages.  


 
6. Conduits, canalisations et 
équipements  


 
Conduits de fluides (air, eaux, autres 
fluides). 


Conduits de vapeur, fumée, 
échappement. 


Clapets/ volets coupe-feu. 


Vide-ordures.  


 
Calorifugeage, enveloppe de calorifuge, conduits en fibres-ciment. 


Conduit en fibres-ciment, joints entre éléments, mastics, tresses, manchons. 


Clapet, volet, rebouchage. 


Conduit en fibres-ciment.  


 
7. Ascenseurs et monte-charge  


 
Portes palières. 


Trémie, machinerie.  


 
Portes et cloisons palières. 


Flocage, bourre, mur/ plancher, joint mousse.  


 
8. Equipements divers  


 
Chaudières, tuyauteries, étuves, 
groupes électrogènes, convecteurs et 
radiateurs, aérothermes...  


 
Bourres, tresses, joints, calorifugeages, peinture anticondensation, plaques isolantes 
(internes et externes), tissu amiante.  


 
9. Installations industrielles  


 
Fours, étuves, tuyauteries...  


 
Bourre, tresses, joints, calorifugeages, peinture anticondensation, plaques isolantes, 
tissu amiante, freins et embrayages.  


 
10. Coffrages perdus  


 
Coffrages et fonds de coffrages 
perdus.  


 
Eléments en fibres-ciment. 
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TROIS VARIETES PRINCIPALES D’AMIANTE

		Groupe minéralogique

		Variétés 

		Couleur

		Forme de fibres

		Longueur des fibrilles 

		Diamètre des fibrilles 



		Serpentines 

		Chrysotile

		Blanc

		Courbes

		40 nm

		0,02 µm



		Amphiboles

		Crocidolite

		Bleu 

		Rectilignes

		70 nm

		0,08 µm



		

		Amosite

		Brun 

		Rectilignes

		70 nm

		0,1 µm





MESURES REGLEMENTAIRES DES FIBRES

Fibres courtes : L<5 µm, d< 3 µm, Rapport L/d >= 3


Fibres fines : L>= 5 µm, d < 0,2 µm, Rapport L/d >=3





D ans une première version de
cette liste, nous nous étions ef-
forcés d’indiquer pour chacun


des produits, à partir d’informations
validées par les fabricants et les dis-
tributeurs, sa dénomination com-
merciale, le nom du fournisseur, son
type d’utilisation, la nature d’amiante#


et tout autre renseignement utile
concernant sa mise sur le marché.
Nous avons complété ce premier
document par de nouvelles infor-
mations qui, pour certaines, ont été
validées par les fabricants et les
distributeurs et pour d’autres, ont été


obtenues à partir de documents
divers (fiche de données de sécurité,
notice technique, bulletin d’analy-
se...). Les produits et matériaux de
cette deuxième catégorie apparais-
sent dans la liste avec le symbole (*).
Cette liste sera complétée à chaque
fois que suffisamment d’éléments
nouveaux seront mis à notre dispo-
sition. n


Philippe Huré 
et Stéphane Miraval


# amiante signifie que le type d’amiante n’est
pas précisé.


Dans le but d’informer au mieux 
les professionnels qui ont été amenés
par le passé à utiliser des produits et
des matériaux contenant de l’amiante
et ceux qui sont susceptibles
aujourd’hui de les rencontrer en
place dans des bâtiments ou sur des
équipements, l’INRS s’est proposé
d’élaborer et de publier, avec l’aide
des fabricants, une liste aussi
complète que possible des noms de
ces produits et matériaux.


Amiante : 
Les produits, les fournisseurs
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(1) Sans amiante depuis.
(2) Non renseigné sur la période intermédiaire.
(3) Non renseigné après.
(4) Ces produits ont pu continuer à être commercialisés à partir de cette date, mais sans amiante. Actuellement, leur commercialisation est arrêtée.
(5) Commercialisation abandonnée depuis.
(6) Aucun détail disponible (le produit a contenu de l’amiante).
(*) Renseignements obtenus à partir de fiches de données de sécurité, notices techniques, bulletins d’analyse...


PRODUITS


FOURNISSEURS


RENSEIGNEMENTS


DIVERS


AMIANTE


TYPE


D’UTILISATION


250, 254, 303, 331, 346, 349, 413, 416, FERODO ABEX Amiante jusqu’à fin 1996 environ, (3) Chrysotile Matériaux de friction
417, 425, 427


121, 200, 203, 231, 251, 253, 301, 309, FERODO ABEX (6) Amiante Matériaux de friction
311, 334, 335, 336, 342, 355, 360, 383,
385, 386, 388, 389, 411, 470, 481, 503,
508, 532, 608, 618, 631, 640, 679, 815


271, 301, 504, 535, 582, 607, 608, 609, FLERTEX Amiante jusqu’en février 1996, (3) Chrysotile Matériaux de friction
641, 644, 661


847, 849 PERSTORP Amiante jusqu’en 1985, fab. arrêtée Amiante


ADHESIF 81-33 CFPI Amiante jusqu’en décembre 1980, (1) Amiante Adhésif


ADHESIF 81-93 CFPI Amiante jusqu’en avril 1976, (1) Amiante Adhésif


ADHESIF FIBRE 81-27 CFPI Amiante jusqu’en mars 1986, (1) Amiante Adhésif


ADHESIGLUE S SEA Amiante jusqu’en 1987, sans actuellement (2) Amiante Adhésif


ADZ 00 A Blanc DFC Amiante jusqu’en 1996 Chrysotile Isolant thermique


AGRIPLAQUE (*) ETERNIT (6) Chrysotile Amiante-ciment


AJR 00 A DFC Amiante jusqu’en 1996 Chrysotile Isolant thermique


ALUMINISE 81866 ALD 1, 81865 ALD 1, FERLAM Amiante jusqu’en mars 1996, (3) Chrysotile
81812 ALD 1, 1008, 71110, 72140, 72851


ALWAYS ELASTIC H, M, P BITULAC Amiante jusqu’en 1994, (1) Chrysotile


AMIABEL SAFARI ISOVER ST-GOBAIN Amiante jusqu’en 1986, (5) Amiante Amiante-ciment
Septembre 85 r AMIABEL SAFARI II
(sans amiante)


ANR 00 A DFC Amiante jusqu’en 1996 Chrysotile Isolant thermique


ANZ 00 A GRIS DFC Amiante jusqu’en 1996 Chrysotile Isolant thermique


ARDOISE THELEME (anc. ARMOR) EVERITE Amiante jusqu’en février 1996, (3) Chrysotile Amiante-ciment


ARDOISE TN NOIR (*) ETERNIT (6) Amiante


ARMAZOL (*) Amiante jusqu’en juin 1982, (3) Amiante Revêtement plastique


ARVYL HB FINITION, HB INTERMEDIAIRE BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (5) Chrysotile


ASBESTEX 3 C, 10, SPÉCIAL VERRERIE ISOTHELME Chrysotile Amiante-ciment


ASBESTOLUX EVERITE Amiante jusqu’en 1983, fab. arrêtée Chrysotile-Grunérite Amiante-ciment


ATR 00 A DFC Amiante jusqu’en 1996 Chrysotile Isolant thermique


BANDE 703, 709, 714 E, 733/734, FERLAM Amiante jusqu’en mars 1996, (3) Chrysotile Bande
731/732, 737 à 739, 747 à 749


BETENDUIT SPÉCIAL JOINTS CHIMIE DU BATIMENT Amiante jusqu’en mars 1994, (1) Amiante Joint béton


BITUJOINT BITUMASTIC Amiante jusqu’à environ 1991, (1) Amiante Joint bitumineux


BITULATEX 583 BITULAC Amiante jusqu’en 1994, (1) Chrysotile


BITULATEX 583 101 S BITULAC Amiante jusqu’en 1986, (5) Chrysotile


BITULATEX 583 HPE BITULAC Amiante jusqu’en 1994, (5) Chrysotile


BITULATEX 684 2E BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (5) Chrysotile


BITULATEX 684 R BITULAC Amiante jusqu’en 1987, (5) Chrysotile


BITULATEX 684 TI BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (5) Chrysotile


BITULATEX 684 TR BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (1) Chrysotile


BITULATEX STANDARD BITULAC Amiante jusqu’en 1994, (1) Chrysotile


BITULATEX STANDARD CIMENT EP BITULAC Amiante jusqu’en 1983, (5) Chrysotile


BITULATEX STANDARD EP BITULAC Amiante jusqu’en 1985, (5) Chrysotile


BITULATEX STANDARD No 2 BITULAC Amiante jusqu’en 1981, (5) Chrysotile


BITULATEX STANDARD VP BITULAC Amiante jusqu’en 1983, (5) Chrysotile


BITUMASTIC CF, CFi BITUMASTIC Amiante jusqu’à environ 1991, (1) Amiante Enduit bitumineux


BITUMAT BITUMASTIC Amiante jusqu’à environ 1991, (1) Amiante Étanchéité


BITUSEALAC EG BITULAC Amiante jusqu’en 1983, (5) Chrysotile Peinture


BITUSEALAC KS, KS IMPRESSION BITULAC Amiante jusqu’en 1994, (1) Chrysotile Peinture


BITUSEALAC SPC BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (1) Chrysotile Peinture


BITUSEALAC SR, SR IMPRESSION BITULAC Amiante jusqu’en 1985, (5) Chrysotile Peinture


BITUSEALAC STANDARD BITULAC Amiante jusqu’en 1994, (1) Amiante Peinture


BITUSEALAC STANDARD IMPRESSION BITULAC Amiante jusqu’en 1994, (1) Chrysotile Peinture


BITUVINYL 571/70 EURIDEP Amiante jusqu’à environ 1985, fab. arrêtée Amiante Peinture


BLACKSON HP NOIR BLACKSON Amiante jusqu’en 1981, (3) Amiante


BOURRELET 178 FERLAM Amiante jusqu’en mars 1996, (3) Chrysotile Bourrelet


CALITHAN EMFI Amiante jusqu’en novembre 1994, (1) Chrysotile Colle


CALORYGEB GEB Amiante jusqu’en mai 1991, (1) Amiante Mastic


CAOUREP LM 77/77 (*) CAOUREP SA Amiante jusqu’en avril 1997, (3) Chrysotile Isolant thermique


CAPOSIL HT 1 (*) ISOLAMIANTE (6) Amosite Panneau isolant


CAPOSITE (*) CAPE (6) Amosite Panneau


CARTON D’AMIANTE GEB Amiante jusqu’en mars 1996, (3) Chrysotile Plaque
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CHESTERON 210, 281 (*) (6) Chrysotile Plaque


COLISOL BITUMASTIC Amiante jusqu’à environ 1991, (1) Amiante Liant


COLLE 596.8 A KLEIBERIT CHIMIE Amiante jusqu’en 1985, (3) Amiante Colle


COLLE FIXOCLIPS (*) R SA Amiante jusqu’en juin 1982, (3) Amiante Colle


COLORAGRI FR CC ETERNIT Amiante jusqu’en juin 1996, (3) Chrysotile Amiante-ciment


COLORONDE FR, FR CC ETERNIT Amiante jusqu’en juin 1996, (3) Chrysotile Amiante-ciment


COLOVINYL FORBO SARLINO Amiante jusqu’en 1983 Chrysotile Revêtement
en 1984 r COLOVINYL AF (sans amiante)


COMPOFLEX SCREG Amiante jusqu’en septembre 1995, (1) Chrysotile Béton bitumineux


CORDIERITE (*) (6) Chrysotile


CORDON 112, 113, 113 EKR, 192 FERLAM Amiante jusqu’en mars 1996, (3) Chrysotile Cordon


CRIDOFEU FA (*) CIDE Amiante jusqu’en décembre 1977, (3) Amiante Enduit


CS 51 COMM. D’EXP. INDUS. Amiante jusqu’à environ 1985, fab. arrêtée Amiante


CWS TREMCO Amiante jusqu’en juin 1994, (1) Chrysotile Mastic


DALAMI (*) (6) Amiante Dalle


DALFLEX DALAMI Amiante jusqu’en 1982, (5) Chrysotile Revêtement


DALFLEX DECOR DALAMI Amiante jusqu’en 1982, vendu à SOMMER Chrysotile Revêtement
SOMMER Amiante de 1982 à octobre 1986, (1) Chrysotile Revêtement


DALFLEX SUPER SOMMER Amiante jusqu’en octobre 1986, (1) Chrysotile Revêtement


DALMALIT ECONEX-SOFILEX Amiante jusqu’en janvier 1990, (1) Amiante Bardage


DECOR DE LUXE (*) FERLAM Amiante jusqu’en décembre 1975, (3) Amiante Isolant thermique


DRAINOFLEX SCREG Amiante jusqu’en septembre 1995, (1) Chrysotile Béton bitumineux


DURESTON (*) (6) Chrysotile Plaque


DURESTOS DFC Amiante jusqu’en 1996 Chrysotile Isolant thermique


DURESTOS RA 1, RA 16 COMM. D’EXP. INDUS Amiante jusqu’en décembre 1995, fab. arrêtée Chrysotile


ELASTOLAR 95-44 CFPI Amiante jusqu’en juin 1981, (4) Amiante


ELASTOLAR 95-49 CFPI Amiante jusqu’en juin 1982, (4) Amiante


ENDOKOTE 465.92 BITUMES SPECIAUX Amiante jusqu’en février 1995, (1) Amiante


ENDUIT 360 P BITUMASTIC Amiante jusqu’à environ 1991, (1) Amiante Enduit bitumineux


ENDUIT 1000 CFPI Amiante jusqu’en février 1988, (1) Amiante Enduit


ENDUIT BITUME ARME TREMCO FRANCE Amiante jusqu’en 1994, (1) Amiante Enduit
(BURMASTIC GLASS PLY) (TREMCO ROOFING)


ENDUIT R 10 AC, R 25 WB BITUMASTIC Amiante jusqu’à environ 1991, (1) Amiante Enduit bitumineux


ENDUIT SL 10 VT BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (1) Chrysotile Enduit


ENDUIT TARPOX 1000 PA BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (1) Chrysotile Enduit


ETERCOLOR (*) ETERNIT Amiante jusqu’en septembre 1982, (3) Chrysotile Bardage


ETER-DRAIN ETERNIT Amiante jusqu’en juin 1996, (3) Chrysotile Tuyaux


ETER-ROC 12000, 18000 CS ETERNIT Amiante jusqu’en juin 1996, (3) Chrysotile Tuyaux


ETERPLAN ETERNIT Amiante jusqu’en juin 1996, (3) Chrysotile Plan


ETILANE (*) ETANCHEITE TECH. NOUV. APP., Amiante jusqu’en juin 1989, (3) Amiante Etanchéité
EMFI


EVERIPLAN EVERIT Amiante jusqu’en février 1996, (3) Chrysotile Amiante-ciment


FASCLIP A 501 CFPI Amiante jusqu’en janvier 1977, (1) Amiante


FEROBESTOS (Marque) (*) FERODO, FERODO LIMITED Amiante entre 1975 et 1979 Amiante


FEUTRE D’AMIANTE DFC Amiante jusqu’en 1996 Chrysotile Isolant thermique


FIBERMAT TREMCO Amiante jusqu’en juin 1994, (1) Chrysotile Bitume


FIBRO-CIMENT DFC Amiante jusqu’en 1996 Chrysotile Isolant thermique


FIBROCOAT (*) SEPREBA Amiante jusqu’en mars 1981, (3) Amiante Enduit


FIBROSILEX (*) JOHNS-MANVILLE DE FRANCE (6) Amiante Isolant thermique


FILGUM GEB Amiante jusqu’en mai 1991, (1) Amiante Enduit/mastic


FILGUM AF, CORDON GEB Amiante jusqu’en mai 1991, (4) Amiante Enduit/mastic


FILLER COAT BINDER 900-15 (*) CHEMOYE FRANCE Amiante jusqu’en avril 1984, (3) Amiante


FIRESEAL GEB Amiante jusqu’en mars 1996, (3) Chrysotile Tresse


FLEXIROC HURON I RH 168 (*) GREGGORY Amiante jusqu’en mars 1985, (3) Amiante


FLEXTRA 95-50 CFPI Amiante jusqu’en juin 1988, (1) Amiante


FLOC D’AMIANTE DFC Amiante jusqu’en 1996 Chrysotile Isolant thermique


FOAMSEAL 30-45 CFPI Amiante jusqu’en février 1988, (1) Amiante


FRANCOLIT ECONEX-SOFILEX Amiante jusqu’en janvier 1990, (1) Amiante Bardage


GAINE 232, 223 E FERLAM Amiante jusqu’en mars 1996, (3) Chrysotile Gaine


GALBESTOS (*) ROBERTSON (6) Amiante Bardage acier


GELEPOX BI BITULAC Amiante jusqu’en 1987, (5) Chrysotile


GENTIA DALLE (*) SEA Amiante jusqu’en juillet 1980, (3) Amiante Colle


GERFLOR 600, 900, 1100, 1200 GERLAND SOLS et REVETEMENTS Amiante jusqu’en 1979, (5) Amiante Revêtement de sol


GERFLOR 4000, 4080 GERLAND SOLS et REVETEMENTS Amiante jusqu’en 1980, (5) Amiante Revêtement de sol


GERFLOR SR, SRS GERLAND SOLS et REVETEMENTS Amiante jusqu’en 1979, (5) Amiante Revêtement de sol


GLASAL ETERNIT Amiante jusqu’en juin 1996, (3) Chrysotile Plan


GLASTOL GEB Amiante jusqu’en mai 1991, (1) Amiante Enduit/mastic


GRANITAL ETERNIT Amiante jusqu’en juin 1996, (3) Chrysotile Plan


GROSSLITE FIREFY (*), SOLVEX (*), (6) Chrysotile
SUPER TEMPEX (*)
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HYDROMETALIT (*) DELTA-JOINT (6) Amiante Joint


HYDROMIDIT 53, 74, 95 MOULIN DE SALIENS Amiante jusqu’en mars 1996, fab. arrêtée Chrysotile Joint


IMPERMASTIC 1521 SAIM Amiante jusqu’en 1990, fab. arrêtée Amiante


INERT ETERNIT Amiante jusqu’en juin 1996, (3) Chrysotile Plan


INSONARM 276.05 BITUMES SPECIAUX Amiante jusqu’en avril 1995, (1) Amiante


INSOLARM IGN 671.50 Airless BITUMES SPECIAUX Amiante jusqu’en juillet 1986, (1) Amiante Enduit


INSOLARM IGN 671.50 Manuel BITUMES SPECIAUX Amiante jusqu’en juillet 1990, (1) Amiante Enduit


INSOLARM IGN 671.50 Pâteux BITUMES SPECIAUX Amiante jusqu’en novembre 1990, (1) Amiante Enduit


INSOLARM IGN 671.65 Alu BITUMES SPECIAUX Amiante jusqu’en février 1991, (1) Amiante Enduit


INSOLARM IGN 671.65 Manuel, Pâteux BITUMES SPECIAUX Amiante jusqu’en juillet 1990, (1) Amiante Enduit


INSONASTICS BITUMASTIC Amiante jusqu’à environ 1991, (1) Amiante


ISOCOL COLLE PU 403 (*) SOPAP Amiante jusqu’en août 1983, (3) Amiante Colle


ISOLEMFI 5801/01 MONO EMFI Amiante jusqu’en juillet 1995, (1) Chrysotile Colle


ISOLEMFI 50020 A MONO EMFI Amiante jusqu’en février 1996, (1) Chrysotile Colle


ISOLEMFI S 35 EMFI Amiante jusqu’en avril 1993, (1) Chrysotile Colle


ISOTONE ETERNIT Amiante jusqu’en juin 1996, (3) Chrysotile Plan


JS 802 (SWIGGLE) TREMCO Amiante jusqu’en novembre 1990, (1) Chrysotile Cordon


KESTRA (*) KESTNER (6) Amiante Matériau anti-acide


KLINGER 41 (3XA) TROUVAY ET CAUVIN Amiante jusqu’en décembre 1992, fab. arrêtée Amiante Joint


KLINGER 200, 290 D (*) TROUVAY ET CAUVIN (6) Amiante Joint


KLINGER 80 (*) TROUVAY ET CAUVIN Amiante jusqu’en juillet 1989, (3) Chrysotile Joint


KLINGER OILIT (3XA) (*), WB 1 (*) TROUVAY ET CAUVIN (6) Amiante Joint


KLINGERFLEX CH 1 (*) TROUVAY ET CAUVIN (6) Amiante Joint


KLINGERIT (3XA) (*), 1000 (*), TROUVAY ET CAUVIN (6) Amiante Joint
UNIVERSAL (3XA) (*)


LAGTONE 30-70 W CFPI Amiante jusqu’en juin 1977, (1) Amiante


LAGTONE ALU 30-21 CFPI Amiante jusqu’en mai 1990, (5) Amiante


LATTY FLON 1775, 1789 LATTY INTERNATIONAL Amiante jusqu’en février 1996, (3) Amiante Tresse


LATTY PACK TRESSADIANT LATTY INTERNATIONAL Amiante jusqu’en février 1996, (3) Amiante Joint


LATTY RIT 200, METALLIC, LATTY INTERNATIONAL Amiante jusqu’en février 1996, (3) Chrysotile Joint
MULTISERVICE, SUPER ACID


LATTY RIT SUPERSERVICE 25 LATTY Amiante jusqu’en septembre 1997, (3) Chrysotile Joint


LATTY TEX 117, 313 INC, 1761, AF-AL LATTY INTERNATIONAL Amiante jusqu’en février 1996, (3) Amiante Tresse


LIANT SL 10 VST BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (1) Chrysotile


LIONITE (*) JAMES WALKER (6) Amiante Joint


LIPACKITE (*) JAMES WALKER (6) Amiante Joint


LITATHERM (*) FERLAM Amiante jusqu’en décembre 1975, (3) Amiante Isolant thermique


LUTECE PROGYPSOL LAMBERT INDUSTRIES Amiante jusqu’en 1985, (5) Chrysotile Plâtre


MAC GREGOR FLASH I RH 231 (*) GREGGORY Amiante jusqu’en mai 1985, (3) Amiante


MAC GREGOR MISSOURI I RH 250 (*) GREGGORY Amiante jusqu’en juin 1986, (3) Amiante


MANSARD ETERNIT Amiante jusqu’en juin 1996, (3) Chrysotile Amiante-ciment


MARINITE 30 & 45 CAPE INDUSTRIAL PRODUCTS Amiante jusqu’en 1979, fab. arrêtée, Amosite Plan
reprise par Johns-Manville et BNZ


MASTIC 60-25 CFPI Amiante jusqu’en juin 1990, (1) Amiante Mastic


MASTIC 60-26 CFPI Amiante jusqu’en juin 1990, (4) Amiante Mastic


MASTIC 60-30 CFPI Amiante jusqu’en mai 1990, (5) Amiante Mastic


MASTIC 60-42 CFPI Amiante jusqu’en mars 1987, (5) Amiante Mastic


MASTIC 60-75 CFPI Amiante jusqu’en mars 1988, (1) Amiante Mastic


MASTIC 65-05 CFPI Amiante jusqu’en juillet 1988, (1) Amiante Mastic


MASTIC 65-06 CFPI Amiante jusqu’en octobre 1980, (1) Amiante Mastic


MASTIC 65-07 CFPI Amiante jusqu’en juillet 1988, (1) Amiante Mastic


MASTIC 65-15 CFPI Amiante jusqu’en mai 1990, (5) Amiante Mastic


MASTIC 90-07 CFPI Amiante jusqu’en novembre 1981, (1) Amiante Mastic


MASTIC 90-10 CFPI Amiante jusqu’à environ 1990, (1) Amiante Mastic


MASTIC E2RS BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (5) Chrysotile Mastic


MASTIC METAL SCOTCH-SEAL 800 (*) 3M Amiante jusqu’en septembre 1981, (3) Amiante Mastic


MASTIC PARE-BRISE RENAULT Amiante jusqu’en septembre 1996, (3) Amiante Mastic
ET SOUDURE PAR POINTS


MASTIC POXETAR BT, BTL BITULAC Amiante jusqu’en 1994, (1) Chrysotile Mastic


MASTIK IK 14 ISOFRA Amiante jusqu’à environ 1992, (1) Amiante Mastic


MASTILATEX M, P BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (1) Chrysotile


MATELAS PLUTO (*) CAPE (6) Amiante Matelas


MATIERES A MOULER 803, 804, 805, LA BAKELITE Amiante jusqu’en 1985, fab. arrêtée Amiante Matières à mouler
809, 811, 812, 813, 817, 819, 820, 830, thermodurcissables
831, 843, 849, 858, 861, 862, 864,
865 (*)


MEDIFLEX SCREG Amiante jusqu’en septembre 1995, (1) Chrysotile Béton bitumineux


METAFLEX AJ (*) JAMES WALKER (6) Chrysotile Joint


METLBOND 328 & 329 BASF AG Amiante jusqu’en janvier 1993, fab. arrêtée Amiante Adhésif
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MIG 21 MIGUET/EVERITE Amiante jusqu’en septembre 1985, (5) Amiante Panneau


MONO TREMCO Amiante jusqu’en décembre 1989, (1) Chrysotile Mastic


MONOLAR 60-38 CFPI Amiante jusqu’en mai 1985, (1) Amiante


MONOLAR 60-39 CFPI Amiante jusqu’en juillet 1985, (1) Amiante


MORTIER ISOTECT (*) MIPLACOL Amiante jusqu’en mars 1980, (3) Amiante Isolation thermique


NOVOLIT ECONEX-SOFILEX Amiante jusqu’en janvier 1990, (1) Amiante Bardage


NOVILON FORBO SARLINO Amiante jusqu’en 1981, (1) Chrysotile Revêtement


ORDOCOL PU ASSEMBLAGE EMFI Amiante jusqu’en avril 1993, (1) Chrysotile Colle


PANELO 1000, 2000 ETERNIT Amiante jusqu’en juin 1996, (3) Chrysotile Plan


PANOCELL, 22 ALU, DECOR (*) FERODO/FERLAM Amiante jusqu’en juin 1973, (3) Chrysotile Isolant


PARMUR FILLING (*) MIPLACOL Amiante jusqu’en novembre 1980, (3) Amiante Enduit


PEINTURES 54 S BITUMASTIC Amiante jusqu’à environ 1991, (1) Amiante Peinture


PEINTURE BLANCHE IRH 144 (*) GREGGORY Amiante jusqu’en janvier 1984, (3) Amiante Peinture


PENUFELT TREMCO Amiante jusqu’en juin 1994, (1) Chrysotile Bitume


PERMANITE (*) (6) Chrysotile


PEVIT HP partie A (*) PERENNATORWERK Amiante jusqu’en avril 1983, (3) Amiante Mastic


PICAL ETERNIT Amiante jusqu’en 1985, (5) Chrysotile/Amosite Plan


PLAQUE ONDULEE EVERITE EVERITE Amiante jusqu’en février 1996, (3) Chrysotile Amiante-ciment


PLAQUE ONDULEE TN, TN FR, TN FR CC ETERNIT Amiante jusqu’en juin 1996, (3) Chrysotile Amiante-ciment


PLAQUE PLANE FC (*) ETERNIT (6) Chrysotile Amiante-ciment


PLASTEX FLERTEX Amiante jusqu’en septembre 1990 Amiante Pâte à joint
Sans depuis octobre 1992, (2)


PLASTICAFROID BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (5) Chrysotile


POLYROC FINITION BITULAC Amiante jusqu’en 1994, (1) Chrysotile


POLYROC PRIMAIRE BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (1) Chrysotile


POLYROOF TREMCO Amiante jusqu’en décembre 1991, (1) Chrysotile Mastic bitume


POLYSHIM TREMCO Amiante jusqu’en décembre 1991, (1) Chrysotile Cordon


POXECOAT 71 BITULAC Amiante jusqu’en 1994, (5) Chrysotile


POXECOAT 71 HRC T1/T2, 71 T1/T2, 72 BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (1) Chrysotile


POXECOAT 76 2A, 76 2AT BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (5) Chrysotile


POXECOAT ALC BITULAC Amiante jusqu’en 1994, (1) Chrysotile


POXECOAT PK BITULAC Amiante jusqu’en 1994, (5) Chrysotile


POXECOAT PK6 T1 BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (1) Chrysotile


POXECOAT PK6 T2 BITULAC Amiante jusqu’en 1994, (1) Chrysotile


POXECOAT PPA, ST 6 BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (1) Chrysotile


POXETANE 76, 160/02, EY FM BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (1) Chrysotile


POXETANE EY FM IMPRESSION BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (1) Chrysotile


POXETANE EY FM IMPRESSION CZ BITULAC Amiante jusqu’en 1984, (5) Chrysotile


POXETAR ETP BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (5) Chrysotile


POXETAR STANDARD BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (1) Chrysotile


POXOLITH PK MA BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (1) Chrysotile


PR 1403 GA & GB LE JOINT FRANÇAIS Amiante jusqu’en mai 1994, puis Amiante Mastic
PR 1403 GA NA & GB NA (non amiante)


PR 1422 A & B LE JOINT FRANÇAIS Amiante jusqu’en mai 1994, puis Amiante Mastic
PR 1422 A NA & B NA (non amiante)


PR 1425 B LE JOINT FRANÇAIS Amiante jusqu’en mai 1994, puis Amiante Mastic
PR 1425 B NA (non amiante)


PR 1435 LE JOINT FRANÇAIS Amiante jusqu’en mai 1994, puis Amiante Mastic
PR 1435 NA (non amiante)


PR 1436 GA & GB LE JOINT FRANÇAIS Amiante jusqu’en 1993 environ, puis Chrysotile Mastic
PR 1436 GA NA & GB NA (non amiante)


PROGILITE 201 ELA NOIRE (*) PLASTIMER (6) Amiante Poudre à mouler
thermodurcissable


PROGILITE 201 ELB NOIRE (*) PLASTIMER (6) Amiante Poudre à mouler
thermodurcissable


PROMABEST H PROMAT Amiante jusqu’en décembre 1983, (5) Chrysotile Amiante-ciment


PROPFEU TRESSE D’AMIANTE GEB Amiante jusqu’en mars 1996, (3) Chrysotile Tresse


Q ECONEX-SOFILEX Amiante jusqu’en décembre 1996, (1) Amiante Couverture


QUADRISOL 500 ETERNIT Amiante jusqu’en juin 1996, (3) Chrysotile Plan


RAGRECOAT (*) SEPREBA Amiante jusqu’en mars 1981, (3) Amiante Enduit


RAINEX 407 (*) CAOUTCHOUC D’ARGENTEUIL Amiante jusqu’en juillet 1994, (3) Amiante


REIBELIT ECONEX-SOFILEX Amiante jusqu’en janvier 1990, (1) Amiante Bardage


REINZ SUPER SPEZIAL REINZ Amiante jusqu’à environ 1992, fab. arrêtée Amiante Matériau pour joints


REVEPOXOL AL BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (1) Chrysotile


REVEPOXOL MA BITULAC Amiante jusqu’en 1983, (5) Chrysotile


REVETEMENT 036 CFPI Amiante jusqu’en décembre 1977, (5) Amiante


ROCKWOOL RW 301 EMFI Amiante jusqu’en juillet 1995, (1) Chrysotile Colle


ROCKWOOL RW 302 EMFI, ROCKWOOL ISOLATION Amiante jusqu’en février 1996, (1) Chrysotile Colle


RUSTICAL ECONEX-SOFILEX Amiante jusqu’en décembre 1996, (1) Amiante Bardage


(1) Sans amiante depuis.
(2) Non renseigné sur la période intermédiaire.
(3) Non renseigné après.
(4) Ces produits ont pu continuer à être commercialisés à partir de cette date, mais sans amiante. Actuellement, leur commercialisation est arrêtée.
(5) Commercialisation abandonnée depuis.
(6) Aucun détail disponible (le produit a contenu de l’amiante).
(*) Renseignements obtenus à partir de fiches de données de sécurité, notices techniques, bulletins d’analyse...
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S 688 ALLIED SIGNAL Amiante jusqu’en février 1996, (3) Chrysotile Matériaux de friction


SB 112, SB 113 SEA Amiante jusqu’en 1980, (5) Chrysotile Adhésif bitumineux


SEALANT J 304 CFPI Amiante jusqu’en mars 1987, (1) Amiante


SEALER 30-43 CFPI Amiante jusqu’en octobre 1988, (1) Amiante


SEALFAS GPM 45-00 CFPI Amiante jusqu’en mai 1977, fab. arrêtée Amiante


SEALFAS GPM 4500 W CFPI Amiante jusqu’en décembre 1990, (1) Amiante


SEALFAS MAST 41-99 CFPI Amiante jusqu’en février 1988, (1) Amiante


SEAM SEALER TREMCO Amiante jusqu’en juin 1994, fab. arrêtée Chrysotile Mastic


SILENCE MARINE BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (5) Chrysotile


SILENCE STANDARD BITULAC Amiante jusqu’en 1994, (1) Chrysotile


SILENCE STANDARD A 15 BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (5) Chrysotile


SINDANYO DFC Amiante jusqu’en 1996 Chrysotile Isolant thermique


SINDANYO CS 51 NATUREL, CS 80, CS 86 ISOMECA Amiante jusqu’en juillet 1996, (3) Chrysotile


SOUTUILE 190 ETERNIT Amiante jusqu’en juin 1996, (3) Amiante


SOUTUILE 230 ETERNIT Amiante jusqu’en juin 1996, (3) Chrysotile


SOUTUISOL 190 ETERNIT Amiante jusqu’en juin 1996, (3) Amiante


SOUTUISOL 230 ETERNIT Amiante jusqu’en juin 1996, (3) Chrysotile


SOVELITE (*) (6) Amiante Isolant thermique


SST 800 TREMCO Amiante jusqu’en juin 1994, (1) Chrysotile Cordon


SUPER WALKERITE 400 (*) JAMES WALKER (6) Chrysotile, amiante Joint


SUPEREX (*) JOHNS-MANVILLE DE FRANCE (6) Amiante Isolant thermique


STACKFAS 60-44 CFPI Amiante jusqu’en juillet 1992, (1) Amiante


STECAD 3J6/A CFPI Amiante jusqu’en janvier 1989, (4) Amiante


STECAD 3J6/B CFPI Amiante jusqu’en décembre 1989, (4) Amiante


STECAD 6B5 CFPI Amiante jusqu’en septembre 1980, (5) Amiante


STOP NOISE 4910 M SAIM Amiante jusqu’en septembre 1990, fab. arrêtée Amiante


SUPRANIT, SR, SRN (*) SIEM Amiante jusqu’en septembre 1995, (3) Chrysotile Joint


SUPRANITE ACID, OIL, OIL SR, OIL SRN SIEM Amiante jusqu’en janvier 1996, (3) Chrysotile Joint


SUPRANITE PACKING 102 SIEM Amiante jusqu’en novembre 1995, (3) Chrysotile


TAPE 440 TREMCO Amiante jusqu’en juin 1990, (1) Chrysotile Cordon


TARPOCOLOR 01 FINITION, BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (1) Chrysotile
01 IMPRESSION


TARPOX 150 SS 30 PA BITULAC Amiante jusqu’en 1984, (5) Chrysotile Peinture


TARPOX 150 SS 40 PA BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (1) Chrysotile Peinture


TARPOX 160 KM BITULAC Amiante jusqu’en août 1995, (1) Chrysotile Peinture


TARPOX 1000 PA, EV BITULAC Amiante jusqu’en 1995, (1) Chrysotile Peinture


TISSU 842/843, 831/833, 851/855, FERLAM Amiante jusqu’en mars 1996, (3) Chrysotile Tissu
812/865, 862/863, 864/866, 6110/6140,
6200/6280


TITE-FIT 30-35 CFPI Amiante jusqu’en janvier 1989, (4) Amiante


TOITUROL GEB Amiante jusqu’en mai 1991, (1) Amiante Enduit/mastic


TOPFIX NA 62 CECA Amiante jusqu’en mai 1989, Amiante Colle
Sans depuis septembre 1996, (2)


TREGOR ETERNIT Amiante jusqu’en juin 1996, (3) Chrysotile Amiante-ciment


TREMSHIELS BUTYL TREMCO Amiante jusqu’en juin 1994, fab. arrêtée Chrysotile Mastic


TRESSE 123 E, 128 E, 130 E FERLAM Amiante jusqu’en mars 1996, (3) Chrysotile Tresse


TRESSE D’AMIANTE GEB Amiante jusqu’en mars 1996, (3) Chrysotile Tresse


TRUBUTYL TREMCO Amiante jusqu’en juin 1994, (1) Chrysotile Mastic


TX 2001 S (*) PERENNATORWERK Amiante jusqu’en juin 1979, (3) Amiante Mastic


UNILION et UNILION renforcé (*) JAMES WALKER (6) Amiante Joint


UNIVIT PLUS ETERNIT Amiante jusqu’en juin 1996, (3) Chrysotile Tuyaux


VENILIA VENILIA Amiante jusqu’en 1986, (1) Chrysotile Revêtement


VERTIBEL xxy   (si x = 8 ou 9) ISOVER ST-GOBAIN Amiante jusqu’en 1981, (5) Amiante Panneau


VULCAL ETERNIT Amiante jusqu’en juin 1996, (3) Chrysotile Plan


VYNCOLIT 813.10.00 BLACK VYNCOLIT NV Amiante jusqu’en janvier 1996, (3) Amiante Poudre à mouler


WALLBOARD (*) JOHNS-MANVILLE SA Amiante jusqu’en février 1979, (3) Amiante Panneau


WALLISEC (*) JAMES WALKER (6) Amiante Joint


XTHERM-MORTIER TX 3 (*) XTHERM Amiante jusqu’en septembre 1981, (3) Chrysotile Colle


(1) Sans amiante depuis.
(2) Non renseigné sur la période intermédiaire.
(3) Non renseigné après.
(4) Ces produits ont pu continuer à être commercialisés à partir de cette date, mais sans amiante. Actuellement, leur commercialisation est arrêtée.
(5) Commercialisation abandonnée depuis.
(6) Aucun détail disponible (le produit a contenu de l’amiante).
(*) Renseignements obtenus à partir de fiches de données de sécurité, notices techniques, bulletins d’analyse...
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		Corps d'état		Localisation		piece		Equipement		Action		Action à risque		Niveau risque		Solution technique palliative		Descriptif mode opératoire travaux sécurisés		Risque résiduel		Cout		Restriction

		Ascenseurs		parties communes et local technique				machinerie, cabine, portes		Ts type d'intervention en machinerie, en gaine technique, sur les portes		selon interventions		3		aucune

		Chauffage - ECS Collective		Logement		diverses		radiateur hydrolique		déconnexion raccords vanne et té - démontage radiateur - percement fixations consoles radiateur -  pose radiateur et raccordement vanne et té		Percement mural		3		pose support- fixation adaptable

		Chauffage - ECS Collective		Chaufferie				Tous		Dépose / repose d'équipements: pompes, chaudières …. Reprise ou modification de canalisations . Reprise de conduits de cheminée, mise aux normes…..		Au cas par cas: interventions sur joints, equipements amiantés, percements, flocages, calorifugeages…		3		aucune

		Chauffage - ECS Collective		Distribution				Réseau de chaleur		Réparation de fuites sur colonnes chauffage, réseaux entérrées…		Enlèvement calorifugeage - découpe canalisation, découpe de gaine technqiue…		3		sans objet si canalisation apparente recupération des fixations

		Chauffage - ECS Collective		Distribution				Nappes en dalle		Réparation de nappes de chauffage en dalle: enlèvement de sols souple ou carrelage, burinage  réagréage et chappe, réparation et rebouchage		enlèvement sol souple, burinage de colle percement de dalle		3		aucune

		Couverture charpente		Toiture				Couverture		Réparation de fuites, pose d'équipements technqiues (antennes), démoussage		Démontage, découpe, sciage, nettoyage HP sur support amianté		3		aucune

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		cuisine		Evier inox		Découpe joint sanitaire-Dépose des équerres fixation au meuble-Déconnexion canalisations alimentation eaux mitigeur				1		sans objet				néant

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		cuisine		Evier grès		Découpe joint sanitaire-Déconnexion canalisations alimentation eaux mitigeur - Dépose de l'évier		descellement colle sur jambettes arrachage faience murale derriere l'évier		2		Aucune				néant

		Couverture charpente		Façades				Descentes EP		Réparation ou remplacement de cheneaux: dépose des anciennes fixations, decsellement, burinage, pose des nouveaux supports par percement		Descellemnt burinage en façade, percements		3		récupération des trous fixations existants

		Couverture charpente		Combles				isolation, circulations		Ajout d'isolant, réfection de circulations, de trappes d'accès, réparation d'équipements en compbles ( VMC, pompes à chaleur, conduits, réseaux électriques)….		Intervention en milieu potentiellement avec poussières d'amiante		3		aucune

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		cuisine		mitigeur évier		Déconnexion raccords canalisation eaux mitigeur - Démontage fixation mitigeur				1		Sans objet

		Electricité		parties communes				Tableau électrique		Dépose  de l'appareillage modulaire ou saillie -dévissage du cadre fixation tableau ou support tableau - repose du cadre tableau par vissage ou percement nouvelles fixations murales		percement fixations murales		3		recupération des trous - fixation sur support adptation

		Electricité		logement		diverses		Eclairage reglette murale		Dépose de l'ancienne reglette - déconnexion de l'alimentation electrique - repose reglette par vissage ou percement nouvelles fixations		percement fixations		3		récupération des trous fixations existants ou pose platine adaptation

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		sdb		mitigeur baignoire entre-axe		Dépose écrous mitigeur entre-axe sur colonnettes				1		sans objet

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		sdb		mitigeur baignoire mono-trou		Dépose du tablier baignoire - dépose des raccords canalisations d'eaux - dévissage fixation mitigeur				1		sans objet

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		sdb		mitigeur bain douche mural		Dépose écrous mitigeur entre-axe sur colonnettes				1		sans objet

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		sdb		mitigeur lavabo		Déconnexion raccords canalisation eaux mitigeur - Démontage fixation mitigeur				1		sans objet

		Electricité		Logement		diverses		Appareillage sailie		dévissage des fixations murales et remplacement de l'appareillage par revissage ou percement nouvelles fixations		percement fixations		3		récupération des trous ou plaque adptation

		Electricité		Logement		diverses		Canalisations moulure		dépose par dévissage ou décollage des moulures en saillie rénovation - remplacement par percement fixations ou recollage moulure		décollage et percements		3		collage

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		sdb		flexible douche		dévissage du raccord flexible / pomme douche				1		sans objet

		Electricité		Logement		diverses		Radiateur electrique		dévissage des fixations du support mural - deconnexion des fils electriques - repose par percement des fixations du nouveau support radiateur		percement fixations murales		3		pose support- fixations adaptable

		Electricité		Logement				Tableau électrique		Dépose  de l'appareillage modulaire ou saillie -dévissage du cadre fixation tableau ou support tableau - repose du cadre tableau par vissage ou percement nouvelles fixations murales		Percement de support mural		3		recupération des trous - fixation sur support adptation

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		sdb		Tablier baignoire bois		Dévissage du réglage verins tablier - dépose et repose panneaux melaminé				1		sans objet

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		sdb		Tablier baignoire matériau trappe de visite		dépose couvercle trappe de visite- repose				1		sans objet

		Electricité		parties communes				Points éclairage		Dévissage du hublot, déconnexion des fils et refixation par vissage ou repercements fixations		percement fixations		3		récupération des trous fixations existants

		Electricité		parties communes				Appareillage		Dépose de l'ancien et repose du nouveau: éventuels percements ( blocs de secours,  nouveaux équipements en applique)		percements de supports muraux , plafonds, flocages		3		recupération des trous - fixation sur support adptation

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		wc		Reservoir wc		Dévissage fixations reservoir- dépose - repose reservoir				1		sans objet

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		wc		mécanisme chasse d'eau		Dévissage fixations reservoir- dépose réservoir-dépose mécanisme chasse d'eau -repose mécanisme et refixation reservoir				1		sans objet

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		wc		robinet réservoir wc		dévissage des raccords robinet et remplacement				1		sans objet

		Electricité		Logement				Canalisations saillies		Dépose d'ancienne canalisations (acier, iro, moulures, colonnes montantes): éventuel arrachage si support collé . Pose par percement de fixation (colliers, goulottes). Sur colonnes montantes traversées de dalle: burinage…		Arrachage sur  ts supports; Percements.  Burinage en traversée de dalle		3		aucune

		Etanchéité		Toiture terrasse				Etanchéité, isolation, garde-corps		Réparation de fuite,réfection d'évacuation d'EP, crépines ... pose de garde corps, réfection de relevés d'étanchéité: percements, arrachages…..		Percements arrachages de supports amiantés, démontage de bardage en pied d'étanchéité		3		aucune

		Facades		Murs extérieurs				Bardages		Réparation partielle de bardage, de fissures: enèvement de l'ancien , pose avec éventuel percement, pose d'accesoires (éclairages extérieurs, auvents…)		Intervention sur support éventuellement amianté		3		aucune

		Faience		Murs				Plinthes faience		Réparation ponctuelle: dépose de plinthes faience: casse de l'ancienne au burin - repose à la colle		Casse au burin manuel de l'ancienne colle		3		Aucune

		Faience		Murs				Plinthes faience		dépose de plinthes faience: casse de l'ancienne au burin électrique - repose à la colle		Casse au burin manuel ou électrique de l'ancienne colle		3		Aucune

		Faience		Logements et parties communes				Support muraux		Dépose - Repose: Burinage à l'électro portatif		Casse au burin électrique de l'ancienne colle		3		recouvrement panneau mince wedi

		Plomberie- Sanitaire		évacuation		wc		pipe WC		Dépose et pose: enlever vis sur pré percement au sol - déconnexion évacuation - déconnexion  alimentation d'eau - décollage pipe PVC- repose pipe - repose wc sur fixations existantes				1		sans objet

		Plomberie- Sanitaire		évacuation		cuisine		siphon évier		démontage du siphon - déconnexion évacuation - repose avec replacement bonde évier si besoin - reconnexion évacuation				1		sans objet

		Plomberie- Sanitaire		évacuation		sdb		siphon lavabo		démontage du siphon - déconnexion évacuation - repose avec replacement bonde lavabo si  besoin - reconnexion évacuation				1		sans objet

		Plomberie- Sanitaire		évacuation		sdb		siphon baignoire		Démontage tablier baignoire bois -démontage du siphon - déconnexion évacuation - repose avec replacement bonde baignoire si  besoin - reconnexion évacuation				1		sans objet

		Plomberie- Sanitaire		évacuation		sdb		siphon baignoire		Démontage trappe de visite tablier baignoire  -démontage du siphon - déconnexion évacuation - repose avec replacement bonde baignoire si  besoin - reconnexion évacuation				1		sans objet

		Menuiserie		Murs				Plinthes souple		Arrachage manuel - Grattage au couteau des sur épaisseurs éventuelles - repose plinthes bois		arrachage ancienne plinthe, grattage et percement fixations		3		Test  Mise en place de plinthe 10 cm encapsulant l'ancienne plinthe PVC				0

		Menuiserie		Sols				Seuil de porte		Enlèvement de l'ancien - pose en percage ou pose pré -collée		en cas de percement		3		Mise en place seuil par collage

		Menuiserie		Sols				Butée de porte		Pose de butée de porte: percement du sol		Percement		3		Mise en place butée plinthe par vissage ( bois) ou  collage ( faience )				0

		Plomberie- Sanitaire		Equipement du réseau				Compteurs - Détendeurs		Déconnexion raccords et dépose de compteurs d'eau, de détendeurs - repose avec vissage des raccords		Amiante dans les joints? Quelques cas particuliers de dépose repose d'équerres de supports pour les gros équipements		1		sans objet

		Menuiserie		Ouvertures				portes, portes fenêtres , fenêtres		Mise en jeu par rabottage de l'équipement - Remplacement quincaillerie: paumelles, gonds, rails placards, poignée de tirage….> éventuels percements sur dormant ou bâti - changement des joints d'étanchéité -Remplacement des mastics ou complément -		rabottage éléments peint, enlèvement de joints, percements		3		en attente

		Chauffage - ECS Collective		logement		diverses		vannes et tes radiateur		déconnexion raccords vanne et té - revissage vanne et té sur canalisation chauffage				1		sans objet

		Menuiserie		Fermetures		hall -chambre		Porte de placard coulissant		démontage fixations vis des rails hauts et bas - démontage des portes coulissantes - refixations par percement des rails hauts et bas - pose des portes placard		éventuel percement pour fixation des rails guides hauts et bas		3		récupération des trous

		Menuiserie		Fermetures		diverses		Volets roulants		Dépose pose de volet roulant.		éventuel percement pour fixation des rails guides latéraux		3		récupération des trous

		Menuiserie		Fermetures		diverses		Volets battants		Dépose et repose de volets battants		Percements en facade ou tableau ?		3		récupération des trous

		Menuiserie		Equipements bois		abords extérieurs		portes, portails,bancs,		mise aux jeux par reglage ou rabottage - remplacement serrure, poignée,gonds		percement gonds		3		récupération des trous

		Menuiserie		Etanchéité		diverses		Mastics fenetres		grattage des vieux mastics vitrier et repose à l'identique		grattage mastic		3		recouvrement par pare-close adaptée

		Menuiserie				diverses		Mastics fenetres		raclage des mastics souples vitrage et repose à l'identique		raclage mastic		3		aucune

		Menuiserie		Fermetures				Jalousies / Persiennes		Dépose et repose de jalousies ou persiennes		Percements en facade ou tableau ?		3		refixation sur traverse chassis de l'ouverture

		Menuiserie		Accessoires				Seuils - rails - tablettes…		Pose de seuils bois ( à la suisse), de tablettes d'appuis, de tapées, ….		Percements en sol ou en appui sur béton ou en tapée murale		3		récupération des trous fixations existants ou collage

		Menuiserie		Equipements bois		Hall		escaliers bois		Fixation main-courante, balustre,poteaux				1		sans objet

		Menuiserie		Equipements bois		Cuisine		Meuble évier		Ajustage portes, remplacement poignées,charnieres				1		sans objet

		Menuiserie		Quincailleries		diverses		Mécanisme fermeture fenetre et porte fenetre		dévissage mécanisme serrure tétiere,poignée et paumelle à vissée - repose par vissage à l'identique				1		sans objet

		Menuiserie		Etanchéité		diverses		Joints portes et fenetres		dépose et repose des joints sur rainure, collés ou vissés				1		sans objet

		Menuiserie		Logements et parties communes				Plinthes bois		Dépose éventuelle de l'ancienne plinthe - pose collée ou par percement		Percement sur support mural		3		collage

		Peinture - Papiers-peints		Logement  et parties communes		diverses		Préparation supports boiseries portes, fenetres		Lessivage à l'éponge, grattage éclats peinture,ouverture fissures - application de mastic ou enduit en ratissage localisé à la spatule - poncage main		grattage , poncage		3		encapsulage fond par primaire accrochage semi-épais teinté

		Menuiserie		Quincailleries		diverses		Garniture poignées		dévissage ensemble garniture poignée - repose par vissage ou percement support				1		sans objet

		Menuiserie		Quincailleries		diverses		Gonds porte et fenetres		dévissage des paumelles, gonds et repose avec entaillage et vissage				1		sans objet		Utilisation d'outils à mains

		Menuiserie		Quincailleries		diverses		Serrures portes		dévissage serrure encastrée - repose avec mortaisage, percage et vissage support porte				1		sans objet				1

		Peinture - Papiers-peints		Logement  et parties communes		diverses		Préparation supports plafonds		Brossage - grattage éclats peinture,ouverture fissures - application de mastic enduit en ratissage localisé à la spatule		brossage et grattage éclats		3		encapsulage fond par primaire accrochage teinté ou recouvrement par toile intissée ou verre fine

		Peinture - Papiers-peints		Logement  et parties communes		diverses		Préparation supports murs		Lessivage à l'éponge, grattage éclats peinture,ouverture fissures - application de mastic ou enduit en ratissage localisé à la spatule - poncage main		grattage et ponçage		3		encapsulage fond par primaire accrochage teinté ou recouvrement par toile intissée ou verre fine

		Peinture - Papiers-peints		Logement et parties communes		diverses		Mise peinture plinthes		Lessivage à l'éponge, grattage éclats peinture,ouverture fissures - application de mastic ou enduit en ratissage localisé à la spatule - poncage main		grattage et ponçage		3		encapsulage par primaire accrochage semi épais teinté

		Peinture - Papiers-peints		Logement et parties communes		diverses		Mise en peinture murs		Application peinture acrylique satinée au rouleau et pinceau en 2 couches				1		sans objet

		Peinture - Papiers-peints		Logement  et parties communes		diverses		Mise en peinture plafond		Application peinture acrylique mat au rouleau perche et pinceau				1		sans objet

		Peinture - Papiers-peints		Logement  et parties communes		diverses		Mise en peinture boiseries portes,fenetres		Application peinture acrylique laque au rouleau et pinceau				1		sans objet

		Peinture - Papiers-peints		Logement  et parties communes		diverses		Mise en peinture portes et fenetres		Application peinture acrylique laque au rouleau et pinceau				1		sans objet

		Platrerie - Cloisons		Logement et parties  communes				Platrerie murale ou plafond		Reprise éclats murs ou plafonds : ratissage forte épaisseur au platre - ratissage enduit finition - poncage - application couche impression		Découpe sur ancien placo, ponçage		3		encapsulage par primaire accrochage semi épais teinté - recouvrement par toile intissée ou toile verre

		Platrerie - Cloisons		Logement et parties  communes		diverses		Mur placoplatre		Arrache panneau placo-platre - dévissage des fixations, rails - décollage des points colle au mur - dépose noix colle panneau placo-platre  - pose panneau placo-platre - refixation percement vis - pose joint bande et mastiquage, poncage - aplication couche impression		arrache platre - percement - poncage		3		collage panneau en parement surépaisseur

		Platrerie - Cloisons		Logement et parties  communes		diverses		Cloison placoplatre		Fixation percements plafond,sol,murs des rails structure et montants fers - pose panneaux placo-platre vissage sur structure fer - pose panneau placo-platre - refixation percement vis - pose joint bande et mastiquage, poncage - aplication couche impression		percement fixation rails		3		aucune

		Peinture - Papiers-peints		Logement		diverses		Pose papiers peints		Encollage du support mur - application de papier-peint encollé par marouflage du lè - découpe des raccords hauts et bas				1		sans objet

		Platrerie - Cloisons		Logement et parties  communes		diverses		Cloison carreaux platre		Découpe scie à main au gabarit carreau - application colle périmetre carreau - mise place carreau ratissage exces de colle - ratissage passes enduit finition sur reprise carreau - poncage - application couche impression		coupe carreau platre - poncage		3		aucune

		Platrerie - Cloisons		Logement et parties  communes		diverses		Mur briques		Dépose brique au gabarit carreau platre - application colle périmetre carreau - mise place carreau ratissage exces de colle - ratissage passes enduit finition sur reprise carreau - poncage - application couche impression		démolition brique -ponçage		3		aucune

		Platrerie - Cloisons		Logement et parties  communes		diverses		Cloison briques		Démolition cloison au marteau - montage cloison placo-platre - Fixation percements plafond,sol,murs des rails structure et montants fers - pose panneaux placo-platre vissage sur structure fer - pose panneau placo-platre - refixation percement vis - pose joint bande et mastiquage, poncage - application couche impression		démolition briques		3		aucune

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		cuisine		Meuble-évier bois / fer		Dépose équerres de fixations évier et fixationsmurales . Calage de l'évier et extraction du meuble évier par glissement avant - pose meuble en procédure inverse		percement fixations équerres murales		3		Solidarisation du meuble à l'évier collé et récupération des trous existants

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		cuisine		Meuble-évier jambettes agglos		- Découpe joint sanitaire - Déconnexion raccords canalisation eaux mitigeur - Dépose de l'évier -Démolition des jambettes agglo / carreaux platre		démolition jambettes en matériau agglo ou carreau platre		3		Aucune

		Plomberie- Sanitaire		Equipement gaz		cuisine		robinet gaz		Dévissage fixation robinet-coupure tube cuivre- soudure souche écrou - vissage et refixation robinet gaz		percement des fixations murales		3		Récupération trous existants ou fixation support sur meuble évier bois

		Plomberie- Sanitaire		Equipement gaz		cuisine		canalisation gaz		Dévissage fixation robinet - coupure canalisation cuivre - soudure section tube cuivre - soudure souche écrou -Vissage et refixation robinet gaz		pose des colliers par percements murales		3		récupération des trous existants

		VMC - Ventillation		Logement		diverses		entrée d'air menuiserie		Dévissage entrée d'air et repose par vissage sur menuiserie bois / pvc				1		sans objet

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		cuisine / sdb		robinet MAL		Dévissage et séparation robinet de la patere murale		percement fixation nouvelle patere murale		3		récupération des trous existants ou fixation sur meuble évier bois

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		cuisine		robinet LV		Dévissage et séparation robinet de la patere murale		percement fixation nouvelle patere murale		3		récupération des trous existants ou fixation support sur meuble évier bois

		VMC - Ventillation		Logement				Conduits souple aéroplast		Réparation ponctuelle de réseau défaillant - dépose  et repose ponctuelles - remplacement gaines souples en faux-plafonds				1		sans objet

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		sdb		Baignoire tableau bois		Dépose - pose:: enlèvement tablier - coupe joint sanitaire - Descellement pieds ( ciment prompt) - déconnecte alimentation d'eau et évacuation PVC - ajustage différence hauteur entre ancienne et nouvelle pose en applique ( baignoire acriliques)		décollement accidentel du faience premier rang - fixation equerre au mur		3		baignoire acrylique auto-porteuse - solidarisation par collage mural

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		sdb		Baignoire tablier matériau		Coupe joint sanitaire-démolition tablier matériau-déconnexion raccords canalisation d'eaux et évacuation pvc		Démolition tablier matériau - dépose de faience premier rang - fixation equerre au mur		3		Aucune

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		sdb		Tablier baignoire matériau		Démolition tablier matériau- pose tablier bois		Démolition tablier matériau		3		aucune

		VMC - Ventillation		Logement		sous toiture		Caisson VMC PVC		Remplacement de caisson VMC pavillonnaire - dépose de l'ancien et déconnexion du réseau aérolique, repose du nouveau caisson avec reprise suspentes existantes				1		sans objet

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		wc		cuvette WC		Dépose et pose: enlever vis sur pré percement au sol - re percement pour pose de la nouvelle cuvette  - déconnexion évacuation - idem alimentation d'eau		Percement au sol		3		récupération des trous ou pose embase adaptation fixations

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		sdb		Lavabo		Dépose - démontage fixations murales ( équerres vissées en cloison) - découpe joint sanitaire - déconnexion alim et évac - Eventuelle reprise du premier rang de faience		suppression ancienne évacuation en cloison- percement en cloison pour pose nouvelles équerres - éventuelle dépose du premier rang de faience		3		remplacement par meuble auto-porteur et vasque lavabo

		Electricité		Logement		diverses		Eclairage point centre		dépose douille par déconnexion fils - dépose lustre par décrochage attache plafonnier et déconnexion des fils -				1		sans objet

		Electricité		Logement		diverses		Appareillage encastré		dévissage des fixations griffes de l'appareillage et revissage nouvel appareillage				1		sans objet

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		sdb		Bac à douche		Dépose de l'ancien bac ( ou casse) à douche ou de la baignoire - Dépose faience - Bac à poser  pas de pb - Bac à encastrement faiencé > casser faince - collage de l'ancien bac à douche à retirer.  Découpe joint sanitaire - dépose évacuation (bonde) - pose de nouvelle faience - pose de parois de douche (éventuelle)		percement pour fixation paroi - dépose des parements faiencés - Casse éventuelle des scellements de pieds		3		remplacement pzr cabine douche monobloc sur faience existante

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		sdb		Bidet		dévissage des fixations sol - déconnexion raccords alimentations d'eaux - déconnexion de l'évacuation pvc		percement au sol		3		suppression de cet accessoire sdb		Cf WC

		Electricité		Logement		diverses		Canalisations encastrées		aucune action necéssaire à l'entretien				1		sans objet

		Electricité		Logement		diverses		Fileries electriques		Enlévements des fils par tirage manuel et repose fileries par tirage et guidage aiguille pvc				1		sans objet

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		Diverses		Chauffe eau individuel sur pied		Deconnexion raccordements electriques - déconnexion des raccords alimentation d'eaux - dépose du siphon et évacuation d'eau - repose avec percement fixations hautes		percement fixation hautes - percement colliers canalisations		3		pose support- fixations adaptable

		Plomberie- Sanitaire		Equipements sanitaires		Diverses		Chauffe eau individuel mural		Dépose de l'ancien - devissage des fixations - déconnexion des alim et évacuation - repose avec très souvent percements muraux pour nouvelles fixations		Percement mural		3		pose support- fixations adaptable

		Plomberie- Sanitaire		Réseaux				Colonnes montantes et évacuations		Réparation poctuelle de réseau défaillant - dépose  et repose ponctuelles - éventuelle réparation sur passage en dalle: dégagement autour du tuyau - casse au burin  - réagréage - …Matériau: cuivre, fonte, acier, plomb, galva, PVC..		en cas de traversée de dalle: action de burinage sur carrelage - flocage - réagréages - éventuelle dépose de réseau calorifugé - Casse ou sciage de Gaine Technique		3		réutilisation du conduit existant comme gaine de passage

		Plomberie- Sanitaire		évacuation		sdb		siphon baignoire		Démolition tablier baignoire matériau -démontage du siphon - déconnexion évacuation - repose avec replacement bonde baignoire si  besoin - reconnexion évacuation - repose tablier baignoire bois		Démolition tablier matériau		3		aucune

		Electricité		parties communes				Fileries electriques		Enlévements des fils par tirage manuel et repose fileries par tirage et guidage à aiguille pvc				1		sans objet

		Electricité		parties communes				Canalisations encastrées		aucune action necéssaire à l'entretien				1		sans objet

		Plomberie- Sanitaire		Réseaux		cuisine,sdb,wc		Canalisations cuivre		Fixation de canalisation par percement pour pose de colliers		percement mural		3		récupération des trous fixations existants

		Plomberie- Sanitaire		Réseaux		cuisine,sdb,wc		Canalisations pvc		Fixation de canalisation par percement pour pose de colliers		Percement mural		3		récupération des trous fixations existants

		Rev de sols		Sols				Rev de sols souple		Entretien: balayage - Aspiration - passage à la monbrosse. Métallisation: ponçage au disque avant traitement		toutes?		3		recouvrement par nouveau revetement

		Serrurerie		Logements et parties communes				Garde-corps		Dépose de l'ancien GC par descellement mural - Pose du nouveau avec percement du sol et murs		Descellement mural et percement		3		recupération des supports existants

		Serrurerie		Parties communes				Mains courantes		Dépose de l'ancienne MC par descellement mural - Pose de la nouvelle avec percement du sol et murs		Descellement mural et percement		3		recupération des supports existants

		Serrurerie		Parties communes				Portes de circulation, d'entrée, de garage		Réparation ponctuelle - Remplacement de joint d'étanchéité coupe feu		Remplacement de joint amianté?		3		aucune

		Serrurerie		Parties communes				Portes de circulation, d'entrée, de garage		Remplacement complet de blocs portes: déscellement de l'ancien, percement pour pose du nouveau		Burinage de supports verticaux,disquage, sciage percements,		3		aucune

		Serrurerie		Parties communes				Equipements mobiliers		Remplacement ou pose de boites aux lettres, poubelles, cendriers, portiers,ferme portes, échelles, boitiers, extincteurs, RIA…..: percements de supports verticaux		Percement de supports verticaux		3		aucune

		ts corps d'état		Vide sanitaire				ts équipements en VS		Réparation de réseaux horizontauix, de réseaux électriques, de trappes, réseaux de chauffage….: Percements, sciage, travail en milieu potentiellement pollué		Travail en milieu potentiellement amianté, percements, sciages…		3		aucune

		VMC - Ventillation		Logement		diverses		entrée d'air grille murale		dévissage et repose vissage ou repercement fixations murales		percement fixation murale		3		collage

		VMC - Ventillation		Logements, gaines techniques, caves, chaufferies, locaux techniques…				Bouches VMC		Remplacement de bouche VMC: dépose de l'ancienne et repose sur l'ancienne manchette. Éventuel rescellement de la manchette		en cas de traversée de dalle: action de burinage sur carrelage - flocage - réagréages  - Casse ou sciage de Gaine Technique		3		collage plaque bouche rénovation

		VMC - Ventillation		Logements individuels, gaines techniques, caves, chaufferies, locaux techniques…				Conduits		Réparation ponctuelle de réseau défaillant - dépose  et repose ponctuelles - éventuelle réparation sur passage en dalle: dégagement autour du tuyau - réagréage		Découpe, sciage de boisseau, traversée de dalle, de gaine technique		3		récupération du conduit en passage  pour pvc, fer

		VMC - Ventillation		Façades, courettes…				Grilles de ventilation encastrées		Démontage de l'ancien équipement cassé, buriange, casse sur support mural, réagréage et pose collée ou par percement		Burinage  de doublage, de prompt, de colle et percement		3		collage plaque bouche rénovation

		VMC - Ventillation		Toiture terrasse, combles, local technique				Caisson VMC fer		Remplacement de caisson VMC - dépose de l'ancien et déconnexion du réseau aérolique, repose du nouveau caisson avec éventuel percement de support		Dépose de joint mastiqué, percements de support, d'étanchéité (en terrasse)		3		aucune

		VRD		Espaces exterieurs				Voiries, trottoirs		Mise à la cote de regards, réfection ponctuelle d'enrobées, refection de réseaux sous chaussée, pose de poteaux de barrières: percements, sciage, carottage d'enrobées		percements, sciage, carottage d'enrobées		3		aucune
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Fibre artificielle : 


•Laine de roche, laine de 
verre  2 - 9 µ 


•Céramique 1 - 3 µ 


Amiante : 0,02 -1 µ 


Cheveu : 70µ 


Quelques ordres de grandeur 








Quelques ordres de grandeur 


• Selon les variétés : diamètre des fibres 
unitaires de 0,02 à 1µ. 


• Des millions de fibres dans le volume d’une 
allumette. 


• Un gramme d’amiante contient des milliards 
de fibres. 


• Une salle de 5000 m3 est polluée par moins 
de  1 milligramme d’amiante en suspension 
dans l’air. 


• Dans un mélange avec de la laine minérale, 
1% en poids d’amiante correspond à plus de  
99% des fibres. 


• Sédimentation 








Propriétés de l’amiante 


• Incombustible. 


• Résiste aux hautes températures. 


• Résiste aux acides et aux bases. 


• Résiste aux micro-organismes. 


• Résiste mécaniquement. 


• Résiste à l’usure. 


 








CJCE, 18 mars 2004, aff. n° C-314/01, Siemens et ARGE Telekom & Partner 
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ARRÊT DE LA COUR (sixième chambre) 
18 mars 2004 (1)  


 


 


Marchés publics – Directive 89/665/CEE – Procédures de recours en matière de passation de 
marchés publics – Effets d'une décision de l'instance responsable des procédures de recours 
annulant la décision du pouvoir adjudicateur de ne pas révoquer une procédure de passation 
de marché – Restriction du recours à la sous-traitance  


 


 
Dans l'affaire C-314/01,  


ayant pour objet une demande adressée à la Cour, en application de l'article 234 CE, par le 
Bundesvergabeamt (Autriche) et tendant à obtenir, dans le litige pendant devant cette 
juridiction entre  


 


 


Siemens AG Österreich,  


ARGE Telekom & Partner  


 


et  


 


Hauptverband der österreichischen Sozialversicherungsträger,  


 


 
une décision à titre préjudiciel sur l'interprétation de la directive 89/665/CEE du Conseil, du 
21 décembre 1989, portant coordination des dispositions législatives, réglementaires et 
administratives relatives à l'application des procédures de recours en matière de passation des 
marchés publics de fournitures et de travaux (JO L 395, p. 33), telle que modifiée par la 







directive 92/50/CEE du Conseil, du 18 juin 1992, portant coordination des procédures de 
passation des marchés publics de services (JO L 209, p. 1),  


 


 


 
LA COUR (sixième chambre)  


 


 


 


composée de M. V. Skouris, faisant fonction de président de la sixième chambre, MM. C. 
Gulmann, J.-P. Puissochet et R. Schintgen (rapporteur), et Mme N. Colneric, juges,  


 
avocat général: M. L.A. Geelhoed,  
greffier: Mme M.-F. Contet, administrateur principal,  


 
considérant les observations écrites présentées:  


 


–  
pour ARGE Telekom & Partner, par Me M. Öhler, Rechtsanwalt,  


 
–  
pour le Hauptverband der österreichischen Sozialversicherungsträger, par Me G. Lansky, 
Rechtsanwalt,  


 
–  
pour la Bietergemeinschaft EDS/ORGA, par Me R. Regner, Rechtsanwalt,  


 
–  
pour le gouvernement autrichien, par M. M. Fruhmann, en qualité d'agent,  


 
–  
pour la Commission des Communautés européennes, par M. M. Nolin, en qualité d'agent, 
assisté de Me R. Roniger, Rechtsanwalt,  


 







 
vu le rapport d'audience,  


 


 
ayant entendu les observations orales du Hauptverband der österreichischen 
Sozialversicherungsträger, représenté par Me T. Hamerl, Rechtsanwalt, du gouvernement 
autrichien, représenté par M. M. Fruhmann, et de la Commission, représentée par M. M. 
Nolin, assisté de Me R. Roniger, à l'audience du 18 septembre 2003,  


 


 
ayant entendu l'avocat général en ses conclusions à l'audience du 20 novembre 2003,  


 


rend le présent  


 


 


 


Arrêt  


 


 
1 
Par ordonnance du 11 juillet 2001, parvenue à la Cour le 9 août suivant, le Bundesvergabeamt 
a posé, en application de l’article 234 CE, quatre questions préjudicielles sur l’interprétation 
de la directive 89/665/CEE du Conseil, du 21 décembre 1989, portant coordination des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives relatives à l’application des 
procédures de recours en matière de passation des marchés publics de fournitures et de 
travaux (JO L 395, p. 33), telle que modifiée par la directive 92/50/CEE du Conseil, du 18 
juin 1992, portant coordination des procédures de passation des marchés publics de services 
(JO L 209, p. 1, ci-après la «directive 89/665»).  


 


2 
Ces questions ont été posées dans le cadre d’un litige opposant les sociétés Siemens AG 
Österreich (ci-après «Siemens») et ARGE Telekom & Partner (ci-après «ARGE Telekom») 
au Hauptverband der österreichischen Sozialversicherungsträger (union des caisses de sécurité 
sociale autrichiennes, ci-après le «Hauptverband»), en sa qualité de pouvoir adjudicateur, au 
sujet d’une procédure d’adjudication d’un marché public de fournitures et de services.  







 


Le cadre juridique  


La réglementation communautaire  


 
3 
L’article 1er, paragraphe 1, de la directive 89/665 dispose:  


«Les États membres prennent, en ce qui concerne les procédures de passation des marchés 
publics relevant du champ d’application des directives 71/305/CEE, 77/62/CEE et 92/50/CEE 
[…], les mesures nécessaires pour garantir que les décisions prises par les pouvoirs 
adjudicateurs peuvent faire l’objet de recours efficaces et, en particulier, aussi rapides que 
possible, dans les conditions énoncées aux articles suivants, et notamment à l’article 2 
paragraphe 7, au motif que ces décisions ont violé le droit communautaire en matière de 
marchés publics ou les règles nationales transposant ce droit.»  


 


4 
L’article 2 de la directive 89/665 précise, à cet égard, les obligations qui pèsent sur les États 
membres. Aux termes des paragraphes 1, 6 et 7 dudit article:  


«1. Les États membres veillent à ce que les mesures prises aux fins des recours visés à 
l’article 1er prévoient les pouvoirs permettant:  


a)  
de prendre, dans les délais les plus brefs et par voie de référé, des mesures provisoires ayant 
pour but de corriger la violation alléguée ou d’empêcher d’autres dommages d’être causés aux 
intérêts concernés, y compris des mesures destinées à suspendre ou à faire suspendre la 
procédure de passation de marché public en cause ou de l’exécution de toute décision prise 
par les pouvoirs adjudicateurs;  


 
b)  
d’annuler ou de faire annuler les décisions illégales, y compris de supprimer les spécifications 
techniques, économiques ou financières discriminatoires figurant dans les documents de 
l’appel à la concurrence, dans les cahiers des charges ou dans tout autre document se 
rapportant à la procédure de passation du marché en cause;  


 
c)  
d’accorder des dommages-intérêts aux personnes lésées par une violation.  


 
[…]  


 







6. Les effets de l’exercice des pouvoirs visés au paragraphe 1 sur le contrat qui suit 
l’attribution d’un marché sont déterminés par le droit national.  


En outre, sauf si une décision doit être annulée préalablement à l’octroi de dommages-intérêts, 
un État membre peut prévoir que, après la conclusion du contrat qui suit l’attribution d’un 
marché, les pouvoirs de l’instance responsable des procédures de recours se limitent à l’octroi 
des dommages-intérêts à toute personne lésée par une violation.  


7. Les États membres veillent à ce que les décisions prises par les instances responsables des 
procédures de recours puissent être exécutées de manière efficace.»  


 


5 
La directive 92/50 édicte des règles communes de participation aux procédures de passation 
des marchés publics de services, au nombre desquelles figure la possibilité de sous-traiter une 
part du marché à des tiers. Ainsi, aux termes de l’article 25 de cette directive:  


«Dans le cahier des charges, le pouvoir adjudicateur peut demander au soumissionnaire 
d’indiquer, dans son offre, la part du marché qu’il a éventuellement l’intention de sous-traiter 
à des tiers.  


Cette communication ne préjuge pas la question de la responsabilité du prestataire de services 
principal.»  


 


6 
La directive 92/50 fixe également des critères de sélection qualitative permettant de 
déterminer les candidats admis à participer à la procédure d’adjudication d’un marché public 
de services. L’article 32 de cette directive est libellé comme suit:  


«1. La capacité des prestataires de fournir les services peut être évaluée en vertu notamment 
de leur savoir-faire, de leur efficacité, de leur expérience et de leur fiabilité.  


2. La capacité technique du prestataire de services peut être justifiée d’une ou de plusieurs des 
façons suivantes, selon la nature, la quantité et l’utilisation des services à fournir:  


[...]  


c)  
l’indication des techniciens ou des organismes techniques, qu’ils soient ou non intégrés à 
l’entreprise du prestataire de services, en particulier de ceux qui sont responsables du contrôle 
de la qualité;  


 
[...]  







h)  
l’indication de la part du marché que le prestataire de services a éventuellement l’intention de 
sous-traiter.  


 
3. Le pouvoir adjudicateur précise, dans l’avis ou dans l’invitation à soumissionner, celles de 
ces références qu’il entend obtenir.  


[…]»  


 
La réglementation nationale  


 
7 
Les directives 89/665 et 92/50 ont été transposées en droit autrichien par le Bundesgesetz über 
die Vergabe von Aufträgen (Bundesvergabegesetz) 1997 (loi fédérale de 1997 sur la passation 
des marchés publics, BGBl. I, 1997/56, dans sa version publiée au BGBl. I, 2000/125, ci-
après le «BVergG»).  


 


8 
L’article 31 du BVergG, relatif aux prestations à effectuer par des entreprises sous-traitantes, 
prévoit:  


«1. Les documents relatifs à l’appel d’offres doivent comprendre des dispositions relatives à 
l’admissibilité de prestations effectuées par des entreprises sous-traitantes. La sous-traitance 
de l’ensemble du marché est interdite, à l’exception des contrats d’achat et de la sous-traitance 
à des entreprises du même groupe. Dans le cas de marchés de construction immobilière, la 
sous-traitance d’une partie prépondérante des prestations formant l’objet de l’entreprise n’est 
pas autorisée. [...]. Le pouvoir adjudicateur doit s’assurer que les entreprises sous-traitantes de 
l’adjudicataire effectuent elles-mêmes la partie prépondérante du marché qui leur a été confié. 
Dans des cas exceptionnels, dûment motivés, la sous-traitance d’une partie prépondérante du 
marché peut être prévue par le pouvoir adjudicateur dans les documents relatifs à l’appel 
d’offres. La sous-traitance de prestations partielles n’est en outre admissible que pour autant 
que l’entreprise sous-traitante dispose de la capacité nécessaire aux fins de l’exécution de sa 
partie.  


2. Dans les documents relatifs à l’appel d’offres, le pouvoir adjudicateur doit inviter le 
soumissionnaire à indiquer, dans son offre, la partie du marché qu’il a éventuellement 
l’intention de sous-traiter à des tiers. La responsabilité de l’adjudicataire n’est pas affectée par 
cette indication.»  


 


9 
L’article 40, paragraphe 1, du BVergG, qui concerne la révocation de l’appel d’offres, 
dispose:  







«À l’intérieur du délai de remise des offres, l’appel d’offres doit être révoqué en cas de 
raisons impérieuses, notamment lorsque, avant l’expiration du délai de présentation des 
offres, des éléments sont portés à la connaissance du pouvoir adjudicateur, qui, s’ils avaient 
été connus plus tôt, auraient exclu un tel appel d’offres ou auraient abouti à un appel d’offres 
substantiellement différent.»  


 


10 
Les articles 52 et suivants du BVergG portent sur l’examen des offres. L’article 52, 
paragraphe 1, énonce:  


«Avant de procéder au choix de l’offre à laquelle sera attribué le marché, le pouvoir 
adjudicateur, en se fondant sur les résultats de l’examen, éliminera sans délai les offres 
suivantes:  


[…]  


9)  
offres de soumissionnaires ayant convenu avec d’autres soumissionnaires des ententes 
préjudiciables au pouvoir adjudicateur, qui sont contraires aux bonnes mœurs ou enfreignent 
le principe de la concurrence;  


 
[...]»  


 


 


11 
L’article 113 du BVergG détermine les compétences du Bundesvergabeamt (office fédéral des 
adjudications). Il prévoit à ses paragraphes 2 et 3:  


«2. En vue de mettre fin aux violations de la présente loi fédérale et de ses règlements 
d’application, le Bundesvergabeamt est compétent, jusqu’à l’attribution du marché, pour  


1)  
prescrire des mesures provisoires et  


 
2)  
annuler des décisions illégales de l’entité adjudicatrice du pouvoir adjudicateur.  


 
3. Après l’attribution du marché ou après la clôture de la procédure de passation de marché, le 
Bundesvergabeamt est compétent pour constater que, du fait d’une infraction à la présente loi 
fédérale ou à ses règlements d’application, le marché n’a pas été attribué au mieux-disant. 
[…]»  







 


12 
Aux termes de l’article 117, paragraphes 1 et 3, du BVergG:  


«1. Le Bundesvergabeamt annule, par voie de décision administrative et en tenant compte de 
l’avis rendu par la commission de conciliation dans cette affaire, une décision du pouvoir 
adjudicateur intervenue dans le cadre d’une procédure de passation de marché, lorsque la 
décision en cause  


1)  
est contraire aux dispositions de la présente loi fédérale ou de ses règlements d’application et  


 
2)  
a une influence essentielle sur l’issue de la procédure d’adjudication.  


 
[…]  


3. Après l’attribution du marché, le Bundesvergabeamt, en respectant les conditions énoncées 
au paragraphe 1, constate uniquement si l’illégalité alléguée est réelle ou non.»  


 


13 
En vertu de l’article 125, paragraphe 2, du BVergG, une demande de dommages-intérêts, 
laquelle doit être introduite devant les juridictions civiles, n’est recevable que si une 
constatation du Bundesvergabeamt au titre de l’article 113, paragraphe 3, de cette même loi 
est intervenue auparavant. La juridiction civile, appelée à statuer sur une telle demande de 
dommages-intérêts, ainsi que les parties à l’instance devant le Bundesvergabeamt sont liées 
par cette constatation.  


 


14 
Aux termes de l’article 879, paragraphe 1, de l’Allgemeines Bürgerliches Gesetzbuch (code 
civil général):  


«Un contrat est nul lorsqu’il enfreint une interdiction légale ou est contraire aux bonnes 
mœurs.»  


 


Le litige au principal et les questions préjudicielles  


 
15 
Le 21 septembre 1999, le Hauptverband a annoncé dans le supplément au Journal officiel des 
Communautés européennes qu’il envisageait de lancer une procédure de passation de marché 







en deux phases portant sur la conception, l’élaboration et la réalisation d’un système de 
traitement électronique de données fondé sur des cartes à puce, y compris la livraison, 
l’initialisation, la personnalisation, la distribution et l’élimination des cartes dans toute 
l’Autriche, l’installation et la maintenance de terminaux par secteurs ainsi que l’appui à 
l’unité de traitement électronique des données du système, l’appui à l’unité du centre 
d’appels, à la gestion des cartes et aux autres services nécessaires au fonctionnement dudit 
système.  


 


16 
Le 22 février 2000, le Hauptverband a décidé d’inviter cinq des six groupements de candidats 
qui avaient participé à la première phase de la procédure à présenter une offre et d’éliminer le 
sixième candidat. Le point 1.8 de l’appel d’offres du 15 mars 2000, qui reprend les termes du 
point 1.9 de l’avis de marché du 21 septembre 1999, indiquait:  


«La sous-traitance de parties du marché n'est admise que dans la limite maximale de 30 % des 
prestations et pour autant que le soumissionnaire ou le groupement de soumissionnaires 
conserve les prestations caractéristiques du contrat, à savoir la gestion du projet, la conception 
du système, le développement, la réalisation, la livraison et le fonctionnement des composants 
centraux du système global spécifiques au projet, le développement, la livraison et la gestion 
des cartes selon leur cycle de vie ainsi que le développement des terminaux.»  


 


17 
Il résulte de l’ordonnance de renvoi que cette clause, qui accentue la responsabilité 
personnelle du fournisseur des cartes, a été retenue afin d’assurer la bonne exécution du 
marché sur le plan technique.  


 


18 
Trois des quatre groupements de soumissionnaires ayant présenté une offre, à savoir Siemens, 
ARGE Telekom et Debis Systemhaus Österreich GmbH (ci-après «Debis»), comprenaient le 
fournisseur de cartes Austria Card, Plastikkard und Ausweissysteme GmbH (ci-après «Austria 
Card»), lequel devait assurer la livraison des cartes. Le quatrième groupement, auquel 
n’appartenait pas Austria Card, était la Bietergemeinschaft EDS/ORGA (ci-après 
«EDS/ORGA»), constituée des entreprises Electronic Data Systems (EDS Austria) GmbH, 
Electronic Data Systems (EDS Deutschland) GmbH et ORGA Kartensysteme GmbH.  


 


19 
Par lettre du 18 décembre 2000, les trois premiers groupements de soumissionnaires ont été 
informés que le Hauptverband envisageait d’attribuer le marché à EDS/ORGA.  


 







20 
Après avoir vainement tenté d’engager une procédure de conciliation auprès de la 
Bundesvergabekontrollkommission (commission fédérale de contrôle des adjudications), les 
trois groupements évincés du marché ont exercé des recours devant le Bundesvergabeamt en 
vue d’obtenir, à titre principal, l’annulation de la décision du Hauptverband d’attribuer le 
marché à EDS/ORGA et, à titre subsidiaire, la révocation de l’appel d’offres.  


 


21 
Par décision du 19 mars 2001, le Bundesvergabeamt a rejeté, comme irrecevables, l’ensemble 
des recours dont il était saisi pour défaut de qualité et d’intérêt à agir, dans la mesure où les 
offres des demandeurs auraient dû, en tout état de cause, être éliminées par le Hauptverband 
en application de l’article 52, paragraphe 1, du BVergG, au motif que l’appartenance 
d’Austria Card aux trois groupements de soumissionnaires concernés était de nature à fausser 
la libre concurrence du fait de l’échange d’informations et des négociations sur les termes des 
offres que cette triple appartenance rendait possibles.  


 


22 
Il résulte du dossier que cette décision du Bundesvergabeamt a été annulée par un arrêt du 
Verfassungsgerichtshof (Autriche) du 12 juin 2001, au motif que les trois groupements en 
cause avaient été lésés dans leur droit constitutionnel à une procédure devant le juge légal, 
dans la mesure où le Bundesvergabeamt, avant de prendre sa décision, avait omis de saisir la 
Cour d’une demande de décision préjudicielle.  


 


23 
Les 28 et 29 mars 2001, Debis et ARGE Telekom ont introduit une deuxième série de recours 
devant le Bundesvergabeamt, dans lesquels ils demandaient notamment l’annulation de la 
décision du Hauptverband portant refus de révoquer l’appel d’offres ainsi que, par voie de 
mesure provisoire, l’interdiction d’attribuer le marché durant un délai de deux mois calculé à 
compter de l’introduction de la procédure, s’agissant du recours introduit par Debis, ou 
jusqu’à ce que le Bundesvergabeamt ait statué à titre principal, s’agissant du recours formé 
par ARGE Telekom.  


 


24 
Par décision du 5 avril 2001, le Bundesvergabeamt, statuant sur les demandes de mesures 
provisoires, a interdit au Hauptverband d’attribuer le marché jusqu’au 20 avril 2001.  


 


25 
Par décision du 20 avril 2001, le Bundesvergabeamt a fait droit aux demandes principales de 
Debis ainsi que d’ARGE Telekom et, en application de l’article 113, paragraphe 2, point 2, du 
BVergG, il a annulé la décision du Hauptverband de ne pas révoquer l’appel d’offres. Il a en 







substance motivé sa décision en indiquant que l’appel d’offres comportait un critère de 
sélection illicite, dans la mesure où l’interdiction de sous-traiter énoncée au point 1.8 de celui-
ci méconnaît le droit du soumissionnaire, tiré de la réglementation communautaire telle 
qu’interprétée par la Cour (voir, notamment, arrêt du 2 décembre 1999, Holst Italia, C-176/98, 
Rec. p. I-8607), de pouvoir également recourir à un sous-traitant pour justifier ses capacités 
d’exécution du marché concerné. En l’occurrence, si l’appel d’offres n’avait pas énoncé cette 
condition, les groupements évincés auraient pu recourir à un sous-traitant pour la livraison des 
cartes.  


 


26 
Malgré cette décision, le Hauptverband a décidé, le 23 avril 2001, d’attribuer le marché à 
EDS/ORGA. Considérant que les effets de la mesure provisoire adoptée le 5 avril 2001 par le 
Bundesvergabeamt avaient expiré le 20 avril 2001 sans que celle-ci ait été prorogée et que la 
décision du 20 avril 2001 de ce dernier ne contenait qu’une indication difficilement 
compréhensible relative à l’«annulation d’une non-révocation», le Hauptverband a estimé 
qu’il n’avait pas été décidé d’une manière juridiquement contraignante que sa décision 
d’attribuer le marché au groupement de soumissionnaires le mieux-disant n’aurait pas été 
valide ou aurait dû être annulée.  


 


27 
Le Hauptverband a, en outre, décidé de saisir le Verfassungsgerichtshof d’un recours tendant 
à l’annulation de la décision du Bundesvergabeamt du 20 avril 2001. Il résulte du dossier 
transmis par la juridiction de renvoi et des observations déposées devant la Cour que, dans un 
premier temps, par ordonnance du 22 mai 2001, le Verfassungsgerichtshof a rejeté la 
demande du Hauptverband tendant à faire reconnaître au recours de ce dernier un effet 
suspensif à l’égard de cette décision, au motif que, en tout état de cause, le marché litigieux 
avait déjà été attribué et que, dans un second temps, par arrêt du 2 mars 2002, il a annulé 
ladite décision, au motif qu’il était logiquement impossible d’annuler une décision de ne pas 
faire et que les recours engagés à cette fin par Debis et ARGE Telekom auraient dû être 
déclarés irrecevables.  


 


28 
Le 30 avril 2001, Siemens a saisi le Bundesvergabeamt d’un nouveau recours tendant à 
l’annulation de plusieurs décisions prises par le Hauptverband postérieurement à sa décision 
d’attribuer le marché à EDS/ORGA, en faisant valoir en substance que l’annulation, par ladite 
juridiction, de la décision du pouvoir adjudicateur de ne pas révoquer la procédure de 
passation de marché frappait d’illégalité la décision du Hauptverband d’attribuer le marché, 
car celle-ci serait intervenue dans le cadre d’une seconde procédure d’adjudication, laquelle 
n’aurait pas fait l’objet des publications requises.  


 


29 
Le 17 mai 2001, ARGE Telekom a également introduit des recours en annulation à l’encontre 







de onze décisions prises par le Hauptverband après que celui-ci eut décidé de ne pas révoquer 
la procédure d’adjudication litigieuse nonobstant la décision du Bundesvergabeamt du 20 
avril 2001.  


 


30 
Considérant que la solution de cette troisième série de litiges nécessite l’interprétation de 
plusieurs dispositions de la directive 89/665, le Bundesvergabeamt a décidé de surseoir à 
statuer et de poser à la Cour les questions préjudicielles suivantes:  


«1)  
Faut-il interpréter les dispositions de la directive 89/665 […], en particulier l’article 2, 
paragraphe 1, sous b), lu au besoin conjointement avec l’article 2, paragraphe 7, en ce sens 
qu’une décision d’une instance nationale de recours, au sens de l’article 2, paragraphe 8, de la 
directive 89/665 […], ayant pour objet l’annulation de la décision du pouvoir adjudicateur de 
ne pas révoquer la procédure de passation de marché, a pour effet juridique de clore d’emblée 
la procédure de passation de marché en question sans que le pouvoir adjudicateur doive 
encore poser lui-même un acte, si l’ordre juridique interne n’offre aucune base juridique 
permettant une exécution efficace et forcée de la décision de l’instance de recours contre le 
pouvoir adjudicateur?  


 
2)  
Découle-t-il des dispositions de la directive 89/665 […], en particulier de l’article 2, 
paragraphe 7, lu au besoin conjointement avec les dispositions de la directive 92/50 […], en 
particulier l’article 25 et l’article 32, paragraphe 2, sous c), ou d’une autre disposition du droit 
communautaire, en particulier au regard du principe de l’effet utile qui préside à 
l’interprétation du droit communautaire, qu’une disposition de l’appel d’offres, qui, du fait de 
l’interdiction de sous-traiter des éléments essentiels du marché en dépit de la jurisprudence de 
la Cour de justice, en particulier de l’arrêt [Holst Italia, précité], empêche le soumissionnaire 
d’établir, en produisant comme preuve le contrat intervenu avec le sous-traitant, qu’il dispose 
effectivement des moyens de tiers et le prive donc du droit d’invoquer les moyens de tiers 
pour établir sa capacité et d’établir qu’il dispose effectivement des moyens de tiers, est à ce 
point manifestement contraire au droit communautaire qu’un contrat conclu à la suite d’un tel 
appel d’offres doit être considéré comme nul, en particulier si l’ordre juridique interne 
comporte de toute façon des dispositions frappant de nullité les contrats contraires à la loi?  


 
3)  
Découle-t-il des dispositions de la directive 89/665 […], en particulier de l’article 2, 
paragraphe 7, ou d’une autre disposition du droit communautaire, en particulier au regard du 
principe de l’effet utile qui préside à l’interprétation du droit communautaire, qu’un contrat 
conclu au mépris des termes d’une décision d’une instance nationale de recours, au sens de 
l’article 2, paragraphe 8, de la directive 89/665 […], ayant pour objet l’annulation de la 
décision du pouvoir adjudicateur de ne pas révoquer la procédure de passation de marché, est 
nul, en particulier si l’ordre juridique interne comporte de toute façon des dispositions 
frappant de nullité les contrats contraires aux bonnes moeurs ou à la loi et que, d’autre part, 
l’ordre juridique interne n’offre aucune base juridique permettant l’exécution efficace et 
forcée de la décision de l’instance de recours contre le pouvoir adjudicateur?  







 
4) a)  
Faut-il interpréter les dispositions de la directive 89/665 […], en particulier l’article 2, 
paragraphe 1, sous b), lu au besoin conjointement avec l’article 2, paragraphe 7, en ce sens 
que, si l’ordre juridique interne n’offre par ailleurs aucune base juridique permettant 
l’exécution efficace et forcée de la décision de l’instance de recours contre le pouvoir 
adjudicateur, l’instance de recours a le pouvoir, par application directe de l’article 2, 
paragraphe 1, sous b), lu conjointement avec l’article 2, paragraphe 7, de contraindre le 
pouvoir adjudicateur, dans une injonction susceptible d’exécution forcée, de faire annuler la 
décision illégale bien que, dans la procédure relative aux recours des soumissionnaires au sens 
de l’article 1er, paragraphe 1, de la directive 89/665 […], l’ordre juridique interne permette 
seulement aux instances de recours de prononcer à l’égard des décisions des pouvoirs 
adjudicateurs des annulations qui ne sont pas susceptibles d’exécution forcée?  


 
b)  
Si la quatrième question, sous a), appelle une réponse affirmative: dans un tel cas, l’instance 
de recours tire-t-elle de l’article 2, paragraphe 7, de la directive 89/665 […], lu au besoin 
conjointement avec d'autres dispositions du droit communautaire, la compétence pour 
menacer elle-même, par voie d’astreintes, les pouvoirs adjudicateurs d’amendes évaluées en 
bonne justice ou les membres de l’organe de direction du pouvoir adjudicateur d’amendes et 
de peines de réclusion et même pour les leur infliger afin d'assurer l’exécution des injonctions 
au cas où les pouvoirs adjudicateurs ou les membres de l’organe de direction du pouvoir 
adjudicateur ne se conforment pas aux injonctions de l’instance de recours?»  


 


 


Sur la recevabilité du renvoi préjudiciel  


 
31 
Il ressort de l’ensemble des questions posées par la juridiction de renvoi que celle-ci doute de 
la compatibilité avec la directive 89/665 des règles de procédure contenues dans la 
réglementation autrichienne relative aux marchés publics, en ce qu'elles ne seraient pas 
suffisantes pour garantir, de manière efficace, l’exécution des décisions prises par l’instance 
responsable des procédures de recours, puisque, dans l’affaire au principal, nonobstant la 
décision du Bundesvergabeamt du 20 avril 2001 annulant la décision du Hauptverband de ne 
pas révoquer l’appel d’offres, le marché litigieux a néanmoins été attribué à EDS/ORGA.  


 


32 
Or, il est constant que, par arrêt du 2 mars 2002, le Verfassungsgerichtshof a annulé la 
décision du Bundesvergabeamt du 20 avril 2001.  


 







33 
À cet égard, il résulte d’une jurisprudence constante que la procédure instituée par l’article 
234 CE est un instrument de coopération entre la Cour et les juges nationaux (voir, 
notamment, arrêts du 16 juillet 1992, Lourenço Dias, C-343/90, Rec. p. I-4673, point 14, et du 
12 juin 2003, Schmidberger, C-112/00, Rec. p. I-5659, point 30, et la jurisprudence citée).  


 


34 
Dans le cadre de cette coopération, le juge national saisi du litige, qui est le seul à avoir une 
connaissance directe des faits au principal et qui devra assumer la responsabilité de la 
décision juridictionnelle à intervenir, est, certes, le mieux placé pour apprécier, au regard des 
particularités de l’affaire, tant la nécessité d’une décision préjudicielle pour être en mesure de 
rendre son jugement que la pertinence des questions qu’il pose à la Cour (voir, notamment, 
arrêts Lourenço Dias, précité, point 15; du 22 janvier 2002, Canal Satélite Digital, C-390/99, 
Rec. p. I-607, point 18, et Schmidberger, précité, point 31).  


 


35 
Il n’en demeure pas moins qu’il appartient à la Cour, en cas de besoin, d’examiner les 
conditions dans lesquelles elle est saisie par le juge national, en vue de vérifier sa propre 
compétence et, en particulier, de déterminer si l’interprétation du droit communautaire qui est 
sollicitée présente un rapport avec la réalité et l’objet du litige au principal, de telle sorte que 
la Cour ne soit pas amenée à formuler des opinions consultatives sur des questions générales 
ou hypothétiques. S’il apparaît que la question posée n’est manifestement pas pertinente pour 
la solution de ce litige, la Cour doit constater le non-lieu à statuer (arrêts du 16 décembre 
1981, Foglia, 244/80, Rec. p. 3045, point 21; Lourenço Dias, précité, point 20; Canal Satélite 
Digital, précité, point 19, et du 30 septembre 2003, Inspire Art, C-167/01, non encore publié 
au Recueil, points 44 et 45).  


 


36 
À la lumière de ce qui précède, il convient d’examiner si les questions posées par la 
juridiction de renvoi sont restées pertinentes pour la solution des litiges au principal, alors 
même que le Verfassungsgerichtshof a annulé la décision du Bundesvergabeamt du 20 avril 
2001.  


 


37 
À cet égard, il ressort de l’ordonnance de renvoi que c’est la circonstance que cette décision 
du 20 avril 2001 n’était pas susceptible d’exécution forcée en droit autrichien qui a, pour 
l’essentiel, motivé la présente demande de décision préjudicielle, de sorte que, depuis 
l’annulation de ladite décision, ces questions sont devenues purement hypothétiques, ainsi que 
le souligne d’ailleurs le Verfassungsgerichtshof dans son arrêt du 2 mars 2002.  


 







38 
Il convient toutefois d’admettre qu’il n’est pas exclu qu’une réponse à la deuxième question, 
qui concerne incidemment la portée de l’arrêt Holst Italia, précité, conserve un intérêt pour la 
solution des litiges au principal, notamment dans le cas où ceux-ci, après une constatation 
d’illégalité de la procédure d’adjudication, effectuée par le Bundesvergabeamt au titre de 
l’article 113, paragraphe 3, du BVergG, devraient trouver leur prolongement devant le juge 
civil, lequel, selon la législation autrichienne, est l’instance compétente pour statuer sur une 
demande de dommages-intérêts après l’attribution d’un marché.  


 


39 
Compte tenu de ce qui précède, il convient de ne pas répondre aux première, troisième et 
quatrième questions et de limiter la réponse de la Cour à la deuxième question.  


 


Sur la deuxième question  


 
40 
Par cette question, la juridiction de renvoi demande en substance si l’article 2, paragraphe 7, 
de la directive 89/665, lu en combinaison avec les articles 25 et 32, paragraphe 2, sous c), de 
la directive 92/50, doit être interprété en ce sens qu’un contrat conclu à l’issue d’une 
procédure de passation d’un marché public de fournitures et de services, dont la régularité 
serait affectée par l'incompatibilité d'une disposition de l’appel d’offres avec le droit 
communautaire, doit être considéré comme nul dès lors que le droit national applicable frappe 
de nullité les contrats contraires à la loi.  


 


41 
Cette question repose sur la prémisse selon laquelle une disposition de l’appel d’offres qui 
interdit le recours à la sous-traitance pour des parties importantes d’un marché est contraire à 
la directive 92/50, telle qu’interprétée par la Cour dans son arrêt Holst Italia, précité.  


 


42 
À cet égard, il convient de rappeler que la directive 92/50, qui vise à éliminer les entraves à la 
libre circulation des services lors de la passation des marchés publics de services, envisage 
expressément, à son article 25, la possibilité pour le soumissionnaire de sous-traiter une part 
du marché à des tiers, puisque cette disposition prévoit que le pouvoir adjudicateur peut 
demander à ce soumissionnaire d’indiquer, dans son offre, la part dudit marché qu’il entend 
sous-traiter. En outre, quant aux critères de sélection qualitative, l’article 32, paragraphe 2, 
sous c) et h), de ladite directive prévoit expressément la possibilité de justifier de la capacité 
technique du prestataire de services par l’indication des techniciens ou des organismes 
techniques, qu’ils soient ou non intégrés à l’entreprise de ce prestataire, dont celui-ci 
disposera pour l’exécution du service, ou encore par l’indication de la part du marché qu’il a 
éventuellement l’intention de sous-traiter.  







 


43 
Ainsi que la Cour l’a jugé aux points 26 et 27 de l’arrêt Holst Italia, précité, il résulte tant de 
l’objet que du libellé de ces dispositions qu’une personne ne peut être écartée d’une procédure 
de passation d’un marché public de services au seul motif qu’elle entend mettre en œuvre, 
pour exécuter le marché, des moyens qu’elle ne détient pas en propre, mais qui appartiennent 
à une ou plusieurs entités autres qu’elle-même. Cela implique qu’il est loisible à un prestataire 
qui ne remplit pas à lui seul les conditions minimales exigées pour participer à la procédure 
d’adjudication d’un marché public de services de faire valoir auprès du pouvoir adjudicateur 
les capacités de tiers auxquels il compte faire appel si le marché lui est attribué.  


 


44 
Toutefois, selon la Cour, il appartient au prestataire qui entend faire état des capacités 
d’organismes ou d’entreprises auxquels il est directement ou indirectement lié, en vue d’être 
admis à participer à une procédure d’appel d’offres, d’établir qu’il a effectivement la 
disposition des moyens de ces organismes ou entreprises qui ne lui appartiennent pas en 
propre et qui sont nécessaires à l’exécution du marché (arrêt Holst Italia, précité, point 29).  


 


45 
Ainsi que l’a relevé à bon droit la Commission des Communautés européennes, la directive 
92/50 ne s’oppose pas à une interdiction ou à une restriction du recours à la sous-traitance 
pour l’exécution de parties essentielles du marché lorsque précisément le pouvoir adjudicateur 
n’a pas été en mesure de vérifier les capacités techniques et économiques des sous-traitants 
lors de l’examen des offres et de la sélection du soumissionnaire le mieux-disant.  


 


46 
Il découle de ce qui précède que la prémisse sur laquelle est fondée la deuxième question ne 
s’avérerait exacte que s’il était établi que le point 1.8 de l’appel d’offres interdit, lors de la 
phase de l’examen des offres et de la sélection de l’adjudicataire du marché, le recours par ce 
dernier à la sous-traitance pour des prestations essentielles du contrat. En effet, une personne 
faisant valoir les capacités techniques et économiques de tiers auxquels elle compte faire 
appel si le marché lui est attribué ne peut être écartée que si elle n’est pas en mesure d’établir 
qu’elle a effectivement la disposition de ces capacités.  


 


47 
Or, il apparaît que le point 1.8 de l'appel d'offres ne concerne pas la phase d'examen et de 
sélection de la procédure de passation du marché, mais la phase d'exécution de celui-ci, et 
vise à éviter précisément que l'exécution des parties essentielles du marché soit confiée à des 
entités dont le pouvoir adjudicateur n'a pas pu vérifier les capacités techniques et 
économiques lors de la sélection de l'adjudicataire. Il appartient à la juridiction nationale de 
vérifier si tel est bien le cas.  







 


48 
S’il devait s’avérer qu’une clause de l’appel d’offres est effectivement contraire à la directive 
92/50, en particulier en ce qu’elle interdit illégalement le recours à la sous-traitance, il 
suffirait alors de rappeler que, en vertu des articles 1er, paragraphe 1, et 2, paragraphe 7, de la 
directive 89/665, les États membres sont tenus de prendre les mesures nécessaires pour 
garantir que les décisions adoptées par les pouvoirs adjudicateurs peuvent faire l’objet de 
recours efficaces et aussi rapides que possible, dans l’hypothèse où ces décisions auraient 
méconnu la réglementation communautaire en matière de marchés publics.  


 


49 
Il en découle donc que, dans l’hypothèse où une clause de l’appel d’offres est incompatible 
avec la réglementation communautaire en matière de marchés publics, l’ordre juridique 
interne de l’État membre considéré doit prévoir la possibilité d’invoquer cette incompatibilité 
dans le cadre des procédures de recours visées par la directive 89/665.  


 


50 
En conséquence, il convient de répondre à la deuxième question que la directive 89/665 et, en 
particulier, ses articles 1er, paragraphe 1, et 2, paragraphe 7, doivent être interprétés en ce 
sens que, dans l’hypothèse où une clause de l’appel d’offres est incompatible avec la 
réglementation communautaire en matière de marchés publics, l’ordre juridique interne des 
États membres doit prévoir la possibilité d’invoquer cette incompatibilité dans le cadre des 
procédures de recours visées par la directive 89/665.  


 


 
Sur les dépens  


51 
Les frais exposés par le gouvernement autrichien et par la Commission, qui ont soumis des 
observations à la Cour, ne peuvent faire l’objet d’un remboursement. La procédure revêtant, à 
l’égard des parties au principal, le caractère d’un incident soulevé devant la juridiction de 
renvoi, il appartient à celle-ci de statuer sur les dépens.  


 


 
Par ces motifs,  


 


LA COUR (sixième chambre)  


 







statuant sur les questions à elle soumises par le Bundesvergabeamt, par ordonnance du 11 
juillet 2001, dit pour droit:  


La directive 89/665/CEE du Conseil, du 21 décembre 1989, portant coordination des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives relatives à l’application des 
procédures de recours en matière de passation des marchés publics de fournitures et de 
travaux, telle que modifiée par la directive 92/50/CEE du Conseil, du 18 juin 1992, portant 
coordination des procédures de passation des marchés publics de services, et, en particulier, 
ses articles 1er, paragraphe 1, et 2, paragraphe 7, doivent être interprétés en ce sens que, dans 
l’hypothèse où une clause de l’appel d’offres est incompatible avec la réglementation 
communautaire en matière de marchés publics, l’ordre juridique interne des États membres 
doit prévoir la possibilité d’invoquer cette incompatibilité dans le cadre des procédures de 
recours visées par la directive 89/665.  


Skouris 
Gulmann 
Puissochet 


 


Schintgen 
 
Colneric 


 


 
 


 


 
 


 


 
 


 


 


 


 


 







 
Ainsi prononcé en audience publique à Luxembourg, le 18 mars 2004.  


 


 
Le greffier  
Le président  


 


 
R. Grass 
V. Skouris 


 








 
1. Maître d’ouvrage ou détenteur du déchet :  
 
 
N° SIRET :     


Code chantier (s’il y a lieu) : Bordereau n°: 


Adresse, téléphone, fax, mél : 
 
 
Responsable :  
 


Adresse du chantier ou du lieu de détention des déchets : 


Dénomination du déchet 
Code déchet :              


N° certificat d’acceptation préalable : 


Nom du matériau :  
Code famille :  


Quantité en tonnes estimée : 


Installation d’élimination prévue :  
 
 
 
 
Adresse, téléphone, mél, fax : 
 
 


Atteste l’exactitude des renseignement ci-
dessus 


Date et signature du maître d’ouvrage ou détenteur :  Date et signature de l’entreprise des travaux : 


 
2. Entreprise de travaux : 
Qualification :  
N° registre du commerce :   
 
N° SIRET :     


Adresse, téléphone, fax, mél : 
 
 
 
Responsable : 
 


Consistance du déchet : 
Boues :            /___/             Autre (préciser) :  
Solide :            /___/ 
Pulvérulent :    /___/ 
 


Mentions au titre des règlements ADR/RID/ADNR/IMDG (le cas échéant) : 


Date de remise au transport : 
Quantité en tonnes remise au transport : 
 
 
 


Conditionnement : 
Palettes filmées                                                      /___/ 
Racks                                                                     /___/ 
Double-sacs chargés en GC ou GRV                    /___/ 
Autre (précisez) 
Numéros des scellés (à destination d'un site de stockage 
de déchets dangereux ou vitrification) :  


Entreposage provisoire  
 
 
Transport multimodal : 


Atteste l’exactitude des renseignement ci-
dessus 


Date et signature de l’entreprise des travaux :  Date et signature du collecteur-transporteur : 


 
3. Collecteur/transporteur 
Récépissé n° :  
Département :  
Limite de validité : 
N° SIRET :  
Immatriculation du véhicule : 


Adresse, téléphone, fax, : 
 
 
 
 
Responsable : 


Atteste l’exactitude des renseignement ci-
dessus 


Date et signature de l’entreprise des travaux :  Date et signature du collecteur-transporteur : 


 
4. Eliminateur  
 
 
N° SIRET :     


Adresse, téléphone, fax, : 
 
 
Responsable : 


Quantité reçue en tonnes :  
Lot accepté :  
 


Date et motif du refus : 


Date de réception :  Signature de l’éliminateur : 


 
5.réalisation de l’opération :  
 
 
 
 
 


Date de réalisation de l’opération :  Signature de l’éliminateur : 


 


Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie 


Bordereau de suivi des déchets dangereux contenant de l’amiante 
- A remplir par l’émetteur du bordereau - 


* 


Installation de stockage de déchets dangereux 
Vitrification  
Installation de stockage de déchets non dangereux en casier dédié (déchets d'amiante lié à 
des matériaux inertes et déchet de terres amiantifères uniquement) 


- A remplir par l’entreprise de travaux - 


- A remplir par le collecteur-transporteur - 


- A remplir par l’éliminateur après réception - 


réelle : 
estimée :  


OUI (remplir cadres 6 et 7) NON 
nombre de colis 


OUI (remplir cadres 8 et 9) NON 


OUI NON 


Installation de stockage de déchets dangereux 
Vitrification  
Installation de stockage de déchets non dangereux en casier dédié (déchets d'amiante lié à 
des matériaux inertes et déchet de terres amiantifères uniquement) 


- A remplir par l’éliminateur après opération d’élimination  


L’original du bordereau suit le déchet  


Page n°   / 


Décret n°2005-635 du 30 mai 2005 (article 4) 
Arrêté du 29 juillet 2005 
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Ministère de l’Emploi et de la Solidarité 


Direction des relations du travail 


Sous-Direction des conditions de travail 
Bureau CT4 


  


Circulaire DRT 98/10 du 5 novembre 1998 concernant les modalités d'application des 
dispositions relatives à la protection des travailleurs contre les risques liés à l'amiante


  


La Ministre de l'Emploi et de la Solidarité 
à 
Mesdames et Messieurs les Préfets 
Messieurs les Directeurs régionaux du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle, 
Mesdames et Messieurs les Médecins inspecteurs Régionaux du Travail et de la Main d'oeuvre 
Mesdames et Messieurs les Directeurs départementaux du travail et de l'emploi, 
Mesdames et Messieurs les inspecteurs du travail, 
Mesdames et Messieurs les contrôleurs du travail 


Objet 
La présente circulaire explicite la portée et les modalités de mise en oeuvre de l'ensemble des textes issus du décret 
modifié n°96-98 du 7 février 1996. Elle tire les premiers enseignements des questions concrètes soulevées depuis leur 
parution par tous les acteurs de la prévention qui concourent à leur bonne application ainsi que des échanges qui ont eu 
lieu sur cette base dans le cadre du Conseil supérieur de la prévention des risques professionnels.  


Ce dispositif réglementaire a pour finalité d'assurer la protection des travailleurs contre l'inhalation des poussières 
d'amiante. Il distingue trois types d'activité : fabrication et transformation, retrait et confinement, activités et interventions 
non liées à l'amiante mais susceptibles de provoquer l'émission de fibres. Le texte expose les dispositions générales 
(évaluation du risque, information, formation des travailleurs, équipements de protection) et des dispositions spécifiques à 
chaque type d'activité (sections I à III). 


Mots-clés 
amiante- protection des travailleurs- fabrication et transformation- retrait et confinement- activités et interventions 
susceptibles de provoquer l'émission de fibres d'amiante- surveillance médicale- attestation d'exposition- fiche 
d'exposition - qualification des entreprises. 


Textes de référence 
a) Protection de la sécurité et de la santé des travailleurs exposés à l'amiante 
        Interdiction de l'amiante  
- décret n°96-1133 du 24 décembre 1996 relatif à l'interdiction générale de l'amiante, pris en application du code du travail 
et du code de la consommation ; 
- arrêté du 24 décembre 1996 relatif au formulaire de déclaration en vue d'exceptions à l'interdiction de l'amiante. 
- arrêté du 17 mars 1998 actualisant les exceptions à l'interdiction générale de l'amiante. 
        Mesures générales de protection des travailleurs 
- décret n° 96-98 du 7 février 1996 relatif à la protection des travailleurs contre les risques liés à l'inhalation de poussière 
d'amiante. 
- décret n° 96-1132 du 24 décembre 1996 modifiant le décret 96-98 du 7 février 1996  
- décret n° 97-1219 du 26 décembre 1997 modifiant le décret 96-98 du 7 février 1996 rendant obligatoire la qualification 
des entreprises. 
        Surveillance médicale 
- arrêté du 6 décembre 1996 portant application de l'article 16 du décret n° 96-98 du 7 février 1996 fixant le modèle 
d'attestation d'exposition à remplir par l'employeur et le médecin du travail. 
- arrêté du 13 décembre 1996 portant application des articles 13 et 32 du décret n° 96-98 du 7 février 1996 déterminant les 
recommandations et fixant les instructions techniques que doivent respecter les médecins du travail assurant la 
surveillance médicale des salariés concernés.
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        Contrôle des atmosphères de travail 
- arrêté du 14 mai 1996 relatif aux modalités de contrôle de l’empoussièrement dans les établissements dont les 
travailleurs sont exposés à l’inhalation des poussières d’amiante. 
- arrêté du 20 août 1996 relatif au contrôle de qualité auquel doivent satisfaire les organismes sollicitant l'agrément pour le 
contrôle de certains risques chimiques prévu à l'article R 231-55 du code du travail 
        Règles techniques à appliquer pour le retrait et le confinement de l'amiante 
- arrêté du 14 mai 1996 relatif aux règles techniques que doivent respecter les entreprises effectuant des activités de 
confinement et de retrait de l'amiante. 
- arrêté du 26 décembre 1997 modifiant l'arrêté du 14 mai 1996 relatif aux règles techniques que doivent respecter les 
entreprises effectuant des activités de confinement et de retrait d'amiante. 
- arrêté du 26 décembre 1997 portant homologation des référentiels servant de base à la délivrance du certificat de 
qualification des entreprises effectuant des activités de confinement et de retrait de l'amiante  


b) Danger grave et imminent, notion de travaux dangereux 
- loi 96-452 du 28 mai 1996, article 39 élargissant les cas d'ouverture de la procédure d'arrêt de chantier: après les mots " 
risques d’ensevelissement ", de l’article L.231-12, sont insérés les mots : " soit de l'absence de dispositifs de protection de 
nature à éviter les risques liés aux opérations de confinement et 
de retrait de l’amiante " 
- arrêté du 4 avril 1996, modifiant l'arrêté 8 octobre 1990, fixant la liste des travaux dangereux pour lesquels il ne peut être 
fait appel aux salariés sous contrat à durée déterminée ou aux salariés des entreprises de travail temporaire. 


c) Protection de la population (public) 
- décret n° 96-97 du 7 février 1996 relatif à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à une exposition 
à l'amiante dans les immeubles bâtis. 
- décret 97-855 du 12 septembre 1997 modifiant le décret n° 96-97 du 7 février 1986 relatif à la protection de la 
population contre les risques sanitaires liés à une exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis. 
- circulaire DGS/VS3 n° 290 du 26 avril 1996 relative à la protection de la population contre les risques sanitaires liés à 
une exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis. 
- circulaire DGS/VS3 n° 98/589 du 25 septembre 1998 relative à la protection de la population contre les risques sanitaires 
liés à une exposition à l'amiante dans les immeubles bâtis. 
- circulaire DGS/VS3 n° 98/589 du 25 septembre 1998 relative à la protection de la population contre les risques... 


d) Gestion des déchets 
- circulaire de la Direction de la prévention des pollutions et des risques/ ministère chargé de l'environnement n° 96-60 du 
19 juillet 1996 modifiée relative à l'élimination des déchets générés lors des travaux relatifs au flocage et au calorifugeage 
contenant de l'amiante dans les bâtiments (publiée au BO.M.E.L.T.T/ du 31/08/96). 
- circulaire n° 97-15 du 9 janvier 1997 modifiée relative à l'élimination des déchets d'amiante ciment générés lors des 
travaux de réhabilitation et de démolition du bâtiment et des travaux publics, des produits amiante-ciment retirés de la 
vente et provenant des industries de fabrication d'amiante-ciment et des points de vente ainsi que tous les autres stocks 
(publiée au BO.M.E.L.T.T. du 10/03/97). 
- lettre-circulaire du 12 mars 1997 sur l'élimination des déchets d'amiante fortement lié. 


Textes abrogés : 
- décret n° 77-949 du 17 août 1977, modifié par le décret n° 87-232 du 27 mars 1987 et par le décret n°92-634 du 6 juillet 
1992, relatif aux mesures particulières d’hygiène applicables dans les établissements où le personnel est exposé à l’action 
des poussières d’amiante. 
- arrêté du 25 août 1977 modifié par les arrêtés du 23 octobre 1978 et du 8 mars 1993 
- circulaire DRT n° 88/15 du 8 août 1988 


PLAN


INTRODUCTION 


CHAPITRE I : CONTEXTE REGLEMENTAIRE 
1.1 - Cadre réglementaire 
1-2 - Articulations internes au code du travail 
a) Textes relatifs à la prévention des risques cancérogènes 
b) Textes relatifs aux travaux effectués dans un établissement par une entreprise extérieure (décret du 20 février 1992) et à 
la coordination (loi du 31 décembre 1993 et décret du 26 décembre 1994) 
1-3 - Articulation avec les textes relatifs à la protection de la population 
1-4 - Articulation avec les textes relatifs à la gestion des déchets 
1-5 - Articulation avec les textes relatifs à l'étiquetage
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CHAPITRE II : CHAMP D'APPLICATION 
2-1 - Définition des sections I, II et III 
2-2 - Comment classer une activité en section II ou en section III 


CHAPITRE III : DISPOSITIONS COMMUNES 
3.1 - Evaluation du risque 
3.2 - Notice du poste 
3.3 - Les douches 
3.4 - Mise en oeuvre des moyens de prévention 
3.5 - Restrictions d'emploi de certaines catégories de travailleurs 
3.6 - Dispositions spécifiques aux activités des sections I et II 
a) surveillance médicale spéciale 
b) liste des travailleurs employés 
c) dossier médical 
d) attestation d'exposition 


CHAPITRE IV : SECTION I - ACTIVITES DE FABRICATION ET DE TRANSFORMATION DE MATERIAUX 
CONTENANT DE L'AMIANTE 
4.1 - Champ 
4.2 - Réduction du niveau d'exposition 
4.3 - Contrôle de l'exposition 


CHAPITRE V : SECTION II - ACTIVITES DE CONFINEMENT ET DE RETRAIT D'AMIANTE 
5.1 - Rappel du champ 
5.2 - Rappel des dispositions générales applicables
5.3 - Evaluation des risques dans le cas où les travaux sont soit effectués par une entreprise extérieure, soit nécessitant une 
coordination 
5.4 - Plan de retrait 
5.5 - Obtention d'un certificat de qualification 
5.6 - Règles techniques/distinction friable/non friable 
5.7 - Confinement ou retrait de matériaux friables 
a) Préparation du chantier avant son confinement 
b) Confinement 
c) Protection collective 
d) Protection individuelle 
e) Surveillance de l'opération 
f) Sécurité générale 
5.8 - Confinement ou retrait de matériaux non friables 
e) Evaluation des risques 
b) Confinement 
c) Aspiration 
d) Abattage des poussières 
e) Protection individuelle 
5.9 - Cas particulier du retrait d'éléments dans lesquels l'amiante est fortement lié 
5.10 - Restitution des locaux traités 
5.11 - La procédure d'arrêt de chantier 


CHAPITRE VI : SECTION III 
Dispositions techniques 
a) Evaluation des risques 
b) Protection collective et individuelle 
c) Surveillance du chantier 
d) Surveillance médicale 


ANNEXE 


  


INTRODUCTION


En juillet 1995, une mission d'expertise collective approfondie sur les risques et pathologies liées à l'amiante, fut confiée à 
l'INSERM, en vue de fournir une synthèse des travaux scientifiques disponibles sur le plan international. En décembre 
1995 était adopté un programme global d'actions contre les risques liés à l'amiante prenant en compte, à la fois, les 
problèmes de santé publique, d'environnement, de protection des travailleurs et de réparation des maladies 
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professionnelles liées à l'amiante. 
Le renforcement des dispositions relatives à la protection des travailleurs a fait l'objet d'une première phase en février et 
mai 1996 ; la seconde phase s'est traduite, sur la base des éléments de connaissances complémentaires tirés du rapport de 
l'INSERM en juillet 1996, par l'interdiction de l'amiante . Cette interdiction, posée par le décret du 24 décembre 1996 est 
effective depuis le 1er janvier 1997. 
En juillet 1998, le Professeur Claude GOT a rendu, à la demande de la ministre de l ’emploi et de la solidarité et du 
secrétaire d’Etat à la santé, un rapport faisant un premier bilan des actions menées pour prévenir les risques liés à 
l'inhalation de poussières d'amiante. Ses conclusions dans le domaine de la prévention des risques professionnels montrent 
que le dispositif législatif et réglementaire mis en place n'appelle pas de modifications en profondeur. En revanche, le 
rapport insiste sur la nécessité de maintenir et de renforcer la vigilance en matière de contrôle de l'application effective de 
la réglementation, d'améliorer l'information des travailleurs sur la présence d'amiante dans les bâtiments ainsi que sur le 
besoin de sensibilisation au risque amiante des employeurs et des travailleurs. 
La présente circulaire a pour objet de répondre aux questions posées lors de l'application des textes généraux ou 
techniques, publiés en 1996 et 1997, relatifs à la protection des travailleurs. Elle sera complétée par une circulaire 
spécifique abordant les questions relatives au rôle du médecin du travail dans la protection des travailleurs contre les 
risques liés à l'inhalation des poussières d'amiante. 
Par ailleurs, la note protocole du 30 octobre 1996 a défini les équipements de protection individuelle mis à la disposition 
des agents de l'inspection du travail, ainsi que leurs procédures d'utilisation. 


CHAPITRE I : CONTEXTE REGLEMENTAIRE


1.1 - Le cadre réglementaire 
La prévention des risques liés à l'amiante s'appuie sur des principes généraux et des textes spécifiques, soit aux agents 
cancérogènes, soit à ce matériau. 
Les principes fondamentaux de prévention sont ceux définis par la loi cadre du 31 décembre 1991. 
- Dans le domaine de la protection des travailleurs, après de nombreux renforcements de la réglementation, le décret n° 
96-98, en date du 7 février 1996, relatif à la protection des travailleurs a opéré une refonte totale de la réglementation, en 
tenant compte de l’évolution des données scientifiques. Ce décret a abrogé le décret n° 77-949 du 17 août 1977 et les 
arrêtés correspondants. 
- Dans le domaine de la protection des populations le décret n° 78-394 du 20 mars 1978, a interdit l’emploi des fibres 
d’amiante pour le flocage des bâtiments ; en 1996, le décret "Santé" n° 96-97 du 7 février 1996 vise à protéger les 
populations, en obligeant les propriétaires à repérer la présence d'amiante et à surveiller, le cas échéant, les niveaux 
d'empoussièrement, dans les bâtiments.  
- Dans le domaine de l'étiquetage, le décret n° 88-466 du 28 avril 1988, relatif aux produits contenant de l’amiante, 
modifié par le décret n° 96-668 du 26 juillet 1996 a été profondément modifié par le décret 96-1133 relatif à l'interdiction 
de l'amiante. Seules sont restées en vigueur, du décret initial du 20 mars 1978, les annexes 1 et 2 fixant respectivement 
d'une part, le modèle de l'étiquetage ou du marquage devant figurer sur les produits contenant de l'amiante dont la mise sur 
le marché reste autorisée, d'autre part, les conseils de sécurité dont l'utilisation de ces mêmes produits doit être assortie. 


1.2 - Articulations internes au code du travail


a) Textes relatifs à la prévention des risques cancérogènes 
Les dispositions de la directive européenne 90/394/CEE relative aux "agents cancérogènes" du 28 juin 1990, modifiée le 
27 juin 1997, sont applicables au cas de l'amiante. En droit français, cela signifie que les articles R 231-56 et suivants du 
code du travail s'appliquent lorsque l'employeur "utilise" cette substance ou fait intervenir les salariés sur des matériaux 
contenant de l'amiante. 
De façon générale, ceci implique notamment l'obligation pour l'employeur de substituer lorsque cela est techniquement 
possible par un produit moins dangereux (R.231-56-2) et si ce n'est pas le cas, de faire en sorte que le niveau d'exposition 
des travailleurs soit réduit à un niveau aussi bas qu'il est techniquement possible (R.231-56-3). 
Ce principe de substitution revêt un caractère absolu depuis l'interdiction générale de l'amiante, introduite par le décret du 
24 décembre 1996. L'amiante est en effet interdit depuis le 1er janvier 1997, sous réserve d'exceptions limitées 
temporaires et techniquement inévitables, figurant dans un arrêté révisé annuellement (arrêté du 17 mars 1998). 


b) Textes relatifs aux travaux effectués dans un établissement par une entreprise extérieure (décret du 20 février 1992) et 
à la coordination (loi du 31 décembre 1993 et décret n° 94-1159 du 26 décembre 1994 ) 
Les textes applicables dépendent des situations : 
        b.1. Application du texte relatif à la coordination 
Les conditions d'application sont celles de la circulaire DRT 96-5 du 10 avril 1996; les critères à retenir, 
dans ce cas, sont les suivants : 
1- le chantier est clos et indépendant. 
2- les travaux touchent à la structure même du bâtiment, 
3- plusieurs entreprises interviennent sur le chantier simultanément ou successivement, (risque de co-activité BTP), 
Cette situation se retrouve, dans la pratique, dans les opérations de démolition, de réhabilitation lourde et dans la plupart 
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des opérations de retrait ou de confinement d'amiante friable. 
Dans ces situations, le maître d'ouvrage est tenu, en vertu des articles L 235-5 et R 238-17, d'assurer au coordonnateur 
l'autorité et les moyens nécessaires au bon déroulement de sa mission. En conséquence, il doit impérativement lui signaler 
les risques occasionnés par une éventuelle présence d'amiante afin de permettre au coordonnateur d'en tenir compte dans 
son plan général de coordination en matière de sécurité et de protection de la santé et de permettre ainsi aux entreprises 
appelées à intervenir, de rédiger leurs plans en y intégrant les consignes de sécurité et les règles de prévention à respecter. 
Ces plans seront intégrés dans les plans particuliers de sécurité et de protection de la santé.  
Sur un chantier assujetti au décret du 26 décembre 1994, l'obligation d'évaluation des risques incombe ainsi, en tout 
premier chef, au maître de l'ouvrage - sauf si celui-ci est un maître d'ouvrage particulier au sens de l'article L.235-4 (2ème 
alinéa) - et de façon subsidiaire au chef d'entreprise. 
        b.2. - Application du texte relatif aux travaux effectués dans un établissement par une entreprise extérieure 
Lorsque le texte relatif à la coordination ne s'applique pas, aucune des exigences citées au b.1. n'étant remplie, se pose la 
question de l'application du texte du 20 février 1992. 
Il faut pour cela : 
- que le lieu des travaux soit une entreprise en activité, 
- qu'il y ait un risque d'interférence. (risque dû à la coactivité) 
Cette situation se retrouve dans toutes les opérations ou interventions prévues par le décret n° 96-98 dès lors qu'elles ont 
lieu dans une entreprise et ne relèvent pas du texte coordination.(cf cas b.1.) 
Dans ces situations, le chef de l'entreprise utilisatrice doit en vertu des dispositions combinées des articles R 237.6 et R 
237.7 du code du travail "matérialiser les zones de danger" et "analyser les risques pouvantrésulter de l'interférence entre 
les activités, les installations et les matériels".  
Il doit donc signaler la présence d'amiante dans la zone concernée par les travaux et rédiger,par écrit,un plan de 
prévention, l'amiante relevant des travaux dangereux au sens de l'article R 237-8 du code du travail. 
Un plan de prévention doit alors être établi, par écrit, par l'entreprise utilisatrice, après inspection conjointe des lieux avec 
l'entreprise intervenante. 
        b.3. - Autre cas 
Lorsqu'il n'y a pas de coordonnateur et que les opérations ou interventions sont effectuées dans un lieu autre qu'une 
entreprise en activité, l'évaluation des risques repose sur le chef de l'entreprise intervenante. 


1.3 - Articulation avec les textes relatifs à la protection des populations 
Les dispositions relatives à la protection de la population en général ont été mises en oeuvre par le décret n° 96-97 du 7 
février 1996.  
Ce texte a pour objectif d'assurer la protection des personnes qui résident, circulent ou travaillent dans des conditions les 
exposant de manière "passive", c'est à dire sans intervention, dans les immeubles bâtis (à l'exception des maisons 
individuelles) comportant des flocages et des calorifugeages. 
Le champ de la surveillance est étendu aux faux plafonds par le décret n° 97-855 du 12 septembre 1997.
Pour ce faire, obligation est faite aux propriétaires, privés ou publics, de rechercher la présence éventuelle d'amiante dans 
les flocages, calorifugeages et faux plafonds. Ce repérage conduit à une obligation de surveillance ou de travaux, en cas de 
risques liés à une dégradation des matériaux contenant de l'amiante. 
Sur ce point, des dispositions spécifiques devraient être adoptées pour les opérations de démolition et de réabilitation 
importantes 
Le texte prévoit une obligation d'information par les propriétaires ; notamment, lorsqu'ils entreprennent des travaux, ils 
sont tenus d'informer le chef de l'entreprise chargée des travaux, des résultats des contrôles effectués. 
L'articulation entre les deux textes se situe à deux niveaux : liaison en ce qui concerne l'évaluation des risques en section 
III, liaison en ce qui concerne la fin des travaux de section II. 
L'article 2 du décret n° 96-97, modifié, impose au propriétaire une obligation de rechercher la présence d'amiante dans les 
flocages, calorifugeages et faux plafonds. Cette recherche est de sa responsabilité et il doit faire appel à cet effet (art 3) à 
un contrôleur technique ou à un technicien de la construction qui "doit n'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et son indépendance ni avec le ou les propriétaires, ou leur préposé qui font appel à lui, ni avec aucune 
entreprise susceptible d'organiser ou d'effectuer des travaux de retrait ou de confinement des matériaux et produits prévus 
par le présent décret". 
Si le propriétaire n’a pas encore réalisé ce diagnostic et qu’il engage des travaux (autres que du retrait ou confinement) 
avant la date limite, l’entreprise qui intervient sur le chantier doit s’interroger sur la présence d’amiante. En conséquence, 
le responsable de cette entreprise va devoir effectuer, dans le cadre d’une évaluation des risques, notamment, une 
recherche de présence d’amiante. 
Cette évaluation est limitée au chantier et n'a pour objectif que d'assurer le chantier dans des conditions conformes aux 
dispositions de la section III. 
L'évaluation ainsi réalisée par l'entreprise ne soustrait pas le propriétaire à ses obligations au titre du décret n° 96-97, 
modifié "santé des populations". Ce dernier devra, en tout état de cause, faire réaliser le diagnostic prévu par un contrôleur 
technique ou un technicien de la construction. 
Le propriétaire doit disposer du rapport technique attestant le diagnostic. 
Dans la mesure où l’obligation de repérage devrait être remplie pour tous les immeubles visés par le décret 96-97 au 31 
décembre 1999, il est possible que les travaux se déroulent dans un immeuble sans que les résultats du repérage soient 
disponibles. Toutefois, le propriétaire a tout intérêt à faire effectuer le diagnostic avant de faire réaliser ces travaux. Ce 
diagnostic permet d'alléger la nature et le coût de l'évaluation réalisée par l'entreprise chargée des travaux. Cette 
évaluation, réalisée par l'entreprise, ne peut remplacer le diagnostic. Les entreprises sont tout à fait fondées à inciter les 
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commanditaires à faire effectuer le diagnostic avant leurs interventions. 
Ces précisions sont à adapter lorsque le propriétaire est un employeur et fait appel à une entreprise extérieure pour réaliser 
les travaux. Dans ce cas, le décret du 20 février 1992 s'applique (cf paragraphe 1.2.b.2). 
La restitution des locaux après retrait ou confinement d'amiante est traitée au chapitre 5 (§ 5.10). 


1.4 - Articulation avec les textes relatifs à la gestion des déchets 
On distingue les déchets contenant de l'amiante friable (déchets du type flocages et calorifugeages) de ceux contenant de 
l'amiante lié (par exemple l'amiante-ciment) 
Les conditions relatives au conditionnement, au transport et à l'élimination de ces déchets ont été précisées par voie de 
circulaires du Ministère de l'environnement en juillet 1996, janvier et mars 1997. Ces circulaires visent deux objectifs 
essentiels qui sont d'une part d'assurer la protection des travailleurs et d'autre part de limiter dans toute la mesure du 
possible les envols de poussières, lors des différentes phases de l'élimination des déchets. 
La circulaire du 19 juillet 1996 précise les prescriptions relatives à l'élimination des déchets générés lors de travaux 
relatifs aux flocages et aux calorifugeages contenant de l'amiante dans le bâtiment. Cette circulaire s'applique 
généralement aux autres matériaux friables. 
Les filières d'élimination existant actuellement pour ce type de déchets sont le stockage dans des installations de stockage 
des déchets industriels spéciaux et la vitrification. 
La circulaire du 9 janvier 1997 précise les différentes mesures à prendre en ce qui concerne l'élimination des déchets 
d'amiante-ciment. Les déchets de matériaux peuvent ainsi être éliminés dans des installations de stockage de déchets 
industriels spéciaux (centres dits de classe 1), de déchets ménagers et assimilés (centres dits de classe 2) et de déchets 
inertes (centres dits de classe 3). 
Les filières d'élimination des autres déchets contenant de l'amiante ont été précisées par une lettre-circulaire du 12 mars 
1997. Pour les déchets contenant de l'amiante lié, trois cas sont envisageables :  
- si les déchets sont composés d'amiante associé uniquement avec des matériaux inertes, ceux-ci pourront être éliminés 
conformément à la circulaire du 9 janvier 1997 relative à l'élimination des déchets d'amiante-ciment. 
- si l'amiante est associé avec des matériaux qui, lorsqu'ils deviennent des déchets, sont classés déchets ménagers et 
assimilés, comme c'est par exemple le cas des dalles vinyl-amiante, ils pourront être éliminés dans des installations de 
stockage de déchets ménagers et assimilés. 
- si l'amiante est associé avec des matériaux, qui lorsqu'ils deviennent des déchets, sont classés déchets industriels 
spéciaux, il devront être éliminés soit dans des installations de stockage de déchets industriels spéciaux soit dans l'unité de 
vitrification. 


1.5 - Articulation avec les textes relatifs à l'étiquetage 
Le décret du 28 avril 1988 modifié, prévoit que l'étiquetage doit comporter un pictogramme (la lettre a très apparente 
grâce à ses dimensions) et la mention "attention, contient de l'amiante". 
La réglementation relative à l'étiquetage des substances dangereuses (arrêté interministériel du 20 avril 1994 relatif à la 
déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances), vise les substances cancérogènes en tant que telles 
(pictogramme "tête de mort" et phrase de risque R45), mais ne s'applique pas aux produits finis contenant de l'amiante. 


  


CHAPITRE II : CHAMP D'APPLICATION 


Le décret n° 96-98 du 7 février 1996 pris en application de l'article L 232-1 du code du travail, ne s'applique qu'aux seules 
expositions liées à la nature de l'activité du travail. En revanche, les expositions passives (exemple : travail de bureau dans 
des locaux floqués) sont couvertes - outre les textes relatifs à la protection des populations qui obligent le propriétaire à 
surveiller l'état de conservation de son bâtiment - par les textes généraux relatifs au maintien des locaux dans un état 
d'hygiène et de salubrité nécessaire à la santé des travailleurs (articles R.232-5 et suivants). 
Le décret distingue trois catégories d’activités pour lesquelles sont précisées, en sus des prescriptions communes, des 
mesures spécifiques. 


2.1 - Définition des sections I, II et III 


Section I 
- la fabrication et/ou la transformation de matériaux contenant de l’amiante, c’est à dire la fabrication ou la transformation 
de produits à base d’amiante, ou de matériaux semi-finis contenant de l’amiante, ultérieurement utilisés pour fabriquer des 
produits. Il s’agit donc aussi bien de produits finis que de produits intermédiaires (décret 96-98, chap Ier, III, articles 1° et 
17). Est visée la fabrication à caractère répétitif. 
Cette situation recouvre : 
- les situations résiduelles correspondant aux exceptions à l'interdiction ; 
- deux situations particulières dans lesquelles peuvent se rencontrer d'autres variétés d'amiante que le chrysotile : 
        • les industries de rénovation assimilées à des filières d'élimination de déchets (ex : élimination industriellede 
l'amiante dans les freins ou les embrayages) ; 
        • les industries de traitement des déchets d'amiante.
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Section II 
- le retrait et/ou le confinement d’amiante ou de matériaux en contenant dans des opérations portant sur des bâtiments, des 
structures, des appareils ou des installations. Il s’agit, le plus souvent, de retrait ou confinement de flocages, de 
calorifugeages dans des immeubles, sur des installations industrielles ou sur des appareils isolés thermiquement ou 
phoniquement. Ces travaux peuvent être de tous types et incluent expressément la démolition. Les procédés de 
confinement envisagés sont la fixation, l’imprégnation ou l'encoffrement, techniques regroupées sous le terme générique 
d'encapsulage. 
Dans cette section la présence de l'amiante est connue et la finalité de l'opération est soit de l'enlever soit de le confiner 
pour éviter qu'il ne se disperse dans l'atmosphère.


*Dans le cas de la démolition, le retrait préalable de l'amiante est obligatoire. Il en résulte l'obligation, pour l'employeur, 
d'avoir la connaissance de la présence ou non d'amiante. 
*Ne peuvent être assimilés à des structures, appareils ou installations, les produits fabriqués. Il en résulte qu'une opération 
en série de retrait d'amiante de produits fabriqués sera à traiter en section I s'il y a transformation (ex : rénovation en série 
des garnitures de freins). 


Section III 
- les activités et interventions, autres que le retrait ou le confinement, n’ayant pas pour but de traiter l’amiante, mais 
susceptibles de provoquer l’émission de fibres d’amiante, ( art. 1er, III, 3° et art. 27) 
Ces activités peuvent se rencontrer très fréquemment, compte tenu de l'usage très répandu de l'amiante. 
La finalité de ces opérations n'a pas de lien avec l'amiante. Par exemple : changement d'une vanne sur une canalisation 
calorifugée dans une chaufferie, remplacement de quelques plaques sur une toiture ou de canalisations en amiante-
ciment... 


2.2 - Comment classer une activité en section II ou en section III ?


- si la finalité de l'opération est d'enlever ou de confiner l'amiante, il s'agit de la section II. 
C'est le cas par exemple de l'enlèvement de l'amiante dans les wagons destinés à la mise au rebut ; 
- dans les autres cas, les opérations relèvent de la section III. Les règles de la section III s'appliquent par exemple au 
simple retrait d'éléments contenant de l'amiante (remplacement de quelques clapets coupe-feu ou de quelques plaques de 
toiture; en revanche, le changement de l'intégralité de la toiture pour la remplacer par des éléments sans amiante ressort de 
la section II). 
Lorsque, à l'occasion d'une situation d'intervention, la découverte d'amiante incite l'entreprise intervenante à envisager son 
retrait ou son confinement, la nature de l'opération change puisqu'elle comporte une activité de section II. Il est, dans ce 
cas, indispensable que l'employeur de l'entreprise intervenante avertisse le maître d'ouvrage de l'évolution nécessaire du 
chantier et, en conséquence, du cahier des charges et qu'il en informe l'inspecteur du travail. Ce dernier devra prendre en 
compte la nécessité d'adapter à cette situation la procédure relative au plan de retrait. 


  


CHAPITRE III  : DISPOSITIONS COMMUNES 


3.1 - Evaluation des risques


L'évaluation des risques se fait opération par opération, poste par poste, puis au niveau d'un ensemble de postes de travail 
relativement homogène.  
Elle comprend : 
- l'identification et le recensement des sources de danger, 
- l'analyse des modalités d'exposition des salariés à ces dangers. 
L'évaluation des risques prend en compte les conditions techniques, organisationnelles et personnelles du travail, en 
s'appuyant sur l'analyse des situations concrètes de travail. 
Ainsi réalisée, l'évaluation des risques permet à l'entreprise d'élaborer le programme d'actions de prévention et de 
déterminer les moyens de protection qu'elle doit impérativement mettre en oeuvre pour assurer la sécurité de 
l'intervention.  


3.2 - Notice de poste


L’employeur est tenu d’établir, pour chaque poste ou situation de travail exposant aux risques, une notice informant les 
travailleurs concernés des risques encourus et des mesures prises pour les éviter (cas des postes de travail en section I, ou 
des situations de travail ou métiers en sections II et III). 
Dans le cadre de l'évaluation des risques, les critères à prendre en compte sont notamment : 
- les exigences de la tâche imposée : contraintes de temps à respecter, durée des périodes de récupération... 
- les paramètres du poste de travail : exiguïté de la zone de travail, manutention de charges, travail en hauteur, mauvais 
état ou dénivellation du sol...
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- les conditions générales d'ambiance de travail : chaleur, froid, degré d'humidité. 
La notice de poste implique une identification précise du niveau de risque, permettant de définir des mesures de 
prévention adaptées. Elle sert de support pour expliquer la nature des risques aux salariés ainsi que les moyens de 
protection. Elle devra notamment comporter les rubriques suivantes : 
- caractéristiques de l'amiante, si elle est connue
- définition du procédé et de ses principaux paramètres 
- durée d'exposition 
- niveau d'empoussièrement connu et attendu en fonction des données disponibles 
- mesures de prévention et équipement de protection individuelle 
Le médecin du travail donne son avis écrit sur la notice de poste. 


3.3 - Les douches


Dans le cas de l'exposition à l'amiante la douche remplit deux fonctions :  
- la fonction de nettoyage qui entre dans le cadre réglementaire des travaux salissants (art. R.232-2-4 et arrêté ministériel 
du 23 juillet 1947, modifié). 
- la fonction de décontamination qui est essentielle dans le cadre d'opérations de désamiantage et pour certaines 
interventions notamment sur les flocages et calorifugeages. Dans certaines situations relevant de la section III 
(interventions chez les particuliers notamment), la mise en oeuvre de cette fonction doit faire l'objet d'une analyse au cas 
par cas, dans le cadre de l'évaluation des risques.


3.4 - Information et formation des travailleurs


En application des articles L231-3-1 et L231-3-2, l’article 4 du décret 96-98 prévoit une obligation de formation et 
d’information de tous les travailleurs susceptibles d’être exposés à l’inhalation de poussières d’amiante. 
A ce titre, les travailleurs doivent être informés des risques potentiels ainsi que des facteurs aggravants tel que le tabac. 
Les mesures d’hygiène à respecter doivent leur être précisées. 
Les travailleurs doivent, par ailleurs, être formés à la prévention et à la sécurité à partir des risques auxquels ils peuvent 
être exposés; cette formation doit comporter notamment l’emploi des équipements et des vêtements de protection adaptés.
Cette obligation a été en particulier déclinée dans les exigences du référentiel sur lequel se fonde la qualification des 
entreprises chargées du retrait ou du confinement de l’amiante friable (cf. §5.5). Dans ce cadre, il est demandé que soit 
apportée la justification de la formation des responsables techniques, des personnels d’encadrement et d’exécution de 
chantier. 
Pour respecter cette obligation dans le cadre de la section III, les employeurs disposent des référentiels de formation 
réalisés par l’AFPA, avec l’appui de la DRT; ces référentiels ont été établis par métier, à partir d’une évaluation des 
risques.  


3.5 - Mise en oeuvre des moyens de prévention 


Les mesures de prévention sont d'ordre organisationnel, technique ou médical. Elles doivent être appliquées au niveau 
collectif ou au niveau individuel, selon les situations. 
La valeur limite est une valeur précisant un niveau à ne pas dépasser, mais ne peut en aucune façon, être assimilée à un 
niveau d'action, en deçà duquel l’employeur pourrait se dispenser de mesures de prévention. 
La protection collective : lorsque le risque ne peut être évité, on a recours à la protection collective : humidification, 
captage des poussières, sas en dépression, .... (art. R 232-5 et suivants). 
La protection individuelle, peut, et parfois doit être prévue, en sus des moyens de protection collective pour diminuer le 
niveau d'exposition "aussi bas que raisonnablement possible" (art. 5). 
La surveillance des équipements de protection collective : 
La permanence du fonctionnement des équipements de protection collective doit être assurée. Aussi, les dispositifs utilisés 
comme protection collective sont entretenus, vérifiés et contrôlés périodiquement. Les résultats de ces contrôles sont 
consignés sur le registre de sécurité et tenus à la disposition du CHSCT, du médecin du travail et des agents des services 
de prévention et de l'inspecteur de travail. 
Une notice définit les modalités des contrôles et de maintenance, précise les exigences attendues (par exemple : le 
domaine de fonctionnement d'un système sous dépression) ainsi que les mesures à prendre en cas de panne. La répartition 
des rôles ainsi que les documents attestant du contrôle doivent être précisés. 
Le choix des moyens de protection et la définition de l'organisation 
L'utilisation des équipements de protection individuelle se fait dans le cadre des dispositions générales : R 233-1 à R 233-
1-3 et R 233-42- à R 233-44 qui laissent le choix de l'équipement à l'employeur. 
Les équipements de protection individuelle doivent être adaptés à la nature du travail et au niveau de risque. La pénibilité 
du travail et le risque orientent, pour chacune des tâches à réaliser, le choix de la nature de l’équipement à porter et la 
durée maximale d’utilisation. Le médecin du travail et le CHSCT sont consultés sur la durée du port ininterrompu de 
l'équipement (article 5).  


3.6 - Restrictions d’emploi de certaines catégories de travailleurs
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Ces restrictions s'appliquent aux activités relevant de la section I, de la section II et de l'article 28 de la section III (article 
8 du décret) 
Les restrictions d'emploi dépendent : 
- de l'âge : Les travailleurs âgés de moins de 18 ans ne peuvent être affectés ni aux travaux relevant des activités de 
fabrication et de transformation de matériaux contenant de l'amiante, ni aux travaux de retrait et de 
confinement de l'amiante, ni à l'entretien ou la maintenance sur des flocages et calorifugeages (article 28 
du décret n° 96-98). 
Cette interdiction spécifique, fixée par le décret, dépasse ainsi le champ d'application de l'article R.234.20 
du code du travail qui visait plus généralement les jeunes travailleurs. 
- du statut : L'arrêté du 8 octobre 1990, modifié par l'arrêté du 4 avril 1996 fixe la liste des travaux pour lesquels il ne peut 
être fait appel aux salariés sous contrat de travail à durée déterminée ou aux salariés d'entreprises de travail temporaire : 
        - fabrication ou transformation de matériaux contenant de l'amiante; 
        - retrait ou confinement de l'amiante, quel que soit le procédé utilisé; 
        - entretien ou maintenance sur des flocages ou calorifugeages contenant de l'amiante; 
        - démolition exposant aux poussières d'amiante; 
Les dispositions de l'arrêté du 8 octobre 1990 modifié sont explicites : elles s'appliquent à l'ensemble descontrats de travail 
à durée déterminée de droit privé et des contrats de travail temporaire. Elles s'appliquent aussi à certains contrats relevant 
de mesures visant à favoriser l'emploi. 
En tant que contrats à durée déterminée, les contrats d'apprentissage sont eux-mêmes soumis à l'interdiction.  
Les contrats à durée de chantier, sont des contrats à durée indéterminée puisqu'il ne s'agit, aux termes de la loi, ni de 
remplacement (art. L-122-1-1, 1er alinéa), ni de contrats à durée déterminée d'usage (art L122-1-1, 2ème alinéa) dont 
l'utilisation est limitée à certains secteurs d'activité (article D 121-2). Toutefois, un développement de l'utilisation de ces 
contrats pourrait être considéré comme abusif et s'avérer préjudiciable aux objectifs de protection de la santé des salariés 
que poursuit la politique menée en matière de prévention du risque lié l'amiante. La lettre circulaire du 13 mars 1997 
appelait à cet égard à une vigilance particulière des services qu'il convient de maintenir. 
En effet, le décret n° 96-98 pose comme principe que les travailleurs, au contact de l'amiante doivent être des salariés 
informés, formés et qualifiés pour ces activités. 


Exemples d'interprétation
Les salariés n'ayant aucun contact avec l'amiante (personnel des bureaux) qui sont couverts par le décret n° 96-98 n'entrent 
pas dans le champ d’application de l'arrêté du 8 octobre 1990 modifié. 
De même, les activités de diagnostic réalisées conformément aux dispositions du décret n° 96-97 du 7 février 1996 ne 
figurent pas sur la liste des travaux pour lesquels il ne peut être fait appel à des salariés sous contrat de travail à durée 
déterminée ou par des salariés des entreprises de travail temporaire. En conséquence, l'interdiction prévue par l'arrêté du 8 
octobre 1990 modifié ne s'applique pas à ce type d'activités.  
Il en va de même pour les activités d'échafaudage ainsi que la consignation des installations électriques, car elles 
constituent un préalable à la mise en oeuvre des opérations techniques requises par la présence d’amiante. 
En revanche, la préparation du chantier, elle même, telle que définie dans l'arrêté du 14 mai 1996 fait partie des travaux de 
retrait et confinement de l'amiante. En conséquence, l'accès de salariés sous statuts précaires à ce type de travaux est 
interdit.  


La possibilité de dérogation
Il est rappelé que l'article 3 de l'arrêté du 8 octobre 1990 prévoit une possibilité de dérogation. Elle est demandée par le 
chef d'établissement, pour chaque poste de travail, au directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle (DDTEFP) dont relève l'établissement dans lequel se trouve le poste de travail ; la demande devant être 
accompagnée de l'avis du CHSCT ou à défaut des délégués du personnel, et du médecin du travail. L'autorisation est 
délivrée par le DDTEFP, après enquête de l'inspection du travail et avis du médecin inspecteur régional du travail et de la 
main d'oeuvre, cette procédure ayant pour but de s'assurer que les travailleurs concernés bénéficieront d'une protection 
efficace contre les risques liés aux travaux, et en particulier d'une formation appropriée à la sécurité. Le DDTEFP doit se 
prononcer dans un délai d'un mois ; à défaut de réponse dans ce délai, l'autorisation est réputée acquise. Cette autorisation 
étant temporaire, il convient de rappeler, que, dès lors que les conditions qui ont justifié son attribution ne sont plus 
réunies, elle peut être retirée par le DDTEFP. 
A titre d'exemple, il pourra être demandé une dérogation pour un poste situé hors de la zone dans laquelle sont manipulés 
l'amiante ou les produits en contenant (cas des travailleurs affectés à l'entreposage des produits finis à l'extérieur du local 
de fabrication) ou pour un poste situé hors de la zone de confinement (cas de l'approvisionnement de chantier). L'octroi 
des dérogations est en effet subordonné à la présentation par l'employeur de garanties suffisantes pour permettre 
l'exécution des travaux en toute sécurité. 


3.7. - Dispositions spécifiques aux activités des sections I et II


a) Surveillance médicale spéciale 
Le décret n° 96-98 du 7 février 1996 pris en application de l'article L 231.2 2° alinéa du code du travail précise que les 
salariés exposés à l'inhalation de poussières d'amiante font l'objet d'une surveillance médicale spéciale, au sens de l'article 
R.231-42. 
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Le salarié : 
- doit effectuer des travaux exposant aux poussières d’amiante mais n’est pas encore embauché. Il ne pourra l’être, pour 
cet emploi, qu’après visite médicale d’aptitude, le médecin du travail étant, bien évidemment, avisé des travaux 
envisagés ; 
- est déjà dans l’entreprise et doit effectuer pour la première fois des travaux ; il ne pourra être affecté à ces travaux 
qu’après que le médecin du travail aura réalisé une visite préalable à l'affectation ; 
- a déjà effectué, dans l’entreprise, les travaux cités et continue à les effectuer, de façon régulière ou non. L'avis d'aptitude 
doit, dans ce cas, être délivré au moins une fois par an, ou plus souvent si le médecin du travail ou le salarié en fait la 
demande. 


b) Liste des travailleurs employés 
La liste des travailleurs employés, c’est à dire " exposés " à l’inhalation de poussières d'amiante, établie et tenue à jour par 
l’employeur, est transmise au médecin du travail. Cette liste mentionne la nature de l’activité exercée par les travailleurs 
et, le cas échéant, les niveaux d’exposition auxquels ils sont soumis et la durée de cette exposition.
Ces informations doivent être données séparément pour chaque personne. Chaque travailleur a accès aux informations qui 
le concernent personnellement ( art. 11). 


c) Dossier médical 
Le dossier médical établi pour chaque travailleur exposé reprend les informations mentionnées sur la liste (nature de 
l’activité, niveau et durée d’exposition), précise les expositions accidentelles auxquelles il a pu être soumis et les résultats 
des examens médicaux dont il a bénéficié.  
Le dossier médical des salariés qui ont été exposés est conservé pendant 40 ans après la cessation de l’exposition. En cas 
de changement d’établissement, les données relatives à l’exposition à l’amiante sont transmises au nouveau médecin du 
travail à la demande du salarié ou avec son accord.
En cas de cessation d’activité de l’établissement, le dossier est adressé au médecin inspecteur régional du travail et de la 
main d'oeuvre qui le transmet, à la demande du salarié, au nouveau médecin du travail.  
Enfin, après le départ à la retraite du salarié, le dossier est transmis au médecin inspecteur régional du travail (art. 15). 


d) Attestation d’exposition 
Une attestation, dont le modèle est fixé par l'arrêté du 6 décembre 1996, est remise au salarié après son départ de 
l’établissement. 
Rappelons également qu’en application de l’article D. 461-25 du Code de sécurité sociale, les salariés ayant été exposés au 
cours de leur activité professionnelle à des agents ou des procédés cancérogènes peuvent bénéficier d’une surveillance 
médicale post-professionnelle selon les modalités définies par l’arrêté interministériel du 28 février 1995. 


  


CHAPITRE IV - SECTION I : Activités de fabrication et de transformation de matériaux 
contenant de l'amiante


Le principe de substitution, en application de la réglementation relative à la prévention du risque cancérogène (art. R.231-
56-2) s'est traduit par l'interdiction générale de l'amiante. L'Etat a souhaité ainsi agir sur le flux en interdisant la mise sur le 
marché de matériaux ou produits contenant l'amiante, y compris l'amiante-ciment. Les activités de fabrication et de 
transformation ont donc, aujourd'hui, un caractère résiduel. 


4.1 - Champ


Le champ de cette section ne comporte aujourd'hui que les entreprises qui bénéficient d'une exception temporaire à 
l'interdiction de l'amiante pour fabriquer ou transformer de façon répétitive ainsi que les entreprises qui se sont 
spécialisées dans la rénovation de pièces contenant de l'amiante et les industries de traitement des déchets. 


4.2 - Réduction du niveau d’exposition


Le décret n° 96-98 édicte une obligation de résultat qui est de diminuer l'exposition au niveau aussi bas que techniquement 
possible et de rester, en tout état de cause, en dessous de la valeur limite. 
De plus, la réglementation oblige à choisir le procédé le moins dangereux. 
En tout état de cause, la concentration moyenne en fibres d’amiante dans l’air inhalé par un travailleur ne doit pas 
dépasser : 
- dans les industries de fabrication et transformation de l'amiante ou de produits en contenant, 0,1 fibre par centimètre 
cube mesuré sur 8 heures de travail. 
- dans les industries de rénovation et de traitement des déchets dans lesquelles d’autres variétés minéralogiques d’amiante 
sont en cause, soit de façon homogène, soit mélangées à plusieurs variétés (y compris le chrysotile) : 0,1 fibre par 
centimètre cube mesuré sur une heure de travail.
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La valeur de 0,1 fibre par centimètre cube n’est pas un niveau d’action ; même si la concentration est inférieure à cette 
valeur limite, des mesures de prévention doivent être prises pour que le niveau d'exposition soit le plus faible possible. 


4.3 -.Contrôle de l’exposition


La stratégie de prélèvement est un élément déterminant qui s'appuie sur des objectifs clairement énoncés en vue de 
permettre l'exploitation des résultats, et ainsi, la mise en place de mesures de prévention adaptées à la nature du risque. 
Le chef d'établissement est tenu de faire des mesures périodiques ; il peut les faire lui-même (auto-contrôle) en respectant 
les termes de l'arrêté technique du 14 mai 1996, présenté ci-dessous, ou les faire réaliser par un organisme agréé. Il doit 
effectuer des prélèvements en ambulatoire, ( art. 21, 3ème alinéa) dans des circonstances où la pollution est - ou peut être -
significative, au moins une fois par trimestre (art. 19) selon une stratégie de prélèvement définie, après avis du CHSCT, du 
médecin du travail et de l'organisme agréé.  
Les résultats des contrôles sont communiqués au médecin du travail et au CHSCT, et ils sont tenus à la disposition de 
l'inspecteur du travail et des agents des services de prévention (art. 22). 
Un organisme agréé doit effectuer des contrôles techniques par prélèvement, au moins une fois par an. (art. 20). Cette 
procédure permettra d'avoir des mesures "témoins" à comparer aux mesures faites par auto-contrôle. La procédure 
d'autorisation d'auto-contrôle figurant dans la réglementation de 1977 n'existe plus. 
Les modalités techniques du contrôle ont été précisées par l'arrêté ministériel du 14 mai 1996, relatif aux modalités du 
contrôle de l'empoussièrement. Ce contrôle doit être conforme à la norme NF X 43-269 "qualité de l'air des lieux de 
travail - détermination de la concentration du nombre de fibres par microscopie optique en contraste de phase - méthode 
du filtre à membrane"  
Les modalités d’agrément des organismes ont été modifiées : la reconnaissance de leur capacité d'effectuer des 
prélèvements ou les analyses doit, à compter du 1er juillet 1998, être reconnue par un organisme respectant les procédures 
NF EN 45-003, notamment par le Comité français d’accréditation (arrêté du 20 août 1996). 
Avant la première campagne de prélèvement, et lors de chaque modification des procédés de travail, justifiant un nouveau 
contrôle, l’employeur doit communiquer à l’inspecteur du travail le descriptif de la stratégie de prélèvement adoptée, 
accompagné des avis du médecin du travail, du CHSCT, ou à défaut des délégués du personnel, et de celui de l’organisme 
agréé choisi pour effectuer le contrôle annuel obligatoire (arrêté ministériel du 14 mai 1996, art 4).
L’inspecteur du travail peut formuler des observations quant à la stratégie du prélèvement adoptée, et demander les 
modifications nécessaires s’il estime ne pas avoir suffisamment d’informations. 
Il peut également prescrire au chef d'établissement de faire procéder à un contrôle par un organisme agréé (R.232-5-10). 


  


CHAPITRE V - SECTION II : Activités de confinement et de retrait d'amiante


5.1 - Rappel du champ


Le champ de la section II couvre les activités dont la finalité est le retrait ou le confinement de l'amiante ou de matériaux 
en contenant, y compris la démolition. 
Il ne se limite pas aux seuls bâtiments mais concerne également toutes les structures et installations ou appareils 
industriels . 
La démolition peut concerner des appareils industriels ; dans ce cas, elle doit, au préalable, comporter une phase de retrait 
de l'amiante, comme c'est le cas pour la mise au rebut de wagons de chemins de fer ou le démantèlement de fours 
industriels. 
En revanche, le remplacement d'un produit contenant de l'amiante par un produit sans amiante dans un bien d'équipement 
(pièces de rechange des automobiles ou poids lourds, par exemple, ou dans un bâtiment, le remplacement de quelques 
plaques d'amiante-ciment) relèvent de la section III. 
La réhabilitation peut également nécessiter des opérations conséquentes et entraîner ainsi des phases de travaux entrant 
dans le champ de cette section : enlèvement d'un faux-plafond contenant de l'amiante, d'une toiture en amiante-ciment, 
enlèvement de calorifugeage sur une canalisation. 


5.2 - Rappel des dispositions générales applicables


Les dispositions communes sont essentiellement axées sur l'évaluation des risques (cette évaluation devant notamment se 
traduire par les éléments figurant dans le plan de retrait (cf. 5.4)) et l' information et la formation des salariés. Ces 
dispositions communes comprennent : 
- une mise en oeuvre de dispositifs de prévention, 
- une vérification périodique et maintenance des installations et dispositifs de prévention collective, 
- une procédure en cas d’exposition anormale, 
- un suivi des travailleurs exposés 
- une surveillance médicale. 
- le conditionnement et élimination des déchets, 
- l’interdiction de manger, boire et fumer dans les zones exposées,
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- une restriction d'emplois 


5.3 - Evaluation des risques 


- En règle générale, les activités de section II relèvent du décret du 26 décembre 1994. En effet, une activité de retrait ou 
confinement de l'amiante nécessite une intervention sur le réseau électrique, sur le réseau de climatisation ou de 
ventilation, sur le réseau incendie, voire un changement de faux plafond, donc l'intervention de plusieurs entreprises, ce 
qui justifie l'application du décret du 26 décembre 1994. 
Dans quelques cas (retrait d'un calorifugeage n'ayant pas vocation à être remplacé, retrait des flocages dans une chaufferie 
sans qu'aucune autre intervention soit de nature à modifier les conditions de maintenance), c'est le décret du 20 février 
1992 qui doit s'appliquer si les travaux ont lieu au sein d'une entreprise en activité. 
Dans la plupart des cas, le risque amiante est à l'origine de l'opération de retrait ou de confinement. Que cette opération se 
place dans le cadre de la coordination ou dans le cadre d'un plan de prévention, la présence d'amiante est alors détectée et 
a éventuellement fait l'objet d'un diagnostic au titre de la protection des populations. 
Cependant, les travaux de retrait ou de confinement peuvent également s'inscrire dans des opérations de démolition ou de 
réhabilitation. L'importance de ces opérations et la multiplicité des étapes et des entreprises qui y interviennent imposent, 
en général, la présence d'un coordonnateur. 
Si les travaux s'inscrivent dans le cadre d'une opération soumise à coordination, le maître d'ouvrage est tenu de préciser au 
coordonnateur les risques existants afin qu'il puisse assurer sa mission de coordination. L'entreprise intervenante obtiendra 
les informations nécessaires auprès du coordonnateur (cf § 1.2.b.1.). 
Si les travaux ne sont pas soumis à coordination mais ont lieu au sein d'une entreprise en activité, l'entreprise utilisatrice 
doit signaler les risques dans le cadre de l'élaboration du plan de prévention qu'il élabore en concertation avec l'entreprise 
intervenante (cf § 1.2b2). 
Si les travaux ne s'inscrivent dans aucun des deux cadres précédents, l'employeur de l'entreprise intervenante doit 
s'informer auprès du propriétaire du bâtiment des informations relatives à la présence d'amiante dont il dispose 
éventuellement et compléter cette évaluation par ses propres moyens. 


5.4 - Plan de retrait


L'élaboration préalable d’un plan de démolition, de retrait ou de confinement est énoncée à l'article 23. Lorsqu'il y a 
présence d'un coordonnateur, ce plan est un élément du PPSPS établi par l'entreprise intervenante et le plan général de 
coordination doit en tenir compte. Lorsqu'il y a établissement d'un plan de prévention par l'entreprise utilisatrice en 
coordination avec l'entreprise intervenante, le plan de retrait doit être annexé au plan de prévention. 
Ce plan doit comporter les éléments suivants : 
- méthode 
* Localisation du chantier : situation précise du chantier et de son environnement, y compris les plans de masse, du 
bâtiment ou local où se déroule le chantier. Sur les plans sont précisés les ouvertures, les accès des personnes et le 
cheminement des   matériaux et gravats ainsi que tout élément pouvant interférer avec le déroulement des travaux (issue 
de secours, ascenseurs, porte de secours...). 
* Gestion de l'exposition : étant donné la limitation de la concentration moyenne en fibres d'amiante dans l'air inhalé par 
un travailleur à 0,1 fibre/cm3, mesurée sur une heure de travail, (conformément à l'arrêté du 14 mai 1996 sur le contrôle de 
l'empoussièrement) les mesures prises pour atteindre cet objectif seront exposées par l'employeur ainsi que l'avis du 
médecin du travail et du CHSCT. 
* Organisation du chantier : les règles d'accès, les balisages et la surveillance seront décrits 
* Gestion des déchets : le tri, la collecte et le conditionnement seront précisés ainsi que le volume généré et les filières 
d'élimination. 
- contrôles 
* Contrôle du chantier : les points de contrôle justifiant le passage d'une étape à une autre seront précisés. Un plan du 
chantier en cours de travaux sera annexé (emplacement des sas, des extracteurs, des points d'entrée d'air, des points de 
mesure de la dépression et des points de contrôle de l'empoussièrement). 
La fréquence des contrôles des rejets et des contrôles dans les sas doit également être précisée. Cette fréquence doit être 
cohérente avec les résultats de l'évaluation du risque. 
* Surveillance des opérations : elle pourra être formalisée par des états de chantier 
- évaluation 
* Identification du danger : nature de l'amiante (chrysotile, amosite...) et état de dégradation, concentration (en s'appuyant 
sur des analyses), présence d'autres matériaux... Une localisation précise des matériaux contenant de l'amiante sur un plan 
du chantier est fournie, identifiant les principaux points critiques. 
* Une des sources d'identification peut être le rapport remis par le technicien de la construction qualifié dans le cadre du 
diagnostic prévu par le décret n° 96-97 modifié. 
* Analyse du risque : 
        - description du procédé de démolition, de retrait ou de confinement, 
        - évaluation du risque engendré par ce procédé, 
        - analyse des procédures et modes opératoires. 
* mesures de prévention : collective et individuelle. 
Les dispositifs de protection (type de confinement, d'extracteurs, d'équipements de protection individuelle...) sont décrits 
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de façon précise ainsi que leur mode d'utilisation et de contrôle. 


Le plan de retrait, de confinement ou de démolition est transmis un mois avant le début des travaux à l'inspecteur du 
travail, aux agents des services prévention de la CRAM et à l'OPPBTP du lieu où se déroule le chantier. Il doit également 
être soumis, au préalable, au médecin du travail et au CHSCT, ou aux délégués du personnel. 
L'avis du médecin du travail et du CHSCT sont également transmis à l'inspection du travail dès qu'ils sont disponibles. 
L'inspecteur du travail analyse le plan de retrait, éventuellement avec la collaboration des services de prévention de la 
CRAM ou de l'OPPBTP. Après avoir organisé toute réunion utile, il formule dans le mois ses observations et 
préconisations à l'entreprise. 
Dans le cas de travaux de retrait ou de confinement d'amiante friable, seules des entreprises ayant un certificat de 
qualification pourront réaliser ces travaux (décret et arrêtés du 26 décembre 1997) 


5.5 -.Obtention d'un certificat de qualification


La qualification est délivrée à une entreprise par un des organismes certificateurs accrédités par le COFRAC, sur la base 
d'un référentiel homologué par les ministères chargés du travail et de l'agriculture. 
L'obtention d'un certificat de qualification par une entreprise suit la démarche suivante : 
- instruction administrative du dossier sur la base du référentiel par le personnel de l'organisme certificateur, 
- décision de recevabilité pour audit d'expertise prononcée par la commission ad hoc, après vérification que l'entreprise 
remplit les exigences du référentiel, 
- décision de qualification probatoire prononcée par la commission ad hoc au vu des résultats de l'audit d'expertise, 
- décision de maintien ou non de la qualification au vu des résultats d'un audit de chantier, au moins annuel et inopiné. 


Lorsqu'une entreprise a déposé un dossier en vue de la qualification mais que l'organisme certificateur ne lui a pas encore 
délivré son certificat de qualification, l'inspecteur en charge du chantier devra se renseigner auprès de l'organisme 
certificateur pour connaître l'évolution du dossier; plusieurs situations peuvent se présenter : 
- si le dossier de l'entreprise n'a fait l'objet d'aucune étude par la commission ad-hoc de l'organisme certificateur, il faut 
considérer que l'entreprise n'est pas qualifiée; 
- si le dossier a fait l'objet d'une décision positive de la commission ad-hoc mais que celle-ci n'est pas encore notifiée, il 
faut considérer que l'entreprise est qualifiée; 
- si le dossier a déjà fait l'objet d'une notification négative et qu'un nouveau dossier a été transmis à l'organisme 
certificateur, il faut considérer que l'entreprise n'est pas qualifiée. 


La qualification d'une entreprise ne vaut pas pour ses filiales ; chaque entité juridique doit déposer un dossier de demande 
de qualification. 
Si l'inspecteur du travail constate qu’une entreprise qualifiée effectue des travaux dans des conditions non conformes, il en 
avertit le bureau CT4 de la DRT qui retransmettra l’information à l’organisme certificateur. De même, s’il relève 
l'intervention d'une entreprise non qualifiée, il peut recourir à la mesure d'arrêt de chantier (cf. § 5.10) et doit signaler 
l'entreprise au bureau CT4. 
Lors de l'instruction par l’organisme certificateur, il est vérifié que les entreprises exerçant une activité appartenant au 
secteur du Bâtiment (appréciée par référence aux activités décrites dans le champ d'application des conventions collectives 
du Bâtiment) remplissent les conditions relatives à l'adhésion aux caisses de congés payés pour les salariés concernés par 
l'activité de retrait ou de confinement d'amiante friable (article D. 732-1 du Code du Travail). 
Les entreprises n'appartenant pas au secteur du Bâtiment peuvent se voir attribuer un certificat de qualification aux 
activités de retrait et de confinement d'amiante friable dans la mesure où elles respectent les obligations légales et 
réglementaires applicables.. Lorsqu'elles effectuent ces travaux hors de ce secteur (par exemple, sur du matériel de 
transport terrestre, sur les navires, sur les matériels chaudronnés et les tuyauteries sur site industriel : chimie, pétrole...) 
elles ne sont pas tenues d'adhérer aux caisses de congés payés du Bâtiment. Lorsqu'elles effectuent des travaux de 
Bâtiment, il est vérifié qu'elles remplissent, pour les personnels affectés à ces travaux, les conditions d'adhésion aux 
caisses de congés payés.  


5.6 - Règles techniques/distinction friable /non friable


L'arrêté ministériel du 14 mai 1996 précise les prescriptions minimales applicables quel que soit le procédé utilisé pour les 
activités de retrait et de confinement de l'amiante. 
Dans ce titre : "les activités de confinement" sont bien celles relatives aux méthodes de protection du matériau à base 
d'amiante, en place dans un bâtiment, par fixation des fibres, imprégnation ou encoffrement rapporté. Le même terme est, 
en effet, utilisé dans l'article 2 de l'arrêté pour désigner la construction d'une enveloppe étanche autour de la zone de 
travail mais dans les deux cas, l'objet du "confinement" est précisé. 
L'arrêté fait la distinction entre matériaux friables et non friables, en précisant qu'on entend par matériau friable tout 
matériau susceptible d'émettre des fibres sous l'effet de choc, vibration ou mouvement d'air.  
La classification dépend de la capacité d'émission de fibres par la surface de matériau sous l'effet de chocs, de vibrations 
ou de frottements ; ainsi, des matériaux constitués d'amiante incorporé dans une masse solide (amiante-ciment, vinyl-
amiante, garniture de friction) sont considérés comme non friables. Des flocages, calorifugeages, enduits plâtres à 
l'amiante de protection contre l'incendie, des cartons et des textiles en amiante sont des matériaux friables. A partir de 
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cette analyse, une liste est aujourd'hui proposée (cf. annexe) répartissant les principaux matériaux entre friable et non 
friable. Cependant, les produits rigides composés de matériaux friables situés en sandwich entre des matériaux continus et 
intègres sur toute leur surface ne contenant pas d'amiante (hors peinture) sont assimilés à des non friables. 


5.7 - Confinement ou retrait de matériaux friables (cas général)


Le confinement ou le retrait doit comporter les phases suivantes (Arrêté du 14 mai 1996, art. 2 à 5). 
a) Préparation du chantier avant son confinement 
        Evacuation des locaux 
Tous les composants, équipements ou parties d'équipement dont la présence risque de nuire au déroulement du chantier, 
ou qui sont difficilement décontaminables doivent être évacués. 
Cette évacuation ne doit pas être l'occasion d'une dispersion d'amiante. 
Il n'y a pas de différence fondamentale entre la décontamination (art. 2-1) et la dépollution, hormis le fait que certains 
équipements peuvent être décontaminés à l'aide d'un chiffon ou d'une éponge humide alors qu'au point 3 de l'article 2, il 
s'agit d'une opération, qui doit être systématique, de dépollution par aspiration des surfaces qui seront confinées (protégées 
par un film plastique) comme prévu au point 4 de l'article 2. Elle ne doit pas être effectuée si elle risque elle-même de 
libérer des fibres d'amiante. 
        Mise hors tension 
Tous les équipements et circuits électriques qui se trouvent dans la zone de travail, ou à proximité, doivent être mis hors 
tension. L'objectif est en effet de faire un traitement à l'humide. Le traitement à sec n'est admissible que si la mise hors 
tension ou l'isolement des circuits et équipements électriques ne sont pas possibles. 
La nécessité d'installer une dérivation électrique, pour ne pas mettre hors tension l'ensemble d'un bâtiment, ne justifie pas 
l'utilisation du traitement à sec. 
        Dépollution 
Toutes les surfaces et tous les équipements du local doivent être aspirés, avec un matériel d'aspiration adapté (filtration, 
étanchéïté et conditionnement des poussières) comportant un dispositif de filtration absolue. Les filtres absolus cités dans 
le point 3 de l'article 2 concernent le matériel de dépollution (aspirateurs). Ils doivent avoir la même efficacité que les 
filtres industriels utilisés pour les extracteurs. Toutefois, la norme NF X 44-013 ne concerne que des filtres utilisés en 
ventilation et non ceux des aspirateurs. 


b) Confinement 
La zône à traiter doit être confinée. Pour cela, les dispositifs de ventilation, climatisation ou autre, permettant un échange 
d'air entre l'intérieur et l'extérieur de la zone, doivent être neutralisés, et les ouvertures doivent être obstruées. 
Le confinement proprement dit est ensuite réalisé par construction d'une enveloppe étanche à l'air et à l'eau autour des 
éléments de constructions, structures ou équipements à traiter, y compris le sol en partie basse. 
Un tunnel comportant 5 sas doit être la seule voie d'accès depuis l'extérieur vers la zone à traiter. Les 5 sas servent à la 
décontamination des intervenants et des différents équipements. 
Si la mise en place de 5 sas se révèle techniquement impossible, il est admis de se limiter à 3 sas dans la mesure où des 
dispositions compensatoires sont prises pour assurer une qualité équivalente du confinement, et où le personnel est équipé 
de vêtements jetables. 
Un système de confinement type sac à manches (glove-bags), dont l'efficacité équivalente est reconnue peut être utilisé 
pour des opérations particulières.  
Ce système sert d'enveloppe localisée à l'élément à traiter sans qu'il ne recouvre systématiquement le sol en partie basse. 
Cette méthode peut être une alternative à la mesure de confinement préconisée dans l'arrêté du 14 mai 1996 sous réserve 
qu’elle ait le même niveau d’efficacité. 
Le cumul des mesures de confinement par obstruction des ouvertures et construction d'une enveloppe étanche autour des 
éléments à traiter, avec la mise en dépression de la zone confinée est obligatoire dans tous les cas. La construction d'une 
enveloppe étanche peut être limitée aux seules surfaces des ouvrants (portes, fenêtres) dans le cas d'un local dont toutes les 
parois à protéger seraient revêtues d'une peinture laquée ou d'un carrelage par exemple ; ce type de problème doit être 
réglé au cas par cas avec l'inspecteur du travail, comme tout autre cas particulier où les dispositions constructives du 
bâtiment limitent la mise en place d'une enveloppe étanche. 


c) Protection collective 
Après les opérations de préparation du chantier susmentionnées, la protection collective doit être mise en place par mise 
en dépression permanente de la zone de travail. 
La dépression est obtenue par des extracteurs adaptés, équipés de préfiltres et de filtres absolus, d'un rendement supérieur 
à 99,99% (mesuré selon le norme NF X 44-013). 
La dépression doit être testée par générateur de fumée avant le début des travaux dans le confinement pour vérifier 
l'efficacité de la mise en dépression et déceler les zones mal ventilées. Ce test permet de s'assurer de l'efficacité du 
confinement. 
Pendant l'exécution des travaux, outre que la dépression doit être vérifiée et notée dans le dossier de l'installation (cf. 3.4), 
il doit être procédé périodiquement à une pulvérisation d'eau ou de liquide ou à toute autre méthode d'abattage ou de 
filtration permettant la sédimentation des poussières en suspension dans l'air. L'objectif est d'abaisser le plus possible la 
concentration de fibres dans l'atmosphère. 
Pour ce faire, non seulement le travail doit être effectué au mouillé, mais les déchets au fur et à mesure de leur formation, 
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doivent être captés, au plus près de la source, afin d'éviter toute dissémination dans le chantier. L'utilisation d'outils 
rotatifs ou de techniques de sablage est très fortement déconseillée. 


d) Protection individuelle 
*La protection collective mise en place protège surtout l'extérieur de la zone de travail, mais est évidemment insuffisante 
pour protéger les personnes qui se trouvent à l'intérieur. 
Elles doivent donc impérativement être munies en permanence d'un équipement de protection individuelle constitué de 
vêtements comportant une capuche, fermés au cou, aux chevilles et aux poignets, et d'un appareil de protection respiratoire 
isolant, tel que défini par la norme NF EN 139 pour les masques complets, à adduction d'air comprimé, avec masque 
complet, cagoule ou encore scaphandre. 
*Des réseaux de distribution d'air comprimé peuvent être mis en place en début de chantier permettant des branchements 
en différents points de la zone ; certains appareils du marché comportent un filtre P3 qui permet à un opérateur de rester 
protégé lors d'une rupture accidentelle de canalisation souple ou lors du transfert du branchement d'un point à un autre du 
réseau d'air. Ces tuyaux peuvent également être fixés sur des enrouleurs automatiques pour réduire l'encombrement au sol.
Lorsque le compresseur ne peut pas être placé près de la zone de travail, les appareils peuvent être alimentés par des 
réserves d'air reliées ou non au compresseur (ensemble de bouteilles ou réservoir) disposées à proximité et regonflées à 
chaque fois que cela est nécessaire. 
Les fournisseurs d'appareils de protection respiratoire proposent différents dispositifs de filtration, de réchauffage ou de 
refroidissement de l'air respirable. Il faut toutefois proscrire absolument l'installation d'un compresseur d'air respirable à 
l'intérieur de la zone de travail. 
*Quel que soit le matériel utilisé, le port permanent d'équipement de protection du corps et des voies respiratoires impose 
aux opérateurs des contraintes parfois élevées dont il convient de tenir compte pour l'organisation des plages de travail et 
pour l'avancement du chantier. En particulier, l'arrêté du 13 décembre 1996 relatif à la surveillance médiale, précise que la 
durée du port des EPI ne devrait en aucun cas dépasser 2h30 consécutives. Les pauses entre deux phases du port des EPI 
doivent permettre aux opérateurs de récupérer sur le plan physiologique. 
*Les vêtements sont de préférence décontaminables, mais ils peuvent à défaut être jetables. Dans ce cas, ils sont traités 
comme déchets d'amiante, c'est dire transportés hors du lieu de travail aussitôt que possible, dans des récipients fermés 
avec apposition de l'étiquetage réglementaire (cf. 1.5). 
*Si la configuration de la zone de travail rend impossible ou dangereuse l'utilisation d'appareils respiratoires isolants, il est 
admis d'utiliser des appareils de protection respiratoire filtrants anti-poussières à ventilation assistée avec masque complet, 
de classe d'efficacité TMP 3 (par référence à la norme NF EN 147), à condition qu'ils fournissent en permanence en toute 
circonstance un débit d'air d'au moins 160 litres par minute. 


e) Surveillance de l'opération 
Tout au long du travail effectué une surveillance doit être réalisée. 
Elle porte sur l'étanchéité du confinement et des appareils de protection, sur les rejets en air et eau, et sur l'atmosphère. 
La réglementation ne fixe pas la fréquence des opérations de surveillance, mais cette fréquence doit être établie, au 
préalable, par un programme couvrant toute la durée du chantier. Le registre doit comporter tous les éléments et résultats 
de la surveillance, notamment les analyses effectuées dans le compartiment (sas) où les personnes enlèvent les protections 
respiratoires, le nombre de vérifications effectuées et le nombre de changements de préfiltres et de filtres absolus ainsi que 
des protections individuelles et collectives. 


f) Sécurité générale
En cas de chantier complexe, il est important que le chef de chantier veille à la signalisation à l'intérieur de la zone 
confinée. 
En cas de malaise ou d'accident corporel, il faut prévoir l'évacuation de la victime hors de la zone contaminée au plus vite, 
selon des procédures établies à l'avance pour chaque chantier en liaison avec le médecin du travail et avec le service de 
secours d'urgence. La présence sur le chantier d'au moins un secouriste est préconisée. 
Il est recommandé de prévoir une liaison phonique entre l'intérieur de la zone confinée et l'extérieur du chantier. 


5.8 - Confinement ou retrait de matériaux non friables


a) Evaluation des risques 
L'évaluation des risques est toujours un préalable à n'importe quelle opération de traitement de l'amiante, friable ou non. 
Mais dans le cas de matériaux non friables, elle est d'une particulière importance puisque ses résultats vont permettre de 
définir le niveau de confinement et de protection nécessaire. 
Cette évaluation doit tenir compte du matériau dans lequel l'amiante est plus ou moins lié, mais aussi de la technique de 
travail utilisée. Il en est ainsi tout particulièrement pour le revêtement de sol en vinyle amiante. 
Le chef d'entreprise doit pouvoir communiquer les éléments de cette évaluation pour justifier du niveau de protection qu'il 
a choisi. 


b) Confinement 
Selon l'empoussièrement attendu, qui est en partie fonction des techniques employées, le confinement peut être limité pour 
simplement empêcher l'émission de fibres d'amiante vers l'extérieur de la zone traitée, ou au contraire être aussi poussé 
que dans le cas de matériaux friables.
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Si l'amiante contenu dans les éléments à traiter est fortement lié, par exemple dans le cas du traitement d'enveloppes 
extérieures au bâtiment, le confinement n'est pas exigé, à condition que le procédé utilisé et l'état de dégradation ne 
produisent pas d'émission de fibres (démontage par déconstruction et non démolition). 


c) Aspiration 
Une aspiration adaptée avec filtration absolue est obligatoire dans tous les cas, où il y a émission de fibres d'amiante. 


d) Abattage des poussières 
Lorsque la technique appliquée impose d'intervenir directement sur les matériaux contenant de l'amiante, une technique 
d'abattage des poussières telle que la pulvérisation d'eau doit être appliquée. 


e) Protection individuelle 
Le niveau de protection individuelle dépend de l'évaluation des risques qui a été faite. 
La fourniture et le port de vêtements de travail complets et étanches, éventuellement jetables, et d'appareils de protection 
respiratoire, sont obligatoires. 
Lorsqu'on procède à l'enlèvement d'éléments dans lesquels l'amiante est fortement lié, et ne risque pas d'être détérioré au 
cours de l'opération, une protection respiratoire de type P3 est suffisante. 


5.9 - Restitution des locaux traités


Que les matériaux retirés ou confinés soient friables ou non, la restitution des locaux ou zones traitées pour retour à son 
utilisation doit se faire dans des conditions sûres pour les occupants ou utilisateurs ultérieurs. 
L'entreprise qui a effectué l'opération de retrait ou de confinement est chargée de procéder à un examen visuel non 
seulement dans les locaux traités, mais dans l'ensemble des zones qui sont susceptibles d'avoir été polluées, puis de 
procéder à un nettoyage approfondi par aspiration avec un appareillage équipé d'un dispositif de filtration à haute 
efficacité. 
Lorsque le retrait ou le confinement a porté sur des flocages ou calorifugeages contenant de l'amiante, une mesure du 
niveau d'empoussièrement doit être réalisée à l'intérieur de l'enceinte de confinement, pour s'assurer qu'il est inférieur à 5 
fibres par litre selon la norme NF 43050, microscopie électronique à transmission. 
Cette mesure n'est pas à confondre avec la mesure imposée au propriétaire par le décret du 12 septembre 1997 avant la 
réoccupation des locaux. 
Dans la mesure où l'examen visuel ne révèle pas de traces de présence d'amiante, il est procédé à la fixation des quelques 
fibres résiduelles sur les parties traitées. 


5.10.- La procédure d'arrêt de chantier


L'inspection du travail dispose, depuis 1991, du droit de faire arrêter immédiatement certains travaux en cas de danger 
grave et imminent résultant de certaines situations mentionnées dans l’ article L 231-12 du code du travail. 
L'inspecteur du travail ou le fonctionnaire assimilé, ainsi que le contrôleur du travail par délégation, peut prescrire toute 
mesure utile visant à soustraire immédiatement les salariés aux risques résultant de l'inobservation des mesures de sécurité 
réglementaires. 
Afin de tenir compte de l'importance et de la spécificité des risques liés aux activités de désamiantage, la procédure d'arrêt 
de chantier a été étendue aux "opérations de confinement et de retrait d'amiante" par la loi 96-452 du 28 mai 1996 
(modification du premier alinéa de l'article L.231-12 du code).  
Ainsi, l'article L. 231-12 peut être utilisé par l'inspecteur du travail dès lors "qu'il existe une cause de danger grave et 
imminent résultant (...) de l'absence de dispositifs de protection de nature à éviter les risques liés aux opérations de 
confinement et de retrait d'amiante constituant une infraction aux obligations des règlements pris en application de l'article 
L. 231-2 du code du travail." 
La procédure d'arrêt de chantier doit être utilisée dès lors que l'inspecteur constate une entorse aux règles techniques fixées 
par l'arrêté du 14 mai 1996 modifié et que cette infraction engendre un danger grave et imminent. Elle doit être 
accompagnée de mesures de sauvegarde (maintien de la mise en dépression, surveillance) afin d'éviter toute pollution par 
le chantier. 
- Lorsque le chantier concerne le confinement ou le retrait d'amiante friable, les entreprises doivent - outre le respect des 
règles techniques fixées par l'arrêté - pouvoir faire preuve de leur capacité par une qualification délivrée par un organisme 
certificateur, lui même accrédité par le COFRAC ; 
- Dans le cadre du confinement ou du retrait d'amiante friable, la qualification de l’entreprise par un organisme 
certificateur est une garantie de compétence essentielle dans la perspective d’éviter des risques. C'est pourquoi le non 
respect de cette obligation fondamentale de qualification est de nature à constituer pour l'inspecteur du travail une 
présomption déterminante de méconnaissance, voire d'incapacité pour l'entreprise à se conformer à des règles de 
prévention du risque lié au retrait d'amiante friable, ce qu'il pourra très probablement constater sur le chantier. L’examen 
minutieux du chantier qui s’impose tout particulièrement dans une telle situation devrait en effet mettre en lumière des 
déficiences touchant aux dispositifs de protection, de nature à justifier un arrêt de chantier. 
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CHAPITRE VI - SECTION III : Activités et interventions sur des matériaux ou appareils 
susceptibles d'émettre des fibres d'amiante 


L'amiante est aujourd'hui interdit. Cependant, son utilisation a été tellement répandue, que de nombreuses interventions 
sont encore susceptibles d'émettre des fibres d'amiante "en place" alors même que la finalité de l'intervention n'a rien à 
voir avec l'amiante. La réglementation distingue deux types de situations dans la section III du décret: 
- les travaux d'entretien ou de maintenance entrepris sur des éléments de bâtiments floqués à l'amiante ou des installations 
calorifugées à l'amiante . Compte tenu du nombre de bâtiments et d'installations en cause et de l'extrême variété des 
interventions qui peuvent y être pratiquées, ce type de travaux représente à la fois un risque fréquemment rencontré et un 
risque élevé, étant donné le caractère extrêmement friable des flocages et calorifugeages.  


Cette catégorie comporte les interventions qui peuvent être envisagées au départ comme sans lien avec les flocages et 
calorifugeages, mais dans lesquelles la configuration des locaux ou des installation va révéler que ce problème existe. Par 
exemple, une opération destinée à modifier une installation électrique, à la rénover, ou à installer un réseau informatique, 
conduit à ouvrir des gaines, à percer des cloisons, etc...Ce sont des gestes qui peuvent générer une pollution par l'amiante.
- Les autres opérations qui peuvent provoquer une émission de fibres d'amiante dans l'atmosphère. 
Elles sont variées, et recouvrent des opérations d'entretien, de montage ou démontage, d'usinage, de rectification, des 
activités de maintenance, d'entretien ou de rénovation etc.., L'amiante peut se trouver alors libéré, même s'il est, à 
l'origine, fortement lié dans les matériaux .  


Dispositions techniques
Pour ce type de travaux les dispositions évoquées dans le chapitre relatif aux dispositions communes sont applicables : 
l'évaluation des risques, l'information et la formation des salariés, les mesures d'hygiène, le traitement des déchets. 
Toutefois, l'interdiction d'emploi de moins de 18 ans et l'interdiction de recourir à des travailleurs intérimaires ou sous 
CDD ne sont applicables que dans le cas d'entretien et de maintenance sur flocages ou calorifugeages. Le décret édicte en 
outre, un certain nombre de mesures spécifiques. 


a) Evaluation des risques  
Le décret "santé des populations", (Décret n° 96-97 modifié) impose à tous les propriétaires de rechercher la présence 
éventuelle d'amiante dans les flocages, calorifugeages et faux-plafonds des bâtiments collectifs et, le cas échéant, d'en 
contrôler et d'en mesurer l'état de conservation. 
Le chef d'entreprise devant exécuter des travaux et assurer la sécurité des travailleurs peut donc s'appuyer sur cette 
réglementation qui vise les propriétaires d'immeubles pour trouver l'information dont il a besoin. Dans le cas où le 
propriétaire n'a pas encore réalisé le diagnostic, le responsable de l'entreprise doit procéder à l'évaluation du risque, pour la 
partie de chantier qui le concerne ; cette mesure ne soustrait aucunement le propriétaire à ses obligations vis à vis du 
décret "santé" 96-97.  
En tout état de cause, les travaux peuvent se situer en dehors des zones soumises à surveillance au titre du décret "santé" ; 
dans ce cas, l'employeur de l'entreprise intervenante doit évaluer le risque par tout autre moyen approprié au type 
d'intervention. Les dispositions de l'article 27 l'obligent à s'interroger sur la présence de matériaux amiantifères avant le 
démarrage des travaux; il peut s'appuyer, pour cette évaluation, sur l'ensemble des informations dont dispose le 
propriétaire, mais également sur les listes de produits contenant de l'amiante ainsi que sur les guides méthodologiques. Il 
doit prévoir les protections nécessaires dès qu'il y a suspicion d'amiante.  
L’accès à la base de données EVALUTIL permettra, en 1999, de disposer d’informations sur les expositions en fonction 
des situations de travail. 
Les services de contrôle peuvent vérifier si l’obligation d’évaluation est respectée dans la déclaration préalable (article L 
235.2 du code du travail), l’avis d'ouverture de chantier (article R 620.4 du code du travail), l’avis d'ouverture de travaux 
(article R 237.9 2°). 
Lorsqu'elles ont eu lieu au sein d'une entreprise en activité (voir paragraphe 5.3), les activités de section III entrent, en 
général, dans le cadre du décret du 20 février 1992. En effet, s'agissant d'opérations ponctuelles elles ne modifient en rien 
les conditions ultérieures d'intervention sur le bâtiment et elles ne rentrent pas dans le champ d'application de l'article L 
235.3 du code du travail, au sens où il n'y a souvent qu'un seul intervenant sur le chantier, en l'occurrence l'entreprise 
chargée de l'intervention. 
Cependant certains chantiers de réhabilitation au cours desquels des entreprises peuvent être appelées à intervenir sur des 
matériaux amiantifères (ex. changement d'un faux plafond nécessitant de percer un plâtre amianté pour poser des tiges 
filetées) pourront relever du texte de 1994 relatif à la coordination. 


b) Protection collective et individuelle 
Quel que soit le niveau de risque que l'on pourra déterminer, il est toujours nécessaire de recourir à un ensemble de 
mesures combinées entre elles, à la fois d'organisation, de protection collective par réduction du risque et de protection 
individuelle des opérateurs. 
Ainsi pour l'exécution des travaux d'entretien ou de maintenance sur des flocages ou calorifugeages, l'employeur doit 
mettre en place des équipements de protection collective (Décret n° 96-98, 7 février 1996, art. 28) sauf si cela est 
techniquement impossible.  
Les mesures de prévention à prendre sur le plan technique peuvent être analogues à celles décrite dans le cadre de la 
section 2. Ainsi, dans le cas d'ambiances très empoussiérées résultant de travaux lourds réalisés à l'intérieur d'une enceinte, 
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la polarisation sous forme de brouillard d'eau ou de liquides appropriés dans l'atmosphère permet de réduire notablement 
le niveau d'empoussièrement. 
Pour réaliser ces travaux, les travailleurs doivent en tout état de cause être équipés de vêtements de protection et 
d'appareils de protection respiratoire de type appareils à ventilation assistée avec masque complet et filtre TMP3. 
Pour les travaux autres que ceux précisés à l'article 28, le choix des équipements de protection individuelle (article 29) ne 
pourra se faire qu'après l'analyse des risques relatifs à chaque situation de travail, en fonction des niveaux d'exposition et 
des procédures de travail retenues. 
Dans tous les cas, aussi longtemps que le risque d'exposition subsiste, le chef d'établissement doit veiller à ce que la 
concentration moyenne en fibre d'amiante dans l'air inhalé par le travailleur ne dépasse pas 0,1 fibre/cm3 sur une heure de 
travail (la concentration en fibres d'amiante étant mesurée conformément à l'arrêté du 14 mai 1996 sur le contrôle de 
l'empoussièrement) valeur limite qui ne définit pas un niveau d'action (voir chapitre 3 & 3.4). 
Pour limiter la concentration en fibres dans l'atmosphère, l'imprégnation locale d'un matériau contenant de l'amiante 
(carton, tresses, plaques...) par de l'eau ou des liquides appropriés et si possible dans toute son épaisseur est une technique 
qui permet d'abaisser le taux d'émission de poussière de manière significative; elle est utilisable pour des opérations de 
perçage ou de découpe par exemple. Il faut toutefois s'assurer que cette imprégnation ne risque pas de provoquer la 
dégradation ou la chute de matériau notamment lorsqu'il s'agit d'un flocage ou d'un matériau friable. 
A chaque fois que cela est possible, on choisira des outils manuels ou des outils à vitesse lente et on proscrira les 
outillages rotatifs dont la vitesse de rotation est trop élevée. 
Pour limiter les émissions, il est aussi conseillé d'équiper les outils rotatifs de dispositifs de captage de poussières reliés à 
une centrale d'aspiration dotée d'un film absolu. 


c) Surveillance du chantier  
La zone d'intervention est signalée et interdite à toute personne n'ayant pas été autorisée par le chef de chantier. 


d) Surveillance médicale 
Le suivi médical spécial est ici décidé par le seul médecin du travail sur la base notamment des fiches d'exposition établies 
par le chef d'établissement pour chacun des travailleurs concernés (Décret n° 96-98, 7 février 1996, article 31, article 32). 


  


Je vous demande de prendre en compte les éclairages apportés par la présente circulaire lors des contrôles auxquels vous 
procédez et de m'informer, sous le présent timbre, des difficultés auxquelles vous seriez éventuellement confrontés dans 
leur application. Cette procédure permettra de vous transmettre périodiquement un document recensant les principales 
questions que vous soulèveriez en cette matière et les réponses qu'elles appellent. 
Je vous rappelle par ailleurs que de nombreux outils méthodologiques sont à votre disposition comme les guides 
méthodologiques section II et section III. Intégrant l'acquis des nombreux échanges auxquels a donné lieu la première 
période de mise en oeuvre des nouveaux dispositifs législatifs et réglementaires, ils doivent faciliter une mise en oeuvre 
efficace de cette réglementation. 


  


ANNEXE


MATERIAUX FRIABLES ET PRODUITS FRIABLES 
Ce sont les matériaux et/ou produits susceptibles d'émettre des fibres d'amiante sous l'effet de chocs, devibrations ou de 
mouvements d'air. 
Peuvent être considérés comme matériaux friables 
- calorifugeage 
- flocage 
- bourre d'amiante en vrac 
- carton d'amiante 
- tresse, bourrelets et textiles en amiante 
- enduit, plâtre amianté et mortier de faible densité , inférieure à 1 
- feutre amiante 
- filtres à air, gaz et liquide , 


MATERIAUX NON FRIABLES ET PRODUITS NON FRIABLES 
Ce sont les matériaux et/ou produits contenant de l'amiante, liés ou fortement liés qui ne sont pas susceptibles de libérer 
des fibres même sous l'effet de chocs, de vibrations ou de mouvements d'air. 
Peuvent être considérés comme matériaux non friables : 
- joints plats, 
- amiante-ciment, 
- vinyl-amiante, 
- produits d'étanchéité ,
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- matières plastiques , 
- colles, mastics, enduits et mortiers de densité supérieure ou égale à 1, mousses chargées de fibres,
- revêtements routiers , 
- éléments de friction , 


N.B : les produits rigides composés de matériaux friables situés en sandwich entre des matériaux continus et intègres sur 
toute leur surface ne contenant pas d'amiante (hors peinture) sont assimilés à des non friables.
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JORF n°0106 du 5 mai 2012


 


Texte n°56


 


 


DECRET


Décret n° 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d’exposition à l’amiante

 


NOR: ETST1208459D


« Paragraphe 2  Définition d’un mode opératoire  


 


« Art. R. 4412-145.-En fonction des résultats de l’évaluation initiale des risques prévue à la sous-section 2, pour chaque processus mis en œuvre, l’employeur établit un mode opératoire précisant notamment : 


 


« 1° La nature de l’intervention ; 


« 2° Les matériaux concernés ; 


« 3° La fréquence et les modalités de contrôle du niveau d’empoussièrement du processus mis en œuvre et du respect de la valeur limite d’exposition professionnelle ; 


« 4° Le descriptif des méthodes de travail et moyens techniques mis en œuvre ; 


« 5° Les notices de poste prévues à l’article R. 4412-39 ; 


« 6° Les caractéristiques des équipements utilisés pour la protection et la décontamination des travailleurs ainsi que celles des moyens de protection des autres personnes qui se trouvent sur le lieu ou à proximité de l’intervention ; 


« 7° Les procédures de décontamination des travailleurs et des équipements ; 


« 8° Les procédures de gestion des déchets ; 


« 9° Les durées et temps de travail déterminés en application des articles R. 4412-118 et R. 4412-119. 


« Le mode opératoire est annexé au document unique d’évaluation des risques. 


 


« Art. R. 4412-146.-Le mode opératoire est soumis, lors de son établissement ou de sa modification à l’avis du médecin du travail, du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail ou, à défaut, des délégués du personnel. 


 


« Art. R. 4412-147.-Le mode opératoire est transmis à l’inspecteur du travail et aux agents des services de prévention des organismes de sécurité sociale, dans le ressort territorial desquels est situé l’établissement et, le cas échéant, à l’organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics. 


 


« Une nouvelle transmission est faite lors de sa mise à jour. 


 


« Avant la première mise en œuvre du mode opératoire, celui-ci est transmis à l’inspecteur du travail et aux agents des services de prévention des organismes de sécurité sociale dans le ressort territorial desquels est situé le lieu de l’intervention et, le cas échéant, à l’organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics. 


 


« Art. R. 4412-148.-Lorsque la durée prévisible de l’intervention est supérieure à cinq jours, l’employeur transmet, en outre, à l’inspecteur du travail et au service de prévention de l’organisme de sécurité sociale du lieu de l’intervention ainsi que, le cas échéant, à l’office professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics : 


 


« 1° Le lieu, la date de commencement et la durée probable de l’intervention ; 


« 2° La localisation de la zone à traiter, la description de l’environnement de travail du lieu de l’intervention ; 


« 3° Les dossiers techniques prévus à l’article R. 4412-97 ; 


« 4° La liste des travailleurs impliqués. Cette liste mentionne les dates de délivrance des attestations de compétence des travailleurs, les dates de visite médicale et précise, le cas échéant, le nom des travailleurs sauveteurs secouristes du travail affectés au chantier ainsi que les dates de validité de leur formation. » 


 


JORF n°0106 du 5 mai 2012


 


Texte n°56


 


 


DECRET


Décret n° 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d’exposition à l’amiante

 


NOR: ETST1208459D


 


« Paragraphe 4  Plan de démolition, de retrait ou d’encapsulage  


 


« Art. R. 4412-133.-En fonction de l’évaluation des risques, l’employeur établit un plan de démolition, de retrait ou d’encapsulage qui est tenu à disposition sur le lieu des travaux. 


 


« Ce plan est établi en fonction du périmètre du marché de travaux auxquels il correspond. Il précise notamment : 


 


« 1° La localisation de la zone à traiter ; 


 « 2° Les quantités d’amiante manipulées ; 


 « 3° Le lieu et la description de l’environnement de chantier où les travaux sont réalisés ; 


 « 4° La date de commencement et la durée probable des travaux ; 


 « 5° Le nombre de travailleurs impliqués ; 


 « 6° Le descriptif du ou des processus mis en œuvre ; 


 « 7° Le programme de mesures d’empoussièrement du ou des processus mis en œuvre ; 


 « 8° Les modalités des contrôles d’empoussièrement définis aux articles R. 4412-126 à R. 4412-128 ; 


 « 9° Les caractéristiques des équipements utilisés pour la protection et la décontamination des travailleurs ainsi que celles des moyens de protection des autres personnes qui se trouvent sur le lieu ou à proximité des travaux ; 


 « 10° Les caractéristiques des équipements utilisés pour l’évacuation des déchets ; 


 


« 11° Les procédures de décontamination des travailleurs et des équipements ; 


 « 12° Les procédures de gestion des déblais, des remblais et des déchets ; 


 « 13° Les durées et temps de travail déterminés en application des articles R. 4412-118 et R. 4412-119 ; 


 « 14° Les dossiers techniques prévus à l’article R. 4412-97 ; 


 « 15° Les notices de poste prévues à l’article R. 4412-39 ; 


 « 16° Un bilan aéraulique prévisionnel, établi par l’employeur, pour les travaux réalisés sous confinement aux fins de prévoir et de dimensionner le matériel nécessaire à la maîtrise des flux d’air ; 


 « 17° La liste récapitulative des travailleurs susceptibles d’être affectés au chantier. Elle mentionne les dates de validité des attestations de compétence des travailleurs, les dates de visites médicales et précise le nom des travailleurs sauveteurs secouristes du travail affectés, le cas échéant, au chantier ainsi que les dates de validité de leur formation ; 


 « 18° Dans le cas d’une démolition, les modalités de retrait préalable de l’amiante et des articles en contenant ou les justifications de l’absence de retrait conformément à l’article R. 4412-135 ; 


 


« La modification du marché de travaux ou des processus entraîne une modification du plan de démolition, de retrait ou d’encapsulage par le biais d’un avenant. 
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Retour d’expérience 
Diagnostic amiante à la relocation 
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Retour d’expérience : OPAC du Rhône 


607  résidences construites avant 1997 soit 28 334 logements (dont 14 000 
construits entre 1960 et 1980) soit près de 80%  de s logements du patrimoine


7 réhabilitations et 40 opérations d’amélioration  par an 


40 000 interventions de maintenance ou d’entretien par an


500 interventions de remise en état  des logements lors des relocations


3000 dédites de locataires par an
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LES PRINCIPES DU DIAGNOSTIC A LA RELOCATION


Déclenchement du diagnostic dès la dédite du locata ire :


• Création d’un attribut « amiante » pour les logemen ts concernés,
• L’enregistrement de la dédite d’un logement déclenc he une alerte au 


chargé de clientèle et alimente une base informatiq ue,
• Commande centralisée des diagnostics des dédites de  la veille par 


consultation de la requête journalière,
• Enregistrement des informations dans un tableau de suivi.


Retour d’expérience : OPAC du Rhône 
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LES PRINCIPES DU DIAGNOSTIC A LA RELOCATION


La réalisation du diagnostic :


• Information préalable d’un  diagnostic dans le cour rier automatique de 
confirmation de dédite adressé au locataire,


• Prestation confiée à l’un des quatre titulaires du marché à bon de commande de 
diagnostics réglementaires,


• Le diagnostiqueur prend contact avec le locataire s ortant,
• En cas de relance du locataire ou refus, le diagnos tiqueur contacte l’agence,
• Diagnostic de l’ensemble du logement sur la base d’ un diagnostic avant travaux.


Retour d’expérience : OPAC du Rhône 
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LES PRINCIPES DU DIAGNOSTIC A LA RELOCATION


Rapport de diagnostic :


• Remise du rapport sous délais contractuel,
• Nomenclature prédéfinie du fichier du rapport ,
• Envoi du rapport à trois destinataires (donneur d’o rdre, le service sécurité, la 


plateforme d’enregistrement des rapports),
• Enregistrement  par chaque prestataire des résultat s synthétiques dans tableau de 


suivi,
• Rapport hébergé et disponible sous une base partagé e .


Retour d’expérience : OPAC du Rhône 
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LES PRINCIPES DU DIAGNOSTIC A LA RELOCATION


L’exploitation du diagnostic :


• Analyse de premier niveau par la chargé de clientèl e (amiante ou non),
• Analyse de second niveau par le technicien d’agence ( matériau amianté en bon 


état ou dégradé),
• Définition par l’agence de la nature des travaux à engager (retrait, confinement, 


recouvrement) et son niveau de priorité,
• Commande des travaux,
• Attestation de fin de travaux,
• Communication du diagnostic au locataire entrant.


Retour d’expérience : OPAC du Rhône 
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Organisation identique aux procédures liées aux obl igations déjà 
existantes à la relocation  (plomb, ERNT, DPE)


Pilotage centralisé du dossier par le service sécur ité


Environ 150 à 200 logements /mois


Test sur 3 agences pilotes 


Processus de gestion construit avec les unités conc ernées


Validation du projet par le comité de direction


Mobilisation et implication des équipes


Retour d’expérience : OPAC du Rhône 
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Marché à bons de commande pour les prestations de d iagnostics 


Marché  à bon de commande pour les travaux de désam iantage 


Une gestion centralisée des commandes 


Une gestion documentaire unique et partagée


Des procédures cadres 


Un kit de communication pour les locataires et coll aborateurs


Un accompagnement des agences et une formation des collaborateurs 


Retour d’expérience : OPAC du Rhône 
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LES DIFFICULTES RENCONTREES


Le choix des prestataires pour l’attribution des di agnostics à réaliser


Délai et coût de réalisation des diagnostics (800 € /log)


Communication des résultats au locataire entrant 


Mise à jour des DTA et bases de données 


Disponibilité d’entreprises qualifiées pour les tra vaux


Les délais d’indisponibilité du logement impactent les indicateurs de 
vacance


Le non-diagnostic des autres logements occupés dans  le même bâtiment


Le volume de logements à traiter en cas d’extension  du dispositif à 
l’ensemble des agences


Retour d’expérience : OPAC du Rhône 
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Fiche retour d’expérience Travaux de maintenance en présence d’amiante


ADRESSE  


CALENDRIER DES INTERVENTIONS

SERVICES IMPLIQUES


NATURE DES TRAVAUX 


ENTREPRISE 


OPERATEUR REPERAGE 


ECHANGES AVEC L’INSPECTION DU TRAVAIL 


ENSEIGNEMENTS 



Focus sur les déchets amiantés


Les travaux sur les matériaux amiantés génèrent deux catégories de déchets : les déchets d’amiante libre et les déchets d’amiante lié.


Les déchets d’amiante libre sont les déchets de type flocage, calorifugeage et les déchets de protection des travailleurs intervenant lors des opérations de désamiantage.


Ce sont des déchets dangereux du fait de leur caractère volatil, ils doivent être :


– transférés dès leur sortie de la zone de confinement vers des installations d’élimination (décharge


ou vitrification) spécifiquement autorisées à les recevoir


– conditionnés de manière totalement étanche : enfermés dans des doubles-sacs étanches et transportés dans un emballage supplémentaire conforme aux prescriptions du règlement transport


des matières dangereuses par route (dit ADR) de type GRV (grands récipients en vrac) par exemple


de façon à être immédiatement identifiés lors de l’arrivée sur l’installation de stockage


– tous les emballages de conditionnement doivent porter l’étiquetage réglementaire « amiante »


et être scellés


– lors du transport, le chargement devra être bâché afin de limiter la dispersion de fibres.


Les déchets d’amiante lié sont les matériaux où l’amiante est fortement lié peuvent être stockés temporairement sur le chantier, sur site de stockage aménagé et surveillé. Leur conditionnement doit permettre un contrôle lors de l’arrivée sur le site et porter l’étiquetage amiante :


– les plaques, ardoises et produits plans en amiante-ciment doivent être palettisés et filmés


– les tuyaux, gaines et canalisations en amiante-ciment doivent être conditionnés en racks et filmés


– les éléments en vrac sont collectés dans une benne spécifique bâchée qui recevra exclusivement


des déchets d’amiante-ciment. Ils ne devront pas être jetés dans cette benne mais posés pour


éviter toute perte d’intégrité physique au risque de leur faire suivre la filière « déchets d’amiante


libre ». Ils peuvent être conditionnés dans des grands récipients en vrac (GRV) transparents s’adaptant à la forme de la benne de façon à être immédiatement identifiés lors de l’arrivée sur l’installation de stockage.



[image: image1.jpg]



[image: image2.jpg]


1. Mode d’emploi 
 4 à 14


2. Interventions dans les locaux administratifs et de travail
16 à 22


3. Le gros entretien dans les bâtiments d’habitation
 24 à 29


4. L’entretien courant dans les bâtiments d’habitation
 31 à 40
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Les interventions des entreprises extérieures sur le patrimoine : 


quelle gestion de la sécurité ?


Les organismes de logements sociaux ont  recours, de manière croissante, à des entreprises extérieures pour réaliser leurs opérations d’entretien et de maintenance sur leur patrimoine existant. La multiplication des interventions, l’importance du patrimoine et sa dispersion sur une zone géographique, selon les organismes, ne permettent pas matériellement au donneur d’ordre de suivre et contrôler la bonne réalisation de chaque intervention.


Dans le cadre de l’animation professionnelle déployée par l’Association Régionale des organismes Hlm de Rhône-Alpes (ARRA), un groupe d’échange sur la Sécurité a été monté  en octobre  2006. Lors d’une réunion du groupe, les bailleurs sociaux ont  confronté leurs pratiques en matière d’intégration de la sécurité lors des interventions des entreprises extérieures sur le patrimoine, qu’il s’agisse des résidences d’habitation ou de leurs propres locaux administratifs.


Les échanges ont permis de constater que les organisations et pratiques sont très hétérogènes en la matière et que les principes généraux de prévention restent difficiles à mettre en œuvre par manque de moyens, de compétence, de règles ou documents communs à l’environnement professionnel sur ce sujet.


Aussi, cinq organismes volontaires se sont réunis au sein d’un groupe de travail pour réfléchir sur ce sujet et élaborer des outils, des recommandations pouvant être repris à leur compte par les acteurs du logement social.


Les documents présentés aujourd’hui sont le fruit de ce travail. 

Le point de vue juridique



Deux réglementations distinctes


Le champ d’application, ainsi que le dispositif réglementaire encadrant les interventions  des entreprises extérieures, diffèrent selon la nature de l’opération et le périmètre d’intervention (locaux de travail ou immeuble d’habitation).

Le décret du 20 février 1992 vise à instituer une coordination générale de l’ensemble des entreprises extérieures intervenantes, afin de prévenir les risques liés à l’interférence entre les activités, les installations et les matériels des entreprises extérieures et ceux de l’entreprise utilisatrice. Les dispositions de ce décret ne s’appliquent pas « aux chantiers de bâtiment ou génie civil lorsqu’ils entrent dans les prévisions de l’article L 4532-2 (ancien L235-3) du code du travail, ni aux chantiers clos et indépendants ».


Dans ce cas, c’est la coordination SPS, visée à l’article L4532-2 du code du travail, qui a vocation à s’appliquer à tout chantier de bâtiment et génie civil où sont appelés à intervenir plusieurs travailleurs indépendants, entreprises et entreprises sous-traitantes. 


Ces deux réglementations se complètent donc, puisqu’elles ne portent pas sur le même type d’opération. 


Toutefois, si le cadre réglementaire actuel est clair et complet pour les travaux réalisés sur les locaux de travail, une ambiguïté demeure pour les interventions menées dans les immeubles d’habitation (parties communes et privatives) lorsqu’il y a  intervention d’une seule entreprise ou plusieurs entreprises sans coactivité.

Quelle applicabilité du décret 1992 pour les activités des organismes bailleurs sociaux ?


Le décret du 20 février 1992 concerne les établissements d’une entreprise. La circulaire n°93-14 du 18 mars 1993 précise que le terme d’établissement doit être compris en liaison avec l’objet même du décret qui est de prévenir les risques liés aux interférences sur un même lieu de travail. L’établissement ne concorde pas nécessairement avec l’établissement administratif auquel sont rattachés les salariés ou avec l’établissement où sont mises en place les institutions représentatives du personnel.


Ainsi, on peut en déduire que le décret du 20 février 1992 s’applique au siège social et aux locaux des agences ou antennes des organismes de logements sociaux. Ces lieux constituent des lieux de travail et, à ce titre, ils sont susceptibles de générer des risques liés aux interférences de coactivité.


S’agissant des interventions dans les résidences d’habitation, la réponse est moins évidente. Si, à première vue, un immeuble d’habitation ne peut être assimilé à l’établissement d’une entreprise, qu’en est-il, en cas de présence dans les parties communes de l’immeuble, d’un gardien, d’un employé d’immeuble ou d’un technicien de maintenance qui exerce son travail en ces lieux ?


Sollicité sur ce sujet par l’Union Sociale pour l’Habitat, le ministère des affaires sociales, du travail et de la solidarité, a apporté le 24 septembre 2003 la réponse suivante : 


« Sous réserve d’une interprétation souveraine des tribunaux judiciaires, les dispositions dont il s’agit [le décret du 20 février 1992] sont destinées à prévenir les risques d’interférence de travaux, quelle que soit leur nature, avec l’activité de l’établissement dont il s’agit. Dès lors, qu’il n’y a pas, dans le périmètre des locaux ou à proximité de ceux-ci, d’activités préexistantes, au moment du lancement de ces travaux, il n’y a pas à appliquer les dispositions visées ci-dessus. Toutefois les entreprises chargées des travaux doivent bénéficier des diagnostics obligatoires (plomb, amiante, notamment) afin d’être en mesure d’assurer – à tout moment – la sécurité et la protection de la santé des intervenants ».


Compte tenu de ces éléments apportés par le ministère, l’Union Sociale pour l’Habitat en a déduit que la notion d’activité préexistante ne peut pas concerner la simple exécution d’une tâche par un gardien  dans les immeubles d’habitation (ménage, réparation ponctuelle, etc.) (Circulaire du 7 janvier 2004). 

On peut en déduire que le décret du 20 février 1992 ne s’applique a priori  pas dans les immeubles d’habitation Hlm, eu égard à l’absence d’activités professionnelles préexistantes dans l’immeuble ou à proximité de celui-ci au moment du lancement des travaux.


En revanche, le donneur d’ordre et/ou maître d’ouvrage reste dans l’obligation d’assurer la prévention des risques, l’information et la coordination des interventions des entreprises extérieures.


L’initiative d’un dispositif de gestion de la sécurité


Face à cette imprécision juridique, les organismes de la région Rhône-Alpes sont soucieux des risques et conséquences possibles sur ce thème. Ils proposent, grâce au groupe de travail constitué sur ce sujet, un dispositif global pour la gestion de la sécurité lors des interventions sur les résidences d’habitation, permettant de répondre aux attentes et enjeux de la profession. Le projet de dispositif  a été présenté au service prévention de la CRAM et adressé à la Direction Régionale du Travail. 


Cette démarche volontaire doit  permettre aux organismes d’afficher leur volonté de progresser et d’agir  en matière de prévention des accidents, mais aussi d’en limiter les conséquences juridiques associées, sans attendre une jurisprudence ou une  hypothétique adaptation des textes réglementaires au contexte du logement. 

Ce dispositif  a pour objectif d’améliorer la  prise en compte des risques et d’en assurer une meilleure gestion. Il a été bâti selon les différentes situations que peuvent rencontrer les organismes de logements sociaux. Il s’appuie  à la fois sur les exigences réglementaires, lorsqu’elles existent, mais aussi sur des documents types conçus et adaptés aux spécificités de l’environnement professionnel.

Le schéma suivant présente de manière synthétique ces différentes situations et les moyens organisationnels et documentaires permettant d’y répondre.
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Détails de chaque cas, pages suivantes


 


 


 


Les modalités pratiques de mise en œuvre du dispositif de gestion 
de sécurité


Selon les différents types d’intervention d’entreprises extérieures, il s’agit de prévenir et  de limiter les risques pour :


· les locataires des résidences


· le public extérieur


· les employés des organismes dites entreprises utilisatrices (E.U.), les employés des entreprises extérieures (E.E.)


Le dispositif propose une méthode d’approche pour mieux gérer la sécurité et des outils selon les principaux types d’interventions habituellement menées par les organismes. Les principaux cas d’interventions  recensés dans le schéma sont :








· 1er cas
Les opérations de bâtiments et de travaux publics réalisées par 
plusieurs entreprises


L’évaluation des risques et moyens de prévention est  formalisée dans le Plan Général de Coordination (PGC) établi par le coordonnateur de sécurité et de protection de la santé (CSPS). Les entreprises intervenantes traduiront leur  propre évaluation des risques, dans un plan particulier de sécurité et protection de la santé (PPSPS).

Le Maître d’Ouvrage, responsable de la sécurité sur son opération, devra s’assurer que les moyens soient donnés aux entreprises, pour garantir l’application des principes généraux de prévention et ce, pendant toutes les phases du projet (conception, réalisation, interventions ultérieures sur l’ouvrage).


· 2e cas 
Les interventions réalisées sur des locaux administratifs et de travail (siège, agences, antennes, …) avec présence de salariés


Les interventions sur les locaux administratifs et de travail doivent faire l’objet d’un plan de prévention qui doit être écrit dans les deux cas suivants :


1. Les travaux supérieurs à 400 heures par  an et par opération. Lorsque l’opération peut comporter plusieurs sociétés, il faudra prendre en compte la somme des interventions concourant à la même opération.


2. La réalisation de travaux dangereux, sans seuil d’heures, fixés par la réglementation, dont la liste est jointe page 22.


Vous trouverez, page 16, un document plan de prévention « type » vous permettant de respecter ces obligations pour vos travaux. La mise en œuvre des plans de prévention devra comporter une inspection commune, avant l’exécution des travaux.


Un avenant devra être rédigé en cas d’évolution des prestations initiales.


Ce document devra être co-signé par le responsable de l’agence / antenne délocalisée accueillant ces travaux.

Ce plan devra être affiché sur les lieux d’intervention et devra être mis à disposition du CHSCT.


Ces plans devront être renouvelés tous les ans et selon les évolutions réglementaires en matière de sécurité.

· 3e cas
Les interventions d’entretien et maintenance réalisées 
sur des bâtiments d’habitation


Le décret du 20 février 1992 sur le plan de prévention ne s’applique pas sur les bâtiments d’habitation.


Le propriétaire donneur d’ordre doit s’assurer, cependant, que les risques présents sur son patrimoine aient bien été portés à la connaissance des entreprises intervenantes, afin que celles-ci l’intègrent dans la préparation de leurs interventions.

Un cadre formalisé rapide à décliner  devient nécessaire permettant ainsi le recensement des risques quel que soit l’immeuble concerné.


Deux types d’interventions différentes :


Les interventions de gros entretien (opération planifiée et programmée) avec une ou plusieurs entreprises sans coactivité.

Ces situations doivent faire l’objet d’une analyse de risques et de consignes pour chaque opération.


Vous trouverez, page 24, un plan  de sécurité des interventions « type » correspondant à la plupart des interventions habituelles rencontrées par les organismes et pouvant être rédigé par corps d’état. 


Le document est composé de 3 phases bien distinctes : la préparation de chantier, la phase travaux et la fin ou repli de chantier. Les risques inhérents aux phases préparation de chantier et fin de chantier sont reproduites de façon identique pour tous les corps d’états. Les règles de prévention sont d’ordre général et peuvent se déployer pour tout type d’intervention. 

Les mesures de prévention relatives à la phase travaux seront propres à chaque intervention et corps d’état. Elles pourront être reprises et complétées par les entreprises sous une forme  analogue à celles de leurs  analyses de risque habituellement utilisées pour la rédaction de PPSPS (Plan Particulier de Sécurité et de Protection de la Santé) lors d’opérations de plus grande envergure. L’entreprise devra, à ce titre, pleinement assumer ses responsabilités et assurer son devoir de conseil en sa qualité de professionnel, afin de proposer toutes mesures adéquates par rapport à la nature de son intervention.


Nous attirons votre attention sur le fait que  la préparation de ces interventions doit faire l’objet de visites préalables  in situ avec les entreprises, pour ensuite formaliser  les mesures retenues par le donneur d’ordre et les entreprises dans ce document.


Pour préparer ce document, un mémento des tâches habituelles et des risques associés pourra être constitué par corps d’état afin d’aider, le cas échéant, le donneur d’ordre à bien appréhender toutes les situations à risque possible.


Il sera, de plus, nécessaire de remettre à jour les DIUO et DOE à l’issue des travaux réalisés, afin de mieux préparer de nouvelles interventions ultérieures.


Les interventions d’entretien courant


Ces interventions sont ponctuelles et de courtes durées. Elles ne peuvent pas faire, matériellement, l’objet de visite préalable et donner  lieu à la rédaction d’un plan par intervention, du fait de leur courte durée et de leur nombre important.


Vous trouverez, page 31, un document proposant des principes de prévention  « type » par zone d’intervention.


Nota : ces consignes ne dispensent  pas le bailleur de compléter ce document et le mettre en cohérence avec les prescriptions propres à l’organisme (document unique, charte sécurité, manuel sécurité…).


Ce document doit  être rattaché aux marchés/contrats établis avec l’entreprise. 


L’organisme déterminera sa propre organisation, afin d’effectuer le contrôle de l’application de ces principes, lors des interventions des entreprises.


L’application et la pérennité du dispositif


La mise en œuvre du dispositif nécessitera l’implication des directions et services techniques des organismes. Ils devront s’appuyer sur une organisation cohérente et efficiente, afin de permettre la rédaction, le bon usage  des documents et le suivi  des actions de prévention/protection retenues.


Les services marchés/achats devront intégrer ces nouvelles dispositions dans les contrats et marchés des entreprises concernées.


L’organisme devra pouvoir garantir l’homogénéité des pratiques et approches de la prévention des risques liés à ces interventions d’entreprises extérieures.


À cet effet, il est souhaitable d’envisager la formation en  interne ou externe du personnel dédié à ces dossiers. Il s’agira, pour eux, d’acquérir les principes fondamentaux d’analyse de risque, de se familiariser avec les réglementations en vigueur et de s’approprier les documents « types » proposés (une liste non exhaustive de formateurs spécialisés dans ce domaine est à votre disposition).

Enfin, comme tout nouveau dispositif, le contrôle de sa bonne application devra se mettre en place, en identifiant les garants au sein des organismes et entreprises.


C’est en  reproduisant et systématisant cette démarche au sein de la plupart des organismes bailleurs sociaux, que les pratiques de nos entreprises partenaires évolueront dans le sens de la  sécurité, de la qualité de leurs prestations et du respect du cadre de vie des locataires.










		Responsable

		Nom - Prénom

		Adresse

		Tél - Fax

		Date

		Signature



		Suivi de chantier




		

		

		

		

		



		Agence ou antenne

		

		

		

		

		



		Entreprise extérieure




		

		

		

		

		



		Entreprises sous-traitantes

		

		

		

		

		





		Description de l’intervention de l’entreprise



		



		Lieu d’intervention

		Début des travaux

		Fin des travaux



		

		..    /   ..   / ….

		..    /   ..   / ….



		Effectif prévisible sur le site

		Travaux conformes aux marchés ou bon de commande réf.



		

		





		Sous-traitance éventuelle de l’entreprise



		Entreprises
sous-traitantes

		Responsable
chantier

		Nature des travaux

		Opérations


début / fin

		Durée

		Effectif



		

		

		

		

		

		










		Risques recensés

		Mesures de prévention et de protection destinées à prévenir ces risques



		Incendie / Explosion


· Travaux au voisinage de matières inflammables


· Manipulation de produits chimiques à réaction exothermique


· Utilisation d’appareils pouvant produire des étincelles ou un échauffement (poste à souder, chalumeau, disqueuse, tronçonneuse...)


· Travaux en atmosphère à risque d’explosivité (chaufferie)


· Utilisation de gaz inflammables (butane, propane, acétylène...)


· Autres :

		· Permis de feu obligatoire lors de travaux par points chauds (soudure, meulage, découpage….)


· Interdiction de fumer


· Rappel des consignes du site


· Présence d’un extincteur à proximité du lieu d’intervention


· Equipements de Protection Individuelle adaptés


· Autres dispositions de sécurité :






		 Produits Chimiques et toxiques


· Manipulation de produits chimiques :
(produits concernés :……………………………...)


· Travaux à proximité du lieu de stockage de produits chimiques


· Travaux sur installation gaz
(gaz concernés :…………..……………………….)


· Travaux à risques d’atmosphère polluée 
(nature du polluant…………...……………………)


· Présence de matières dangereuses : amiante, fibres, plomb…..


· Autres :

		· Le personnel doit être titulaire du PGN 
(habilitation gaz)


· Transmission des dossiers techniques amiante, plomb, …


· Identification des zones de stockage de produits dangereux


· Ventilation du lieu d’exécution


· Equipements de Protection Individuelle adaptés


· Autres dispositions de sécurité :



		Electriques


· Travaux dans un poste de transformation


· Travaux en milieu humide (caves, sous-sol, vide sanitaire, locaux sanitaires,…)


· Travaux dans enceinte conductrice exiguë (local informatique, local technique électrique…)


· Utilisation d’appareils électriques portatifs


· Travaux d’installation sous tension


· Evolution d’engins à proximité de lignes aériennes électriques


· Autres :




		· Le personnel effectuant des travaux ou interventions d’ordre électrique doit être titulaire d’un titre d’habilitation électrique adapté à l’intervention.


· L’outillage électrique doit être conforme aux normes en vigueur


· Respect des consignes des locaux à risques


· Procédures de consignation à respecter


· Mise à disposition des plans d’installations électriques


· Signalisation des zones sous tension


· Equipements de Protection Individuelle adaptés


· Autres dispositions de sécurité :





		Risques recensés

		Mesures de prévention et de protection destinées à prévenir ces risques



		Installations sous pression ou en température


· Groupe frigorigène


· Compresseur


· Surpresseur


· Autres : 




		· Signalétique à mettre en place sur les équipements


· Mise à disposition des plans


· Respect des procédures d’intervention


· Equipements de Protection Individuelle adaptés


· Autres dispositions de sécurité 






		Mécaniques / Pièces en mouvement


· Vibrations


· Machinerie ascenseur


· Risques de projection


· Risques de rupture


· Autres :

		· Protéger les éléments mobiles des équipements 


· Repérer les arrêts d’urgence

· Equipements de Protection Individuelle adaptés


· Autres dispositions de sécurité :






		Circulation / chute de plein pied


· Circulation véhicule


· Circulation piéton


· Chute de plein pied


· Chute escalier


· Autres :




		· Dégager les accès


· Réserver des accès privilégiés


· Mise à disposition d’aires de stockages à proximité du lieu d’intervention


· Mise à disposition du plan de circulation et plan d’évacuation


· Autres dispositions de sécurité :






		Manutention


· Utilisation de chariot automoteur, transpalettes…


· Utilisation de grues, nacelles


· Circulation, évolution d’engins dans une zone de passage piétons


· Evolution d’engins au-dessus de locaux où séjourne du personnel ou du public


· Evolution d’engins de levage à proximité de lignes aériennes


· Chargement et déchargement de matériel (matériel pris en charge par l’entreprise)


· Utilisation d’ascenseur


· Autres :

		· Certificat d’aptitude pour la conduite d’un chariot automoteur, grue, engins de levage, nacelle et autorisation de l’employeur


· Information du personnel


· Balisage des zones d’évolution des engins 


· Ne pas stationner sur un accès pompier 


· Conformité du matériel et contrôles périodiques 
à jour


· Mise à disposition de l’ascenseur du site


· Equipements de Protection Individuelle adaptés


· Autres dispositions de sécurité :





		Risques recensés

		Mesures de prévention et de protection destinées à prévenir ces risques



		Chute de Hauteur


· Travaux sur terrasse


· Travaux sur passerelle


· Utilisation d’échelles, plateforme individuelle roulante légère


· Utilisations d’échafaudages


· Utilisation de nacelles, grues


· Risques de chutes de personnes


· Risques de chutes d’objets


· Autres :




		· Les échelles, plate-forme individuelle roulante légère, échafaudages, nacelles, grues doivent être conformes aux normes et installés conformément à la législation avec les contrôles en vigueur à jour.


· Balisage des zones de travail par des moyens visibles de jour comme de nuit


· Indication des voies de circulation et issues de secours


· Evaluation préalable du dispositif de protection collectif ou individuel et utilisation des Equipements de Protection Individuelle adaptés (points ancrage)


· Mise à disposition de l’effectif nécessaire à l’intervention


· Equipements de Protection Individuelle adaptés


· Autres dispositions de sécurité :






		Fouilles/Terrassement


· Création de tranchée


· Présence de réseau électrique enterré


· Présence de réseau de gaz enterré


· Risques d’éboulements


· Autres :

		· Etayer les tranchées si hauteur>1.30 m 
et largeur=2hauteurs/3


· Baliser les zones de travail par des moyens visibles de jour comme de nuit


· Indication des voies de circulation et issues de secours


· Equipements de Protection Individuelle adaptés


· Elaboration des documents administratifs pré-travaux : DICT


· Recherche des plans de recollement des réseaux


· Autres dispositions de sécurité :



		Espaces confinés


· Travaux dans un regard, une fosse


· Travaux dans une cuve ou un espace confiné 


· Travaux sur ascenseurs


· Travaux dans vide-sanitaires


· Autres :

		· Ne pas laisser un opérateur intervenir seul


· S’assurer que l’atmosphère n’est ni toxique, ni explosive et que l’oxygène est suffisant


· Ventiler si nécessaire


· Dégager les abords si nécessaire


· Baliser les zones de travail par des moyens visibles de jour comme de nuit


· Prévoir l’éclairage nécessaire


· Equipements de Protection Individuelle adaptés


· Autres dispositions de sécurité :



		Autres risques


· Rayonnement : antenne relais


· Risque biologique : dératisation….


· Autres :

		· Equipements de Protection Individuelle adaptés


· Autres dispositions de sécurité : 








Les locaux sanitaires du site sont à disposition du personnel et devront être maintenus en état de propreté. Les conditions d’accès « vestiaires et restauration » si nécessaire sont précisées ci-dessous en lien avec le responsable du site :


…………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….………… Autres observations ou prescriptions particulières : ………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….……………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….……………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….……………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….……………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….……………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….……………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….……………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….……………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….……………………………………………….…………………………………………………….…………………………………………….……………………………………………….…………




· TRAVAIL ISOLÉ : Lorsque l’opération est exécutée de nuit dans un lieu ou à un moment où l’activité est interrompue, le chef de l’entreprise extérieure concernée doit prendre les mesures nécessaires pour qu’aucun salarié ne travaille isolément en un point où il ne pourrait être secouru à bref délai en cas d’accident. [code article R237-10]

· Chaque chef d’entreprise extérieure EST RESPONSABLE DE L’APPLICATION DES MESURES DE PRÉVENTION nécessaires à la protection de son personnel. [code article R237-2]


· Tous les intervenants doivent impérativement PORTER LES ÉQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELLE appropriés aux travaux en cours et aux risques encourus (casque, chaussures ou bottes, lunettes, gants, harnais de sécurité, masques,…)


· IL EST INTERDIT DE FUMER SUR LE LIEU DE TRAVAIL

· AUCUN REJET DE PRODUITS CHIMIQUES N’EST AUTORISÉ 
SUR LE SITE















		Responsable

		Raison sociale

		Nom - Prénom

		Tél - Fax

		Date

		Signature



		Organisme suivi de chantier




		

		

		

		

		



		Entreprise extérieure




		

		

		

		

		



		Entreprises sous-traitantes

		

		

		

		

		





		Description de l’intervention de l’entreprise



		



		Lieu d’intervention

		Début des travaux

		Fin des travaux



		

		..    /   ..   / ….

		..    /   ..   / ….



		Effectif prévisible sur le site

		Travaux conformes aux marchés ou bon de commande réf.



		

		





		Sous-traitance éventuelle de l’entreprise



		Entreprises
sous-traitantes

		Responsable
chantier

		Nature des travaux

		Opérations


début / fin

		Durée

		Effectif



		

		

		

		

		

		









Ce document identifie les risques susceptibles d’apparaître lors des interventions :


· Les risques générés par l’organisme et par l’entreprise extérieure quand ils peuvent avoir une incidence sur les salariés de l’autre entreprise.


· Les risques liés à l'interférence avec : des ACTIVITES, des INSTALLATIONS, du MATERIEL, du PERSONNEL, du PUBLIC....


1. Préparation de chantier (1/2)


		TÂCHES

		RISQUES

		MOYENS PRÉVUS


(sécurité – prévention)

		À LA CHARGE DE :






		Accès chantier


- Via voiries


- Via circulation horizontale et  verticale dans ces bâtiments




		· Heurts

· Chocs


· Chutes

		

		P*

		DO**



		

		

		

		

		



		

		

		

		

		



		Stockage des matériaux, 


Matériels, Livraison engin




		· Chutes d’objets


· Produits dangereux


· Accessibilité au stock par le public


· Heurts


· Contraintes  fonctionnement  résidences


· Manutention




		

		

		



		

		

		

		

		



		Stockage déchets / déblais

		· Chutes d’objets


· Produits dangereux


· Accessibilité au stock 
par le public


· Heurts


· Contraintes  fonctionnement résidences

· Manutention



		

		

		



		

		

		

		

		



		Utilités


- eau


- électricité


- gaz


- équipements sanitaires

		· Présence réseau


· Gaz


· Électricité


· Eau sous pression




		

		

		








1. Préparation de chantier (2/2)


		TÂCHES

		RISQUES

		MOYENS PRÉVUS


(sécurité – prévention)

		À LA CHARGE DE :






		Lieu de réunion


- autorisation administrative


- information usagers




		· Routier


· Circulation routière


· Désagrément / gêne de la vie de la résidence

		

		P*

		DO**



		

		

		

		

		



		

		

		

		

		



		Repérage équipements 
de sécurité et  organes 
de coupures


- vanne gaz, vanne fioul


- électricité


- eau


Matériels de lutte contre l’incendie


Point ancrage / ligne de vie.

		· Chutes d’objets


· Heurts


· Chocs

		

		

		







2. Travaux (1/2)


		TÂCHES

		RISQUES

		MOYENS PRÉVUS


(sécurité – prévention)

		À LA CHARGE DE :






		 

		

		

		P*

		DO**



		

		· 

		

		

		








2. Travaux (2/2)


		TÂCHES

		RISQUES

		MOYENS PRÉVUS


(sécurité – prévention)

		À LA CHARGE DE :






		

 

		

		

		P*

		DO**



		

		· 

		

		

		





3. Fin de chantier (1/1)


		TÂCHES

		RISQUES

		MOYENS PRÉVUS


(sécurité – prévention)

		À LA CHARGE DE :






		Accès chantier


- via voiries


- via circulation horizontale et verticale dans ces bâtiments



		· Chutes 


· Heurts


· Chocs

		

		P*

		DO**



		

		

		

		

		



		

		

		

		

		



		Évacuation des matériaux, matériels, enlèvement d’engin 

		· Chutes d’objets


· Produits dangereux


· Accessibilité au stock par le public


· Heurts


· Contraintes fonctionnement résidences


· Manutention

		

		

		



		

		

		

		

		



		Éliminations déchets / déblais

		· Chutes d’objets


· Produits dangereux


· Accessibilité au stock par le public


· Heurts


· Contraintes fonctionnement résidences


· Manutention

		

		

		



		

		

		

		

		



		Enlèvement/dépose des protections

		· Chutes d’objets


· Chutes de personnes


· Heurts


· Contraintes fonctionnement résidences

· Manutention

		

		

		



		

		

		

		

		



		Nettoyage fin de travaux




		·  Chutes de plain pied


· Poussières


· Contraintes fonctionnement résidences


· Nuisances sonores



		

		

		














Préambule


Ce document a pour objectif de prévenir les risques générés par les diverses interventions d’entretien et de maintenance sur des résidences d’habitation.


Les consignes écrites ci-dessous devront être mises en application pour toute intervention afin de limiter au maximum les accidents, incidents, nuisances occasionnées pour les occupants des résidences, le public visiteur, le personnel des organismes de logements sociaux, le personnel des entreprises intervenantes.

Il est rappelé que ces consignes ne se substituent pas  aux obligations de sécurité du chef d’entreprise vis-à-vis de son propre personnel (Equipements de Protection Individuelle, équipements et matériels aux normes, adaptés, entretenus, respect des règles de l’art…). Elles ne  le déchargent pas non plus de ses responsabilités contractuelles.


Principes de prévention


Les principes de prévention et de consignes à appliquer sont définis par les « espaces/zones » techniques d’intervention des prestataires sur la résidence et ses abords.


1 . Consignes générales propre à toute intervention 


· Informer les locataires par voie d’affichage, en accord avec le donneur d’ordre.

· Tout rejet de produit polluant est interdit dans les réseaux.


· Évacuation systématique des déchets des entreprises et des artisans par leurs propres moyens.


· Interdiction d’évacuer les déchets dans les containers dédiés aux résidents des immeubles.


· Limiter le bruit autant que possible, privilégier les heures creuses, respecter les créneaux horaires autorisés ou réglementés.


· Respect de l’interdiction de fumer dans les parties communes et privatives.


· Privilégier les livraisons pendant les heures de faible affluence.


· Maintenir les accès de circulation piétons et véhicules.


· Nettoyage du site après les interventions.


· Remettre en état de fonctionnement les espaces et zones de travail, les zones de stockage.


· L’alcool est interdit sur le lieu de travail.


· En cas de découverte de produits et matériels illicites, informer le donneur d’ordre. 


· En cas d’agression, informer le donneur d’ordre et faire un dépôt de plainte.


· Respect des heures d’intervention.


· Tenue vestimentaire correcte exigée, identification si possible de l’entreprise par logo ou badge.


· Etablir un permis de feu en cas de travaux par point chaud (soudage, meulage, découpage, travail à la flamme…).


2 . Consignes particulières à respecter par espace et zone de travail

2.1 Espaces extérieurs 


· Circulation / stationnement véhicules :


· Respect du code de la route (sens de circulation, vitesse, panneaux mis en place, etc…).

· Ne pas circuler sur les voies pompiers ou les encombrer.

· Respect des emplacements, ne pas utiliser les stationnements privés.

· Respect des voies piétons.


· Interventions voiries / réseaux divers :


· Mise en place et maintien de balisage (panneaux avertisseurs, …).

· Protection des fouilles.

· Maintien ou déviation circulation des véhicules, piétons.


En cas de coupure temporaire d’une voie, le plan de prévention doit être validé avec le donneur d’ordre et avec la collectivité compétente pour les voies publiques.

Élaboration des documents administratifs pré-travaux, (DICT) ….


Balisage.

Consignation préalable des réseaux.


· Espaces verts / Aires de jeux :


· Ne pas laisser de matériel sans surveillance.

· Balisage de la zone d’intervention.

· Condamnation de l’accès aux aires de jeux pendant la durée de l’intervention.


· Clôtures :


· Maintien de la fermeture de la résidence.

· Balisage, signalisation.

· Définir une zone de stockage du matériel.


· Abris containers :


· Définir une zone de stockage des containers.

· En cas de déchets, encombrants, contacter le donneur d’ordre.

· Prendre les conditions d’hygiènes nécessaires.


2.2 Parties communes 


· Halls :


· Panneau signalétique sur la porte d’accès.

· Balisage de la zone si possible.

· Limiter l’encombrement et le risque de glissade.

· Maintenir l’accès à l’immeuble


· Utilisation des prises électriques communes si présence d’un dispositif protection sur le circuit, sinon mise en place d’un coffret de protection.

· En cas d’intervention sur le réseau électrique, respect des procédures 
de consignation.

· Privilégier les PIRL, plateformes ou échafaudages.

· Identifier et repérer les canalisations diverses (gaz, électriques, eau, …).

· Mise en place d’un éclairage provisoire en cas de coupure prolongée.

· Maintien des dispositifs (digicode,…).

· Escaliers / paliers :


· Limiter l’encombrement.

· Signalisation – balisage.

· Échelle adaptée aux escaliers.

· Fixation provisoire avec adhésif de prolongateurs électriques.

· Maintien du système de désenfumage en place.

· Ne pas laisser de fils nus sous tension.

· Maintien des portes coupe feu fermées + issues de secours.

· Demander l’usage au donneur d’ordre.


· Ascenseurs :


· Respect des charges.

· Protection de la cabine si usage répété.

· Nettoyage de la cabine après intervention.

· Maintenir l’usage de l’ascenseur aux locataires.


· Circulation caves / sous-sol :


· Si production de poussière, utiliser un extracteur.

· Maintien des issues de secours + coupe feu.

· Repérage des gaines au plafond (EPI).

· Si travaux points chauds, présence d’extincteurs obligatoire et établissement d’un permis de feu.

· Signaler la présence de personnel.

· Locaux containers :


· Définir une zone de stockage des containers.

· En cas de déchets, encombrants, contacter le donneur d’ordre.

· Prendre les conditions d’hygiènes nécessaires.

· Ne pas stationner sur les trappes vide ordures.

· S’assurer du bon état de l’installation électrique.

· En cas d’intervention sur le réseau électrique, respect des procédures 
de consignation.

2.3 Locaux espaces techniques


· Gaines :


· Maintenir l’espace de circulation à proximité des gaines.


· Fermer les portes des gaines en cas d’interruption provisoire de travaux.


· Ne pas utiliser comme lieux de stockage.


· Repérer, préalablement à l’intervention, les fluides circulant dans les gaines 
(électricité, eau, gaz).


· Balisage et signalisation des zones d’intervention.


· Veiller au bon  état de propreté de l’intérieur des gaines après travaux.


· Maintenir les caractéristiques techniques de sécurité (ventilation, degré coupe-feu) des gaines et passages de fluides, conduits.


· Se doter des jeux de clés d’ouverture adéquats. 


· En cas de présence de déchets, d’encombrants, contacter le donneur d’ordre.


· Chaufferies :


· Respect des conditions d’accès en chaufferie, définies par l’organisme.


· Avertir, avant toute intervention, l’exploitant de la chaufferie et se conformer aux consignes de sécurité de celui-ci.


· Maintenir le niveau d’hygiène et propreté du local.


· Tous travaux par point chaud doivent faire l’objet de la rédaction d’un permis de feu.


· En cas d’accès en sous-sol ou toiture, maintenir les portes d’accès fermées, afin d’éviter toute intrusion d’un tiers.


· En cas d’incendie, utiliser les moyens de lutte contre l’incendie et d’évacuation existants.


· Signaler la présence de l’intervenant par un panneau provisoire avertisseur.


· En cas d’intervention sur les réseaux électriques et eau, respecter les procédures de consignation, tout en maintenant en fonctionnement autant que faire se peut.


· Machines ascenseurs :


· Respect des conditions d’accès en machinerie ascenseur définies par l’organisme.


· Avertir, avant toute intervention, l’exploitant de la machinerie ascenseur et se conformer aux consignes de sécurité de celui-ci.


· Maintenir le niveau d’hygiène et propreté du local.


· Tous travaux par point chaud doivent faire l’objet de la rédaction d’un permis de feu.


· En cas d’accès en sous-sol ou toiture, refermer les portes d’accès après passage, afin d’éviter toute intrusion d’un tiers.


· En cas d’incendie, utiliser les moyens de lutte contre l’incendie et d’évacuation existants.


· Signaler la présence de l’intervenant par un panneau provisoire avertisseur.


· En cas d’intervention sur les réseaux électriques et eau, respecter les procédures de consignation tout en maintenant en fonctionnement autant que faire se peut.


· Tout travail au niveau des gaines ou fosses doit s’effectuer en présence de l’ascensoriste. 


· En cas de passage, traversée du local machinerie, ne pas s’approcher des pièces en mouvement et des organes de commande.


· Surpresseurs :


· Respect des conditions d’accès dans local surpresseur définies par l’organisme.


· Avertir avant toute intervention, l’exploitant du local surpresseur et se conformer aux consignes de sécurité de celui-ci.


· Maintenir le niveau d’hygiène et propreté du local.


· Tous travaux par point chaud doivent faire l’objet de la rédaction d’un permis de feu.


· En cas d’accès en sous-sol ou toiture, maintenir les portes d’accès fermées, afin d’éviter toute intrusion d’un tiers.


· En cas d’incendie, utiliser les moyens de lutte contre l’incendie et d’évacuation existants.


· Signaler la présence de l’intervenant par un panneau provisoire avertisseur.


· En cas d’intervention sur les réseaux électriques et eau, respecter les procédures de consignation tout en maintenant en fonctionnement autant que faire se peut.


· En cas d’accès en sous-sol ou toiture, refermer les portes d’accès après passage, afin d’éviter toute intrusion d’un tiers.


· Purger le réseau sous pression, avant intervention.


· En l’absence de siphon d’évacuation, aspirer, pomper les rejets d’eau.


· Ventilation :


· Pour les interventions en toiture, utiliser  prioritairement les moyens de protections collectives en place.


· En l’absence de protections collectives, mise en place de protections individuelles adaptées dont la responsabilité incombe à l’entreprise intervenante.


· Vérifier l’état des cheminements et la solidité des planchers (par les combles).


· Se doter d’un dispositif d’éclairage provisoire (baladeuse, lampe torche,…).


· Prendre connaissance préalablement du dossier technique amiante pour toute intervention sur les conduits.


· S’assurer de l’arrêt des installations pendant la période d’intervention.


· Ne pas obstruer les sections des conduits.


· TGBT/transformateurs :


· Les accès sont réservés uniquement aux personnes habilitées (électriciens, EDF).


· En cas d’urgence, utiliser les organes de coupures extérieures et alerter l’organisme et les services d’urgence (EDF, pompiers, …).


· Vide ordures : 


· Définir une zone de stockage. 


· En cas de déchets, encombrants, contacter le donneur d’ordre.

· Prendre les conditions d’hygiène nécessaires.

· Ne pas stationner sur les trappes vide ordures.

· S’assurer du bon état de l’installation électrique.

· En cas d’intervention sur le réseau électrique, respect des procédures de consignation.


· Ne pas maintenir les vidoirs ouverts en l’absence des intervenants.


· Signaler l’intervention par balisage de la zone de travail.


· Utiliser les produits désinfectants agréés par l’organisme.


· Ventiler en cas de besoin les locaux, pendant la période de nettoyage et de désinfection.


· Prendre connaissance préalablement du dossier technique amiante, avant toute intervention sur conduits.


· En cas d’intervention sur le  réseau électrique, respecter les règles de consignation.


· Vides sanitaires / puisard


· Identifier, préalablement à l’intervention, les accès et conditions d’accès, ainsi que les évolutions dans ces zones de travail et les réseaux en place.


· Informer le donneur d’ordre des dates précises d’intervention.


· Utiliser les moyens d’accès appropriés (échelles, …).


· Évaluer préalablement le risque d’asphyxie, mettre en place le cas échéant, les dispositifs de ventilation adéquats. 


· Prendre les conditions d’hygiène nécessaires.


· Intervention à deux personnes minimum.


· Mise en place et maintien d’un balisage pour la circulation et la zone de chantier.


· Mettre en place une protection provisoire interdisant le risque de chute dans le regard, trappe ou puits. 


· En cas de présence de rongeurs (rats, souris, …), ou d’insectes,  procéder à la dératisation ou désinsectisation préalable.


2.4 Couvert

· Toitures terrasses, édicules : 


· Vérifier la présence de protections collectives ou individuelles et l’état général.


· Si absence, mettre en place les moyens de protection provisoire (en priorité collective).


· Utiliser les moyens d’accès appropriés (échelles adaptées).


· Maintien en fonction des systèmes de désenfumage.


· Balisage des zones d’accès (protection du public).


· Refermer les portes  et châssis d’accès après passage (protection du public).


· Intervention à deux personnes minimum.


· Toitures inclinées :


· Maintien en fonction des systèmes de désenfumage.


· Refermer les portes  et châssis d’accès après passage (protection du public).


· Maintien fermé des portes d’accès (protection du public).

· Interdiction d’accès en cas d’intempéries.


· Favoriser la mise en place d’un échafaudage extérieur (protection / chute et approvisionnement).


· Panneaux, enseignes publicitaires :


· Evaluation préalable de la solidité du support de fixation.


· Identifier les organes de coupure électrique et appliquer les procédures de consignation.


· Se reporter au  plan d’installation et de prévention de l’entreprise propriétaire de l’installation.


· Vérifier la présence de protections collectives ou individuelles, l’état général.


· Si absence, mettre en place les moyens de protection provisoire (en priorité collective).


· Utiliser les moyens d’accès appropriés  à la structure (échelles adaptées).


· Antennes (relais, hertzienne, parabolique,…)

· Se référer au plan de prévention de l’opérateur de téléphonie ou de diffusion.


· Vérifier la présence de protections collectives ou individuelles, l’état général.


· Si absence, mettre en place les moyens de protection (en priorité collective), les moyens provisoires.


· Utiliser les moyens d’accès appropriés (échelles adaptées).


· Maintien en fonction des systèmes de désenfumage.


· Balisage des zones d’accès (protection du public).


· Refermer les portes  et châssis d’accès après passage (protection du public).


· Interdiction d’accès en cas d’intempéries.


· Favoriser la mise en place d’un échafaudage extérieur (protection / chute et approvisionnement).


· VMC – traînasses :


Terrasses


· Vérifier la présence de protections collectives ou individuelles, l’état général.


· Si absence, mettre en place les moyens de protection provisoire (en priorité collective).


· Utiliser les moyens d’accès appropriés (échelles adaptées).


· Maintien en fonction des systèmes de désenfumage.


· Balisage des zones d’accès (protection du public).


· Maintien des portes d’accès fermées (protection du public).

Combles 


· Respect des cheminements de vérification et de leur état de conservation.


· Balisage et protection des zones d’intervention.


· Respect des procédures de consignation en cas d’intervention sur réseau électrique.


· Remise en service de l’installation (VMC gaz).


· Chauffage (panneaux solaires) :


· Vérifier la présence de protections collectives ou individuelles, l’état général.


· Si absence, mettre en place les moyens de protection provisoire (en priorité collective). 


· Utiliser les moyens d’accès appropriés (échelles adaptées).


· Maintien en fonction des systèmes de désenfumage.


· Balisage des zones d’accès (protection du public).


· Refermer les portes  et châssis d’accès après passage (protection du public).


2.5 Clos 

· Façades / Balcons – garde corps :


· Priorité à l’utilisation des échafaudages, nacelles….


· Les travaux sur corde doivent faire l’objet d’une demande préalable au donneur d’ordre.


· Balisage de la zone d’intervention.


· Ne pas obstruer les ventilations présentes en façade.


· Protection et maintien des accès d’immeuble.


· Le personnel devra posséder les habilitations et l’autorisation de conduite pour l’utilisation de nacelles et échafaudages.


· En cas d’intervention sur les réseaux électriques, respect des procédures de consignation.


· Menuiseries / Portes / Volets / Fenêtres - Baies vitrées :


· Balisage de la zone d’intervention.


· S’assurer de l’absence de débris à l’aplomb de la menuiserie.


· Adapter les conditions d’intervention en fonction de la commande et du site concerné.


· Balisage de la zone de stockage.


· Maintien des conditions de sécurité : protection provisoire des vitres (occultation provisoire).


· Priorité à l’utilisation des échafaudages, nacelles, PIRL.


· Le personnel devra posséder les habilitations et l’autorisation de conduite pour l’utilisation de nacelles et échaudages.


2.6 Garages / Sous-sols enterrés

· Consignes générales :


· Respect des sens de circulation, des stationnements, des voies de secours.


· Maintenir l’accès aux moyens de secours (extincteurs, porte coupe feu, lance incendie, …).


· Maintenir les portes coupe feu fermées.


· Maintien de la fermeture de la résidence.


· En cas d’intervention sur les réseaux électriques, respect des procédures de consignation.


· Prévoir un dispositif d’éclairage suffisant.


· Signaler sa présence avec un panneau avertisseur.


· Utilisation des prises électriques communes, si présence d’un dispositif de protection sur le circuit, sinon mise en place d’un coffret de protection.


· Éviter le travail au garage dans les périodes de fort trafic.


· Si production de poussière, utiliser un extracteur.

· Maintien des issues de secours + coupe feu.

· Repérage des gaines au plafond (EPI).

· Si travaux points chauds, présence d’extincteurs obligatoire.

· Signaler la présence de personnel.

2.7  Parties privatives

· Consignes générales :


· Identifier les réseaux et éléments de coupure.


· Identifier et repérer les canalisations diverses (gaz, eau, électriques,…).


· Maintien des ventilations intérieures.


· L’entreprise s’assure de la prise de rendez-vous avec le locataire, avec explication de l’intervention.


· Le chantier doit être rendu propre après chaque intervention.


· Utilisation des fluides avec l’accord du locataire.


· Limitation ou condamnation de la zone d’intervention.


· Évacuation systématique des déchets.


· Respect – protection du mobilier.


· Respect de la vie privée du locataire.


· En cas de problème avec un locataire, informer immédiatement le donneur d’ordre.


· Évaluer le dispositif de protection électrique.


· Limiter la présence de câbles.




3e cas


Les interventions d’entretien et maintenance réalisées sur des bâtiments d’habitation selon deux typologies :


Opération de Gros entretien ou investissement : opérations planifiées avec une seule entreprise ou plusieurs entreprises sans coactivité


Entretien courant : opérations ponctuelles dans les parties communes et logements.








1er cas                                                                                         


Les opérations de bâtiments et de travaux publics réalisées par plusieurs �entreprises, sur des chantiers clos et indépendants, avec coactivité �des entreprises entre elles.








2e cas


Les interventions réalisées sur des locaux de travail (siège, agences, �antennes, …) avec présence de salariés de l’organisme.








2e cas


Intervention sur 


locaux administratifs 


et de travail








Intervention d’une entreprise extérieure 





3e cas


Intervention sur 


bâtiments d’habitation








1er cas


Intervention sur chantiers temporaires de BTP, clos et indépendants











1er cas


Intervention sur chantiers temporaires de BTP, clos et indépendants











3e cas


Intervention sur 


bâtiments d’habitation








2e cas


Intervention sur 


locaux administratifs 


et de travail








Intervention d’une entreprise extérieure 





1er cas


Intervention sur chantiers temporaires de BTP, clos et indépendants











3e cas


Intervention sur 


bâtiments d’habitation








2e cas


Intervention sur 


locaux administratifs 


et de travail








Intervention d’une entreprise extérieure 





1er cas


Intervention sur chantiers temporaires de BTP, clos et indépendants











3e cas


Intervention sur 


bâtiments d’habitation








2e cas


Intervention sur 


locaux administratifs 


et de travail








Intervention d’une entreprise extérieure 





PLAN GENERAL DE COORDINATION (PGC)


Document réglementaire élaboré �par le Coordonnateur SPS 








Réhabilitation





COORDINATION SPS


Application du décret 94-1159





Opération comportant des travaux bâtiment �ou  travaux publics avec 2 entreprises minimum et coactivité





Construction neuve





PLAN DE PREVENTION (réglementaire décret 1992)


A réaliser par la personne responsable des bâtiments administratifs. A faire cosigner par le responsable agence/antenne du bâtiment administratif délocalisé.


Visite préalable à effectuer sur place entre entreprises extérieures et l’organisme.


Affichage du plan de prévention sur le lieu d’intervention.


Faire un avenant au plan de prévention si modifications diverses de la prestation pendant l’année.


Communication au CHSCT





(Cf. document p. 16)








Travaux + de 400 h/12 mois





Nettoyage des bureaux


Entretien chauffage climatisation


Prestations services


Espaces verts


Nettoyage de vitres


Vérification et entretien �matériel incendie


Livraison marchandise �(protocole chargement �et déchargement à appliquer)


Etc……..








Travaux dangereux





Travaux en hauteur


Intervention sur installations électriques


Contrôles électriques 


Intervention plomberie, serrurerie avec poste oxyacétylénique


Travaux avec produits dangereux (toxique)


Ascenseurs


Portes automatiques


(Voir liste jointe p.22)








Entretien courant :


Sur parties communes et logements








PLAN SECURITE DES �INTERVENTIONS (par opération)


Pas d’obligation de plan de prévention selon décret 92


Faire une visite de préparation du chantier et finaliser le plan de sécurité avec l’entreprise.


Le Chargé opération de l’organisme est responsable de la rédaction de ce plan.


Formulaire cadre à renseigner par les parties.


Faire référence aux diagnostics amiante, plomb de l’organisme





(Cf. document p. 24)








Gros entretien (Opération planifiée) :





Intervention d’une seule entreprise 


Ou plusieurs entreprises non simultanées








Rappel des réglementations en vigueur 


Code du travail et ses principes généraux de prévention (article L4121-1 pour la  nouvelle codification  2008 et article L 230-2 pour l’ancienne codification), et obligation du Maître d’Ouvrage (L 4531-1  pour la nouvelle codification 2008 �et L 235-1 pour l’ancienne codification)


Décret 92-158 du 20 février 1992 fixant les prescriptions particulières d’hygiène et de sécurité applicables aux travaux effectués dans un établissement par une entreprise extérieure


Décret 94-1159 du 26 décembre 2004 relatif à l’intégration de la sécurité et à l’organisation de la coordination en matière de sécurité et de protection de la santé lors des opérations de bâtiments ou de génie civil





*P : Prestataire - **DO : Donneur d’ordre 





PRINCIPES DE PREVENTION


Pas d’obligation de plan de prévention selon décret 92


Formalisation de « principes types de prévention » par zone d’intervention


Document à rattacher aux contrats / marchés des entreprises


Les Chargés de secteur  de l’organisme sont responsables �de l’application de ces principes (contrôles).


Faire référence aux diagnostics amiante/ plomb de l’organisme





(Cf. document p. 31)


























Entête organisme








PLAN DE PRÉVENTION


Selon le décret du 20-2-1992 et Circulaire 93-14 du 18.03.1993





Travaux de + 400h/an ou Travaux dangereux





Intervention dans les locaux administratifs et de travail





Date de réalisation �de l’inspection commune





Les inspections inopinées ou réunions de coordinations communes avec les chefs des entreprises extérieures, CHSCT, Responsable organisme devront faire l’objet d’un compte-rendu.


En cas de modification (opérations, tâches, risques, nouveaux sous-traitants ou salariés des entreprises extérieures,…), faire un compte-rendu.





Moyen de secours en cas d’accident/incident





• Numéros appels d’urgence POMPIERS :


18


depuis une cabine ou tél. fixe





112


depuis un mobile





• Disposition à prendre en cas d’accident :


- Appel d’un secouriste de l’Organisme


- Avertir les responsables (Organisme et entreprises extérieures) du chantier



































Paraphes �Organisme �et Entreprise








- Afficher un exemplaire du plan de prévention sur le lieu d’intervention -





Coordonnées �du Médecin du travail des salariés intervenants :








Coordonnées �de l’organisme :





MESURES DE PRÉVENTION PERMANENTES


 DE PRÉVENTION PERMANENTES








Diffusion





1 exemplaire au responsable de l’entreprise extérieure et  entreprises sous traitantes


1 exemplaire au responsable du suivi de chantier


1 exemplaire à afficher sur le lieu d’intervention


1 exemplaire au secrétaire du CHSCT














Listes des travaux dangereux





Travaux exposant à des rayonnements ionisants





Travaux exposant à des substances et préparations explosives, comburantes, inflammables, toxiques, nocives, cancérogènes, mutagènes…





Travaux exposant à des agents biologiques pathogènes





Travaux de transformation sur les ascenseurs, monte-charge, escaliers mécaniques, trottoirs roulants et installation de parcage automatique de voitures





Travaux de maintenance sur installations à très haute ou très basse température





Travaux comportant le recours à des ponts roulants ou des grues ou transtockeurs





Travaux comportant le recours aux treuils et appareils assimilés installés temporairement au-dessus d’une zone de travail ou de circulation





Travaux exposant les travailleurs à des risques de chute de hauteur de plus de 3 mètres





Travaux exposant au contact avec des pièces nues sous tension supérieure à la TBT





Travaux exposant à des risques de noyade





Travaux exposant à des risques d’ensevelissement





Travaux de montage, démontage d’éléments préfabriqués lourds





Travaux de démolition





Travaux dans ou sur des cuves et accumulateurs de matière ou en atmosphère confinée ou contrôlée





Travaux en milieu hyperbare (pression supérieure à la pression atmosphérique)





Travaux nécessitant l’utilisation d’un appareil à laser d’une classe supérieure à la classe 3 A





Travaux exigeant le recours à un permis feu





Travaux exposant à un niveau d’exposition sonore quotidienne supérieure à 90 db ou à un niveau de pression acoustique de crête supérieure à 140 db.








- Un exemplaire du plan de sécurité sera tenu à disposition sur le chantier -














Paraphes Organisme et Entreprise











Moyen de secours en cas d’accident/incident





• Numéros appels d’urgence POMPIERS :


18


depuis une cabine ou tél. fixe





112


depuis un mobile





• Disposition à prendre en cas d’accident :


    - Appel d’un secouriste de l’Organisme


- Avertir les responsables (Organisme et entreprises extérieures) du chantier








Les inspections inopinées ou réunions de coordinations communes avec les chefs des entreprises extérieures, CHSCT, Responsable de l’organisme, devront faire l’objet d’un compte-rendu.


En cas de modification (opérations, tâches, risques, nouveaux sous-traitants ou salariés des entreprises extérieures,…), faire un compte-rendu.





Lot/corps d’état :








PLAN SÉCURITÉ �DES INTERVENTIONS




















Entête organisme








DIUO fourni





	( oui	( non





Diagnostics �réglementaires


(si bâtiment concerné)





	oui	non


Amiante	(	(


Plomb	(	(


	

















Entête organisme




















Cachet et signature entreprise











Principes généraux de prévention lors�des interventions d’entretien courant
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1 - Renseignements généraux  
 


Entreprise chargée des interventions : 
- Raison social de l'établissement 
- Adresse de l'entreprise 
- N° de SIRET 
- Téléphone 
- Autres informations 


 


Description précise des interventions en s’assurant que le 
champ d’application ne couvre pas celui lié aux dispositions 
spécifiques aux activités d’encapsulage et de retrait d’amiante : 


- nature de l’intervention  
- matériaux concernés 


- descriptif des méthodes de travail et des moyens techniques 
mis en œuvre 


 


 


 


 


 


 
 


 


      


 
CONTENU D’UN MODE OPERATOIRE RELATIF AUX 


INTERVENTIONS SUR DES MATERIAUX, DES 
EQUIPEMENTS, DES MATERIELS OU DES 


ARTICLES SUCEPTIBLES DE PROVOQUER DES 
FIBRES D’AMIANTE 


Organisation des durées et du temps de travail : durée (sans 
excéder 6h) et nombre de vacations (sans excéder 2h30), temps 
nécessaires aux opérations d’habillage et de déshabillage, 
décontamination, temps de pause. 


2 – Description des interventions 


4 – Organisation  


3 - Protections collectives et individuelles  


Caractéristiques des équipements utilisés pour la protection et 
la décontamination des travailleurs ainsi que celles des moyens de 
protection des autres personnes qui se trouvent sur le lieu ou à 
proximité  
 
(Aspirateurs, tunnels, types de délimitations de chantier, équipements 
individuels respiratoires, vêtements de protection, gants, bottes…) 
 


Procédures de décontamination des travailleurs et des équipements 
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Important : 
 


• Le mode opératoire doit être soumis lors de son établissement ou de sa 
modification à l'avis du médecin du travail, du CHSCT ou des DP. 
 


Celui-ci doit être transmis à l’inspecteur du travail et à la Carsat dans le 
ressort territorial desquels est situé l’établissement et le cas échéant à 
l’OPPBTP.  
 


Avant la 1ère mise en œuvre du mode opératoire, il est transmis à 
l’inspecteur du travail et à la Carsat dans le ressort territorial desquels est 
situé le lieu de l’intervention et le cas échéant à l’OPPBTP. 
 


Une nouvelle transmission doit être faite lors de sa mise à jour. 
 


• En cas d’intervention supérieure à 5 jours, transmettre à l’inspecteur du 
travail du lieu de l’intervention et à la Carsat : 


o le lieu, date et commencement et durée probable de l’intervention  
o la localisation de la zone à traiter, la description de l’environnement de 


travail du lieu d’intervention 
o les dossiers techniques de repérage amiante 
o la liste des travailleurs impliqués en mentionnant la date de délivrance 


des attestations de compétence, les dates de visite médicale et le nom 
des sauveteurs secouristes du travail affectés au chantier ainsi que les 
dates de validité de leur formation 


 
 


• Le mode opératoire est annexé au document unique d'évaluation des 
risques. 


 


5 – Formation et contrôle des expositions  


Etablir les notices de poste informant du risque amiante et des 
consignes pour l’utilisation des équipements de protection collective 
et individuelle 
 


Définir la fréquence et les modalités de contrôle du niveau 
d’empoussièrement du processus mis en œuvre et du respect de la 
valeur limite d’exposition professionnelle 
 


6 - Gestion des déchets et restitution des 
locaux 


 


Etablir les procédures de gestion des déchets  
 


En cours de travaux : ramassage, conditionnement, manutention, stockage, 
étiquetage, évacuation des déchets. 
 


En fin de travaux : examen des zones, nettoyage par aspiration à très haute 
efficacité des locaux, des outils et matériels utilisés, fixation des fibres résiduelles 
par un agent d’imprégnation sur les parties traitées. 


 


 


 


 




















TRAME DE MODE OPERATOIRE 

TRAVAUX D’ENTRETIEN MAINTENANCE EN PRESENCE D’AMIANTE 


(SOUS SECTION 4  - CODE DU TRAVAIL) 

Entreprise : 


Adresse : 


Ville : 


Effectif total : 


Effectif affecté à l’intervention : 


Intervention : 


Rédacteur : 


Nom : 


Signature : 


1 DIFFUSION

		Intervenant

		Adresse

		Interlocuteur

		Date de diffusion 



		Entreprise 

		

		

		



		Service de Médecine du Travail 

		

		

		



		C.H.S.C.T


(Comité d’Hygiène et de Sécurité des Conditions de Travail)

		

		

		



		Inspection du Travail 

		

		

		



		C.R.A.M

		

		

		



		O.P.P.B.T.P

		

		

		





2 Contexte de l’intervention 

2.1 Nature de l’activité 


2.2 Lieu des travaux 


2.3 Intervention directe sur matériaux contenant de l’amiante


OUI    NON 


Si OUI, préciser type  de matériau ou produit : 


FLOCAGE


ENDUIT PLATREUX


CALORIFUGEAGE 


DALLE DE SOL VINYLE


AUTRE


2.4 Personnel intervenant


Fonction  


Nombre 


2.5 Qualification du personnel 

2.6 Equipements de protection utilisés 


Evaluation obligatoire du risque par processus, selon le niveau d’empoussièrement (Processus = combinaison des caractéristiques des matériaux + techniques et modes opératoires + moyens de protection collective) 

L’évaluation doit figurer au Document Unique (mis à jour 1 fois /an minimum et en cas de nouveau processus)

3 niveaux de risque sont établis : 

		NIVEAU DE RISQUE

		Concentration en fibres d’amiante



		1

		C< VLEP



		2

		VLEP < C <10 x VLEP



		3

		C > 10 x VLEP





VLEP (Valeur Limite d’Exposition Professionnelle) =  0,1 fibres /cm3 sur une heure de travail


[image: image1.jpg] Au 1er juillet 2015, la VLEP passera à 10 fibres par litre en moyenne sur 8 h


3 Procédure d’intervention 

3.1 Description du travail 


3.2 Avant d’intervenir 


3.3 Que faire en cas d’accident


3.4 Personne à contacter


3.5 Co-activité

3.6 Horaires  


3.7 Nombre d’entrée en zone exposée et durée maximale de port ininterrompu des protections respiratoires 


4 Méthodologie d’intervention 


4.1 Protection collective


4.2 Protection des opérateurs 


4.3 Equipements


4.4 Habillage


4.5 Intervention 


4.6 Déshabillage


4.7 Restitution du local 


4.8 Elimination des déchets


5 Procédure après l’intervention 


5.1 Hygiène 


5.2 Fiches d’exposition individuelles 




Nom Prénom N° SS
Emploi Exposition du au


L’employeur établit cette fiche pour chaque travailleur exposé à l’amiante 
(art. R.4412-41 et R.4412-110 du Code du travail).


Un programme de mesures d’empoussièrement doit être établi pour valider le mode opératoire propre à chaque chantier.


FICHE INDIVIDUELLE D’EXPOSITION  
À L’AMIANTE


cachet de l’entreprise


Références 
chantier


Nature de  
la tâche et 
des travaux


Produits 
rencontrés


Procédure 
de travail


Autres risques 
ou nuisances


Niveau 
d’expositions 
accidentelles
Durée (heures) 


Date 
Contrôles 
d’exposition


Niveau 
d’exposition
Durée (heures) 


Protections 
utilisées


Date





		adresse1: 

		adresse2: 

		adresse3: 

		nom: 

		date_du: 

		nsecu: 

		emploi: 

		prenom: 

		date_au: 

		date1: 

		date2: 

		ref_chantier1: 

		ref_chantier2: 

		nature1: 

		nature2: 

		produits1: 

		produits2: 

		proc1: 

		proc2: 

		heure01: 

		niveau1: [Niveau à préciser]

		niveau2: [Niveau à préciser]

		heure02: 

		collectives1: 

		collectives2: 

		individuelles1: 

		individuelles2: 

		autres1: 

		autres2: 

		controle_date1: date

		resultats1: résultats

		controle_date2: date

		resultats2: résultats

		organisme1: organisme

		organisme2: organisme

		niveau21: [Niveau à préciser]

		heure11: 

		niveau11: [Niveau à préciser]

		heure21: 

		date_page: Fri Nov 05 2010 15:54:12 GMT+0100 (CET)
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Les collectivités territoriales et les établissements publics de 
santé sont très souvent appelés à collaborer avec des par-
tenaires publics ou privés externes pour mener à bien leurs 
missions de service public : d’où une grande diversité de 
situations de co-activité public-privé qui pose un ensemble 
de questions juridiques tenant à la coordination des activités 
ainsi qu’à la répartition des fonctions et des responsabilités.


Ces situations de co-activité sont identifiées comme des acti-
vités à risques aggravés ; en effet, l’interférence des activités 
accentue les risques propres à chacune d’elles, et en crée 
de nouveaux. D’où l’attention plus particulière des pouvoirs 
publics visant à limiter ces risques particuliers en constante 
progression : selon l’article L.4121-5 du Code du travail, 
” Lorsque dans un même lieu de travail, les travailleurs de 
plusieurs entreprises sont présents, les employeurs coopè-
rent à la mise en œuvre des dispositions relatives à la 
santé et à la sécurité au travail. ”


Cet objectif de coopération trouve application dans  
2 réglementations particuliéres :


-  d’une part des régles de prévention des risques 
professionnels concernant les collectivités et 
établissement publics utilisateurs des services 
d’entreprises extérieures


-  d’autre part celles concernant les maîtres d’ouvrage 
de chantiers de bâtiment et de génie civil ou  
d’aménagement vis-à-vis des entreprises chargés de 
la conception et de la réalisation 


” Les principes et les règles particulières de préven-
tion définis pour les entreprises dans la partie IV du 
Code du travail sur la ” Santé et la sécurité au travail ” 
(anciennement Titre III, Livre II sur l’Hygiène et la sécurité), 
dont les réglementations relatives à la co-activité, sont appli-
cables à la fonction publique sur la base des fondements 
juridiques suivants :


•	 	L’article	108-1	de	la	loi	n°	84-53	du	26	janvier	1984 
modifié par l’article 21 de la loi du 5 juillet 2010 ” Dans 
les services des collectivités et établissements mentionnés 
à l’article 2, les règles applicables en matière d’hygiène et 
de sécurité sont celles définies par les livres Ier à V de la 
quatrième partie du code du travail et par les décrets pris 
pour leur application… ”


•	 	Pour	 la	 fonction	publique	hospitalière,	 c’est	 le	Code	
du travail lui-même qui précise l’extension du champ 
d’application de la partie IV sur la santé et la sécu-
rité au travail aux établissements de santé publique :  
selon l’article L.4111-1 ”les dispositions de la présente 
partie sont applicables aux employeurs de droit privé ainsi 
qu’aux travailleurs .


  Elles sont également applicables : … 3° Aux établissements 
de santé, sociaux et médico-sociaux, mentionnés à l’article 
2 de la loi nº 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique hospitalière.”


•  De façon générale, l’accord	du	20	novembre	2009	rap-
pelle l’obligation de respecter dans le secteur public 
les mêmes règles de prévention des risques profes-
sionnels que celles en vigueur dans le secteur privé : 
” S’agissant d’activités couvertes, dans le secteur privé, par 
des règles de sécurité spécifiques, ces dernières s’appli-
quent aux activités identiques organisées sous la responsa-
bilité des employeurs publics.” 


Ce sont ainsi les mêmes principes et les mêmes règles parti-
culières de prévention mais aussi les mêmes responsabilités 
correspondantes en cas de manquement qui, en matière de 
co-activité, vont devoir être appliqués dans les entreprises pri-
vées, dans les collectivités et les établissements publics rele-
vant de la fonction publique territoriale (FPT) ainsi que dans 
les établissements publics de santé relevant du statut de la 
fonction publique hospitalière (FPH).


Ce document se structure en deux parties :
 I -  Les règles particulières de prévention du code du 


travail applicables aux différentes situations de  
co-activité ;


II -  Les responsabilités engagées dans les rapports 
entre collectivités ou établissements publics et 
entreprises en co-activité dans les opérations de 
prestation de service et de chantier 


Introduction
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I - Les règles particulières de prévention 
du code du travail applicables aux 
différentes situations de co-activité 


Concernant les spécificités de la co-activité dans les opéra-
tions de chantier, la directive cadre renvoie à une directive 
particulière : Directive 92/57/CEE du Conseil, du 24 juin 
1992, concernant les prescriptions minimales de sécurité 
et de santé à mettre en œuvre sur les chantiers tempo-
raires ou mobiles.  


Cette réglementation des différentes situations 
de co-activité transposée en France par lois et  
règlements dans le Code du travail distingue  
2 grands ensembles de règles :


1 -  Les régles de coopération entre 
collectivité utilisatrice et entreprise 
intervenante extérieure, 


Décret	du	20	fév.	1992	:	


C.	,	art.	L.4511-1	et	S.	et	R.4511-1	et	s.	(anciens	art.	R.237-28)


•  auxquelles est rattachée avec sa spécificité, la réglemen-
tation particulière des opérations de chargement et de  
déchargement ; 


2 -  Les règles de coordination  dans 
les opérations de chantiers du 
bâtiment et du génie civil avec la 
particularité du rôle attribué au 
maître d’ouvrage qui doit s’appuyer 
sur une fonction spécifique de 
coordination ;


Loi	du	31	déc.	1993	et	décret	du	26	déc.	1994,	 
C.	trav.,	art.	L4531-1	et	s	et	R.4531-1	et	s


•  dans les cas de chantiers non clos les 2 règlementations 
prévues pour des situations distinctes vont devoir être 
combinées  par le maître d’ouvrage avec le concours de 
son coordonnateur de sécurité.


Elles sont examinées ci-après .


Le fondement juridique des différentes situations de co-activité a été apporté par la Directive 
cadre du Conseil n° 89/391/CEE du 12 juin 1989, concernant la mise en œuvre de mesures 
visant à promouvoir l’amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail. 


Pour l’application des principes de prévention à toutes situations de travail, l’article 6-4 de la di-
rective vient préciser l’obligation de coopération entre les différents employeurs présents sur un 
même site et l’obligation de coordonner leurs activités : ” lorsque, dans un même lieu de travail, 
les travailleurs de plusieurs entreprises sont présents, les employeurs doivent coopérer à la mise 
en œuvre des dispositions relatives à la sécurité, à l’hygiène et à la santé et, compte tenu de la 
nature des activités, coordonner leurs activités en vue de la protection et de la prévention des 
risques professionnels, s’informer mutuellement de ses risques et en informer leurs travailleurs 
respectifs et/ou leurs représentants.” 







1-  Les règles de coopération entre 
collectivité utilisatrice et entreprise 
intervenante extérieure, 


En cas d’intervention d’une ou plusieurs 
entreprises extérieures, l’autorité territoriale ou le 
représentant délégataire de la collectivité utilisatrice, ou 
le chef de l’établissement utilisateur, a l’obligation de 
prendre l’initiative de coordonner les mesures de 
prévention concernant la ou les différentes entreprises 
présentes sur le même lieu de travail en lien avec ses 
activités et personnels selon une procédure définie par le 
code du travail.


Il peut se présenter  une situation inverse où la collectivité/
l’établissement est prestataire extérieur de service au 
bénéfice d’un utilisateur (une autre collectivité, ou un 
établissement public, une association ou une entreprise).


S’il n’en a pas juridiquement l’initiative, l’employeur 
intervenant extérieur doit de son côté veiller à ce que 
la réglementation sur la co-activité soit effectivement 
respectée : l’obligation de coopération et le respect 
de la procédure de co-activité (inspection commune, 
analyse	des	risques,	plan	de	prévention)	sont	ainsi	
réciproques et  une carence de l’utilisateur ne saurait 
l’exonérer de ses propres manquements. 


Mais une fois le plan de prévention établi en 
commun, l’employeur intervenant extérieur garde 
entièrement son obligation d’appliquer les principes et 
les règles de prévention du code du travail correspondant 
aux risques de l’activité de prestation : sa responsabilité 
d’employeur intervenant extérieur ne saurait être transférée 
à l’utilisateur.


Cependant, entre la collectivité ou l’établissement 
utilisateurs et l’entreprise intervenante extérieure subsiste 
un lien juridique marqué qui crée à la charge de l’utilisateur 
des obligations de suivi avec toute la responsabilité 
correspondante.
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Utilisateur


Obligation juridique de suivi 
pouvant à défaut engager  


sa responsabilité


Responsable de  
l’application des mesures de  


prévention nécessaires à la protection des 
travailleurs qu’il emploie


Entreprise
Intervenante


Initiative du


PLAN DE 


PREVENTION 


Etabli en commun


Initiative	  du	  


PLAN	  DE	  	  


PREVENTION	  	  


Etabli	  en	  commun	  


Décret	du	20	fév.	1992	:	 
C.	,	art.	L.4511-1	et	S.	et	R.4511-1	et	s.	(anciens	art.	R.237-28)







L’appel à une entreprise extérieure pour une prestation 
ou l’exécution d’un service suppose pour la collectivité ou 
l’établissement demandeur, donneur d’ordre ou utilisateur 
le respect des obligations et étapes de procédure suivantes :


1-  Faire l’inventaire des risques lors d’une 
inspection commune, pour identifier et délimiter les 
zones à risque,


2-  Informer et associer les CHSCT du service et de 
l’entreprise intervenante, les médecins de prévention 
ou du travail, les salariés concernés et les autorités 
de contrôle sur les risques évalués liés à cette co-
activité, 


3-  Etablir dans toutes situations de co-activité 
un plan de prévention qui devra être formalisé 
par écrit : 


    soit en cas de travaux > 400 heures année, 
réalisés par les entreprises extérieures, y compris 
les entreprises sous-traitantes auxquelles elles 
peuvent faire appel


    soit en cas de travaux qualifiés de dangereux par arrêté : 
arrêté ministériel (travail et agriculture) du 19 mars 
1993 modifié


4-  Prendre	 les	 mesures	 nécessaires	 et	 adaptées	 à	
l’interférence des activités prévues par le plan : 
les phases d’activités dangereuses et moyens de 
prévention, l’adaptation des matériels utilisés, les 
instructions données aux travailleurs, l’organisation 
des premiers secours, la coordination et l’exercice 
du commandement en cas d’intervenants multiples 
sur des mêmes travaux,  


5-  Assurer le suivi et le contrôle de l’application 
du plan par des inspections et réunions périodiques 
de coordination, avec l’obligation pour le chef de 
l’entreprise utilisatrice de s’assurer que l’intervenant 
extérieur applique effectivement les dispositifs de 
prévention du plan qui lui incombe.


Le prestataire extérieur doit signaler par écrit à la collectivité 
ou l’établissement utilisateur   les modalités de son 
intervention (date, durée, nombre de travailleurs affectés, 
nom et qualification de la personne chargée de diriger les 
travaux, sous-traitance éventuelle), C.	trav.,	art.	R.	4511-10.	


Des compléments spécifiques au plan de prévention 
sont rendus nécessaires dans certaines situations 
à risques, comme en matière d’amiante, ou peuvent 
intégrer les objectifs environnementaux :
  •  En matière d’amiante, C. trav., art. R.4512-11, les 


dossiers techniques regroupant les informations 
relatives à la recherche et à l’identification des 
matériaux contenant de l’amiante (prévus aux articles 
R. 1334-22, R. 1334-27 et R. 1334-28 du Code de la 
santé publique) sont joints au plan de prévention.


 •  En matière de développement durable, le plan de 
prévention peut et dans certains cas doit intégrer 
les aspects et impacts environnementaux liés à 
l’intervention de l’entreprise extérieure et les mesures à 
prendre pour en réduire les effets : choix d’équipements 
faible consommation ou moins polluants, identification 
des filières de réutilisation ou de recyclage des déchets 
émis, traçabilité des déchets dangereux …
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 La procédure de coopération à l’initiative de la 
collectivité ou de l’établissement utilisateur


C.	,	trav.	art.	R.4511-1	à	R.4514-10


Le plan de prévention de  


co-activité et son champ d’application.


Le contenu  minimum du plan de prévention est défini 
par	l’article	R.4512-8	du	code	du	travail	:


1  Définition des phases d’activités dangereuses et des 
moyens de prévention spécifiques correspondants ;


2  Adaptation des matériels, installations et dispositifs 
à la nature des opérations à réaliser ainsi que défi-
nition de leurs conditions d’entretien ;


3	Instructions	à	donner	aux	travailleurs	;


4  Organisation mise en place pour assurer les premiers 
secours en cas d’urgence et  description du dispositif 
mis en place à cet effet par l’entreprise utilisatrice ;


5  Conditions de la participation des travailleurs d’une 
entreprise aux travaux réalisés par une autre en vue 
d’assurer la coordination nécessaire au maintien de 
la sécurité et, notamment, de l’organisation du com-
mandement.
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Le champ d’application de l’obligation juridique de mettre 
en œuvre un plan de prévention en cas de co-activité est 
général ; elle s’applique dans toute situation de co-activité 
indépendamment de sa durée et de la nature des risques.


Dans le cas où les chefs des entreprises utilisatrices 
et extérieures ne sont pas tenus d’élaborer un plan 
écrit, ils ne sont pas dispensés d’établir un plan de 
prévention, après inspection des lieux et analyse des 
risques de la co-activité, suivant les conditions de  
l’article R.4512-6 du Code du travail : 
” Au vu des informations et éléments recueillis au cours de  
l’inspection commune préalable, les chefs des entreprises 
utilisatrices et extérieures procèdent en commun à une 
analyse des risques pouvant résulter de l’interférence 
entre les activités, installations et matériels. 
Lorsque ces risques existent, les employeurs arrêtent d’un 
commun accord, avant le début des travaux, un plan de 
prévention définissant les mesures prises par chaque 
entreprise en vue de prévenir ces risques ”.


Les obligations respectives de la collectivité ou 
de l’établissement utilisateur et de l’entreprise 
extérieure dans l’exécution de la prestation.


La collectivité ou l’établissement utilisateur doit prendre 
l’initiative du plan de prévention et  assurer la coordination 
permanente de l’opération ; mais une fois le plan élaboré 
quels vont être les liens entre l’utilisateur et l’intervenant 
extérieur  et quelles vont être leurs obligations respectives ?


* Une fois le plan de prévention établi, l’entreprise 
intervenante extérieure va devoir assumer toutes 
les obligations de l’employeur en matière de santé 
et de sécurité vis-à-vis de ses propres salariés et en 
assurer directement la pleine responsabilité : selon 
l’article R.4511-6 du Code du travail, ” Chaque chef 
d’entreprise est responsable de l’application des 
mesures de prévention nécessaires à la protection 
des travailleurs qu’il emploie.”


Dans la mesure où le chef d’entreprise extérieure ne 
peut être présent sur les lieux de l’activité ou en suivre 
l’exécution, il doit déléguer ses attributions en matière 
d’hygiène et de sécurité à un travailleur doté de 
l’autorité, de la compétence et des moyens nécessaires, 
C. trav., art. R. 4511-9.


De  plus, le chef de l’entreprise extérieure doit porter une 
attention particulière au risque de ses travailleurs isolés, 
C. trav., art. R. 4512-13 CT : lorsque l’opération est 
exécutée de nuit ou dans un lieu isolé ou à un moment 
où l’activité de l’entreprise utilisatrice est interrompue, le 
chef de l’entreprise extérieure concerné doit prendre les 
mesures nécessaires pour qu’aucun salarié ne travaille 
isolément en un point où il ne pourrait être secouru à bref 
délai en cas d’accident ;


Pour certaines activités à risque particulier, le code du travail 
interdit le travail isolé (travail en milieu hyperbare, travaux 
électriques, travaux ponctuels exécutés à titre dérogatoire 
avec échelle …).


Mais, dans l’exécution du plan de prévention par 
l’intervenant extérieur, l’utilisateur se voit reconnaître 
un droit de regard en même temps qu’une obligation 
juridique de suivi pouvant à défaut engager sa 
responsabilité.







08 • Point réglementation N° 4 - Novembre 2011


En quoi consiste cette obligation juridique de suivi à la 
charge de la collectivité ou de l’établissement utilisateur 
telle que définie par le Code du travail ?


  •  L’utilisateur a tout d’abord l’obligation permanente 
de coordination générale des ses propres mesures 
de prévention et de celles prises par la ou les 
entreprises extérieures, C. trav., art. R.4511-5 ; il se 
doit d’adapter le plan si nécessaire en fonction de 
l’évolution des risques. 


  •  L’utilisateur doit ensuite alerter le chef de 
l’entreprise extérieure dans le cas où il aurait 
connaissance que l’un de ses travailleurs serait 
exposé à un danger grave,  même si le danger 
est exclusivement le fait de cette entreprise.                                                                                                                 
En outre il doit demander au propriétaire de 
l’établissement les dossiers techniques regroupant 
les informations relatives à la recherche et à 
l’identification des matériaux contenant de 
l’amiante et les communiquer au chef de l’entreprise 
extérieure intervenant dans l’établissement,  
C.	trav.,		art.	R.4511-8. 


  •  L’utilisateur doit s’assurer auprès du chef 
de l’entreprise extérieure que les mesures 
décidées figurant dans le plan de prévention sont 
effectivement exécutées ; il coordonne les mesures 
nouvelles à prendre lors du déroulement  des travaux,  
C.	 trav.,	 art.	 R.4513-1. A cette fin, il organise 
périodiquement ou chaque fois que nécessaire des 
inspections avec la ou les entreprises extérieures,  
C.	trav.,	art.		R.4513-2.


  •		Enfin	 l’utilisateur	 doit	 s’assurer	 que	 le	 chef	
d’entreprise extérieure a bien donné à ses 
travailleurs les instructions appropriées aux 
risques crées par la co-activité et identifiés dans 
le plan de prévention : informations et formation 
à la sécurité ainsi que les consignes à respecter,  
C.	trav.,	art.		R.4513-7. 


La réglementation particulière des opérations de 
chargement et de déchargement 


Les opérations de chargement et de déchargement doivent 
faire l’objet d’un protocole de sécurité.


La réglementation est renforcée en cas d’opérations 
de chargement déchargement de produits dangereux ; 
elle prévoit l’intervention obligatoire d’une personne dotée 
d’une compétence spécialisée, le conseiller à la sécurité 
pour le transport de marchandises dangereuses : 
”Toute entreprise dont l’activité comporte le 
transport terrestre de marchandises dangereuses, 
ou les opérations d’emballage, de chargement, de 
remplissage, ou de déchargement liées à ces transports, 
doit désigner un ou plusieurs conseillers à la sécurité 
pour le transport des marchandises dangereuses, 
chargés d’aider à la prévention des risques pour les 
personnes, les biens ou l’environnement, inhérents à 
ces activités… ”, 
Article	1	de	l’arrêté	du	17	décembre	1998.


PROTOCOLE	DE	SECURITE	


Document écrit définissant les mesures de préventions 
à prendre 
-  pour l’entreprise d’accueil (consignes de sécurité et 


de circulation, matériels utilisés, moyens de secours, 
nom de la personne responsable de l’opération)


-  pour le transporteur (véhicule utilisé et son 
équipement, conditionnement de la marchandise, 
risques particuliers aux produits ou substances comme 
le transport de matières dangereuses). 
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2  Les règles de coordination dans les 
chantiers du bâtiment et du génie civil


 


Loi	du	31	déc.	1993	et	décret	du	26	déc.	1994,	 
C.	trav.,	art.	L4531-1	et	s	et	R.4531-1	et	s


L’obligation de coordination des opérations de 
chantier à la charge du maître d’ouvrage


L’obligation des collectivités ou établissements maîtres 
sd’ouvrage et celle des entreprises chargées de la 
conception et de la réalisation du chantier sont définies 
par les lois du 6 déc. 1976 et du 31 déc. 1993,  
C.	 trav.,	 art.	 L.4531-1	 et	 s. visant la sécurité et la 
protection de la santé des travailleurs, et plusieurs 
décrets d’application dont le décret du 26 déc. 1994 sur 
l’intégration de la sécurité et la coordination.


Les	communes		de	moins	de	5000	habitants peuvent 
déléguer la maîtrise d’ouvrage au maître d’œuvre :  
selon	l’article	L.4531-2	du	Code	du	travail pour les 
opérations de bâtiment ou de génie civil entreprises par les 
communes ou groupements de communes de moins de 
5 000 habitants, le maître d’œuvre peut se voir confier, sur 
délégation du maître d’ouvrage, l’application d es principes 
généraux de prévention ainsi que les règles de coordination. 


Les obligations du maitre d’ouvrage définies par le 
Code du travail sont les suivantes


Dans toutes les opérations de bâtiment et de génie civil 
doivent s’appliquer les principes généraux de prévention.


Mais de façon particulière, selon l’importance du chantier, 
il est prévu un classement en 3 catégories , pour 
chacune d’entre elles, un niveau d’aptitude requis pour 
le coordonnateur (C.	trav,	art.	R.4532-23) et des règles 
communes et spécifiques à respecter :


Chantiers	 de	 3ème	 catégorie	 :	 Opération	
effectuée par au moins 2 entreprises ou 
travailleurs indépendants et ne dépassant pas les 
seuils	suivants	:	20	travailleurs	sur	30	jours	ou	
volume	de	travaux	de	500	hommes/jour


	 •		Désignation	 par	 le	 maître	 d’ouvrage	 d’un	
coordonnateur en matière de sécurité et de 
protection	 de	 la	 santé	 (CSPS) compétent au 
moins de niveau 3 dès le stade de la conception 
puis de la réalisation. Le coordonnateur veille, sous 
la responsabilité du maître d’ouvrage, à ce que les 
principes généraux de prévention, les règles et les 
mesures de prévention spécifiques au chantier soient 
effectivement mis en œuvre. 


 •  Plan	 général	 de	 coordination	 en	 matière	 de	
sécurité	et	de	protection	de	la	santé	(PGCSPS)	à	
faire établir par le coordonnateur ; 


  •  Plan également exigé pour toutes opérations compor-
tant des risques particuliers définis par arrêté (pour les 
opérations de 3ème catégorie à risques particuliers, 
c’est l’arrêté du 25 février 2003 qui dresse une liste de 
13 travaux qualifiés à risques particuliers).


  •		Plans	 particuliers	 de	 sécurité	 et	 de	 protection	
de	 la	 santé	 (PPSPS) à établir par chacune des 
entreprises intervenantes ou sous-traitantes et à 
remettre au coordonnateur.


 •  Remarque : Le coordonnateur SPS se doit d’être attentif 
aux PPSPS élaborés par les entreprises intervenantes 
pour une autre opération et dupliqués sans adaptation 
à la nouvelle opération. 


 	•		Déroulement de l’opération consigné dans un 
registre	 journal	 (RJ)	 tenu	 par	 le	 coordonateur, 
C.	trav.,	art.	R.4532-38	et	s.
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Chantiers de 2ème catégorie : Opérations 
dépassant un seuil d’importance défini (> 20 
travailleurs sur >30 jours ou volume de travaux > 500 
hommes/jour), 


•	 	Aux	 règles	 prévues	 pour	 la	 3ème	 catégorie,	
s’ajoute l’obligation suivante :


  Déclaration préalable d’ouverture de chantier par le 
maître d’ouvrage. 


 •	Aux	 règles	prévues	pour	 la	2ème	catégorie	 s’ajoute	 :	
Collège interentreprises de sécurité, de santé et 
des	 conditions	 de	 travail	 (CISSCT	 du	 décret	 du	 4	
mai	1995), 
C.	trav.,	art.	R.4532-77	à	R.	4532-94.


Dans tous les cas, le maître d’ouvrage devra faire établir 
un dossier d’intervention ultérieure sur l’ouvrage 
(DIUO)	: intégration de la sécurité dans la conception de 
l’ouvrage en vue de l’entretien ultérieur en sécurité de 
l’ouvrage et incluant le dossier de maintenance prévu,  
C.	trav.,	L.4532-16.	
Les maîtres d’ouvrage responsables de plusieurs 
opérations de bâtiment ou de génie civil conduites 
en même temps sur un même site doivent se concerter 
afin de prévenir les risques résultant de l’interférence de 
ces interventions,	C.	trav.,	art.	L.	4531-3


Cas particulier de l’entreprise intervenant seule sur 
un chantier  important :
Plan particulier (PPSPS) à délivrer au maître d’ouvrage si 
la durée des travaux est > 1an et si l’effectif dépasse à un 


Récapitulatif


Opérations de 
3ème catégorie


Opérations de 3ème 
catégorie avec 


travaux à risques 
particuliers


Opérations de 
2ème catégorie


Opérations de 
1ère catégorie


DP déclaration préalable sans objet sans objet x x


CSPS Coordonnateur en 
matiére de sécurité et de 


protection de la santé
x x x x


PGCSPS Plan général de 
coordination SPS sans objet PGC simplifié x x


DIUO Dossier intervention 
ultérieure su l’ouvrage x x x x


RJ Registre Journal x x x x


Inspections communes x x x x


PPSPS Plan particulier Sans objet PPSPS Simplifiés x x


CISSCT Collége interentreprises 
de sécurité santé et conditions 


de travail
sans objet sans objet sans objet x


Chantiers de 1ère catégorie : Opérations 
importantes 
(volume de travaux > 10000 hommes/jour et + de 10 
entreprises en cas d’opération de bâtiment, ou + de 5 en 
cas d’opération de génie  civil) 
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moment des travaux 50 personnes sur plus de 10 jours 
ouvrés consécutifs, C. trav., R.4532-57 
Les prescriptions techniques  
particulières applicables lors de  
l’exécution du chantier 


• Les prescriptions techniques à respecter visent 
les	 activités	 suivantes,	 C.	 trav.,	 art.	 R.4533-1	 
à	R.4534-156	:	
• voies et réseaux divers, 
• chutes de personnes, 
• utilisation d’engins, 
• terrassement, 
• travaux souterrains, 
• démolition, 
• plateformes de travail, 
• passerelle et escaliers, 
• travaux sur toiture, 
• étaiement, 
• cintre et coffrage, 
•  travaux au voisinage de lignes canalisations et installations 


électriques, 
• travaux de soudage …,
• travaux à risque de projection, 
• travaux à risque de noyade …


•  L’application des règles préventives et protectrices 
d’hygiène et de sécurité du Code du travail doivent 
viser non seulement les travailleurs salariés du chantier 
mais aussi les travailleurs indépendants et les chefs 
d’entreprises intervenant sur le chantier (décret du 6 


mai 1995), C.trav.	art.	R.4535-1	à	R.4535-10.


En présence de chantiers, la question de la réglementation 
applicable  (soit celle  relative à la coordination des 
chantiers du bâtiment et du génie civil du décret du 26 
décembre 1994, soit celle du plan de prévention régissant 
les rapports entre entreprise ou collectivité utilisatrice et 
entreprise intervenante extérieure du décret du 20 février 
1992) a posé des difficultés d’interprétation et d’application. 


Cette question a fait l’objet d’une lettre de la Direction des 
Relations du Travail (DRT) en date du 10 octobre 1995 et 
de précisions apportées par l’OPPBTP :  


Dans les opérations de chantier du BTP s’appliquent 
en principe les règles de la coordination SPS du décret 
de 1994 sauf dans les cas suivants de chantiers de 
construction ou d’intervention sur des ouvrages du BTP 
qui sont réalisés sous l’approche ” Plan de prévention ” du 
décret de 92 :


-  Une seule entreprise sur le site d’une collectivité, d’un 
établissement ou d’une entreprise utilisatrice


-  Plusieurs entreprises sur le site d’une collectivité, avec 
des risques de co-activité simultanée ou successive et 
effectuant des travaux non structurants ou hors clos 
et couvert et avec moins de 500 hommes-jour.


Sont régies par la règlementation particulière du 
décret	du	26	décembre	1994	sur	la	coordination	SPS	


les opérations internes  propres à 
La conception et à la réalisation des chantiers 


de bâtiment et de génie civil 
et visant les relations des entreprises entre elles et avec 


le maître d’ouvrage


Tout	type	de	chantiers	
(bâtiment, génie-civil et autres comme les chantiers 
de	réparation	ou	d’entretien)	clos	et	indépendants,	


c’est à dire sans interférence possible avec les activités 
et les personnels du maître d’ouvrage ou du donneur 


d’ordre selon les cas.
Dans ce cas, c’est le rôle du coordonnateur de 


s’assurer que le chantier du bâtiment et du génie 
civil est bien clos et indépendant, après inspection 


commune et délimitation ; pour les autres chantiers 
sans coordination cette responsabilité va incomber aux 


employeurs respectifs devant garantir et matérialiser 
l’indépendance de leurs activités.
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La combinaison possible des règles de co-activité 
en cas de chantiers non clos et non indépendants 
en lien avec les activités du Maître d’ouvrage 
(cf. tableau récapitulatif page 13 )


Les deux règles (décret du 20 fév. 1992 et décret du 26 
déc. 1994)  s’appliquent de façon cumulative  dans le cas 
de chantiers non clos et non indépendants, 


- réalisés sur un site de la collectivité ou d’un service qui 
reste en activité, 
- avec interférences possibles avec la circulation et 
l’activité des agents et éventuellement du public


La collectivité ou l’établissement concerné a ici la 
double qualité de maître d’ouvrage et d’entreprise 
utilisatrice : cette double qualité lui impose de mettre 
en œuvre les 2 règlementations correspondantes avec le 
concours du coordonnateur de chantier qui se voit attribuer 
par le Code du travail la mission, au delà du cadre limité du 
chantier, de veiller à évaluer et prévenir les risques liées a 
l’interférence des activités : 


-		Article	R.	4511-3,	alinéa	2	:	” Le chef de l’établissement 
en activité (collectivité utilisatrice) coopère avec le 
coordonnateur en matière de sécurité et de protection 
de la santé, dans les conditions fixées à l’article R.4532-
14. ”


-		Article	R.4532-14	 : ” Le coordonnateur tient compte 
des interférences avec les activités d’exploitation sur 
le site à l’intérieur ou à proximité duquel est implanté le 
chantier … ”


-		Article	 R4532-16	 : ” Le coordonnateur prend les 
dispositions nécessaires pour que seules les personnes 
autorisées puissent accéder au chantier. ”


Le coordonnateur de chantier, pour le compte et 
sous la responsabilité du maître d’ouvrage poursuivant 
son activité, va ainsi devoir se préoccuper, au-delà des 
risques propres du chantier, des risques supplémentaires 
créés par l’interférence des activités du chantier et celles 
de la collectivité : risques d’autant plus importants, dans 
la mesure où le site des travaux resterait par nécessité 
de service ouvert non seulement au personnel mais au 
public (aménagement de locaux d’accueil ou de soin et 
d’équipements collectifs, gymnases, piscines…).


Dans les conditions définies par le Code du travail, le 
coordonnateur de chantier va devoir veiller à ce que soient 
réalisées à la fois l’évaluation de risques spécifiques liés à cette 
interférence d’activité, ainsi que la mise en œuvre des mesures 
de prévention correspondantes par le maître d’ouvrage, 
également chef d’établissement en activité, et les responsables 
des entreprises appelées à intervenir sur le chantier :


-  Il procède avec le chef de l’établissement en 
activité, préalablement au commencement des 
travaux, à une inspection commune visant à : délimiter le 
chantier, matérialiser les zones à risque, préciser les voies 
de circulation, définir pour les chantiers non clos et non 
indépendants, les installations sanitaires, les vestiaires et 
les locaux de restauration accessibles aux salariés des 
entreprises du chantier.  


- Il communique aux entreprises du chantier 
les consignes de sécurité arrêtées avec le chef 
d’établissement en activité et, en particulier, celles 
qu’elles devront donner à leurs travailleurs, ainsi que, 
s’agissant des chantiers non clos et non indépendants, 
l’organisation prévue pour assurer les premiers secours en 
cas d’urgence.
Enfin, il est à noter que l’entreprise réalisant seule un 
chantier important dépassant la durée et le volume 
définis par le code du travail doit communiquer au 
maître d’ouvrage un plan particulier de sécurité et de 
protection de la santé (PPSPS) : cette obligation vise  
bien que le chantier n’entre pas dans le cadre de la 
coordination qui suppose une pluralité d’entreprises,  
C.	trav.,	art.	L.4532-9,	alinéa	2. 


Est soumise à cette obligation de communication de 
son PPSPS  l’entreprise qui s’est vu confier par le maître 
d’ouvrage un chantier dont la durée des travaux est 
supérieure à 1an et dont l’effectif dépasse à un moment 
des travaux 50 personnes sur plus de 10 jours ouvrés consécutifs, 
C.	trav.,	art.	R.4235-57.


La réglementation particulière sur la 
coordination de chantier n’est applicable qu’en 
cas d’intervention de plusieurs entreprises 
simultanément ou successivement sur le même chantier. 
Elle ne s’applique donc 
-  ni aux chantiers réalisés directement en régie par les 


services de la collectivité et de l’établissement, 
-  ni aux chantiers attribués par contrat de marché 


à une entreprise unique : dans ces 2 derniers cas, 
s’appliqueront les principes de prévention sur 
l’évaluation des risques et la planification des actions 
correspondantes ;  


Mais aussi, dans la mesure où le chantier attribué 
à une entreprise par la collectivité serait non clos, 
devrait être mis en œuvre le plan de prévention 
du décret du 2 février1992 à l’initiative de la 
collectivité utilisatrice en coopération avec 
l’entreprise intervenante extérieure concernée.
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Chantier de bâtiment et de 
génie civil réalisé par plusieurs 


entreprises ou travailleurs 
indépendants 


pour le compte du M.O.


 Application de la loi du 31-12-93 et du 
décret du 26-12-94 sur la coordination 
de chantier, PGSPS et PPSPS …


Chantier clos 
et indépendant :


En cas de 
chantier non clos 
sur un site M.O. 
resté en activité


- Inspection commune
-Délimitation du chantier 


Evaluation des risques du chantier 
Planification de l’activité :
 Exemple de la fiche de 


préparation de chantier


 Application du décret du 20-02-1992 sur les règles de la co-
activité et le plan de prévention entre collectivité d’accueil 
(utilisatrice) et intervenant extérieur sur chantier 


- Inspection commune préalable
- Délimitation du chantier 
- matérialisation des zones à risque 
-  organisation des circulations en sécurité 
-  Information des entreprises extérieures sur les consigne à 


respecté 


Chantier en régie directe 
et chantier clos attribué à 


une entreprise seule : 


 Application de la loi 31 déc. 1991
 Et du décret du 5 nov. 2001 
sur l’évaluation des risques 
professionnels et le plan d’action


Chantier de bâtiment et de génie civil 
réalisé : 


• par une entreprise seule
• par la collectivité en régie directe


Chantier de bâtiment et de génie civil : 


Tableau récapitulatif des régles de co-activité applicables par la collectivité ou  
l’établissement maître d’ouvrage (M.O.)et par la ou les entreprises intervenantes
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En préalable seront examinées  les diffé-
rentes responsabilités dans les opérations de 
co-activité concernant les chantiers de bâti-
ment et de génie civil comme les prestations 
de service externes (entretien, maintenance, 
réparation, expertise …)


Les responsabilités susceptibles d’être relevées 
en cas de manquement aux règles et obligations de 
prévention peuvent être de différentes natures : 


-  La responsabilité pénale tout d’abord vise à la fois 
les personnes physiques et les personnes morales 
(collectivité, établissement public, entreprise) : elle 
est engagée d’une part en cas de manquement aux 
principes et règles de prévention du code du travail 
et éventuellement d’autres codes comme celui de 
l’environnement … ; elle est engagée d’autre part en 
cas de manquement au droit pénal commun du code 
pénal par la commission de la faute d’inobservation du 
règlement, d’imprudence ou de négligence … cause d’un 
dommage (accident de service, maladie professionnelle) 
ou d’une mise en danger grave. 


A souligner
Les conditions d’appréciation et d’engagement de la 
responsabilité pénale au titre du code pénal visent 
indistinctement les acteurs du secteur privé comme 
ceux du secteur public : les cas de jurisprudence tirés 
du secteur privé ont ainsi pleine valeur significative 
pour les situations analogues pouvant survenir 
dans le secteur public.


-  L’engagement de la responsabilité administrative 
de la collectivité ou de la responsabilité civile 
de l’entreprise, en cas respectivement de faute 
de service et de faute inexcusable, est susceptible 
d’entraîner   la condamnation à des dommages et 
intérêts complémentaires à la réparation forfaitaire 
prévue par les régimes sociaux en cas d’accident de 
service et de maladie professionnelle : le montant alloué 
devant couvrir l’intégralité du préjudice subi par l’agent 
ou le salarié victime.  


-  Enfin la responsabilité professionnelle sanctionnée 
disciplinairement, peut être appelée à jouer vis-à-vis 
de l’encadrement, des agents et des salariés en cas 
de non respect du règlement intérieur, des consignes, 
des procédures, des mesures prévues par les différents 
plans de prévention et plus généralement en cas de 
comportement professionnel imprudent créant des 
risques pour eux-mêmes et pour autrui.


Au vu des obligations juridiques de prévention des 
risques définies par le Code du travail dans les différentes 
opérations de co-activité, qu’elles soient de prestation de 
service (décret du 20 février 1992) ou de chantier (décret 
du 26 décembre 1994), la jurisprudence a été amenée à 
se prononcer sur la responsabilité des différents acteurs 
concernés en cas de manquement à leurs obligations 
dans deux types d’opérations, étudiées ci-dessous.


1.  Dans les opérations de prestation de 
service se trouve visée la responsabilité des 
personne utilisatrices et celle des personnes 
intervenantes extérieures 


-  Côté  utilisateur, l’obligation et la responsabilité du 
manquement éventuel touche la personne morale de 
la collectivité territoriale ou de l’établissement public 
ainsi que la personne physique représentant l’autorité 
territoriale ou exerçant le pouvoir de direction ; mais 
aussi peuvent se voir impliqués les personnels, dont 
l’encadrement, qui par fonction seraient chargés de 
contribuer à la mise en œuvre des mesures de prévention 
(accueil et information des salariés des entreprises 
extérieures, participation à l’élaboration et au suivi des 
plans de prévention …)


-  Côté intervenant extérieur, l’obligation de prévention 
et la responsabilité correspondante concerne 
principalement la personne morale de l’entreprise 
extérieure prestataire ainsi que son dirigeant personne 
physique ou la personne exerçant une fonction 
d’encadrement et ayant reçu délégation de pouvoirs en 
hygiène et sécurité sur le site d’intervention.


II - Les responsabilités engagées dans les 
rapports entre collectivités ou établissements 
publics et entreprises dans les opérations de 
prestation de service et de chantier







2 .  Dans les opérations de chantier de bâtiment 
et de génie civil, la responsabilité en cas de 
manquement aux dispositions du code du 
travail est susceptible de viser


la responsabilité de la personne morale et de la personne 
physique décisionnelle du maître d’ouvrage, du maître 
d’œuvre, des entreprises chargées de réaliser le chantier 
et du coordonnateur chargé de veiller pour le compte du 
maître d’ouvrage et sous sa responsabilité à la maîtrise de 
tous les risques du chantier par les différents intervenants, 
entreprises et travailleurs indépendants.


Ces points sont développés dans les deux parties 
qui suivent. 


1-  La responsabilité dans les 
opérations de co-activité entre 
utilisateur et intervenant extérieur 


Les conditions de la mise en jeu de la responsabi-
lité de la collectivité ou de l’établissement utili-
sateur, des entreprises intervenantes et de leurs 
acteurs pour défaut de plan de prévention


Dans l’exécution de la prestation prévue, chaque 
employeur demeure responsable de la sécurité de son 
personnel comme le rappelle le code du travail, C. trav., 
art. R. 4511-6.


•  A défaut de plan, l’entreprise extérieure prestataire devra 
l’exiger avant le démarrage de la prestation ou des travaux 
sinon sa propre responsabilité pourra être recherchée en 
même temps que celle de l’utilisateur. 


•  Dans les opérations de chargement et de déchargement, 
le défaut de protocole de sécurité sera susceptible 
d’engager la responsabilité de la collectivité ou de 
l’établissement d’accueil et de l’entreprise de transport 
dans les mêmes conditions. 


Un défaut de plan de prévention a été jugé la 
cause d’un grave accident du travail lors de travaux 
électriques réalisés dans un théâtre  municipal par 
une entreprise privée à la demande d’une commune ; 
ce qui a entraîné l’engagement de  la responsabilité pénale 
de la commune utilisatrice et de l’entreprise intervenante 
extérieure ; responsabilité pénale des personnes morales 
relevée pour défaut d’organisation, défaut d’évaluation 
préalable et faute  d’impréparation de chantier :  


”Attendu que pour retenir la culpabilité de la Société S.  
et de la Commune… , la Cour d’appel énonce que leurs 
représentants ont procédé de manière superficielle à 
l’inspection commune préalable du chantier 


•  et que, notamment, ils n’ont pas cherché à localiser le 
boîtier de dérivation sur lequel une intervention était 
nécessaire; 


•  qu’elle précise que, contrairement aux allégations des 
prévenus, aucun élément ne permet d’affirmer que la 
victime aurait pu intervenir sur un boîtier plus accessible 
(de plein pied) que celui qu’elle avait cherché à atteindre 
lors de l’accident (situé à 10 mètres de hauteur et avec 
pour conséquence la chute mortelle)… ; 


•  que les juges en déduisent que l’accident est dû à 
l’impréparation du chantier.”


Ainsi, pour la Cour de cassation, est justifié l’arrêt de la Cour 
d’appel, qui, entre autres, sur ce motif  avait conclu à la 
condamnation de la Commune et de la Société intervenante 
pour négligence et inobservation des règlements du Code 
du travail relatif au plan de prévention ; d’où la confirmation 
de la condamnation et le rejet du pourvoi, 
Cass.	 crim.,	 3	 avril	 2002,	 n°	 01-83160,	 Ste	 S.	 
Travaux	électriques.


* L’exécution de la prestation par une entreprise 
extérieure suppose que le plan de prévention 
intègre les risques liés à la disposition les lieux et à 
la sécurité des matériels utilisés.


La responsabilité pénale des personnes morales 
impliquées n’est pas systématique, elle peut être 
engagée selon les cas distinctement ou en parallèle 
de la responsabilité des personnes physiques. 


Le défaut de plan de prévention pourra entraîner la 
recherche de responsabilité pénale de la personne 
physique représentant la collectivité ou, l’entreprise 
ou, l’établissement utilisateur et celle du responsable 
de l’entreprise extérieure, mais aussi celle du loueur 
d’équipement non-conforme et celle du conducteur 
d’engin professionnel confirmé.


Suite à l’accident mortel par écrasement sous une 
chargeuse survenu dans les locaux non sécurisés 
de l’entreprise utilisatrice, la chambre criminelle de la 
Cour de cassation confirme les condamnations prononcées 
en appel à l’encontre :
•  du directeur de l’établissement utilisateur, pour ne pas 


avoir établi de plan de prévention lors d’une opération 
confiée à une entreprise extérieure, et ne pas avoir 
assuré le balisage et l’éclairage de la zone de l’accident ;


•  du chef de l’entreprise, qui avait loué à l’entreprise utilisatrice 
une chargeuse équipée d’un éclairage défectueux ;


•  du conducteur de l’engin, salarié de l’entreprise 
utilisatrice, qui avait commis une faute d’imprudence 
en ne faisant pas attention à la présence de la victime 
sur le trajet de la chargeuse, 


Cass.	crim.,	17	janv.	2006,	n°	05-81.765.
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Le salarié d’une entreprise extérieure de 
maintenance a fait, lors du lavage des vitres 
d’un bâtiment, une chute mortelle causé par une 
passerelle sur laquelle il se trouvait sans les garde-
corps réglementaires, risque qui n’avait pas été relevé 
dans le plan de prévention établi par le responsable de 
l’entreprise utilisatrice précédent. 


La société utilisatrice, trois de ses salariés et le directeur 
de l’établissement local de la société de maintenance 
extérieure, titulaire d’une délégation de pouvoirs en 
matière d’hygiène et de sécurité, ont été mis en cause 
pénalement pour homicide involontaire. Pour	échapper	
aux poursuites, le nouveau responsable de 
l’entreprise utilisatrice invoquait le fait qu’il n’avait 
ni élaboré ni signé le plan litigieux et qu’il ne pouvait 
pas avoir connaissance du risque.


Mais les juges ont considéré qu’il ne pouvait se contenter 
du plan de prévention élaboré par son prédécesseur ; il 
devait se rendre sur les lieux pour vérifier que ses salariés 
travaillaient sans danger et si nécessaire réévaluer le plan 
de prévention : il a ainsi commis une faute caractérisée 
justifiant sa condamnation, 
Cass	.	crim.,	9	novembre	2010,	n°	10-82153.


  * La responsabilité engagée dans les opérations de 
chargement et de déchargement en cas  d’insuffi-
sance du protocole de sécurité.


Dans l’affaire suivante jugée par la chambre criminelle de 
la Cour de cassation, Pierre A..., chauffeur au service de 
la société des transports X..., occupé à une opération de 
déchargement dans les locaux de la société B…, a été 
renversé par un chariot élévateur manœuvré par un salarié 
de cette entreprise. 


Or, la création d’une zone exclusivement affectée aux 
opérations de chargement aurait permis d’éviter la 
circulation, à proximité des remorques, des chariots 
effectuant les trajets entre les lieux de production et les 
hangars ; à défaut,  il n’existait au sol aucun marquage 
permettant de délimiter les voies et zones devant être 
respectivement utilisées par les piétons et les caristes, 
aucune prescription en ce sens ne figurant au protocole 
de sécurité.


Jean-Pierre Z..., chef de l’entreprise utilisatrice devait assurer 
la coordination générale des mesures de prévention prises 
par son entreprise et par l’entreprise intervenante ; de son 
côté, François X... était responsable de l’application des 
mesures de prévention nécessaires à la protection de son 


personnel évoluant dans les locaux de l’entreprises B. ; 
que l’insuffisance démontrée des dispositions du protocole 
de sécurité passé entre les deux sociétés, ainsi que des 
mesures prises en vue de la sécurité de leurs salariés, 
est constitutive, à l’égard de l’un et de l’autre prévenu, 
d’une violation délibérée d’une obligation de sécurité, et 
d’une faute caractérisée, exposant autrui à un risque d’une 
particulière gravité qu’ils ne pouvaient ignorer. 


François X..., chef de l’entreprise d’accueil  a été condamné 
par le tribunal correctionnel et par la Cour d’appel pour 
les délits  de blessures involontaires ayant entraîné une 
incapacité de travail pendant plus de trois mois et infraction 
à la réglementation relative à la sécurité des travailleurs. 


La Cour de cassation confirme la condamnation 
du chef d’entreprise d’accueil pour insuffisance du 
protocole de sécurité : ” Attendu que, pour confirmer 
le jugement entrepris, l’arrêt relève que les dispositions 
du protocole de sécurité passé entre les responsables 
des deux entreprises étaient insuffisantes ; qu’il retient 
que Francis X..., responsable des mesures de prévention 
nécessaires à la protection de son personnel évoluant 
dans les locaux de la société B., a violé délibérément une 
obligation de sécurité et commis une faute caractérisée et 
qui exposait autrui à un risque d’une particulière gravité 
qu’il ne pouvait ignorer. ”
Cass.	crim.,	14	octobre	1997,	n°	96-83356	
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 * Le plan de prévention est un acte personnalisé ; en 
cas de changement du responsable de la collectivité 
ou de l’établissement utilisateur des services d’une 
entreprise extérieure le nouveau responsable doit 
s’assurer personnellement de la validité du plan 
élaboré et mis en œuvre par l’ancien responsable







La responsabilité professionnelle de 
l’encadrement participant à l’élaboration et au 
suivi des plans de prévention entre collectivité 
ou établissement et entreprise intervenante 


* L’autorité territoriale, le chef de service délégataire 
ou le chef d’établissement, qui ont respectivement 
la responsabilité juridique des plans de prévention 
de co-activité du Code du travail, vont le plus sou-
vent confier à des collaborateurs compétents appar-
tenant à l’encadrement, le soin d’accueillir et d’in-
former les salariés des entreprises extérieures sur 
les risques encourus identifiés dans le plan de pré-
vention avec les mesures de protection envisagées : 
un manquement dans l’exécution de ses missions 
pourrait être reproché professionnellement à l’en-
cadrement avec des conséquences disciplinaires et 
cela d’autant plus qu’il serait la ou une des causes 
d’un accident du travail ; sans compter dans ce der-
nier cas l’engagement éventuel de la responsabilité 
pénale pour négligence.


Tel	est	le	cas	d’une	affaire	jugée	concernant	un	cadre	
d’entreprise non délégataire mais en tant que chef 
du service d’entretien chargé du plan de prévention 
vis-à-vis des entreprises extérieures prestataires 
de service de travaux ou de maintenance : cette 
affaire de responsabilité professionnelle de l’encadrement 
en matière de co-activité intervenue dans le secteur privé 
est transposable dans le secteur public.
La société T. a confié à la société ” Chaudronnerie 
tuyauterie construction ” (CTC), la fourniture, la confection, 
le montage et l’épreuve de pression d’une nouvelle 
tuyauterie sur la centrale hydraulique de son unité de 
fabrication de plaquettes de freins ; lors du démontage 
de l’ancienne conduite de l’installation, et à la suite du 
desserrage de la bride de fixation d’un clapet anti-retour 
deux salariés ont été tués par la projection d’huile sous 
haute pression ; 


…que	 la	 société	 T.	 a	 licencié	 M.	 D.	 pour	 faute	
grave ; selon l’article L. 4122-1 du Code du travail,  
il incombe à chaque travailleur de prendre soin, en fonction 
de sa formation et selon ses possibilités, de sa sécurité 
et de sa santé ainsi que de celles des autres personnes 
concernées du fait de ses actes ou de ses omissions au 
travail ;  bien qu’il n’ait pas reçu de délégation de pouvoir, 
il répond des fautes qu’il a commises dans l’exécution de 
son contrat de travail


Confirmant l’arrêt de la Cour d’appel, la Chambre sociale 
de la Cour de cassation a estimé ” d’abord, que M. D. 
était responsable du service entretien, 


•   qu’il entrait dans ses attributions de passer les 
commandes relatives à la maintenance des installations 
de la société, de définir avec les entreprises intervenantes 
les conditions de leur intervention et de les renseigner 
sur les mesures de sécurité, 


•  ensuite, qu’il n’avait pas correctement établi le plan de 
prévention lors de l’intervention de la société CTC et ne 
l’avait pas avertie des dangers liés à cette intervention, 


•  qu’il connaissait pourtant, notamment en ce qui 
concernait les particularités du clapet anti-retour à 
l’origine de l’accident ; 


•  que la cour d’appel, qui s’est expliquée sur les moyens 
invoqués par M. D., a pu déduire de ces constatations, 
qu’il avait commis une faute grave. ” 


Cass.	soc.,	20	février	2002,	n°	00-41220.
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Les obligations du chef d’entreprise prestataire 
extérieur en cas de travail isolé


* Le chef de l’entreprise intervenante extérieure 
doit prendre les mesures nécessaires pour assurer 
la sécurité de ses salariés travaillant seuls de nuit 
ou en un lieu isolé avec les moyens de communica-
tion adaptés : pour la jurisprudence dans la mesure 
où, en dehors des prescriptions du Code du travail 
interdisant le travail isolé, ces moyens seraient in-
suffisants pour déclencher rapidement les secours 
en cas d’accident, le chef d’entreprise doit prendre 
l’initiative d’une organisation du travail avec le 
nombre suffisant de salariés.


Un technicien frigoriste, salarié d’une société de 
maintenance, est intervenu seul dans la chambre froide 
d’un magasin où il a été découvert inanimé ; l’expertise a 
conclu que le décès était imputable à une intoxication par 
le gaz fréon ; si la victime avait pu être découverte et  sortie 
de la chambre plus tôt, elle aurait pu survivre : sa situation 
d’isolement à l’intérieur du local a ainsi constitué l’élément 
déterminant de l’accident. 


La Cour de cassation est venue confirmer l’arrêt de 
condamnation de l’employeur du salarié victime au motif 
de son isolement relevé sur la base des faits suivants :


” … Pour déclarer le prévenu coupable du délit d’homicide 
involontaire et de manquement à l’obligation d’assurer la 
sécurité des salariés isolés, pendant l’exécution des travaux 
effectués dans un établissement par une entreprise 
extérieure, prévue par l’article R. 4512-13, du code du 
travail, l’arrêt relève, notamment, 


•  qu’au regard de ce texte, la distance n’est pas le critère 
unique déterminant de l’isolement, celui-ci incluant aussi 
les cas où le salarié ne peut avertir les secours lui-même, 
et qu’un salarié qui travaille dans un lieu où il est seul 
doit être considéré comme isolé s’il n’est pas à portée de 
la vue et de l’ouïe d’autrui ; 


•  que les juges ajoutent qu’Eric X... travaillait seul, à 
l’intérieur d’une chambre à température régulée, sans 
fenêtre, dont la porte, seulement entrouverte, représentait 
un obstacle à la vision ; 


•  qu’ils énoncent encore qu’une porte à fermeture 
automatique située entre le magasin et la chambre 
froide constituait un obstacle supplémentaire et que la 
victime ne pouvait espérer qu’un secours aléatoire en 
cas d’accident ; 


•  qu’ils en déduisent que l’absence de mesures de prévention 
particulières a constitué une violation manifestement 
délibérée de la loi ou du règlement, par laquelle le prévenu 
a causé involontairement la mort du salarié ; … ”


Cass.	crim.,	25	nov.	2008,	n°	08-81.995	


18 • Point réglementation N° 4 - Novembre 2011







2- La responsabilité dans les 
opérations spécifiques de chantier du 
bâtiment et de génie civil 


Les obligations de prévention et les 
responsabilités des différents intervenants 
dans les opérations de chantier du bâtiment et 
du génie civil  


 * Lors d’une opération de chantier du bâtiment 
l’ensemble des acteurs concernés est susceptible de voir 
sa responsabilité engagée en cas de manquement à ses 
obligations juridiques et professionnelles ; il peut y avoir 
une chaîne de causalité dans la réalisation de l’accident 
et par là mise en cause des personnes physiques et 
morales impliquées dans la conception et la réalisation 
de l’ouvrage.


Le maître d’ouvrage peut se voir reprocher le manquement 
aux règles de prévention du code du travail, à savoir 
un défaut de coordination ou la mise en place d’une 
coordination ne garantissant pas le niveau de compétence 
exigé par la catégorie du chantier, l’importance et la 
nature de ses risques particuliers ; également pourrait 
être relevé le désintérêt porté au déroulement du chantier 
et l’absence de suivi et de contrôle de son exécution 
directement ou par un personnel spécialisé ; 


Rappel :	 les	 communes	 de	 moins	 de	 5000	 habitants	
peuvent déléguer leur maîtrise d’ouvrage au maitre 
d’œuvre public ou privé choisi par elles dans le cadre 
d’un marché. Sont également concernées les entreprises 
intervenantes sur le chantier par leur obligation de 
planifier leurs activités.


Exemple


Lors d’un chantier faisant intervenir différentes 
sociétés et travailleurs indépendants, cinq salariés 
ont été tués et quatre autres blessés, à la suite de 
l’effondrement de pré-dalles en béton composant la 
couverture d’un poste de transformation électrique.
Selon l’expert désigné par le juge d’instruction, l’accident 
était dû à un mauvais choix de l’étaiement supportant les 
pré-dalles et à une mise en œuvre anormale de celles-ci. 
Le maître d’ouvrage et maître d’œuvre, la société EDF, un 
coordonnateur de travaux et un ingénieur béton ont été 
condamnés pour homicides et blessures involontaires par 
le tribunal correctionnel.
L’ingénieur béton s’était rendu la veille de l’accident sur 
le chantier et ne pouvait qu’avoir remarqué que l’étaiement 
des pré-dalles était totalement défectueux et pouvait, à 
tout moment, entraîner l’effondrement de tout l’ouvrage. 
En laissant malgré tout les travaux se poursuivre, il a donc 
commis une faute caractérisée.


Le coordonnateur a également vu sa responsabilité 
engagée dans la mesure où il avait en charge la 
coordination de la sécurité de tous les intervenants sur 
le chantier et contribué à la mise en œuvre effective des 
principes généraux de prévention des risques  


S’agissant la personne morale EDF maître 
d’ouvrage, la chambre criminelle lui reproche de ne pas 
avoir recherché si la condition d’expérience professionnelle 
du coordonnateur avait bien été suffisamment prise en 
compte au moment de sa désignation.
Cass.	crim.,	16	sept.	2008,	n°	06-82.369


* La responsabilité dans le cadre de la maîtrise d’ou-
vrage d’un chantier délégué à un maître d’œuvre pu-
blic ou privé suite à un accident intervenu lors de la 
réalisation du chantier à un travailleur et à un tiers


1er exemple – Affaire jugée par la Cour de cassation 
Responsabilité dans le cadre de la maîtrise d’ouvrage 
d’un chantier de voirie communale délégué à un 
maître d’œuvre public suite à un accident de 2 
salariés intervenu lors de la réalisation du chantier 
par une entreprise privée. 


Un mur de soutènement s’était effondré sur deux ouvriers 
de la société SCR-GVTP alors qu’ils procédaient à la réfection 
d’un chemin, pour le compte de la commune de T… 
sous la maîtrise d’œuvre de la Direction départementale 
de l’équipement (DDE) ; l’un des ouvriers est décédé et 
l’autre a subi une incapacité totale de travail inférieure à 
trois mois. 


A la suite de ces faits, D. X... et J. Y..., respectivement 
ingénieur et contrôleur de la DDE ont été renvoyés devant 
le tribunal correctionnel des chefs d’homicide involontaire 
et blessures involontaires contraventionnelles et ont été 
condamnés à 1 an de prison avec sursis et 1500 € d’amende. 


Pour confirmer la condamnation des 2 prévenus, la 
chambre criminelle de la Cour de cassation a retenu les 
motifs suivants : 
” Attendu que, pour déclarer les prévenus coupables, 
l’arrêt retient 
-  que J. Y..., qui avait fait un relevé de l’inclinaison du mur 
révélant que ce dernier avait bougé, n’a pas réagi ; 


•  qu’il expose qu’il n’a pas tenu compte des inquiétudes 
sur la stabilité de l’ouvrage dont lui avait fait part le 
propriétaire du mur et qu’il n’a pas tiré les conséquences 
des observations et informations dont il disposait alors 
qu’il lui appartenait soit de faire procéder à un sondage, 
soit d’arrêter les travaux ;  


•  que les juges énoncent encore qu’en s’abstenant de 
vérifier ou de faire vérifier le respect des règles de sécurité 
prescrites par le Code du travail, il n’a pas accompli 
les diligences qui lui incombaient compte tenu de ses 
compétences et de ses pouvoirs ; 


•  que les juges ajoutent que D. X..., son supérieur 
hiérarchique, dont la fonction était de superviser la 


Fonds national de prévention de la caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales • 19







réalisation du projet a commis la même faute, et qu’en 
outre, il s’est abstenu de faire effectuer le contrôle du 
mur au motif que les frais auraient été trop importants au 
regard du coût du chantier ; 


D’où il résulte que chacun des prévenus a commis une 
faute caractérisée exposant autrui à un risque d’une 
particulière gravité qu’il ne pouvait ignorer, la cour d’appel 
a justifié sa décision au regard de l’article 121-3 du Code 
pénal ; … ” 
Pour	 ces	 motifs	 la	 Cour	 rejette	 des	 pourvois	 des	
prévenus et confirme la condamnation. 


Cass. crim., 28 mars 2006 n° 05 – 81208


2ème exemple – Affaire jugée par la Cour de 
cassation
Responsabilité de l’accident d’un tiers sur un chantier de 
génie civil réalisé par une entreprise pour le compte d’une 
petite commune et dans le cadre d’une délégation de 
maîtrise d’ouvrage.
 Vincent X..., âgé de cinq ans, a été mortellement blessé 
lors de la chute d’un des tuyaux de fonte, mal arrimé, qui 
avaient été entreposés devant son domicile en vue de 
travaux d’assainissement dont l’exécution avait été confiée 
par la commune de M.-V.à la Société Moderne de BTP. 


A la suite de cet accident, cette société, deux de ses 
préposés et la commune personne morale ont été renvoyés 
devant la juridiction correctionnelle sur le fondement 
des dispositions des articles 226-1 du Code pénal (sur 
l’homicide par négligence, imprudence inobservation des 
règlements), L.4531-2 du Code du travail (possibilité 
donnée aux communes ou groupements de communes 
de moins de 5 000 habitants de déléguer la maîtrise 
d’ouvrage au maître d’œuvre pour l’application des 
principes généraux de prévention  ainsi que les règles de 
coordination de chantier), ainsi que le décret du 8 janvier 
1965 sur la sécurité des activités de chantier depuis inclus 
dans les articles du code du travail.


Seule la commune parmi les condamnés en 1ère instance 
a fait appel de la décision et a obtenu gain de cause.  


Pour la Cour de cassation, 


” Attendu qu’après avoir relevé que le défaut d’arrimage 
des matériaux n’était imputable qu’aux responsables 
du chantier auxquels il appartenait de veiller à la stricte 
application des règles de sécurité, l’arrêt, pour infirmer le 
jugement entrepris, énonce, notamment, 


-  que l’infraction aux dispositions de l’article L.4531-2 
du Code du travail ne peut être retenue à l’égard de la 
commune, qui avait délégué ses obligations comme ce 
texte lui en donnait le pouvoir. ”


Cass. crim., 14 mars 2006, n° 05-82834 


Exemple – Affaire jugée par la cour d’appel et la 
Cour de cassation


L’arrêt de la cour d’appel attaqué  avait relevé qu’en matière 
de sécurité, il n’existait pas de délégation de pouvoir à la 
direction départementale de l’équipement du G… , de 
sorte que B ..., est seul responsable dans ce domaine  
dans la mesure où il lui incombait de faire respecter de 
manière stricte et constante les dispositions législatives 
et réglementaires relatives à la sécurité des travailleurs : 
règles du Code du travail relatives au chantiers démolition, 
disposition relatives à l’amiante, réglementation relative au 
travail en hauteur, compétence et formation à la sécurité 
des agents et consignes sur le port de équipements de 
protection individuelles (EPI) nécessaires. 


Pour sa défense le directeur départemental invoquait 
le fait que le Conseil général, maître de l’ouvrage, avait 
traité directement avec le Parc départemental, service 
déconcentré du ministère de l’équipement, dont le 
fonctionnement est autonome, de sorte qu’il n’avait pas 
été informé (et n’avait pas à l’être) de l’attribution de ce 
chantier au Parc départemental.


Mais pour la Cour de cassation cette situation n’était pas 
exonératoire de sa responsabilité  aux motifs suivants : 


” Attendu que, pour confirmer le jugement entrepris, l’arrêt énonce


•  que le prévenu, en sa qualité de directeur de la direction 
départementale de l’équipement, n’ayant pas délégué 
ses pouvoirs en matière de sécurité, doit être tenu pour 
responsable des manquements constatés sur le chantier 
de démolition exécuté par ses agents ;


•  que les juges retiennent qu’il ne peut éluder sa responsabilité 
en arguant de la nomination d’un coordonnateur de sécurité ;


•  qu’ils relèvent, au titre des manquements imputables à 
Bernard X..., que, contrairement aux prescriptions de l’article 
98 du décret du 8 janvier 1965, les ouvriers, incompétents 
pour effectuer une tâche comportant un risque anormal, 
n’avaient reçu aucune formation spécifique, la victime 
étant elle-même chauffeur de poids lourd ;


•  qu’ils ajoutent qu’aucun d’eux ne portait le casque exigé 
sur ce type de chantier ; 


•  qu’ils précisent que l’ensemble de ces violations des règles 
de sécurité est à l’origine de la chute et des blessures 
graves subies par la victime. ”


Cass. Crim., 20 février 2007, n°  05-87570


20 • Point réglementation N° 4 - Novembre 2011


* La responsabilité engagée dans le cadre de l’exé-
cution d’un chantier particulièrement dangereux par 
un service de l’Etat pour le compte d’un département 
mâitre d’ouvrage







Il a été reproché au directeur des services techniques de 
la ville un défaut d’organisation et un manquement aux 
règles de prévention du Code du travail suite à l’accident 
d’un contrôleur de travaux sur un chantier d’assainissement 
dont la maîtrise d’œuvre et la réalisation ont été attribuées 
à une entreprise privée.  


Ainsi, lors d’une opération de vérification d’un ouvrage, 
un technicien de la ville a été victime d’un grave accident 
alors qu’il utilisait une trappe du réseau d’assainissement 
pourtant réservé au matériel ; accident provoqué par le 
déclenchement inopiné du mécanisme de fermeture de la 
vanne qui a coincé l’agent et l’a grièvement blessé : 


” Attendu qu’il ressort de l’arrêt attaqué que la ville de R. a 
confié à la société M. la maîtrise d’œuvre de l’installation 
de clapets de délestage en divers points du réseau 
d’assainissement de la commune, pour dériver les eaux 
de pluie des égouts en cas de précipitations violentes ; 


•  que, lors d’une réunion de chantier destinée à la 
vérification de l’un des ouvrages, Yves Z..., technicien de 
la ville de Rennes, est descendu à l’aide d’une échelle dans 
le collecteur, par une trappe d’accès réservée au matériel ; 


•  que le mécanisme de fermeture automatique de la 
vanne s’est déclenché et qu’Yves Z..., coincé par l’échelle 
qui avait glissé et écrasé par le clapet relevé, a été 
grièvement blessé… ” 


Après enquête ont été  mis en cause à la fois le 
chef d’entreprise chargé des travaux et le directeur 
général des services techniques de la ville.


Il était reproché au chef d’entreprise le non respect 
des principes et des règles particulières de sécurité sur le 
chantier vis à vis de ses salariés comme des intervenants 
extérieurs : dans cette affaire il s’agissait du contrôleur de 
chantier de la ville victime du défaut d’interdiction d’accès 
à un ouvrage dangereux, et de la non neutralisation des 
commandes de fermeture de la trappe du réseau en question.  


Sur la responsabilité du Directeurs des services 
techniques se posait la double question du niveau 
de responsabilité en tant que délégataire et dans 
ce cas, la nature du manquement au Code du 
travail relevé. 


Les Juges ont relevé qu’il avait compétence pour mettre en 
œuvre les règles d’hygiène et de sécurité dans ses services : 


•  d’une part suite à une note de service de la Direction des 
personnels donnant les modalités pratiques d’application 
du décret de 1985 et la définition des attributions ;


•  d’autre part, en raison de sa formation (ingénieur diplômé de 
l’ENSM de Nantes) et de sa position hiérarchique (juste au-
dessous du Secrétaire général) il avait la qualification, l’autorité 
et les moyens nécessaires pour recevoir une telle mission : 
critères de la délégation de pouvoirs en matières d’hygiène 
et de sécurité pour l’application des principes et des règles de 
prévention du Code du travail avec la responsabilité pénale 
correspondante en cas de manquement.


En effet, la Cour d’appel suivie par la Cour de 
cassation a relevé


” qu’il lui appartenait, au-delà même des questions 
spécifiques de formation, de s’assurer personnellement 
ou de mettre en œuvre des dispositifs permettant 
de s’assurer du respect sur les chantiers des règles 
d’hygiène et de sécurité ; 


•  que l’expérience professionnelle de la victime ne le 
dispensait pas de procéder ou de faire procéder à 
des contrôles périodiques des conditions dans les 
quelles il assumait ses fonctions. ”


D’où la confirmation de la condamnation de Michel 
X..., directeur général des services techniques de la 
ville de R., et Jean-Pierre Y..., directeur de la société M., 
poursuivis pour blessures involontaires.


Cass. Crim., 22 février 1995, n° 94-80810
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* La responsabilité du chef de service d’une collec-
tivité maître d’ouvrage et du chef de l’entreprise de 
génie civil maître d’œuvre, concernant la sécurité de 
tous les agents et les salariés présents sur le chan-
tier à quelque titre que ce soit







La délégation de pouvoirs HSCT dans les 
opérations de chantiers complexes avec 
plusieurs intervenants et sous-traitants : 


* Dans les chantiers du BTP il arrive fréquemment 
que les entreprises intervenantes constituent un 
groupement d’entreprises en vue de mutualiser leurs 
moyens dans divers domaines comme celui des  
compétences en prévention des risques professionnels : 


Elles donnent ainsi délégation de pouvoir à un cadre 
de l’une d’entre elles doté de l’autorité, de la compé-
tence, et des moyens nécessaires afin d’assurer pour 
l’ensemble la responsabilité en matière d’hygiène et 
de sécurité. 
C’est donc ce cadre délégataire qui va devoir assu-
mer la responsabilité pénale des manquements aux 
principes et aux règles particulières de prévention 
relatives au bâtiment et au génie civil ; 


Question : quelle est l’entreprise qui en cas d’accident 
causé par ce manquement au Code du travail va devoir 
engager sa propre responsabilité pénale : l’entreprise 
employeur du cadre délégataire ou celle de la victime ?  
Pour	 la	 jurisprudence	 de	 la	 Cour	 de	 cassation	
maintenant bien établie, en cas d’accident du 
travail, les infractions en matière d’hygiène et de 
sécurité commises par le délégataire de pouvoirs désigné 
par chacune des sociétés membres d’un groupement 
d’entreprises engagent, en application de l’article 
121-2 du code pénal, la responsabilité pénale de 
la seule personne morale employeur de la victime.


1er exemple  
Lors des travaux de construction d’une ligne du tramway 
qui avaient rendu nécessaire l’adaptation des réseaux 
d’assainissement, les dirigeants des personnes morales 
attributaires du marché, les sociétés Urbaine de travaux, 
Jean Fayolle et Fils et Huguet, qui avaient constitué un 
groupement d’entreprises, ont délégué leurs pouvoirs en 
matière de sécurité à Jean-François X..., salarié de la société 
Urbaine de travaux.


Un ouvrier de la société Fayolle et Fils a été blessé lors de la 
réalisation d’un puits d’accès au réseau d’assainissement.
Jean-François X... et son employeur la société Urbaine 
de travaux ont été poursuivis, le premier, pour blessures 
involontaires et infractions à la réglementation relative à 
la sécurité des travailleurs, et la seconde, pour blessures 
involontaires ; relaxés par le tribunal correctionnel, ils ont 
été tous deux condamnés en appel.


Mais pour la Cour de cassation, doit être cassé l’arrêt 
qui déclare une société membre d’un groupement 
d’entreprises responsable des blessures involontaires 
subies par le salarié d’une autre société du fait que, 
mandataire du groupement auprès du maître d’ouvrage, 
elle a joué un rôle majeur dans ce groupement.


En effet la responsabilité de la personne morale de 
l’entreprise ne peut être dans ce cas celle de l’employeur 
du délégataire Urbaine de travaux mais celle de l’employeur 
de la victime Fayolle et fils : ” Attendu qu’en cas d’accident 
du travail, les infractions en matière d’hygiène et de 
sécurité des travailleurs commises par le délégataire de 
pouvoirs désigné par chacune des sociétés constituant 
un groupement d’entreprises à l’occasion de l’attribution 
d’un marché engagent la responsabilité pénale de la 
seule personne morale, membre du groupement, qui 
est l’employeur de la victime. ” 


Cass. crim., 13 octobre 2009, n° 09-80857 


2ème exemple
Une	affaire	analogue	a	 concerné	un	Groupement	
de	 6	 entreprises	 constituant	 une	 société	 en	
participation lors de la construction du métro de 
Toulouse	 ; suite à l’accident de chute mortelle d’un 
intérimaire expliqué par le défaut de dispositif de sécurité 
individuel et collectif et l’absence d’accès sécurisés ont été 
condamnés le délégataire pour manquement aux règles 
d’hygiène et de sécurité du travail ainsi que  2 entreprises, 
celle qui était l’employeur du délégataire et celle qui était 
l’utilisateur du salarié intérimaire victime.


Dans cette affaire la chambre criminelle de la 
cour de cassation a confirmé la condamnation de 
la personne morale de la société utilisatrice de 
l’intérimaire et cassé la décision de condamnation 
de la personne morale de la société employeur du 
délégataire : en effet le délégataire fautif avait agi dans 
le cadre de sa délégation de pouvoirs pour le compte de 
la société employeur de la victime et par là avait engagé 
la propre responsabilité de cette dernière et non celle de 
son employeur. 


Cass. crim., 23 novembre 2010, n° 09-85115


Ainsi dans les organisations complexes, une entreprise 
demeure toujours responsable de ses salariés ou de ceux 
qu’elle utilise comme les intérimaires, les salariés mis à 
disposition ou, comme dans cette affaire, les salariés 
mandatés ou délégués chargés d’exercer une fonction 
commune pour chaque membre du groupement. 


La même position de la Cour de cassation se retrouve dans 
les rapports en entreprises engagées sur un même chantier ;  
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3ème Exemple
Trois entreprises intervenaient sur un même chantier pour 
lequel le maître d’ouvrage avait désigné un coordonateur 
de sécurité conformément à la réglementation.
L’un des chef d’entreprise a pris, seul et sans en informer 
le coordonnateur, l’initiative d’une opération dangereuse : 
casser un mur qui nécessitait de prendre appui sur des 
plaques bacs acier non encore fixées, et dont la pose 
dépendait d’une autre entreprise.
Suite à la chute d’un salarié de la 1ère ayant entraîné une 
incapacité de plus de 3 mois s’est posée la question de 
la responsabilité de cet accident : d’un côté l’employeur 
de la victime qui avait pris une initiative dangereuse sans 
préparation ni information préalable et d’un autre côté 
le chef d’entreprise chargé de la pose de la toiture non 
encore sécurisée qui n’en avait pas informé les autres 
entreprises intervenantes. 


Les 2 chefs d’entreprise en cause ont été condamnés en 
1ère instance et en appel
Mais pour la Cour de cassation, une entreprise participant 
à un chantier commun n’a aucune obligation particulière 
d’information à l’égard des autres entreprises sur l’évolution 
des conditions de son intervention : son obligation est 
d’en informer le coordonateur ; sa condamnation en 1ère 
instance puis en appel a été donc cassée.


La Cour de cassation affirme sa position de principe 
sur la responsabilité en cas de travail en commun : 
c’est le chef d’entreprise dont le personnel a été 
victime d’un manquement aux règles de sécurité 
qui doit en être déclaré responsable.


Cass. crim. 7 décembre 2010, n° 10-80361


Les missions et la responsabilité du 
coordonnateur de sécurité.


* Le coordonnateur de chantier ne saurait recevoir 
délégation de pouvoirs en matière d’hygiène et de 
sécurité


Le coordonnateur exerce une fonction de conseil et 
d’assistance auprès du maître d’ouvrage et des entreprises 
intervenantes dans la conception et la réalisation des 
chantiers : sa mission s’avère ainsi incompatible avec une 
fonction de maîtrise d’ouvrage déléguée ou avec une 
fonction de délégation de pouvoir des chefs d’entreprises 
du BTP  en matière d’hygiène et de sécurité ; lui-même 
n’ayan ni la mission ni le pouvoir de déléguer une 
quelconque responsabilité en hygiène et sécurité. 


Comme le souligne l’article	L.4532-6	du	Code	du	travail, 
”L’intervention du coordonnateur ne modifie ni la 
nature ni l’étendue des responsabilités qui incombent, 
en application des autres dispositions du présent code, 
à chacun des participants aux opérations de bâtiment 
et de génie civil”.


Le positionnement et la responsabilité du coordon-
nateur de chantier sont en ce sens réaffirmés par la 
jurisprudence de la Cour de cassation qui dans l’affaire 
suivante est venue casser l’arrêt d’une cour d’appel qui 
avait sanctionné un coordonnateur pour manquement 
aux règles de prévention du Code du travail en matière 
de  bâtiment et de génie civil au lieu et place du maître 
d’ouvrage et des chefs d’entreprises du BTP : 


Claude X..., salarié de la société Ingénierie Concept 
Réalisations (ICR), société qui assumait la maîtrise 
d’ouvrage déléguée d’une opération de construction de 
logements, a été poursuivi en tant que coordonateur 
de chantier devant le Tribunal correctionnel, pour avoir 
laissé Annie A..., employée par l’entreprise de nettoyage 
N. Propreté, utiliser un ascenseur non conforme lors de 
travaux préalables à la réception des appartements, et 
involontairement causé à celle-ci des blessures entraînant 
une incapacité de travail supérieure à trois mois ;  


Le Tribunal correctionnel et la Cour d’appel ont jugé Claude 
X... coupable notamment de l’infraction à la réglementation 
relative à l’hygiène et à la sécurité des appareils élévateurs ; 
l’arrêt de la Cour d’appel relève que le prévenu n’est pas 
fondé à invoquer un défaut de délégation de pouvoirs en 
matière de sécurité et qu’il ne peut prétendre ignorer la non-
conformité de l’ascenseur, ayant pris part aux réunions de 
chantier et étant chargé de constater la levée des réserves 
des parties privatives et communes de l’immeuble. 


Mais pour la Cour de cassation,  ” Le chef d’entreprise 
ou l’employeur tenu d’assurer le respect des règles 
d’hygiène et de sécurité ne peut s’exonérer de sa 
responsabilité en cas d’infraction, qu’en démontrant 
qu’il a délégué ses pouvoirs à un préposé désigné 
par lui et doté de la compétence, de l’autorité ainsi que 
des moyens nécessaires pour veiller efficacement à 
l’observation des dispositions en vigueur ; 


•  qu’en retenant en l’espèce l’existence d’une telle délégation 
consentie à Claude X. aux seuls motifs qu’en sa qualité 
de coordinateur de travaux il était chargé de la levée des 
réserves formulées lors des réunions de chantier et qu’il 
avait donné les consignes de nettoyage, …


•  la Cour n’a pas établi que Claude X... ait été investi de 
la mission d’assurer le respect des règles de sécurité sur 
le chantier de la résidence ” les papillons ” pas plus qu’il 
n’ait été doté de l’autorité et des moyens nécessaires ni 
qu’il ait eu la compétence adéquate. ”


D’où la cassation de l’arrêt qui avait condamné à tort le 
coordonnateur de chantier.


Cass. Crim,. 8 avril 2008 n° 07-80535
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La responsabilité du coordonateur de sécurité est 
essentiellement professionnelle et ne peut s’ap-
précier que par rapport à sa mission définie par le 
Code du travail selon la catégorie de chantier et par 
rapport à la définition de sa fonction précisée dans 
le contrat de prestation de service ou le contrat de 
travail selon les cas


Sa responsabilité peut ainsi être engagée pour défaut de 
coordination, de conseil ou de contrôle comme il l’a été 
vu dans la première affaire citée concernant un défaut 
d’étaiement cause d’un grave accident qui a engagé 
en même temps la responsabilité du maître d’ouvrage 
et de tous ceux qui connaissaient le risque ou devaient 
professionnellement le connaître et devaient par fonction 
intervenir dont l’ingénieur béton et le coordonnateur 


(Cass. crim., 16 sept. 2008, n° 06-82.369).


La responsabilité du coordonnateur peut également être 
recherchée comme dans l’affaire suivante concernant la 
prévention des risques liés à l’accès au chantier et ceux 
liés à l’interférence avec les activités concomitantes ou à 
proximité du chantier.


* Le traitement des risques existant entre les chantiers en 
cours et les activités de la collectivité : 
Il relève des missions du coordonnateur de sécurité de 
veiller à la prévention des risques liés à aux interférences 
entre le chantier et les activités à proximité ; il prend les 
dispositions nécessaires pour que seules les personnes 
autorisées puissent accéder au chantier avec une attention 
particulière pour les travaux qui concernent des bâtiments 
ouverts au public. 


Dans le cas suivant, les juges ont ainsi reconnu la 
responsabilité d’un coordonnateur de sécurité pour ne pas 
avoir interdit l’accès du public à un chantier de rénovation 
d’un gymnase municipal.


Une commune en tant que maître d’ouvrage avait prévu 
la réhabilitation d’une salle de sports municipale et, à 
l’occasion du chantier, un enfant a été mortellement 
blessé par la chute d’un panneau d’affichage qu’il était en 
train de consulter ;  ce panneau avait été descellé par des 
employés municipaux et déplacé, à plusieurs reprises, en 
fonction de l’avancement des travaux ;  ses pieds ayant 
été sciés, le panneau présentait une grande instabilité qui 
a été à l’origine de l’accident. 


Le coordonnateur de chantier, à la fois la personne morale 
de l’entreprise de coordination et son gérant personne 
physique ont été condamnés pour homicide involontaire : 
les juges ont considéré que le gérant coordonateur s’était 
rendu coupable d’une faute caractérisée dans la mesure 
où il n’avait pas rempli sa mission d’évaluation du risque 
d’interférence entre le chantier et les activités extérieures 
et de n’avoir pas fait prendre les disposition d’interdiction 
au chantier des personnes non autorisées ; il connaissait 
l’existence du risque présenté par le panneau en question 
non fixé au sol, savait que de nombreuses personnes dont 
des enfants fréquentaient le chantier non interdit au public.
Ont également été mis en cause l’entreprise intervenante 
en tant que personne morale et son gérant personne 
physique qui réalisaient le chantier sur lequel se trouvait le 
panneau au moment de l’accident : défaut d’analyse des 
risques engendrés par la présence du panneau instable 
aggravé par l’accès au chantier non interdit d’un public 
d’enfants qui utilisaient le gymnase municipal. 


Cass. crim., 9 juin 2009, no 08-82.847


Cet arrêt apporte deux précisions sur l’objet de 
la mission et les obligations professionnelles à la 
charge coordonnateur de sécurité :


•  sa mission consiste à assurer la sécurité des salariés 
intervenant sur le chantier mais aussi celle des personnes 
étrangères à celui-ci, comme c’était le cas en l’espèce de 
personnes dont l’accès au chantier n’avait pas été interdit ;


•  il doit ensuite, pour remplir sa mission, non seulement 
prendre en compte les risques existants, mais aussi 
”anticiper les situations de risque pouvant résulter 
notamment des dispositions prises par les entreprises 
intervenant sur le chantier” : dans l’affaire en cause, 
le descellement du panneau ainsi que ses divers 
déplacements opérés par les agents municipaux 
extérieurs à la réalisation des travaux proprement dits, 
ne permettaient d’exonérer ni l’entreprise et son chef 
responsables direct de l’exécution du chantier, ni le 
coordonnateur de sécurité.
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7. Ascenseurs et monte-charge  


 


Portes intérieure, 


extérieures et portes  


palières de l'étage 


Portes et cloisons palières. 


Machinerie freins 


Trémie - Machinerie            ( 


parois à examiner comme 


chapitres précédents) 


calfeutrement entre mur et 


plancher ( joint, bourre) 


Paroi : flocage 


trappe 








6. Conduits, canalisations et accessoires 


intérieur et extérieurs 


 


Conduits de fluides (air, eau, 


vapeur et autres fluides) 


Calorifugeage,  


ruban adhésif 


enveloppe de calorifuge,  


conduits en fibres-ciment. 


Conduits de vapeur, 


 fumée, 


 échappement. 


Conduit en fibres-ciment, joints 


entre éléments, mastics, tresses, 


manchons. 


Câbles électrique Câbles électrique d'alimentation 


de secours ( souvent orange) 


Clapets / volets coupe-feu. Clapet, volet, rebouchage, 


ossature 


Vide-ordures. Conduit en fibres-ciment. 


joints d'étanchéité des trappes 








5. Planchers et planchers technique 


Revêtements de sol y compris 


les revêtements de sol sportif 


(l'analyse doit concerner 


chacune des couches du 


revêtement). 


Dalles plastiques. 


dalles moquettes avec entre couche 


noire 


Lés en matériaux plastiques  et ou 


moquette avec sous-couche. - 


nez de marche 


Colles  


Planchers (lors de réhabilitation 


ou d'aménagements de 


construction a ossature bois, 


l'isolant vrac a pu être disposé 


entre les chevrons avant la pose 


d'un plancher) 


étanchéité de cuvelage 


coffrage perdu 


chape maigre ( base ciment) 


ragréage 


rebouchage autour de conduits            


( principalement IGH et ERP) 








10. voies et réseaux divers 


 


Conduits Eléments en fibres-ciment. 


Revêtement routier bitume couche et sous couche 








8. Equipements divers et accessoires 


  


Chaudières, 


 Tuyauteries, 


 Etuves, 


 Groupes électrogènes. 


 Convecteurs et 


radiateurs, 


 Aérothermes… 


Bourres 


tresses 


joints 


calorifugeages 


peinture anti condensation, 


tissus 


plaques isolantes (internes et 


externes) 


revêtement de câble métallique 








11. autres 
 


Toitures Mastic sur verrières, shed 


Paroi extérieure et intérieure : 
Fenêtre (bois, fer, aluminium) 


mastics 


Garniture de friction  


Paroi extérieure et intérieure 


 


Coffrages perdus 


volets 


planchers Joints (de dilatation, 


d'assemblage) 


Postes électriques isolants 


Equipements divers Portes placard métallique, 


baignoires, éviers 


Bacs, jardinières 








1. Toiture et étanchéité 


Plaques ondulées et planes Plaques en fibres-ciment.( y compris panneaux 


"sous tuiles"), plaques en matériaux bitumineux 


Ardoises. Ardoises composite, ardoises en fibres-ciment. 


Bardeaux bitumeux type 


shingle 


  


Eléments de sous toiture 


  


 


pare-vapeur, pare- pluie 


autre élément structurel, isolant sous toiture , 


flocage 


Complexe d'étanchéité pour 


toiture (y compris toitures 


terrasses pouvant être 


constitué d'une ou plusieurs 


couches 


bandes bitumineuses notamment renfort de 


cuvelage, produits d'accrochage, colles, isolant , 


Complexe asphalté 


Eléments ponctuels. Conduits de cheminée, conduits de ventilation…tout 


élément complémentaire y compris les chenaux, 


conduits d'eaux pluviales 








2. Parois verticales extérieures  


Panneaux-sandwichs. Plaques, joints d'assemblage, joints 


d'étanchéité, tresses… mastics 


Bardages. Plaques et "bacs" en fibres-ciment,  


ardoises en fibres-ciment.  


Bardages métalliques à 


simple ou double peau 


revêtement intérieur 


peinture 


isolant sous bardage     flocage 


carton   


Murs et cloisons en dur enduits projetés , lissé ou talochés 


revêtement plastique épais , lissé ou 


talochés 


Colles de carrelage 


étanchéité extérieure des fondations 


Appuis de fenêtres. 








3. Parois verticales intérieures 


Murs et cloisons en dur Flocages, Enduits à base de platre ciment ou  autre 


projetés, lissés ou talochés,  Joints (de dilatation, 


d'assemblage) 


Poteaux (périphériques et 


intérieurs) . 


Flocages, Enduits à base de platre ciment ou  autre 


projetés, lissés ou talochés, **Joints de dilatation, 


d'assemblage avec poutraison 


 Entourage de poteaux (carton, fibres-ciment, matériau-


sandwich, carton + plâtre), Coffrage perdu 


Cloisons légères ou préfabriquées. 


  


Panneaux de cloisons, Isolant intérieur, Jonction entre 


panneaux préfabriqués et pieds / têtes de cloisons 


(notamment IGH et ERP): tresse, carton, fibres-ciment. 


Gaines, coffres verticaux. 


(vérification  des intérieurs et des  


extérieurs) 


Flocage, Enduits projetés et lissés ou talochés ayant 


une fonction coupe-feu**, Panneaux., jonction entre 


panneaux  


Portes coupe-feu, Portes pare-


flamme. 


Vantaux et joints.(sur battant et dormants y compris 


oculus,…) 


revêtements de murs, poteaux, de 


cloisons légeres ou préfabriquées, 


de gaines, de coffres et des portes 


coupe feu et pare flamme 


Sous couches des tissus muraux, revêtements dur 


(plaques revêtues d'amiante ciment, fibres-ciment), 


colles de carrelages, Peintures ( intumescentes, 


bitumineuses, décoratives) 








4. Plafonds et faux plafonds  
Plafonds. Flocages. ., Enduits projetés.,lissés ou talochés**,  Panneaux 


collés ou vissés, coffrages perdus (carton-amiante, fibres-ciment, 


composite) ,cales de ferraillage 


Poutres et charpentes (périphériques et 


intérieures) . 


Flocages, Enduits projetés.,lissés ou talochés ** 


joints ( de dilatation, d'assemblage, de liaison), plaques de ripage, 


entourage de poutres (carton, fibres-ciment, matériaux sandwich, 


carton + plâtre), Peintures ( intumescentes, bitumineuses, 


décoratives) 


Interfaces entre structures. Rebouchage de trémies,, jonctions avec la façade, 


calfeutrements,  joints de dilatation. 


Gaines et coffres horizontaux. Flocages, Enduits projetés.,lissés ou talochés ** 


 Panneaux.,  Jonction entre panneaux. 


Faux plafonds.     Panneaux et plaques. 


jonctions entre faux plafond et structure 


joints entre panneaux et plaques 


pare vapeur ( celui du complexe isolant placé au dessus du 


panneau de faux plafond 


isolant de faux plafond ( celui déroulé et posé dans le plenum au 


dessus du panneau de faux plafond) 


cantonnements (constitué dans le plénum en jonction entre les 


cloisons ou murs et le plancher haut supérieur 


  


  


  


  


      


Suspentes et contrevents Flocages, protections en plâtre, Peintures  intumescentes 
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RISQUE AMIANTE ET ASSURANCE  


Investigations menées par courriels auprès de courtiers et assureurs 


Juillet 2012 
 


 


FILHET ALLARD (courtier) 


En Responsabilité civile  :  


Exclusion absolue de tous les  risques liés à l'amiante .  


Au cas par cas, possibilité de négocier une garantie  notamment par exemple  pour les entreprises 


spécialisées dans le désamiantage.  


Parmi les assureurs avec qui le courtier FILHET ALLARD travaille, le seul acceptant de couvrir 


automatiquement le risque amiante est la SMABTP, à hauteur de 1 000 000 €.  


 


En Dommages :  


Au regard de la jurisprudence et des contraintes administratives liées au déblaiement/retraitement 


 ou à la déconstruction des structures amiantées, l'analyse des assureurs est de plus en plus pointue 


par rapport à cette exposition.  


 


Pour autant, pas d’exclusion particulière ou refus à ce jour, mais les choses évolueront 


probablement...  


 


En cas de sites qui peuvent être concernés par le sujet (inclus le cas de rachat de vieux bâtiments 


voués à la démolition), une vigilance accrue est apportée :  


- à l'augmentation des frais et pertes pour faire face au coût de désamiantage.  


- aux pertes financières consécutives à prévoir.  


 


 


GRAS  SAVOYE (courtier)  


Le risque amiante est généralement exclu de tous les contrats d'assurance de responsabilité car il 


s'agit désormais d'une exclusion émanant des réassureurs. Seules les entreprises procédant au 


désiamiantage ont sans doute un volet d'assurance, encore faut-il qu'il s'agisse d'entreprise ayant 


une qualification soit QUALIBAT soit AFAQ-ASCERT. 


 


 


GAN (assureur) 


Le risque amiante est exclu et le restera car le risque de responsabilité est trop important,  et par 


conséquent, non pris en charge par les réassureurs. 
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SMABTP (assureur) 


Concernant les entreprises et artisans du bâtiment qui sont assurés à la SMABTP pour leurs risques 


professionnels et principalement pour ce qui relève de la responsabilité civile, la SMABTP 


accompagne les professionnels dûment formés et spécialisés sur cette activité. Cela comprend 


notamment la compétence professionnelle reconnue par une qualification, la formation des salariés 


et la prévention. La SMABTP délivre dans ses contrats des garanties couvrant les conséquences 


pécuniaires de leur responsabilité en cas de dommages corporels atteignant les tiers et les salariés.  


 


Concernant la responsabilité civile en matière de maîtrise d'ouvrage sociale, telle qu’exercée par les 


organismes HLM, la SMABTP garantit les conséquences pécuniaires en cas de dommages corporels 


résultant de l'amiante vis à vis des tiers.  


 


 


 


SMACL (assureur) 


Exclusion des conséquences de toutes réclamations se rapportant à une maladie ou à une atteinte 


physique ayant pour origine l'influence de l'amiante sur le corps humain ou l'environnement.  
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DOCUMENTS d’APPUI à la MISE en 
PLACE de la MISSION de 
COORDINATION S.P.S. 
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Documents mis à disposition 
 
 
 
◊ Cahier des charges particulier pour la consultation 


d’une mission de coordination SPS 
 
 


◊ Document définissant les règles de coopération entre 
les intervenants du projet 


 
 


◊ Fiche de suivi et de bilan des prestations de 
coordination SPS 


 
 
 
 
 
 
 
 


Septembre 2010 
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MISSION de COORDINATION SÉCURITÉ et PROTECTION de l a SANTÉ 


(C.S.P.S.) 
 
 
 


Cahier des Charges Particulières  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Coordonnées Maître d’Ouvrage 


Intitulé de l’opération 
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I –  Désignation du Coordonnateur SPS 
II – Missions du Coordonnateur SPS 


B2 – DISPOSITIONS RELATIVES A LA PHASE de CONCEPTION (Phase 1) 
I – Phase Esquisse / phase diagnostic – Phase Avant Projet Sommaire 
II – Phase Avant Projet Définitif 
III – Phase Projet et Dossier de Consultation des Entreprises 


B3 – DISPOSITIONS RELATIVES A LA PHASE de REALISATION (Phase 2) 
I – Phase Dossier de Consultation des Entreprises 
II – Phase préparation de chantier - Préparation des interventions des entreprises 
III – Phase Exécution des Travaux 


B4 – DISPOSITIONS RELATIVES A L’ACHEVEMENT de la MISSION (Phase 3) 
I - Phase Réception des Travaux 
II – Phase Année de Parfait Achèvement 


 
 
C – Autorité et moyens donnés par le Maître d’Ouvrage au Coordonnateur 
SPS 
 


C1  – Autorité du Coordonnateur SPS 


C2 – Moyens du Coordonnateur SPS 
 
 
D – Évaluation des prestations du Coordonnateur SPS par le Maître 


d’Ouvrage 
 
 
E – Annexes 


 E1 – Grille de synthèse d’offre de la mission de Coordination SPS 
 
 E2 – Règles particulières de coopération entre intervenants, ayant une incidence dans la 


mission de Coordination SPS 
 
 E3 – Grille d’évaluation et de bilan de la mission Coordination SPS 
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A - Présentation générale de l’opération et de son contexte  
 
A1 – DESCRIPTION DE L'OPÉRATION 


Maître d'Ouvrage : …………………………………… 


représenté par : ………………………………. 


Nom de l'opération : ………………………….. 


Adresse du chantier : ………………………………. 


Nature des travaux : …………………………………………….. 


Montant des travaux : :……………………………. euros HT 


Date prévisible de début des études : ……………………………… 


Date prévisible de début de travaux :……………………………… 


Durée prévisible de la phase conception : ………………………………… 


Durée prévisible de la phase réalisation : …………………………………. 


Dévolution prévisible du marché : …………………………………………………… 


Nombre prévisible de lots : ………………………………………………………… 


Liste des intervenants : 


Maître d'Oeuvre :………………………. 


Bureaux d’études : …………………… 


OPC : ………………………….. 


Contrôleur technique : ……………………. 


 
 


A2 –  OBJET DE LA MISSION 


Le présent cahier des charges a pour objet de définir un ensemble de prestations intellectuelles 
nécessaires à l'exercice de la mission du Coordonnateur Sécurité et Protection de la Santé 
(CSPS), pour l'opération ci-dessus. 
 
L'opération projetée entre dans la catégorie ………………….. 


(Voir l’index en fin de CCP) 
 
 
L'intervention du Coordonnateur SPS ne modifie ni la nature, ni l'étendue des responsabilités qui 
incombent à chacun des intervenants à l'acte de construire. 
 
 
 
 
 
 


Tout Coordonnateur SPS qui répond à cet appel d’offre, 


se doit de justifier les quantités et les temps des prestations proposées 
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B – Dispositions relatives au contenu de la mission  Coordination SPS à respecter par les Coordonnateur s SPS lors de la réalisation des 
missions  
 
NOTA : Les dispositions spécifiques à l’opération concernée, prévues par le Maître d’Ouvrage conformément à la réglementation, précisent et complètent les 
dispositions générales et réglementaires. L’ensemble de ces dispositions à respecter est indissociable.  
 


Dispositions générales prévues par le Code du Trava il Dispositions spécifiques décidées par le Maître d’Ouvrage 
 


B1 – DISPOSITIONS RELATIVES À L’EXERCICE DE LA MISS ION 


B1a) –  Désignation du Coordonnateur SPS 


Le contractant a l'obligation de proposer une personne physique (Art. R 4532-19) 
dont les compétences en matière de Coordination SPS doivent être justifiées par : 


 * Une expérience professionnelle (Art. R 4532-25 et R 4532-26) 
 * Une attestation de compétence délivrée par un organisme formateur 
  agréé (Art. R 4532-31) depuis moins de 5 ans  pour les niveaux 1 & 2 et 
 moins de 3 ans pour le niveau 3 (Art. R 4532-25 et R 4532-26) 
 
Les niveaux de compétence se répartissent comme suit selon la catégorie de 
l’opération (Art R 4532-23 à 26) : 
 


Catégorie 
d’opération (*) 


Phase de conception Phase de réalisation 


1 Niveau 1 - Conception Niveau 1 - Réalisation 
2 Niveau 1 ou 2 - 


Conception 
Niveau 1 ou 2 - 


Réalisation 
3 Niveaux 1 ou 2 ou 3 


(*) Voir l’index en fin de CCP 
 


Hormis quand le Maître d’Ouvrage est une commune ou groupement de 
communes de moins de 5 000 habitants, la personne physique désignée par le 
contractant, ne peut en aucun cas, être chargée (Art R 4532 19) : 
 * de la fonction de contrôleur technique, quelle que soit l’opération 


* de quelle que fonction que ce soit pour les opérations excédant le 
montant fixé par l’article R 4533-1 (760 000 €) 


 
La désignation du Coordonnateur s’effectue : 


* pour la phase de conception dés le début de la phase d’élaboration de 
l’Avant Projet Sommaire (Art. R 4532 – 4) 


 * pour la phase de réalisation, avant le lancement de la consultation des 
 entreprises si le Coordonnateur de réalisation est distinct de celui de 
 conception (Art R 4532-5) 


• Le contractant a l'obligation de proposer, en même temps que le 
Coordonnateur SPS titulaire, un Coordonnateur SPS suppléant dont les 
compétences en matière de Coordination SPS seront identiques et justifiées 
dans les mêmes conditions. 
 
• L’expérience professionnelle des Coordonnateurs SPS sera justifiée par la 
remise, avant signature du contrat, d’une attestation sur l’honneur mentionnant 
les opérations d’exercice et les délais de prestations de la personne physique 
concernée : 


- pour les Coordonnateurs SPS de conception, en architecture ou 
ingénierie ou maîtrise d'œuvre  


- pour les Coordonnateurs SPS de réalisation, en matière de contrôle 
des travaux, d'ordonnancement, de pilotage et de conduite des travaux ou de 
maîtrise de chantier, ou de fonction de Coordonnateur SPS ou d'agent en 
matière de sécurité 
 
• Sur proposition du contractant, le Maître d'Ouvrage valide et désigne le 
Coordonnateur SPS et son suppléant. Le Maître d'Ouvrage se réserve la 
possibilité de récuser la personne physique désignée si elle n'exerce pas sa 
mission conformément à ses obligations réglementaires ou/et contractuelles. 
Dans ce cas, le Maître d'Ouvrage demandera à l'entreprise le remplacement 
immédiat du Coordonnateur SPS par une autre personne justifiant de la même 
compétence requise. 
 
• Tout changement de Coordonnateur SPS en cours de mission, devra être 
préalablement validé par le Maître d’Ouvrage. Le procès verbal de passation 
des consignes entre Coordonnateurs SPS sera transmis au Maître d’Ouvrage 
En cas d’urgence, l’information du suppléant sera communiquée au Maître 
d’Ouvrage, dès le 1er jour du remplacement. 
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Dispositions générales prévues par le Code du Trava il Dispositions spécifiques décidées par le Maître d’Ouvrage 
B1b)  – Missions du Coordonnateur SPS (Art. L 4531-1) 


Dans le cadre de la mission qui lui incombe, le Coordonnateur SPS veille à la mise 
en œuvre par tous les participants (Maître d’ouvrage, Maître d’Oeuvre, lui même et 
les entreprises), des Principes Généraux de Prévention mentionnés dans le Code 
du Travail, qui sont applicables. 
Ces principes sont pris en compte notamment lors des choix architecturaux, des 
choix techniques et dans l’organisation de l’opération. 
Cette prise en compte a pour finalités de : 


* de prévenir les risques liés aux co-activités simultanées ou successives 
lors de la réalisation de l'ouvrage 
* planifier l’exécution des différents travaux ou phase de travail 
* faciliter les interventions ultérieures sur l'ouvrage 


 
 


A ces fins et pour le compte du Maître de l'Ouvrage, le Coordonnateur SPS accomplit les missions suivantes 
 


B2 – DISPOSITIONS RELATIVES A LA PHASE de CONCEPTIO N (Phase 1)  


B2a) – Phases Avant Projet Sommaire (APS) & Avant Projet Définitif (APD) 
Le Coordonnateur SPS doit :  


• ouvrir, dès la signature du contrat ou la notification du marché, le Registre–
Journal de la Coordination SPS (Art. R 4532-12 ) et d’y reporter, au fur et à 
mesure du déroulement de la conception de l'opération, les observations ou 
notifications qu’il juge nécessaires de faire au Maître d’Ouvrage et au Maître 
d’Oeuvre. Le Coordonnateur SPS fait viser les intéressés avec leurs réponses 
éventuelles (Art. R4532-38) 
Ces observations / notifications peuvent concerner l'intégration dans les choix 
techniques et la planification, des dispositions de prévention relatives à la 
construction et aux interventions ultérieures. 


• dès l’ouverture du Registre–Journal, le transmettre au Maître d'Ouvrage et 
au Maître d'Oeuvre pour visa. 
• pour les observations aux autres intervenants, cette transmission sera 
effectuée sous 24h après constat de l’observation. Le Registre–Journal devra 
porter le visa de l’intervenant concerné en regard de l’observation. 
• la trame du Registre–Journal utilisée par le Coordonnateur SPS doit 
permettre de porter l’ensemble des visas 
 
 


 
• analyser les dossiers APS et APD et toutes pièces ou études réalisées par le 
Maître d’Oeuvre qui lui sont transmises (Art R 4532-8) 
 
• si besoin, demander les diagnostics « Amiante » réalisés par le Maître d’Ouvrage 
(Art. R 4532-7)  
 
• participer aux réunions organisées par le Maître d’Oeuvre (Art R 4532-8) et être 
destinataire de tous les comptes-rendus. 
 


• effectuer une visite préalable du site avec le Maître d'Oeuvre 
• si besoin, en complément des diagnostics « Amiante » et autres pollutions 
réalisés par le Maître d’Ouvrage, suggérer des investigations 
complémentaires. 
• être destinataire de tous les documents d’étude et conception du projet. Sans 
être exhaustifs, pour cette opération, ces documents et études sont : 


* le rapport d'étude géotechnique faisant apparaître les recommandations 
et conclusions du géotechnicien sur la tenue du sol en phase provisoire 


* les études et diagnostics préalables (par exemple en cas de travaux de 
démolition ou de réhabilitation) permettant de recueillir les renseignements 
concernant notamment : 


 - la nature, la résistance et la stabilité de la construction à démolir et 
 de ses divers éléments 
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Dispositions générales prévues par le Code du Trava il Dispositions spécifiques décidées par le Maître d’Ouvrage 
  - le repérage des ouvrages voisins, leur résistance, l'influence de la 


 démolition sur leur stabilité 
 - le recensement des éléments à risques spécifiques en raison, entre 


 autres, de leur toxicité, inflammabilité ou radioactivité (amiante, plomb, 
 pyralène, métaux lourds, agents chimiques, …) 


 - les plans de repérage des voies et réseaux existants, aériens ou 
 enterrés, sur les domaines public et privé 


 - les DIUO existants si les travaux ont lieu sur ou à proximité d’un site 
 en exploitation 


 - autres …. 
• En cas de concours, assister aux réunions de la commission technique et 
rédiger un rapport d'analyse des projets architecturaux destiné au Jury de 
concours le cas échéant 


 
• élaborer le Plan Général de Coordination SPS (PGC) (Art R 4532-12) et le mettre 
à jour au fur et à mesure de la phase de conception. 
 
• mentionner dans le PGC (R 4532-44 & R4532-45), outre les renseignements 
administratifs : 


1) les mesures d'organisation générale du chantier arrêtées en concertation 
entre Maître d'Oeuvre et le Coordonnateur SPS ;  
2) les mesures de Coordination prises par le Coordonnateur SPS concernant, 
notamment :  


a) les voies ou zones de déplacement ou de circulation horizontales ou 
 verticales ; 


b) les conditions de manutention des différents matériaux et matériels, 
l'interférence des appareils de levage sur le chantier ou à proximité, la 
limitation du recours aux manutentions manuelles ;  
c) la délimitation et l'aménagement des zones de stockage et 
d'entreposage des différents matériaux, en particulier s'il s'agit de matières 
ou de substances dangereuses ;  
d) les conditions de stockage, d'élimination ou d'évacuation des déchets ;  
e) les conditions d'enlèvement des matériaux dangereux ;  
f) l'utilisation des protections collectives, des accès provisoires et de 
l'installation électrique générale ;  
g) Les mesures prises en matière d'interactions sur le site ; 


3) les mesures générales prises pour assurer le maintien du chantier en bon 
ordre et en état de salubrité satisfaisant, notamment :  
 � pour les opérations de bâtiment d’un montant supérieur à 760 000 €, 
 les mesures arrêtées par le Maître d'Ouvrage et réalisées avant toute 


 
• suite à sa participation aux réunions, à son analyse des dossiers, des 
études, des plannings, des diagnostics : 


- identifier les risques architecturaux, techniques, d’organisation pour la 
période de construction et la maintenance ultérieure de l’ouvrage 


- émettre des observations ou propositions de toute nature permettant la 
gestion satisfaisante des risques pour les futurs travaux et pour les 
interventions ultérieures sur l’ouvrage 


- argumenter la prise en compte de ses propositions avec le Maître 
d’Ouvrage et/ou le Maître d’Oeuvre et émettre un avis sur les préconisations 
du Maître d'Oeuvre 


- consigner ses observations et préconisations et les avis dans le Registre–
Journal 
 
• veiller qu’en suite de la demande de renseignements réalisée par le Maître 
d'Oeuvre pour le compte du Maître d’Ouvrage, relative aux réseaux aériens ou 
enterrés, existants sur l'emprise des travaux et à proximité : 


* les réponses soient prises en compte dans l'élaboration du projet 
* les informations aux entreprises figurent dans le DCE et dans le PGC. 


 
• à la remise de l'avant-projet définitif, suite à l'inspection des lieux, les 
diverses analyses et échanges avec les intervenants, élaborer le PGC 
 
• définir précisément avec le Maître d’Oeuvre, les zones d’installation des 
locaux du personnel des entreprises, les zones de stockage, les zones des 
installations de fonctionnement (bureaux, salle de réunions …). En cas de 
difficultés liées à la superficie de l’emprise, les modalités de gestion doivent 
être prévues pour garantir des conditions d’installations satisfaisantes.  
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Dispositions générales prévues par le Code du Trava il Dispositions spécifiques décidées par le Maître d’Ouvrage 
intervention des entrepreneurs et des sous-traitants sur le chantier, afin 
que le chantier dispose (Art R 4533-1 à 5) : 
 * en un point au moins de son périmètre, d'une desserte en voirie, 
d'un raccordement à des réseaux de distribution d'eau potable et 
d'électricité, d'une évacuation des matières usées, dans des conditions 
telles que les locaux destinés aux travailleurs du chantier soient conformes 
aux dispositions qui leur sont applicables en matière de santé et de 
sécurité au travail.  
 * d’une voie d'accès au chantier permettant aux véhicules et aux 
piétons de parvenir en un point au moins du périmètre d'emprise du 
chantier. 
Cette voie est prolongée dans le chantier par d'autres voies permettant 
aux travailleurs d'accéder aux zones où sont installés les divers locaux qui 
leur sont destinés. 
Les voies d'accès, convenablement éclairées, sont constamment 
praticables. Les eaux pluviales sont drainées et évacuées. 
 * d’un raccordement à un réseau de distribution d'eau potable 
réalisé pour permettre une alimentation suffisante des divers points d'eau 
prévus dans les locaux destinés aux travailleurs. 
 * d’un raccordement à un réseau de distribution électrique 
permettant de disposer d'une puissance suffisante pour alimenter les 
divers équipements et installations prévus dans les locaux destinés aux 
travailleurs. 
 * d’un système d’évacuation des matières usées conforme aux 
règlements sanitaires en vigueur. 
� pour les opérations de génie civil, les dispositions prises par le Maître 
d'Ouvrage pour établir des conditions telles que les locaux destinés au 
personnel du chantier soient conformes aux prescriptions qui leur sont 
applicables en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail 


4) les renseignements pratiques propres au lieu de l'opération concernant les 
secours et l'évacuation des travailleurs et les mesures communes 
d'organisation prises en la matière ;  
5) les modalités de coopération entre les entrepreneurs et travailleurs 
indépendants ; 
6) un rappel sur les missions du CISSCT. 


Les implantations et l’ensemble des modalités de mise en œuvre sont 
clairement mentionnées dans le PGC. 
 
• préciser dans le PGC, quel que soit le mode de dévolution des marchés : 
 - quel lot/corps d’état aura à sa charge l’installation de chaque mesure 
 collective décidée 


- quel lot/corps d’état aura en charge l’entretien, en cohérence avec la 
présence du lot/corps d’état sur le chantier 
- les dispositions à prendre en cas de dégradation abusive ou répétée de 
l’installation collective. 
 


 
 


 
• définir les sujétions afférentes à la mise en place et à l'utilisation des protections 
collectives, des appareils de levage, des accès provisoires et des installations 
communes de chantier et mentionner, dans le PGC, leur répartition entre les 
différents corps d'état qui auront à intervenir sur le chantier (Art R 4532-12) 
 


 
• prévoir, chaque fois que l'opération le permet, la mise en commun de moyens 
(installations sanitaires, moyens de levage, échafaudages …) et préciser dans 
le PGC, pour chaque moyen concerné, les modalités pratiques d’organisation 
concertée avec les intervenants concernés et de mise en œuvre. 
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Dispositions générales prévues par le Code du Trava il Dispositions spécifiques décidées par le Maître d’Ouvrage 
 
• annexer au PGC les dossiers techniques regroupant les informations relatives à 
la recherche et à l’identification des matériaux contenant de l’amiante (R 4532-46) 
 
• tenir compte des interférences avec les activités d’exploitation sur le site intérieur 
ou à proximité duquel est implanté le chantier (Art R 4532-14). 
A cette fin, procéder avec le chef d’établissement du site, à une inspection des 
lieux, visant à : 


- délimiter le chantier 
- matérialiser les zones de dangers spécifiques 
- préciser les voies de circulation du personnel, des véhicules et des engins, 
- définir, pour les chantiers non clos et indépendants, les installations 
sanitaires, les vestiaires et les locaux de restauration du personnel 
- arrêter les consignes de sécurité y compris celles des premiers secours 


Mentionner dans le PGC (Art R 4532-44) les sujétions découlant des interférences 
avec des activités d'exploitation sur le site à l'intérieur ou à proximité duquel est 
implanté le chantier 


 
• donner priorité aux protections collectives sur les protections individuelles, y 
compris par l’installation des équipements définitifs en concertation avec le 
Maître d’Oeuvre  
 
• tenir compte des interférences avec les activités d’exploitation sur le site 
intérieur ou à proximité duquel est implanté le chantier et si besoin organiser, 
en présence du Maître d'Oeuvre et le Maître d'Ouvrage, l’inspection des lieux 
 


 
• si plusieurs opérations sont conduites dans le même temps par plusieurs Maîtres 
d’Ouvrage, accompagner celui avec lequel il est en lien contractuel, dans la 
concertation avec les autres Maîtres d’Ouvrage en vue de prévenir les risques de 
l’interférence des interventions ( Art L 4531-3 ) 


 


 
• constituer le Dossier d’Intervention Ultérieure sur l’Ouvrage (DIUO) (Art R 4532-
12 et R 4532-96) 
 


 
• concevoir une trame du DIUO permettant un repérage aisé et une faculté 
d’utilisation effective lors des interventions ultérieures. La présentation sera 
validée par le Maître d’Ouvrage  
 
• à partir de la liste des interventions ultérieures, des documents remis par le 
Maître d’Oeuvre, des dispositions prévues par celui ci pour réaliser ces 
interventions, analyser les risques identifiables liés à chaque intervention 
ultérieure et suggérer des possibilités d'aménagement. 


  
• établir la liste des dispositions que les entreprises doivent préciser au 
moment de la consultation et veiller à leur intégration dans le Règlement 
Particulier de Consultation 


 
 


 
• s'assurer que le Maître d'Ouvrage a établi la déclaration préalable au moment 
du dépôt de permis de construire ou 30 j avant le début des travaux lorsque le 
PC n’est pas requis 
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Dispositions générales prévues par le Code du Trava il Dispositions spécifiques décidées par le Maître d’Ouvrage 
 


B2b) –  Phase Projet Définitif 


Le Coordonnateur SPS doit :  


• participer aux réunions organisées par le Maître d’Oeuvre (Art R 4532-8) 
• pour les opérations de catégorie 1 : 
 - élaborer le projet de règlement du CISSCT, le remettre au Maître d’Ouvrage 
 pour l’annexer aux documents de consultation des entreprises (R 4532-91) 
 - rappeler dans le PGC la mission du CISSCT (Art R 4532-45)  
• prévoir les dispositions garantissant que seules les personnes autorisées 
puissent accéder au chantier (Art R 4532-16) 
• mettre à jour le PGC initial et le remettre au Maître d’Ouvrage pour intégration 
dans le dossier de consultation remis aux entreprises. (Art R 4532-47) 
• compléter le Registre–Journal de la coordination SPS au fur et à mesure du 
déroulement du projet (R 4532-38) 
• compléter le DIUO (Art L 4532-16)   
 


 


 
B3 – DISPOSITIONS RELATIVES À LA PHASE de RÉALISATI ON (Phase 2)  


B3a) – Phase Dossier de Consultation des Entreprises 


Si le Coordonnateur SPS conception est différent du  Coordonnateur SPS réalisation , 
Les Coordonnateurs SPS doivent Le Coordonnateur de réalisation SPS doit : 


• réaliser une passation de consignes et des documents de Coordination SPS 
entre Coordonnateurs, la notifier par un procès verbal et la mentionner sur le 
Registre–Journal (R 4532-12 ; 38 & 96).  
 


• prendre connaissance en détail des pièces du DCE, du PGC et du DIUO et 
faire part au Maître d’Ouvrage des difficultés éventuelles dans un délai de 
7 jours calendaires à compter de la prise de fonction 
 
• veiller à la transmission de la copie de la passation de consignes et des 
documents de Coordination SPS au Maître d'Ouvrage. Le PV de passation fera 
apparaître les éventuelles réserves du Coordonnateur SPS réalisation sur les 
documents de conception 
 
• demander au Maître de l'Ouvrage, si le Maître d’Oeuvre ne lui a pas remis, un 
dossier de consultation d'entreprises complet (Plans, CCTP, CCAP, DPGF) et 
l’analyser afin de s'assurer, dans les pièces écrites, de l'intégration des 
préconisations de Coordination SPS acceptées par le Maître d'Oeuvre et le 
Maître d'Ouvrage et de la cohérence des pièces écrites entre elles et avec le 
PGC. Veiller à la prise en compte des répartitions de frais des installations 
mises en commun dans le CCAP 
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Dispositions générales prévues par le Code du Trava il Dispositions spécifiques décidées par le Maître d’Ouvrage 
 
 


 
• transmettre le Registre–Journal après chaque observation visée par 
l’intervenant concerné au Maître d'Ouvrage pour visa 
 
• compléter le DIUO et préparer la liste des éléments nécessaires à fournir par 
le Maître d’Oeuvre et éventuellement par les entreprises 
 
• participer à l'élaboration du calendrier contractuel d'exécution fait par l'OPC et 
veiller à la prise en compte des risques liés aux co-activités simultanées et/ou 
successives 
 
• pour les opérations de catégorie 1, préciser dans le projet de règlement du 
CISSCT, les mesures coercitives pour les intervenants qui ne participeraient 
pas aux réunions, les modalités de collecte de ces fonds et l’usage qui en sera 
effectué. 


 
B3b) – Phase préparation de chantier - Préparation des interventions des entreprises 


Le Coordonnateur SPS doit :  


• organiser entre les différentes entreprises, y compris les sous-traitants, qu'elles 
se trouvent ou non présentes sur le chantier, la coordination de leurs activités 
simultanées ou successives, les modalités de leur utilisation en commun des 
installations, matériels et circulations verticales et horizontales, leur information 
mutuelle ainsi que l'échange entre elles, des consignes en matière de sécurité et 
de protection de la santé ; à cet effet il doit notamment procéder avec chaque 
entreprise, y compris sous traitante, préalablement à l'intervention de celle-ci à une 
inspection commune, au cours de laquelle sont en particulier précisées, en 
fonction des caractéristiques des travaux que cette entreprise s'apprête à 
exécuter, les consignes à observer ou à transmettre et les observations 
particulières de sécurité et de santé prises pour l'ensemble de l'opération. 
Les comptes rendus des inspections communes réalisés avant la remise du 
PPSPS par l’entreprise (R 4532-13), est mentionné dans le Registre–Journal (Art 
R. 4532-38)  


• émettre un avis sur les offres des entreprises avant attribution des marchés, 
notamment en cas de variantes 
 
• après transmission des informations par le Maître d'Ouvrage, communiquer à 
chacun des entrepreneurs appelés à intervenir, les noms et adresses des 
entrepreneurs contractants. 
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Dispositions générales prévues par le Code du Trava il Dispositions spécifiques décidées par le Maître d’Ouvrage 
 
• recevoir des entreprises titulaires ou sous-traitantes leur PPSPS (Art L 4532-9). 
Ces dernières disposent de 30 jours (ou 8 jours pour les travaux de second œuvre 
et hors liste des travaux à risques particuliers) suivant la réception de leur contrat 
pour établir ce document préalable au démarrage des travaux. (Art R 4532-62) 
• consigner dans le Registre-Journal et tenir à jour au fur et à mesure de 
l’opération, dès qu'il en a connaissance, les noms et adresses des entrepreneurs 
contractants, cocontractants et sous-traitants, ainsi que la date approximative 
d'intervention de chacun d'eux sur le chantier, et, par entreprise, l'effectif prévisible 
des travailleurs affectés au chantier et la durée prévue des travaux. (Art      
R 4532-38) 
• communiquer, à chacun des entrepreneurs appelés à intervenir, les noms et 
adresses des entrepreneurs contractants, et transmettre à chaque entrepreneur 
qui le demandera les PPSPS établis par les autres entrepreneurs, (Art R 4532-58) 
• communiquer dans le cas d'opération de construction de bâtiment aux autres 
entrepreneurs, les PPSPS des entrepreneurs chargés du gros oeuvre ou du lot 
principal et de ceux ayant à exécuter des travaux présentant des risques 
particuliers. (Art R4532-59) 
• vérifier, à réception des PPSPS, leur conformité avec les dispositions du PGC 
(R 4532-64 ; 68)  
 


 


 
B3c) –  Phase Exécution des Travaux 


Le Coordonnateur SPS doit :  


• harmoniser PGC et PPSPS (Art R 4532-48), compléter et adapter le PGC en 
fonction de l’évolution du chantier (Art R 4532-47) et diffuser les modifications du 
PGC aux divers intervenants, en cours de chantier. (Art R 4532-47) 
 
• participer aux réunions organisées pour le déroulement des travaux (Art   
R 4532-8)  
• visiter le chantier, veiller à l'application correcte des mesures de coordination 
SPS qui ont été définies dans le PGC ou les PPSPS pour ce qui concernent les 
procédures de travail qui interfèrent (Art R 4532-13) 
 
• émettre, suite à sa participation aux réunions, aux visites de chantier, à l’analyse 
des documents, des observations ou propositions, et les consigner dans le 
Registre – Journal (Art R 4532-38) 


• assurer un suivi régulier du chantier par les visites périodiques et inopinées, 
par l’étude des documents de Maîtrise d’Ouvrage, Maîtrise d’Oeuvre et 
d’entreprises et par l’analyse des situations à risques graves et des accidents 
mettant en cause des circonstances de co-activité.  
Ces analyses et leur résultat seront mentionnés dans le Registre–Journal et 
transmis au Maître d’Ouvrage. 
 
• émettre, suite à sa participation aux réunions, aux visites de chantier, à 
l’analyse des documents, des observations ou propositions, échanger avec les 
intervenants concernés et les consigner dans le Registre–Journal 
 
• si besoin, le PGC sera mis à jour et diffusé aux entreprises et intervenants 
avec mention des points modifiés 
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Dispositions générales prévues par le Code du Trava il Dispositions spécifiques décidées par le Maître d’Ouvrage 
 
• compléter le Registre–Journal de la Coordination au fur et à mesure du 
déroulement de l'opération et dès qu'il en a connaissance, mentionner les noms et 
adresses des entrepreneurs contractants, cocontractants et sous-traitants, ainsi 
que la date approximative d'intervention de chacun d'eux sur le chantier, et, par 
entreprise, l'effectif prévisible des travailleurs affectés au chantier et la durée 
prévue des travaux. (Cette liste est, si nécessaire, précisée au moment de 
l'intervention sur le chantier et tenue à jour) (Art R4532-28). Le Registre–Journal 
est visé dans chaque cas, par les intéressés avec leur réponse éventuelle (Art 
R4532-28)  
 
• présenter le Registre–Journal, à leur demande, au Maître d’Oeuvre et aux 
organismes officiels (Art 4532-40) 
 
• passer les consignes avec un Coordonnateur SPS appelé à lui succéder en cas 
d’absence, établir un procès verbal de passation et le consigner dans le Registre–
Journal (Art R 4532- 38 ) 


 
• transmettre, au Maître d'Ouvrage et éventuellement au Maître d'Oeuvre, le 
Registre–Journal après visa des observations par chaque intervenant 
concerné, quel que soit le mode de dévolution des marchés 
 
• tenir une copie du Registre–Journal disponible sur le chantier. 
 
• être destinataire de tous les comptes-rendus de réunions organisées pour le 
déroulement des travaux 
 
 


  • veiller à ce que les risques dus à la co-activité des entreprises soient pris en 
compte lors des mises à jour des plannings de travaux. 
 
• donner un avis sur le calendrier d'exécution 
 
• s'assurer que les observations de Coordination SPS sont reprises dans les 
comptes-rendus des réunions de chantiers 
 
• s'assurer de la mise en oeuvre des mesures de contrôle d'accès 
 


• compléter le DIUO et notamment collecter les notices des installations 
 


• s'assurer que les fournitures et les travaux effectués sont en conformité avec 
les dispositions prévues dans le DIUO. En cas de discordance, informer le 
Maître d’Ouvrage et convenir avec lui des adaptations à apporter 
 


• pour les opérations de catégorie 1 : 
 - présider le CISSCT, constitué par le Maître d'Ouvrage au plus tard 
21 jours avant le début des travaux (Art R 4532-77) 


- organiser les réunions du CISSCT qui auront lieu au moins tous les 
3 mois (Art R 4532-85) 
 - rédiger les PV des réunions du CISSCT et les consigner sur un registre 
(Art R 4532-88). Les PV de CISSCT sont diffusés aux CHSCT des entreprises 
présentes (Art R 4532-94) 


• pour les opérations de catégorie 1, convier individuellement toutes les 
entreprises et leur représentant salarié aux réunions du CISSCT. Les PV de 
CISSCT sont diffusés aux intervenants présents sur le chantier au moment de 
la réunion, participants ou absents à la réunion 
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Dispositions générales prévues par le Code du Trava il Dispositions spécifiques décidées par le Maître d’Ouvrage 
 


B4 – DISPOSITIONS RELATIVES À L’ACHÈVEMENT de la MI SSION (Phase 3)  


B4a) - Phase Réception des Travaux 


Le Coordonnateur SPS doit :  


• à la réception des travaux, remettre la dernière version du PGC au Maître 
d'Ouvrage afin qu'il le conserve pendant 5 ans. (Art R 4532-51) 
• finaliser le DIUO. L'ensemble de ces documents est répertorié sur bordereau  
(Art R 4532-95) 
 
• transmettre le DIUO, à la réception des travaux au Maître d'Ouvrage (Art  
R 4532-97). Un PV de transmission est joint au dossier remis. 
 


• remettre au Maître d’Ouvrage la dernière version du PGC. 
 
• finaliser le DIUO, en collaboration avec le Maître d'Oeuvre. Le DIUO devrait 
notamment comporter 5 parties : 


- Les renseignements administratifs 
- Les fiches relatives aux interventions (par type d’intervention, par lieu 


 d'intervention, par corps d'état) mentionnant les risques identifiés et les 
 mesures retenues avec le Maître d’Oeuvre 


- Les documents annexés (éléments du DOE, plan d'accès et de 
 circulation, dossier de maintenance, …) 


- Le bordereau des documents non joints 
- Les PV des transmissions du DIUO au Coordonnateur SPS 


 réalisation, si différent du Coordonnateur SPS conception et au Maître 
 d'Ouvrage. 
 
• Si le DIUO n'est pas complet à la réception des travaux, remettre un DIUO 
provisoire, en indiquant la liste des pièces manquantes à constituer par le 
Maître d'Oeuvre ou à remettre à celui-ci ou au plus tard dans les 2 mois après 
la réception 


• compléter et faire viser le Registre–Journal et le conserver pendant 5 ans après 
réception des travaux (Art R 4532-41) 
 
• conserver le registre du CISSCT pendant 5 ans après réception des travaux (Art 
R 4532-89) 
 


 


 
B4b) – Phase Année de parfait achèvement 


Le Coordonnateur SPS doit :  


• modifier et compléter si nécessaire le dossier d'interventions ultérieures sur 
l’ouvrage. 
 


• effectuer à la demande du Maître d'Ouvrage des prestations 
complémentaires au contrat initial pour suivre les levées de réserves, dans les 
mêmes conditions  
 
• modifier et compléter si nécessaire le DIUO 
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C – AUTORITÉ et MOYENS DONNÉS par le MAITRE D’OUVRA GE au COORDONNATEUR SPS 
 


Dispositions générales prévues par le Code du Trava il Dispositions spécifiques décidées par le Maître d’Ouvrage 
 


C1) –  Autorité du Coordonnateur SPS 


 
• Les règles initiales relatives aux modalités pratiques de coopération entre les différents intervenants de l’acte de construire sont annexées au présent cahier des 
charges 
• Le Coordonnateur SPS dispose des pouvoirs ci dessous, donnés par le Maître d’Ouvrage : 
• Le Maître d'Ouvrage informe les autres intervenants de l'autorité et des moyens conférés au Coordonnateur SPS. 
 
• La coopération entre les différents intervenants de l’acte de construire est prévue 
par le Maître d’Ouvrage dans le document spécifique (Art R 4532-6). 
Ces modalités pratiques de coopération sont annexées aux contrats de Maîtrise 
d’Oeuvre, de Coordination SPS et des Entreprises (Art L 4532-5 et R 4532-6) 


 
• Le Coordonnateur SPS dispose de l’autorité qui lui est conférée par le Maître 
d’Ouvrage par rapport à l'ensemble des intervenants dans l'opération, Maître 
d'Oeuvre et entrepreneurs, employeurs ou travailleurs indépendants. Cette autorité 
est mentionnée dans le contrat (Art. R. 4532-22) 


 
• Le contrat qui lie le Coordonnateur SPS et le Maître d’Ouvrage précise les 
modalités de la présence du Coordonnateur SPS aux réunions lors de la phase de 
conception, d'étude et d'élaboration du projet et aux réunions de chantier pendant 
la phase de réalisation de l'ouvrage (Art. R. 4532-22) 
 


 
• En cas de risque grave et immédiat, mettant en cause la vie de personnes 
sur le chantier, des riverains, des usagers ou du personnel de l'établissement 
dans lequel les travaux sont réalisés, le Coordonnateur SPS : 


* a autorité pour arrêter les travaux sur la zone présentant des risques ou 
pour interdire l'usage de matériels présentant des risques (engins de levage 
par exemple). 
Dans ce cas, le Coordonnateur SPS précisera sur le Registre–Journal: 


- la date et l'heure de sa décision 
- le type de travaux, la zone ou le matériel concernés 
- les risques constatés et les raisons de sa décision. 
- la suite donnée par lui même pour remédier à la situation 


Cette décision sera confirmée au responsable de l'entreprise et au Maître 
d'Ouvrage par lettre recommandée avec avis de réception. 


OU 
* prévient le Maître d’Ouvrage immédiatement pour décision des mesures 


adéquates 
Pour obtenir l’autorisation de reprise, l'entreprise informera le Maître d'Ouvrage 
qui validera, selon les moyens de son choix, les mesures prises pour faire 
cesser cette situation. 
• Le Coordonnateur SPS fait part directement et sans délai de ses 
observations ou de ses constats d’anomalie aux intervenants concernés et les 
mentionne sur le Registre–Journal de Coordination. Chaque observation est 
visée par l’intervenant concerné. Si l’intervenant n’est pas présent au moment 
de l'observation, le Coordonnateur SPS la lui transmet par tout moyen. 
L’observation doit lui être retournée visée sous 24 h par le responsable de 
l’intervenant ou l’intervenant lui même (ex : Maître d’Oeuvre) 
Le Coordonnateur SPS transmet au Maître d'Ouvrage, par tout moyen 
approprié, toutes les observations portées au Registre–Journal dans un délai 
maximum de 48 h après qu’elles aient été formulées. 
Dans le cas de non prise en compte de ses observations, le Coordonnateur 
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Dispositions générales prévues par le Code du Trava il Dispositions spécifiques décidées par le Maître d’Ouvrage 
 SPS informe le Maître d'Ouvrage par écrit, lequel fera appliquer les 


dispositions qu'il jugera nécessaire. 
Si le problème persiste ou en cas de récidive, le Coordonnateur SPS propose 
au Maître d'Ouvrage de procéder à un arrêt partiel ou total des travaux, aux 
frais et risques du / des intervenant(s) à l’origine de la situation. 
 
• Le Coordonnateur SPS peut demander au Maître d'Ouvrage de pallier les 
manquements d'une entreprise concernant les mesures de prévention 
prescrites définies par le PGC par l'intervention d'une autre entreprise, au frais 
du contrevenant. 
 
• Lorsqu'une personne non autorisée (sous traitant non déclaré, entreprise 
n'ayant pas participé à l'inspection commune ou fourni un PPSPS, personne 
n'intervenant pas sur le chantier …) est présente sur le chantier, le 
Coordonnateur SPS : 
  * a autorité pour lui faire quitter l'enceinte du chantier et le mentionne 
 dans le registre journal. 
OU  * prévient le Maître d’Ouvrage immédiatement pour décision des 
 mesures adéquates 
 
• En cas de co-activités réputées dangereuses dans un même lieu, telles que : 


- opération de retrait d'amiante et tous travaux sur autres polluants 
- utilisation de produits inflammables et travail avec source d'inflammation 
- travaux de VRD à proximité de travaux en façade 
- pose de charpente et couverture avec tous autres travaux à l'aplomb 
- travaux dégageant des poussières ou des travaux de projection en 
concomitance avec d’autres travaux 
- pose de ragréage, de revêtement de sol simultanément à d’autres travaux 
- essai de fonctionnement d'installations techniques (électricité, ventilation, 
chaufferie) avec tous autres travaux à proximité immédiate. 


 - etc...(Cette liste pourra être complétée suite à l'analyse des risques de l'opération) 
 le Coordonnateur SPS : 


* a autorité pour arrêter les travaux sur la zone présentant des risques 
 et le mentionne dans le registre journal. La notification de ces arrêts est 
 consignée au Registre–Journal. Une copie du Registre–Journal est 
 transmise pour visa, immédiatement au Maître d'Ouvrage, au Maître 
 d’Oeuvre et au responsable de l’entreprise concernée, par tous les moyens 
 appropriés. Les reprises, décidées par le Maître d'Ouvrage et ses 
 représentants, après avis du Coordonnateur SPS, sont également 
 consignées dans le Registre–Journal. 
OU  * prévient le Maître d’Ouvrage immédiatement pour décision des 
 mesures adéquates 
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Dispositions générales prévues par le Code du Trava il Dispositions spécifiques décidées par le Maître d’Ouvrage 
  


• Le Coordonnateur SPS a la faculté d'organiser toute réunion qu'il juge utile 
avec les différents intervenants. Le Maître d'Ouvrage devra systématiquement 
être informé préalablement à la réunion. 
 
• En cas de litige entre le Coordonnateur SPS et le Maître d'Oeuvre, une 
entreprise ou l'utilisateur de l'établissement dans lequel les travaux sont 
réalisés, c'est le Maître d'Ouvrage qui arbitrera. 


 


C2) Moyens du coordonnateur SPS. 


Lors de la phase de Conception 


 


• Accès au site 
 
• Information du Coordonnateur SPS par le Maître d’Ouvrage, des réunions de 
conception, de l'ordre du jour et transmission des comptes-rendus. 
 
• Transmission au Coordonnateur SPS par le Maître d’Ouvrage du détail des 
missions confiées aux autres intervenants de l’équipe de Maîtrise d’Oeuvre, 
par référence à la loi MOP ou la loi sur l’ingénierie. 
 
• Fourniture, par le Maître d'Ouvrage et dans un délai convenu avec le 
Coordonnateur SPS en exercice garantissant la bonne exécution de la 
mission, des documents de conception, pour remise des observations ou 
l'élaboration des documents de Coordination SPS.  
 


Lors de la phase de Réalisation 


 


• Fourniture par le Maître d’Oeuvre du plan d'installation de chantier et des 
plannings généraux et détaillés d'exécution. 
 
• Communication, dès que le Maître d'Ouvrage en a connaissance, des 
coordonnées de tous les intervenants sur le chantier, avec la date de début 
des travaux de chaque intervenant et de réception de l'ouvrage. 
 
• Fourniture par le Maître d'Ouvrage des documents d'exécution avant la 
remise des observations ou mise à jour des pièces de coordination SPS. 
 
• Information du Coordonnateur SPS des réunions de Maîtrise d'Oeuvre ou de 
toute réunion de travaux ayant une incidence en Coordination SPS. 
 


Moyens matériels 


 


Les moyens matériels dont doit disposer le Coordonnateur SPS pour assurer 
au mieux sa mission doivent être précisés et chiffrés dans l’offre, si 
nécessaire : bureau de chantier, téléphone, fax, mobilier, salle pour le CISSCT. 


 







 


  p 19/32 


 
 


D – CRITÈRES d’ÉVALUATION par le MAITRE D’OUVRAGE d es PRESTATIONS du 
COORDONNATEUR SPS 


 
 
Les prestations du (des) Coordonnateur(s) SPS seront évaluées par le Maître d’Ouvrage, du début 
à la fin de mission, en phase de conception et en phase de réalisation, selon la grille jointe en 
annexe E3 
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E – Annexes  
  
 


E1 – Grille de synthèse d’offre de la mission de Coordination SPS 
 
 E2 – Règles particulières de coopération entre intervenants, ayant une incidence dans la 


mission de Coordination SPS 
 
 E3 – Grille d’évaluation et de bilan de la mission Coordination SPS 
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Annexe E1  


 
 


ANNEXE  – CAHIER des CHARGES PARTICULIER de CONSULTATION 
 de MISSION de COORDINATION SPS 


Maître d'Ouvrage : …………………………………… 


Opération : …………………………………… 


Catégorie de l'opération : …………………………………… 
     


GRILLE de SYNTHÈSE de l'OFFRE 
     


Mentions relevant du  
Maître 


d'Ouvrage Coordonnateur SPS 


PHASES et ÉLÉMENTS 
de MISSION 


Nombre de 
rendez-vous / 


réunions / 
visites 


minimum 
demandé pour 


l'opération 


Nombre de 
rendez-vous / 


réunions / 
visites proposé 


Temps total 
en heures Prix HT en Euros 


PHASE 1 - CONCEPTION 


Réunions de Maîtrise d’Oeuvre  
(APS / APD) A compléter       


Visite du site avec la Maîtrise d'Oeuvre (et 
l'utilisateur s'il y a lieu) A compléter       


Analyse des pièces et dossiers du projet Sans objet Sans objet     


Organisation de la Coordination SPS avec 
la Maîtrise d'Oeuvre / OPC / Utilisateur s'il 
y a lieu A compléter       


Avis sur les préconisations de l’équipe de 
Maîtrise d'Oeuvre Sans objet Sans objet     


Elaboration du PGC Sans objet Sans objet     


Constitution du DIUO initial Sans objet Sans objet     


SOUS TOTAL PHASE 1  A compléter       
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PHASE 2 - RÉALISATION 


Mentions relevant du  
Maître 


d'Ouvrage Coordonnateur SPS 


PHASES et ÉLÉMENTS 
de MISSION 


Nombre de 
rendez-vous / 


réunions / 
visites 


minimum 
demandé pour 


l'opération 


Nombre de 
rendez-vous / 


réunions / 
visites proposé 


Temps total 
en heures Prix HT en Euros 


Avis " Santé-Sécurité" sur les offres des 
entreprises, avant décision d'attribution du 
marché Sans objet Sans objet     


Inspection commune avec les entreprises 
(Une inspection commune peut être conduite avec 
une entreprise ou plusieurs à la fois) A compléter       


Mise à jour du PGC / Harmonisation du 
PGC avec les PPSPS Sans objet Sans objet     


Participation aux réunions de mise au point 
Maîtrise d'Œuvre / OPC A compléter       


Participation aux réunions de chantier 
Maîtrise d'Œuvre / OPC A compléter       


Réunions de Coordination SPS avec les 
entreprises / l'utilisateur s'il y a lieu A compléter       


Visites périodiques du Coordonnateur SPS A compléter       


Visites ponctuelles du Coordonnateur SPS A compléter       


Présidence et animation du CISSCT A compléter       


Suivi administratif (RJ, DIUO, courriers, 
divers, ….) Sans objet Sans objet     


SOUS TOTAL PHASE 2  A compléter       
         


PHASE 3 - ACHÈVEMENT de la MISSION 


Assistance aux réunions de réception de 
l'ouvrage A compléter       


Finalisation et remise du DIUO Sans objet Sans objet     


SOUS TOTAL PHASE 3  A compléter       
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Mentions relevant du  
Maître 


d'Ouvrage Coordonnateur SPS 


PHASES et ÉLÉMENTS 
de MISSION 


Nombre de 
rendez-vous / 


réunions / 
visites 


minimum 
demandé pour 


l'opération 


Nombre de 
rendez-vous / 


réunions / 
visites proposé 


Temps total 
en heures Prix HT en Euros 


TOTAL GÉNÉRAL des PRESTATIONS 
(Phases 1 + 2 + 3) A compléter       


TVA - 19,6%   


 TOTAL TTC   
 
 
 
 


Visite ou réunion supplémentaire Sans objet Sans objet Forfait   
 
 


RAPPEL 
 


 
Tout Coordonnateur SPS qui répond à cet appel d’offre, 


se doit de justifier les quantités et les temps des prestations proposées 
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Annexe E2  
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 


RÈGLES PARTICULIÈRES de COOPÉRATION  
 


entre les INTERVENANTS  
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Les INTERVENANTS, leur RÔLE et les ACTIONS FONDAMEN TALES du MAITRE d’OUVRAGE  
 
La complémentarité entre ces acteurs doit être affirmée dans le document de coopération; la nécessité d’un travail commun en découle. 


 INTERVENANT RÔLE ACTIONS FONDAMENTALES du MAITRE D’OUVRAGE 
 
Maître d’Ouvrage 


 
Décideur et financeur de 
l’opération 


 
Equipe de Maîtrise 
d’Oeuvre 


 
Concepteur et prescripteur de 
l’ouvrage fini 


 
Coordonnateur SPS 


 
* Conseiller du Maître 
d’ouvrage 
 
* Analyser les risques et 
proposer des mesures. 
 Ses propositions sont étudiées 
et validées par le Maître 
d’œuvre et le Maître d’ouvrage 


 
P


h
a


s
e


 d
e


 


C
O


N
C


E
P


T
IO


N
 


 
OPC 


 
* Organiser la planification des 
travaux 


 
 
* Définir un circuit de transmission et d’étude des documents nécessaires au travail du 
Coordonnateur SPS : études de sols, étude de stabilité des structures de l’existant, 
esquisses, plans, coupes, premiers plannings etc… 
La liste de ces pièces, les modalités et périodes de transmission seront précisées en 
fonction de l’avancement du projet (APS, APD etc...). 
 
* Décider des réunions (lieux, dates ou délai de prévenance, modalités d’information 
etc.) qui permettront au Coordonnateur SPS, en présence du Maître d’Ouvrage, du 
Maître d’Oeuvre et de l’OPC, de présenter ses observations afin d’intégrer la santé et 
la sécurité dans le projet. 
Le rythme des réunions est au minimum calqué sur chaque étape d’avancement du 
projet. 
 
* S’assurer de la formalisation des décisions prises ; préciser leur consultation et leur 
conservation (Registre–Journal, comptes rendus, courriers, etc...). 


 
Maître d’ouvrage 


 


 
Maître d’Oeuvre 
d’exécution 


« Maître » du chantier, il est 
chargé de la direction de 
l’exécution des contrats de 
travaux. 


 
Coordonnateur SPS 


 
Vérifier la mise en œuvre des 
mesures de prévention 
décidées en phase conception. 
En cas de problème, il en 
informe le Maître d’Ouvrage. 


 
* Définir les types d’information et les circuits de transmission des documents 
nécessaires au travail du Coordonnateur SPS. (date et compte rendu de réunions, 
avenants, plannings, courriers, etc.). 
 
* Décider du nombre de rencontres minimum entre le Maître d’Oeuvre et/ou l’OPC et le 
Coordonnateur SPS et éventuellement d’autres intervenants. (réunions et visites 
spécifiques)  


P
h


a
s


e
 d


e
  


R
E


A
L


IS
A


T
IO


N
 


 
OPC 


 
Suivre et ajuster la planification 
des travaux 
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RÈGLES PARTICULIÈRES de COOPÉRATION entre les INTER VENANTS 
 
 
 
Entre ……………………………………………………………………………………………….. 
désigné ci-après par « le Maître d’Ouvrage », 
 
et  
………………………………………………………………………………………………….... 
 
………………………………………………………………………………………………….... 
 
………………………………………………………………………………………………….... 
 
………………………………………………………………………………………………….... 
 
Intervenants désignés ci-après par « l’équipe de Maîtrise d’Oeuvre », 
 
et  
………………………………………………………………………………………………….... 
désigné ci-après par « l’OPC », 
 
et  
………………………………………………………………………………………………….... 
désigné ci-après par « le Coordonnateur SPS », 
 
 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 
 
 
 
PHASE CONCEPTION 


Esquisse - APS 


* L’équipe de Maîtrise d’Oeuvre transmet au Coordonnateur SPS ses documents graphiques, relevé 
topo, le plan masse et sa notice descriptive dès leur établissement et au plus tard dans un délai de 
12 jours avant les réunions telles que définies ci-dessous. 
 
* Le Coordonnateur SPS répertorie les points à traiter, fait des propositions et 4 jours avant la réunion, 
transmet un document de synthèse à l’équipe de Maîtrise d’Oeuvre et au Maître d’Ouvrage. 
 
* Réunions de travail « Coordination SPS » : Maître d’Ouvrage, équipe de Maîtrise d’Oeuvre, 
Coordonnateur SPS et autres (économiste, contrôleur technique, OPC s’il y a lieu, etc…). Les 
propositions sont examinées, des solutions sont retenues. Le Maître d’Ouvrage valide et approuve les 
choix et options. 
 
* Remise d’un compte-rendu établi par le Coordonnateur SPS intégré au Registre-Journal. 
 
 
APD - PC 


* L’équipe de Maîtrise d’Oeuvre transmet au Coordonnateur SPS ses documents graphiques et 
techniques, sa notice explicative et descriptive et le planning prévisionnel, dès leur établissement. 
 
* Le Coordonnateur SPS est destinataire de l’étude géotechnique, du rapport préliminaire du bureau de 
contrôle et autres diagnostics ou documents ayant ou pouvant avoir une incidence en Santé-Sécurité. 
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* Le Coordonnateur SPS répertorie les points à traiter, fait des propositions et 4 jours avant la réunion, 
transmet un document de synthèse à l’équipe de Maîtrise d’œuvre, à l’OPC et au Maître d’Ouvrage. 
 
* Réunions de travail « Coordination SPS » : Maître d’Ouvrage, équipe de Maîtrise d’Oeuvre, 
Coordonnateur et autres (économiste, contrôleur technique, OPC, etc...). Les propositions sont 
examinées, des solutions sont retenues. Le Maître d’Ouvrage valide et approuve les choix et options. 
 
 
* Le Coordonnateur SPS remet le PGC version initiale. 
 
DCE 


* L’équipe de Maîtrise d’Oeuvre finalise ses documents en s’assurant de la cohérence des pièces 
constitutives du DCE entre elles et en particulier avec le PGC. 
 
* Le Coordonnateur SPS remet s’il y a lieu, le PGC mis à jour qui sera joint aux pièces de consultation. 
 
Choix des entreprises 


* L’équipe de Maîtrise d’Oeuvre s’assure que toutes les mesures demandées dans le PGC (comme 
pour les autres pièces du marché) sont bien incluses dans les offres des entreprises (missions 
d’assistance à la passation des contrats de travaux). En cas de doute, il peut demander l’avis du 
Coordonnateur SPS. Cet avis est obligatoire en cas de variantes proposées par les entreprises. 
 
 
PHASE RÉALISATION 


Préparation de chantier et préparation des interventions des entreprises 


* Le Maître d’Ouvrage confirme au Coordonnateur SPS, lorsqu’elles sont retenues, les noms des 
entreprises et les dates de leurs interventions en incluant les périodes de préparation. 
 
* Le Coordonnateur SPS vérifie la compatibilité des délais et confirme à l’équipe de Maîtrise d’Oeuvre 
et à l’OPC la réalisation des inspections communes et la réception des PPSPS (et donc que l’entreprise 
peut commencer les travaux). Lors de l’harmonisation des PPSPS, le Coordonnateur SPS sollicite l’avis 
de l’équipe de Maîtrise d’Oeuvre et de l’OPC pour les aménagements importants qui s’avéreraient 
nécessaires. 
 
Phase travaux 


* L’équipe de Maîtrise d’Oeuvre et l’OPC transmettent au Coordonnateur SPS toutes les informations 
qui se rapportent à l’état d’avancement des travaux et/ou qui modifient le déroulement de ceux-ci : 
changement de modes opératoires, recalage des plannings,, modifications d’ouvrages, remplacement 
d’entreprise, etc. 
S’il a des remarques, le Coordonnateur SPS les fera dans un délai de 2 jours, sur un support écrit 
(lettre, fax, e-mail, etc.) avec copie au Maître d’Ouvrage. 
 
* L’équipe de Maîtrise d’Oeuvre et l’OPC envoient systématiquement au Coordonnateur SPS une copie 
des convocations aux réunions de chantier avec l’ordre du jour, puis un procès verbal de ces réunions. 
En réponse, le Coordonnateur SPS les informe s’il souhaite ou non assister à la réunion et effectuer 
une intervention particulière. 
Rappel : selon son contrat, le Coordonnateur est tenu d’assister à au moins …… réunions. 
 
* Si, après son action dans le cadre de sa mission, le Coordonnateur SPS constate sur le chantier un 
manquement lié à une situation de co-activité, il en informe l’équipe de Maîtrise d’œuvre, l’OPC et le 
Maître d’Ouvrage, pour suite à donner. 
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* En cas de carence grave nécessitant de faire réaliser des mesures d’urgence par un tiers, aux frais 
d’une entreprise défaillante, le Coordonnateur SPS demande et confirme ensuite par écrit à l’équipe de 
Maîtrise d’Oeuvre et au Maître d’Ouvrage, d’appliquer les procédures définies dans le contrat de 
travaux de cette entreprise. 
 
* Pour que les intervenants puissent consulter le Registre-Journal, une copie en sera tenue à 
disposition sur le chantier. 
 
Lexique 
SPS : Sécurité Protection de la Santé 
APS : Avant Projet Sommaire 
APD : Avant Projet Détaillé 
OPC : Ordonnancement, Pilotage & Coordination de travaux 
PGC : Plan Général de Coordination 
DCE : Dossier de Consultation des Entreprises 
PPSPS : Plan Particulier de Sécurité et Protection de la Santé 


 
 
LITIGES 
 
En cas de difficultés dans l’application des modalités définies par le présent Document de Coopération, 
le Maître d’Ouvrage sera saisi par la partie qui estime devoir faire appel à son arbitrage. 
 
 
Fait à  …………………………., le ………………………. , ( en n exemplaires correspondant à n signataires ) 
 
 
 
Signature du Maître d’ouvrage  ……………………………………………………………………. 
 
 
 
Signature des intervenants de l’équipe de Maîtrise d’œuvre : 
 
 
M ……………………………………….……………   ……………………………………… 
 
 
M ……………………………………….……………   ……………………………………… 
 
 
M ……………………………………….……………   ……………………………………… 
 
 
M ……………………………………….……………   ……………………………………… 
 
 
M ……………………………………….……………   ……………………………………… 
 
 
 
 
Signature de l’OPC       .………………………………………. 
 
 
 
Signature du Coordonnateur SPS     ……………………………………….. 
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Annexe E3  


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 


GRILLE de SUIVI et de BILAN 
 


des PRESTATIONS de COORDINATION SPS  
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RENSEIGNEMENTS RELATIFS à l’AVANCEMENT du PROJET / TRAVAUX 
 


Date de lancement de l’APS………………………………    Date de lancement de la Consultation Entreprises………………………..…… 


Coordonnateur(s) SPS en fonction :……………………………......…...................................................................................... 


Equipe de Maîtrise d’Oeuvre  : ……………...................................…………………………...…….......................................... 


Etat d’avancement des Etudes  /  Travaux  : ……………...................................…………………………...…….......................................... 


ITEM sur le DEROULEMENT des PRESTATIONS CSPS  
 C A F   SO 


         (1)     C = Correct / A = A Améliorer / F = A Faire / SO = Sans Objet  


Phase 1 - CONCEPTION 


 1A – Registre–Journal (RJ) 
  * Adapté aux exigences de l’opération � � � � 
  * Mentions relevant de co-activité conformes au CCP � � � � 
  * Mentions communiquées à chaque intervenant et visées par lui même � � � � 
  * RJ transmis au Maître d’Ouvrage dans les délais du CCP � � � � 


1B – Collaboration avec le Maître d’Ouvrage, l’équi pe de Maîtrise d’Oeuvre et l’OPC 
  * Participation aux réunions avec l’équipe de Maîtrise d’Oeuvre � � � � 
  * Pertinence de l’analyse Santé Sécurité du projet (pièces, études, planning, organisation,.. ) � � � � 
  * Adéquation des observations et suggestions de Coordination SPS dans les spécificités du projet � � � � 
  * Vigilance et rôle de conseiller à l’égard des dispositions réglementaires SPS � � � � 


1C – Conception du Plan Général de Coordination SPS (PGC ) 
 * Elaboré en collaboration avec les intervenants de l’équipe de Maîtrise d’Oeuvre et le Maître d’Ouvrage � � � � 
  * Adapté aux spécificités de l’opération � � � � 
  * Complet au regard des mentions du CCP � � � � 
  * Présentation permettant d’identifier les risques traités et les mesures de coordination SPS 
                     correspondantes � � � � 
  * Mesures de coordination SPS pertinentes, avec une organisation de continuité réalisable � � � � 
  * Organisation pratique des mises en commun (matériels, installations, etc….) et de leur entretien � � � � 
  * Cohérent par rapport aux autres pièces du projet, notamment le DCE et pièces contractuelles marchés � � � � 


1D – Conception du Dossier d’Intervention Ultérieur e sur l’Ouvrage (DIUO) 
 * Elaboré en collaboration avec les intervenants de l’équipe de Maîtrise d’Oeuvre et le Maître d’Ouvrage � � � � 
  * Adapté aux spécificités de l’ouvrage � � � � 
  * Conception facilitant l’utilisation effective lors des interventions ultérieures � � � � 
 


Phase 2 – REALISATION des TRAVAUX  


2A – Registre–Journal (RJ) 
 * Transmission entre Coordonnateurs SPS et prise de connaissance effective des éléments spécifiques 
      à l’opération � � � � 
 * Tenue à jour  avec mention des constats et des résultats d’analyse de Coordination SPS � � � � 
 * Transmission au Maître d’Ouvrage avec visa des intervenants concernés � � � � 
 * Tenue à disposition d’un exemplaire sur le chantier � � � � 


 2B – Préparation des interventions des entreprises 
 * Pertinence de l’avis sur les offres des entreprises soumissionnaires   � � � � 
 * Organisation pragmatique de la gestion des risques de co-activité et de la mise en commun de matériels 
      et installations  � � � � 
 * Conduite effective des inspections communes avec chaque entreprise, y compris tous les sous-traitants � � � � 
 * Veille à la prise en compte des dispositions du PGC dans les PPSPS des entreprises � � � � 


 2C – Exécution des travaux 
 * Réalisation des visites périodiques, selon les mentions du CCP � � � � 
 * Réalisation de visites inopinées � � � � 
 * Suivi tangible donné aux visites selon les mentions du CCP � � � � 
 * Participation active aux réunions de chantier � � � � 
 * Pertinence des observations et propositions suite aux visites et réunions  � � � � 
 * Veille à l’intégration de la gestion des risques dans la mise à jour du planning � � � � 
 * Organisation de réunions de Coordination SPS avec les entreprises � � � � 
 * Analyse collective des accidents ou situations de co-activité à risques graves � � � � 
 * Harmonisation des PPSPS et mise à jour du PGC avec diffusion aux entreprises et intervenants � � � � 
 * Mise à jour du DIUO et veille au respect des dispositions prévues en phase de conception  � � � � 


 


LOGO 
Maître 


d’Ouvrage 


 


Date : ………………………………………. 


Opération concernée : 


………………..……………………………. 


 


FICHE de SUIVI et BILAN des 


PRESTATIONS de COORDINATION 
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 C  A F   SO 
          (1)     C = Correct / A = A Améliorer / F = A Faire / SO = Sans Objet 


 * Présidence, administration et animation effective du CISSCT � � � � 
 * Tenue complète et identifiée du registre du CISSCT � � � � 
 * Communication des constats et analyses au Maître d’Ouvrage � � � � 
 * Usage de l’autorité donnée par le Maître d’Ouvrage � � � � 
 * Qualité du contrôle d’accès au chantier réservé aux personnes autorisées � � � � 


Phase 3 – ACHEVEMENT de la MISSION  


 * Participation aux réunions de réception de travaux � � � � 
 * Remise au Maître d’Ouvrage de la dernière version du PGC et des PPSPS des entreprises � � � � 
 * Finalisation du DIUO selon les mentions du CCP et transmission au Maître d’Ouvrage  � � � � 
 * Information au Maître d’Ouvrage des modalités de conservation du RJ et du registre du CISSCT � � � � 
  


ITEM interférant avec les PRESTATIONS CSPS  


Coordonnateur SPS et équipe du Maître d’Ouvrage  


  * Intégration du CSPS dans l’équipe � � � � 
  * Implication du CSPS dans la gestion du projet � � � � 
  * Réactivité du CSPS dans la gestion des aléas par l’équipe � � � � 
 


Points forts Points à améliorer 


  


  


  


 
Mouvement des pièces et documents  


  * Transmission par le Maître Ouvrage au Coordonnateur SPS � � � � 
  * Transmission par l’équipe de Maîtrise d’Oeuvre Conception au Coordonnateur SPS � � � � 
  * Transmission par le Maître d’Oeuvre de Réalisation au Coordonnateur SPS � � � � 
  * Transmission par le Coordonnateur SPS aux intervenants � � � � 
  * Transmission par le Coordonnateur SPS au Maître d’Ouvrage � � � � 
 


Points forts Points à améliorer 


  


  


  


 
ITEM résultant des PRESTATIONS CSPS  


 


 * Expression de satisfaction par les autres intervenants, de la collaboration avec le Coordonnateur SPS � � � � 
 * Plus value apportée par le Coordonnateur SPS - en phase de conception � � � � 
   - en phase de réalisation � � � � 
 * Tenue sécuritaire, propreté et rangement du chantier � � � � 
 * Intégration dans les CR de réunion de Maîtrise d’Oeuvre de la gestion des risques par le CSPS � � � � 
 * Fréquence des rappels à l’ordre du Coordonnateur SPS par le Maître d’Ouvrage � � � � 
 * Fréquence d’envois de courrier au Coordonnateur SPS par le Maître d’Ouvrage � � � � 


 ( Date des courriers : ……………………………………………….…………………………………………………………………………………..) 
 


APPRECIATION GENERALE de la MISSION de COORDINATION SPS pour  cette OPERATION 
 


Remarques générales  : …………………………………………………………………………………………................................................................... 


…………………………………………………………………………………………………………………………..................................................................... 


 
…………………………………………………………………………………………………………………………..................................................................... 


 
…………………………………………………………………………………...……………………………………………………................................................ 
 


Points Forts Points à améliorer Points inacceptables 
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INDEX  CATÉGORIES d’OPÉRATIONS de BÂTIMENT-GÉNIE CIVIL SOUMISES à COORDINATION SPS 


Catégories 
Caractéristiques  


1 2 3 


Seuils et conditions * Volume de travaux > 10 000 hommes-jour (1) 
ET 
* Nombre d'entreprises (indépendants et sous-
traitants inclus) : 
> 10 pour opération de bâtiment 
> 5 pour opération de génie civil (TP) 
(Article R 4532-77) 


* Effectif toutes entreprises 
confondues > 20 pers. & durée à un 
moment quelconque > 30 j ouvrés 
OU  
* Volume prévu des travaux > 500 
hommes-jour  (1) 
(Art. L 4532-1) 


Opération de bâtiment ou de génie civil 
faisant intervenir plusieurs entreprises  
ET n'appartenant pas à la 1ère ou 2ème 
catégorie, 
AVEC travaux présentant des risques 
particuliers inscrits sur la liste fixée par 
l'arrêté prévu par l'article L 4532-8 (2) 


Déclaration préalable adressée 
aux organismes officiels par le 
Maître d’Ouvrage 


OUI (3) 
(Articles R 4532-2 & R 4532-3) 


 


NON 


Collège Inter-entreprises de 
Sécurité –Santé et Conditions 
de Travail 


OUI 
(Article R 4532-1) 


 


NON 
 


NON 


Registre-Journal OUI OUI 
Plan Général de Coordination OUI (complet) Oui (simplifié)  


(Articles R 4532-52 et R 4532-54 
Dossier d’Interventions 
Ultérieures sur l’Ouvrage 


OUI Oui 


 
(1) Formule du calcul « Hommes-Jour » : 


Nombre de mois de réalisation de l’opération X 20 jours ouvrés moyens par mois X nombre moyen de compagnons par jour sur le chantier toutes entreprises confondues 
Exemple  : 3 mois de chantier avec 10 compagnons  Calcul : 3x20x10 = 600 hommes/jour, soit un niveau 2 


(2) Principaux travaux comportant des risques parti culiers mentionnés dans l’arrêté du 25 Février 2003  
* Tvx présentant des risques particulièrement aggravés, par la nature de l’activité ou des procédés mis en œuvre ou par l’environnement du poste de travail ou de l’ouvrage exposant les travailleurs : 


- à des risques de chute de hauteur de plus de 3 m   - à un risque d’ensevelissement ou d’enlisement 
* Tvx exposant les travailleurs à des substances chimiques ou à des agents biologiques nécessitant une surveillance médicale spéciale 
* Tvx de retrait ou de confinement de l’amiante friable  
* Tvx exposant les travailleurs au contact de pièces nues sous tension supérieure à la TBT et tvx à proximité de lignes électriques HTB aériennes ou enterrées 
* Tvx exposant les travailleurs à un risque de noyade 
* Tvx de puits, de terrassements souterrains, de tunnels, de reprise en sous œuvre 
* Tvx de démolition, de déconstruction, de réhabilitation impliquant les structures porteuses d’un ouvrage ou d’une partie d’ouvrage d’un volume initial hors œuvre supérieur à 200 m3 


* Tvx comportant l’usage d’explosifs 
* Tvx de montage et de démontage d’éléments préfabriqués lourds 


(3) Contenu de la déclaration préalable précisé dan s l’arrêté du 7 mars 1995 (à adresser à la date de dépôt de la demande de permis de construire lorsque celui-ci est requis ou, lorsque celui-ci  
         n'est pas requis, au moins trente jours avant le début effectif des travaux  ET à afficher sur le chantier) 


1° Date de communication   2° Adresse précise du ch antier  3° Nom et adresse du maître d’ouvrage   4° Nature de l’ouvrage 
5° Nom(s) et adresse(s) du (des) maître(s) d’œuvre  6° Nom(s) et adresse(s) du (des) coordonnateur(s) SPS   7° Date présumée du début des travaux 
8° Délai prévisionnel d’exécution des travaux  9° N om(s) et adresse(s) du (des) titulaire(s) du(des) marché(s) ou contrat(s) déjà signé(s) 
10° Nom(s) et adresse(s) du (des) sous-traitant(s) pressenti(s) 11° Effectif prévisionnel des travaill eurs appelés à intervenir sur le chantier 
12° Nombre d’entreprises présumées appelées à inter venir sur le chantier 








TRAME POUR SENSIBILISATION DES PERSONNELS D’UN 
ORGANISME DE LOGEMENT SOCIAL AU RISQUE AMIANTE  







2


L’amiante, différentes formes, risques pour la sant é


Principaux textes, obligations de l’organisme 


Les interventions des entreprises ou en régie et me sures de 
prévention


Exemples de fiches métier 


Questions Réponses 


Au programme   
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Vous êtes …    


Ouvriers de régie 
maintenance et 


entretien


Technicien au 
service 


Patrimoine


Services de 
proximité


Service Marchés / 
Assurance
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Vos principales attentes       


Obligations de votre 
organisme vis-à-vis 


de l’amiante 


Mesures à prendre 
vis-vis des 


entreprises, les 
locataires, 


collaborateurs  


Mesures de 
prévention


Informations et   
Traçabilité 
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L’amiante, ses formes, les risques 
pour la santé 
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Principaux textes : bâtiment, santé 
travail
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Amiante et bâtiments
Quelles obligations pour les 


propriétaires et donneurs d’ordre ? 







8


Amiante et santé au travail : 
Quelles obligations pour les 


employeurs ? 
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L’amiante et les obligations 
de l’organisme 
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L’ORGANISME EST TOUT CELA A LA FOIS …


� des SALARIES 


� des LOCATAIRES (bail)


� des PRESTATAIRES (ponctuels ou récurrents)


EMPLOYEUR


BAILLEUR


PROPRIETAIRE 


MAITRE D’OUVRAGE 


Il assume de ce fait diverses  obligations vis à vis
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Responsabilité civile : 
réparation d’un 


dommage


Responsabilité 
pénale : sanction 


Les deux sont 
CUMULABLES


S’IL NE RESPECTE PAS 
SES OBLIGATIONS ? 


SA RESPONSABILITE 
PEUT ETRE ENGAGEE  


(PERSONNE MORALE ET  
DIRIGEANTS)
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Les interventions de la Régie 
Quelle prévention du risque amiante ?







13


LES FICHES METIERS INRS  
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Interventions Régie, amiante et supports utiles


UNE FICHE PAR METIER
(Institut National de Recherche et de Sécurité)   www.inrs.fr


� Plombier-chauffagiste (ED 4270)
� Ascensoriste (ED 4271)
� Canalisateur (ED 4272)
� Couvreur (ED 4273)
� Electricien (ED 4274)
� Maçon (ED 4275)
� Peintre-tapissier (ED 4276)
� Plaquiste (ED 4277)
� Poseur de faux plafond (ED 4278)
� Poseur de revêtement de sol, carreleur (ED 4279)
� Tuyauteur (ED 4280)
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Amiante : l’essentiel 
http://www.amiante.inrs.fr/inrs-pub/inrs01.nsf/Intr anetObject-
accesParReference/Dossier%20Amiante%20index%202/$Fi le/Visu.html


Amiante : les produits, les fournisseurs« - INRS, ED 1475. 2009, 6 p. (format 
pdf, 348 ko)


Travaux de retrait ou d'encapsulage de matériaux co ntenant de l'amiante. Guide 
de prévention – INRS, ED 6091


Fournisseurs d’équipements de protection 
http://www.amiante.inrs.fr/inrs-pub/inrs01.nsf/Intr anetObject-
AccesParReference/RubriqueAmiante7/$File/fset.html


Sources documentaires Amiante       








  


ACTUALITÉ


Marchés publics : peut-on limiter contractuellement la part 
de marché à sous-traiter ?
Arnaud Latrèche, chef du service marchés au conseil général de la Côte-d’Or, Arnaud Latrèche, chef du service marchés au conseil 
général de la Côte-d’Or | 26/07/2012 | 9:25 | Commande publique 


La sous-traitance intégrale d’un marché public est interdite, la réglementation est limpide à cet égard. Elle est en revanche 


laconique sur la part minimale du marché devant être exécutée personnellement par le titulaire du marché.


L’article 1 de la loi du 31 décembre 1975 relative à la sous-traitance et l’article 
112 du Code des marchés publics posent la règle de l’interdiction de la sous-traitance intégrale d’un marché public. Le 


non-respect de ces dispositions justifie la résiliation du marché aux torts de l’entreprise titulaire(CAA Bordeaux, 15 
décembre 1997, « SA Thermotique c/ ville de Nîmes », n° 94BX01637). Reste à savoir quelle part minimale du 


marché doit alors être exécutée personnellement par le titulaire du marché…


Silence du droit national
Ni la loi de 1975, ni le Code des marchés publics ne fixent un pourcentage minimum.


La circulaire du 7 octobre 1976 relative à la réforme du régime de la sous-traitance dans les marchés publics se contente 


de préciser qu’ « il convient, notamment, de veiller à ce que soient écartées les entreprises qui, faute de disposer des 


capacités techniques et financières pour l’exécution d’un marché, envisagent de n’en exécuter qu’une partie symbolique tout 


en s’assurant une marge bénéficiaire sur les prestations sous-traitées. »


Cependant, l’article 101 du Code des marchés publics admet, implicitement, que la sous-traitance puisse dépasser 95 % 


du montant du marché. Selon ces dispositions, “dans l’hypothèse où le montant des sommes dues au titulaire ne permettrait 


pas de procéder au prélèvement de la retenue de garantie, celui-ci est tenu de constituer une garantie à première demande 


selon les modalités fixées à l’article 102.” Or, ce cas de figure peut se présenter lorsque le titulaire exécute moins de 5 % 


du marché parce qu’il en confie plus de 95 % à un sous-traitant bénéficiant du paiement direct par le pouvoir adjudicateur.


Dès lors, dans le silence des textes, est-il envisageable de déterminer contractuellement une limite à la sous-traitance, en 


exigeant par exemple que le titulaire exécute personnellement un pourcentage minimum du montant du marché ou certaines 


prestations prédéterminées ? A en croire les commentateurs, il est tentant de répondre par la négative : là où la loi ne pose 


pas de limite, il n’y a pas lieu d’en créer.


Les limites admises par la jurisprudence communautaire
Le juge communautaire a cependant nuancé cette réponse hâtive. Dans un arrêt du 18 m 
ars 2004, « Siemens et ARGE Telekom », affaire C-314-01 – relayé par l’instruction n° 12-012-M0 du 30 mai 2012 
de la DGFiP – Marchés publics et sous-traitance – la Cour de justice des Communautés européennes (devenue depuis CJUE) 


a jugé que le dossier d’appel d’offres ne pouvait pas, lors de la phase d’examen des offres et d’attribution du marché, 


interdire par principe le recours par les candidats à la sous-traitance de parties essentielles du marché. 


 


© DR  
Sous-traitance 
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La Cour a par ailleurs précisé que le candidat devait alors prouver les capacités techniques et financières du sous-traitant et 


apporter la preuve qu’il en disposerait effectivement pour l’exécution des prestations.


Toutefois, le juge communautaire a admis qu’au stade de l’exécution du marché, le dossier d’appel d’offres puisse interdire la 


sous-traitance de parties essentielles du contrat à des entreprises dont le pouvoir adjudicateur n’a pu apprécier les capacités 


techniques et financières au moment du choix de l’attributaire : 


 


“Ainsi que l’a relevé à bon droit la Commission des Communautés européennes, la directive 92/50 ne s’oppose pas à une 


interdiction ou à une restriction du recours à la sous-traitance pour l’exécution de parties essentielles du marché lorsque 


précisément le pouvoir adjudicateur n’a pas été en mesure de vérifier les capacités techniques et économiques des sous-


traitants lors de l’examen des offres et de la sélection du soumissionnaire le mieux-disant (…). 


 


Or, il apparaît que le point 1.8 de l’appel d’offres ne concerne pas la phase d’examen et de sélection de la procédure de 


passation du marché, mais la phase d’exécution de celui-ci, et vise à éviter précisément que l’exécution des parties 


essentielles du marché soit confiée à des entités dont le pouvoir adjudicateur n’a pas pu vérifier les capacités techniques et 


économiques lors de la sélection de l’adjudicataire. Il appartient à la juridiction nationale de vérifier si tel est bien le cas.”


Ainsi, il serait admis que la personne publique impose aux entreprises qui entendraient sous-traiter des parties du contrat 


présentées comme étant essentielles de déclarer et de justifier des capacités de leur sous-traitant dès le stade du dépôt de 


leur candidature.


Et demain ?
Notons également que l’article 62.2 de la proposition de directive sur la passation des marchés publics (voir notre article) 


tend à généraliser cette possibilité de limitation contractuelle de la sous-traitance pour les marchés de travaux, les marchés 


de service et pour la pose de fournitures : « Pour les marchés de travaux, les marchés de services et les travaux de pose et 


d’installation dans le contexte d’un marché de fournitures, les pouvoirs adjudicateurs peuvent exiger que certaines tâches 


essentielles soient effectuées directement par le soumissionnaire lui-même ou, si l’offre est soumise par un groupement 


d’opérateurs économiques comme visé à l’article 6, par un participant au groupement. »


Si ce texte devait rester en l’état, gageons que la transposition de la future directive soit l’occasion d’une clarification du 


régime de la sous-traitance des marchés publics. 


Arnaud Latrèche, chef du service marchés au conseil général de la Côte-d’Or, Arnaud Latrèche, chef du service marchés au conseil 
général de la Côte-d’Or | Source LE MONITEUR.FR
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Distinction sous-section 3/sous-section 4 pour les opérations sur des immeubles par nature ou par destination* 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
* Hors équipements de travail, qui peuvent avoir la qualité d’immeubles par destination, mais relèvent pour leur mode d’entretien de la fiche relative aux opérations de maintenance sur les équipements industriels 
La notion, issue du code civil, d’immeubles par nature vise les ouvrages indissociables du sol et du sous-sol (immeubles bâtis, enrobés routiers,..) tandis que celle d’immeubles par destination (article 524 du code civil) vise les éléments rendus solidaires ou 
incorporés à des immeubles par nature tels que des voies ferrées, des ponts roulants, des cuves, des pigeonniers,…  


Action susceptible de 
provoquer l’émission de 


fibres d’amiante � 


Présence d’amiante  
Non 


Hors champ 
Repérage Ne sait pas  


Non 


Oui 


Traitement de l’amiante 
ou MCA � 


Non 


Intervention sur MCA 
susceptible de provoquer 


l’émission de fibres 
d’amiante (réparation, 
entretien courant…) � 


Démolition  
Démantèlement� 


Oui 


Sous-Section 3 


Conservation de l’amiante 
ou MCA en place  


Etanche + Solide + 
durable  � 


Sous-Section 4 


Sous-Section 4 


Non 


Oui 


Sous-Section 3 


Retrait  


Encapsulage 


Recouvrement 


Caractère limité dans le 
temps et l’espace � 


Enlèvement partiel de 
MCA pour réaliser des 


travaux sur un matériau, 
équipement… non 


amianté � 


Sous-Section 4 Sous-Section 3 
Sous-Section 4 Sous-Section 3 


Si Réhabilitation 
globale 


Oui Autres cas Non 


Intervention préalable ou 
périphérique à 


l’enlèvement d’un MCA 
� 


Sous-Section 4 


Oui 







� Le décret du 4 mai 2012 ne s’applique pas : 
- aux situations d’exposition passive ; 


Dans ce cas, la réglementation risque chimique ne trouve pas à s’appliquer non plus (cf. circulaire DRT n° 12 du 24 mai 
2006). Néanmoins, l’employeur doit prendre en compte ces situations d’exposition au titre de la mise en œuvre des principes 
généraux de prévention. 


- aux intervenants du chantier, tels que les agents de contrôle, qui n’ont pas une action susceptible d’entrainer un contact avec 
les matériaux (cf. fiche DGT n° 2009-02) ; 
La réglementation CMR est en revanche applicable à ces intervenants. 


- aux situations « d’encoffrement » d’un matériau contenant de l’amiante (MCA) dès lors que ce dernier n’est pas directement 
accessible et que le mode opératoire permet d’éviter tout contact avec celui-ci (ex : pose d’une cloison devant une faïence 
collée avec de la colle amiantée sans action sur celle-ci). 


 
� Le code de la santé publique ne prévoit pas d’obligation de traitement de l’amiante  hormis pour les produits de la liste A, c’est à 
dire les flocages, calorifugeages et faux-plafonds lorsqu’ils sont dégradés (article R. 1334-20 du code de santé publique). 
Le traitement de l’amiante peut également résulter d’une décision volontaire du donneur d’ordre, en dehors des exigences précitées 
du code de la santé publique. 
Le traitement de l’amiante peut se faire sur le chantier par encapsulage étanche ou enlèvement du MCA ou bien, si c’est 
techniquement possible et dans un objectif de protection des travailleurs et de l’environnement, dans une installation fixe de 
désamiantage. Dans ce cas, l’opération peut être scindée en deux sur le plan contractuel : une opération intermédiaire de 
déconstruction réalisée sur le chantier qui relève de la sous-section 4, une opération principale de traitement final par enlèvement de 
l’amiante dans l’installation fixe qui relève de la sous-section 3.  
Ex : retrait de fenêtres avec joints amiantés et traitement des joints en installation fixe. 
 
Le traitement de l’amiante est une opération qui conduit au final à la gestion de l’amiante, que ce soit par stockage dans une 
installation adaptée ou par vitrification. 
 
� Il s’agit principalement des réparations et des opérations d’entretien courant sur les bâtiments. Dans ce cas, l’enlèvement de 
l’amiante (le cas échéant) est limité à la réparation. La notion de caractère limité dans le temps et dans l’espace ne doit pas être prise 
en compte. 
Ex : réparation d’un tronçon de vide-ordures qui fuit, d’une conduite d’eau éclatée… 
 
� Il s’agit d’une intervention : 
- préalable à l’enlèvement d’un MCA (ex : retirer par désassemblage sur l’élément bâti une structure complète de menuiserie 


(dormant et ouvrant)  comportant des joints amiantés emprisonnés dans les éléments de la menuiserie,  pour leur enlèvement 
en installation fixe de désamiantage) ; 


- ou périphérique à un tel enlèvement (ex : déposer un  sanitaire fixé sur des dalles vinyle amiante). 
 
� Il peut s’agir d’opérations de démolition mais aussi de déconstruction de chaussées par exemple pour retirer les enrobés routiers. 
Le terme déconstruction est appliqué aux opérations d’enlèvement des couches de chaussée par des techniques autres que le 
rabotage, au moyen d’engins d’extraction tels que pelles hydrauliques, chargeuses-pelleteuses, chargeuses. Il ne faut pas confondre 
cette notion propre aux opérations sur enrobés routiers avec celle de déconstruction des MCA en vue d’un traitement final dans une 
installation fixe de désamiantage. 
La démolition peut aussi concerner les équipements ou articles tels que les aéronefs et navires qui sont démantelés. 
 
� Il s’agit des interventions qui consistent en l’enlèvement partiel de MCA pour faire des travaux sur un équipement ou matériau 
non amianté.  
ex : enlèvements de quelques carreaux de faïence lors de la dépose d’une baignoire, de toile de verre fixée sur un support amianté. 
Dans ce cas, il faut savoir si l’opération est faite au cas par cas au changement de locataire ou si elle s’inscrit dans une réhabilitation 
globale de l’immeuble.  
Ex : dépose des baignoires et donc retrait des carreaux de faïence de tous les logements d’un immeuble en même temps (SS3) ou au 
fil du temps chaque fois qu’un locataire quitte un logement (SS4). 
Ex :un bailleur social souhaite  changer quelques gouttières en zinc en mauvais état de 8 pavillons individuels dont la couverture est 
en ardoise amiantée. L’intervention de remplacement des gouttières oblige l’enlèvement  de la dernière rangée d’ardoises. Il  ne 
s’agit pas d’une réhabilitation globale des 8 pavillons concernés mais d’une intervention consistant à enlever partiellement des MCA 
et relevant de la réparation et de l’entretien courant : SS4. 
 
� La limitation dans le temps et dans l’espace peut difficilement être prédéterminée sur la base de critères précis et appelle le plus 
souvent une appréciation au cas par cas d’autant plus qu’il faut y adjoindre une notion de proportionnalité.  
Exemple : retirer 6 plaques de tôles amiante-ciment sur toiture pour pose d’un lanterneau ou retirer 6 plaques de tôle amiante-ciment 
qui constituent l’intégralité de la couverture d’un appentis. 
Attention : l’opération peut relever de la SS4 si le traitement de l’amiante est réalisé dans une installation fixe (cf. point �). 
 
 


 
Enrobés routiers : principalement 3 types d’opérations sur MCA : 


- Démolition (ou déconstruction )de chaussées par des techniques autres que le rabotage au moyen d’engins d’extraction tels 
que pelles hydrauliques, chargeuses-pelleteuses  chargeuses. : SS3 ; 


- Rabotage de chaussées :SS3 ; 
- « Interventions ponctuelles sur les revêtements routiers » (ouverture de tranchée par exemple, sciage d’enrobés,..) : SS4 
 


Opérations sur les conduites en fonte, conduites forcées, pipelines recouverts d’enduits anti-corrosion (amiante/brai de 
houille/plomb)  : 


- réfection complète du réseau entrainant le renouvellement de conduites : SS3 ; 
- réfection de l’enduit anti corrosion dans le cadre d’une action de maintenance préventive (qui porte sur un tronçon 


déterminé) : SS3 ; 
- interventions d’urgence nécessitant un renouvellement de certains tronçons de conduites ou une réfection de branchements 


(suite à fuite par exemple, travaux sur collier de fixation etc. ces réparations nécessitent l’enlèvement préalable de l’enduit 
anti corrosion ou le sciage de la conduite).  SS4 


 
Canalisations en amiante-ciment : 


- réfection complète d’un tronçon de réseau (une rue, une commune,…) : enlèvement du réseau AC et repose d’un nouveau 
réseau +  repiquage des branchements individuels sur ce nouveau réseau: SS3 ; 


-  réfection complète d’un tronçon de réseau (une rue, une commune,…) : le réseau AC reste en place et un nouveau réseau est 
posé en parallèle + repiquage des branchements individuels sur ce nouveau réseau : 1ère phase : CMR + SS4 repiquage ; 


-  interventions d’urgence nécessitant un renouvellement de certains tronçons de conduites, de gaines de vide-ordures ou une 
réfection de branchements (suite à fuite par exemple, travaux sur collier de fixation etc : SS4 


 
Opérations de réhabilitation ANRU  


-  Réparation ponctuelle de décollement de dalle sur colle amiantée (1 à 5 dalles par appartement) : SS3 ou SS4 selon la 
proportion : si réfection d’un seul appartement : SS4, si réfection d’un immeuble entier : SS3, si réfection d’un immeuble 
entier au changement de locataire : SS4 ; 


- Dépose ou casse d'un rang de faïence lors dépose  ancienne baignoire : si travaux au changement de locataire : SS4 ; si 
enlèvement  dans le cadre d'une réhabilitation : SS3 ; 


- Découpe joint sanitaire lors de la dépose ancien bac à douche : si travaux au changement de locataire : SS4 ; si enlèvement  
dans le cadre d'une réhabilitation : SS3 


- Dépose d'anciennes canalisations  (colonnes montantes traversées de dalle) : si travaux au changement de locataire : SS4 ; si 
enlèvement dans le cadre d'une réhabilitation : SS3  


- dépose ou casse de plinthes faïence sur colle : si remplacement complet SS3 
 
Opérations sur un ouvrage d’art : 


- Dépose et remplacement de la suspension d’un pont (câbles et suspente). Les câbles sont recouvert de peinture amiantée et 
leurs torons sont liés par du mastic contenant de l’amiante. Le mode opératoire retenu pour l’enlèvement des câbles est la 
découpe des câbles à certains endroits, la pose en goulotte puis l’enroulement de chaque câble sur dévidoir : SS3 (opération 
structurée, lourde, ayant fait l’objet d’1 passation de marché, programmée et qui ne s’inscrit pas dans une opération de 
maintenance car en fin de vie).  


 
Mode opératoire pour les travaux de plus de 5 jours :  
Le  MO visé à l’article R. 4412-148 est un document de mise en œuvre et d’adaptation de l’EVR initiale ( via le MO générique) à 
des interventions sur MCA qui, tout en conservant individuellement leur caractère limité dans le temps et dans l’espace sont partie 
intégrante de travaux plus étendus ne concernant pas l’amainte qui s’étalent sur plus de 5 jours 
Chaque intervention prise isolément a un caractère ponctuel et limité dans le temps et dans l’espace (perçage de flocage par un 
électricien pour poser des interrupteurs par exemple, ou bien changement de joints amiantés dans le cadre d’une action de 
maintenance de niveau 3 sur une chaufferie urbaine) mais les travaux dans lesquels s’intègrent ces interventions sur MCA 
s’échelonnent sur plus de 5 jours. 
 
� L’encapsulage est prévu par le code de la santé publique pour les produits de la liste A (flocages, calorifugeages et faux-
plafonds), lorsqu’ils sont dégradés. Il existe de nombreuses techniques d’encapsulage étanche des MCA qui doivent, pour être 
considérées comme telles, répondre aux 3 conditions suivantes : étanchéité, durabilité et solidité. Ce sera le cas d’une chape béton, 
de certaines résines mais pas : 


- d’une moquette ou d’un linoléum collée par scotch double face sur  des dalles vinyle ; 
- de l’encoffrement d’un tuyau amiante-ciment par des plaques de placoplatre percées d’une bouche d’aération. 


 
Direction générale du travail (DGT) – Bureau des risques chimiques, physiques et biologiques (CT2) 
4 décembre2013 
 








Distinction sous-section 3/sous-section 4 pour les opérations de maintenance sur les équipements industriels, 
matériels de transport ou autres articles 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 


Action susceptible de 
provoquer l’émission de 


fibres d’amiante  


Présence d’amiante  Non 
Hors champ 


Repérage Ne sait pas  


Non 


Oui 


Enlèvement 
d’équipements industriels, 
matériels de transport ou 


autres articles  


Oui 


Sous-Section 3 


Maintenance corrective 
sur des matériels, 


équipements industriels ou 
autres articles � 


Sous-Section 4 


Non 


Oui 


Maintenance de 
niveaux 1 et 2 


Maintenance de niveau 3 
Opération programmée, 
techniquement structurée 


visant à retirer 
systématiquement un MCA 
sur une série de véhicules, 


d’équipements ou d’articles 


Sous-Section 4 


Sous-Section 4 


Sous-Section 3 


Oui Non 


Maintenance programmée 
� 


Maintenance de 
niveaux 4 et 5 


Sous-Section 3 







� La définition normative de la maintenance est donnée par la norme européenne AFNOR NF EN 13306 ( indice 
de classement X 60-319 ) d’octobre 2010 qui définit également les types, stratégies de maintenance et niveaux de 
maintenance, la durée et le  temps d’intervention, l’action avant ou après la panne. 
 
Ce mode d’organisation est adapté aux installations industrielles, appareils, matériel de transport et non à la 
gestion des travaux sur des immeubles par nature ou par destination.  
 
Les opérations de maintenance correctives (curatives ou palliatives), lorsqu’elles portent sur des MCA, relèvent 
principalement des dispositions de la sous-section 4  car il s’agit d’interventions de remise en fonction de ces 
installations industrielles, appareils, matériel de transport.  
Les opérations de maintenance préventive, en général programmées selon un calendrier préétabli dans le cycle de 
vie du matériel concerné, peuvent selon le cas relever de la sous-section 4, lorsqu’il y a probabilité d’une 
défaillance, ou de la sous-section 3 lorsqu’il s’agit d’opérations lourdes et complexes, exigeant un savoir-faire 
spécifique.  
 
Maintenance avec notion de prévisibilité : SS3 ou SS4  
Maintenance préventive : maintenance exécutée à des intervalles prédéterminés ou selon des critères prescrits et 
destinée à réduire la probabilité d’une défaillance ou la dégradation du fonctionnement d’un bien. 


Maintenance programmée : maintenance préventive exécutée selon un calendrier préétabli ou selon un nombre 
défini d’unités d’usages. 
 
Maintenance sans notion de prévisibilité : plutôt SS4 
Maintenance corrective : maintenance exécutée après détection d’une panne et destinée à remettre un bien dans 
un état dans lequel il peut accomplir une fonction requise. 


A noter que la maintenance corrective peut consister à intervenir en maintenance palliative après défaillance 
(intervention provisoire permettant pour le matériau d’assurer tout ou partie de la fonction requise) ou en 
maintenance curative (intervention durable de remplacement du matériau permettant la remise en état initial pour 
assurer la fonction requise). 


Maintenance d’urgence : maintenance corrective exécutée sans délai après une détection d’une panne afin 
d’éviter des conséquences inacceptables. 


Si l’on se réfère à la classification posée par la norme précitée, la notion de maintenance préventive est une 
composante de la maintenance avec notion de prévisibilité de par le fait qu’elle comporte des phases de 
préparation, de programmation des travaux par tranches.  
 
� La norme AFNOR NF EN 13306 d’octobre 2010 classe les tâches de maintenance en fonction de leur 
complexité par ordre croissant selon 5 niveaux de maintenance à l’intérieur du cycle de maintenance et du cycle 
de vie de l’équipement du bien concerné : 
 
Le niveau 1 est caractérisé par des actions simples exécutées par du personnel ayant une formation minimale 
Le niveau 2 est caractérisé par des actions de base qu’il convient d’exécuter par du personnel qualifié utilisant des 
procédures détaillées. 
Le niveau 3 est caractérisé par des actions complexes exécutées par du personnel technique qualifié utilisant des 
procédures détaillées. 
Le niveau 4 est caractérisé par des actions qui impliquent la maîtrise d'une technique ou d'une technologie et sont 
exécutées par du personnel technique spécialisé. 
Le niveau 5 est caractérisé par des actions qui impliquent un savoir-faire détenu par le fabricant ou une société 
spécialisée à l’aide d’un équipement de support logistique industriel. 
 
Les entreprises industrielles ou de transport concernées adaptent ensuite l’organisation de la maintenance à leur 
spécificité selon ces principes. Lorsque ces opérations de maintenance portent sur des matériels ou équipements 
contenant de l’amiante, le cadre réglementaire applicable aux différents niveaux de maintenance sera à apprécier 
selon les clefs de répartition suivantes :  
 


 
Les opérations de maintenance corrective relèvent des dispositions de la sous-section 4 : situation de panne avérée 
ou imminente. 
S’agissant de la maintenance préventive, les opérations de maintenance concernant des matériaux et pièces 
contenant de l’amiante de niveau 1, 2 et 3 constituent des interventions sur MCA et relèvent des dispositions de la 
sous-section 4 car il s’agit également de remise en état au regard d’un risque de panne ou d’usure identifié. 
Néanmoins, lorsque les opérations de niveau 3 sont programmées, techniquement structurées, et organisées, et 
qu’elles visent à retirer systématiquement un matériau ou une pièce amiantée, sur l’ensemble d’une série de 
véhicules par exemple, à l’occasion des visites périodiques précédemment évoquées, elles relèvent alors de la 
sous-section 3. 
Il peut par contre arriver que pour les besoins d’une opération de maintenance de niveau 3 sur un organe non 
amianté, la dépose puis la remise en place d’une pièce ou d’un élément contenant de l’amiante soit nécessaire. Il 
s’agit là d’une opération intermédiaire ne constituant pas un traitement du MCA qui relève alors de la SS4.(cf. 
instruction DGT n° 2011/07 du 14 septembre 2011 relative aux opérations effectuées sur le matériel roulant 
ferroviaire). 
Les opérations de maintenance de niveaux 4 et 5 constituent des opérations lourdes, programmées, techniquement 
structurées et organisées concernant notamment des matériaux et pièces contenant de l’amiante qui relèvent de la 
sous-section 3 (cf. instruction DGT du 14 septembre 2011 précitée). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Direction générale du travail (DGT) – Bureau des risques chimiques, physiques et biologiques (CT2) 
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										Texte en rose : lien hypertexte

																																																																																																				Non traité dans le présent guide



Travaux d'entretien courant
dans les parties communes et privatives des immeubles d'habitation

Existence d’un DTA/DAPP et document équivalent

Faire établir un DTA listes A et B
Faire établir un DAPP liste A

Présence d’amiante

Mettre à jour le DTA

Travaux sur matériaux amiantés Sous section 4

Travaux de retrait - Encapsulage
Sous section 3

Conseil 

En cas de doutes, solliciter la Direccte pour confirmation

ETAPE 1 
Commande des travaux

ETAPE 2 
Choix de l’entreprise

ETAPE 3
Travaux

ETAPE 4
Restitution des locaux

Joindre DTA/DAPP et tout repérage existant

Etablissement d’un mode opératoire par l’entreprise

Mettre à jour le DTA/DAPP

Identification de  nouveaux matériaux

Remise documents réglementaires si élimination déchets amiantés

Travaux en site occupé (logements)

Durée des travaux supérieure à
5 jours

L’entreprise transmet le mode opératoire à la Direccte et à la Carsat

Mise à jour du DTA/DAPP

L’entreprise transmet Mise à jour de la base de données patrimoniale

Informations préalables aux occupants

L’entreprise transmet à la Direccte du lieu d'intervention  le mode opératoire complété d’informations supplémentaires (liste travailleurs, dossier repérage, …)

Non

Oui

Oui

Non

Oui

Non

Non

Non

Oui

Oui





